
-. , 

'29' ANNÉE N' 600 NUMERO, SPEC1AL 

DU TERR1T01RE DU TOGO' 


PARAISSANT. LE 1<' ET LE 16 DE CHAQUE MOIS A LOMÉ., 

ABONNEMENTS 

Utll"A,tI lU. MOI. 

Tugo. France c't Calo nies • • HIO fI', 100 fI'. 
Etrange!:' '. • • _, • • • • ,21{J il'. 12<t fI'. 

Au "'D'"tlUJ.n~. j. l'hn,tlrim'''rie ! 10 h, 
Pm du nt.u:nëro Par por~euT ou par'l.:\ 'P~.t~. 1 

,- Tago, FranGe 	 e; C\\loU/u: lZf,. 
. fctrallg~; port "'ft 'U$,.·1 


ABONNEMENTS E.T ANNONCES, 
Pour tes .bO:UUlIl1enu -et aUQOaCC:l••'adreuc:r 
au Directeur de l'Rcole Pl'Ofesaiouncl1e de Ja 
Mission Catbolique de LOAtE, TOGO. 

11$ f>Olll.Menceat pAr le premier numtÎro d'ob 
mOh; et ~e u:rminellt plU i. d .... nie... ûumêr6 d'u'l.'! 
du 4 trlme$treli. 

Les aboIlDclnlf:CU. et r"lam•••oafal:u.o.... 
payables d·a..anclh 

ANNONCES E.T AVIS DIVERS 

La ligne , •...••.•• ~ ..••.•• : •• ~ •• ~ ~.' 12 Er., 
l'tIibimul'l;1 .•••'. • ••••• , •••• ,.......... 60 û:­
La page ••• , ••••.••.•• , .............. 800&. 
Cb3.,que a~uoDce rlÎp,hêe: moiùe prix: minimu'Al 60 n, 

Cc rari! ne .'a!l'p'liqae pas Aue tableAUX ni litnx il'lUtlioliJ 
faires en c.r.~aèr., plus petit. qua ceux dll texU" dll 
Journal. .' . 
POUT Ics rlielame" dOJ!:Wndel: le .arif spédal, 

ASSEMBLEE REPRESENTATIVE 
DU TOGO 

SOMMAIRE 

SESSION BUDGETAIRE 'D'AOUT-SEPTEMBRE 1947 

! août 1947 N' 561/APA. - Arrêté portant convo­
eation de l'Assemblée Représen­

. tative.du To~o. . . . . . . . '33 

26 août. 1947 No 610jAPA.-Arrêtè fixant le lieu 
et l'heure -d'ouverture dê la session 
de l'Assemblée Représentative du 
Togo convoquée par arrêté nO 
561/APA \lu 7 août 1947. 34 

29 sept 1947 No 710/APA. - Arrêté fixant 
la date' ete clôture de la session 
ordinaire de" l'AssemMée" Repré­
sentative du "Togo ouverte par 
arrêté no 561!A1'A du 7 août 
1947. .' 34 

Proc~s v:erbal de la séancè d'ouverture du 30 août 1947 
de l'Assemblée Représentative du 
Togo... 34 

Procès verb~l de la séance du 6 septembre 1947 de 
l'Assemblée Repré~entative du 
Togo. '. . " . " .. ' . 38 

Procès verhal de la séance du 10 septembre. 1947 de 
l'Assemblée 'Représentative du 
Togo.. '.' . . .. 51 

Procès verbal ctè la séance' du 13 septembre 1947 de 
l'Assemblée ,Représentat!"" du _ 
Togo.......' . . . .. 65 

Procès verbal de la séance du Il septembre 1947 de 
l'Assemblée Représentative du 

• Togo..' . . . . . . . . . . .71 
Procès verhal de la séance du 20 septeinbre' 1947 de 

l'Assemblée Représentativè du 
Togo. . . . . . . . .' . '84 

Procès verbal de la séance du 24 septembre 1947 de 
l'Assemblée Représentati"" du 
Togo. . . . . . . . _ . ", ' 88 

Procès verhal de la 	'séance du 26 sepfembre 1947 de·, 
l'Assemblée Représentative du 
Togo, ;, . . . • • . : ',' 93 

Procès verbal 'de la'séance du 27 septembre 1947 de 
l'Assemblée, Représentative du 
Togo. ; . . " ." . . 1.00 

Procès verbal de la séance du 30 septembre 1947 de 
l'Assemblée Représentative du 
Togo..... ' .•.... 105 

SESSION EXTRAORDINAIRE D'OCTOBRH 1947 
16 sept. 1947 N0 670fA.P.A. ,- Arrêté por-

J ~nt eonvocatfon de PAsst!mb'lée 
Rcpré~ntaijve en sessîon extraor­

• dinaire.. ,... 108 
Procès verbal de la séance du 6 oclobre 1947 de 

l'Assemblée Représentati\'<' du 
Togo. . . . . ..... 108 

Procès verbal de la séance du 9 oelobre 1947 dé l'As­
semblée Représentative du Togo. 
- (matin) . . . . . . : . 

Procès verbàl de 'la séance du 9 octobre 1947 de l'~s. 
semblée Représenfalj,v.c du Togo, 
,- (après-midi) . . ' 127 

Procès 	 verbal de -"la séance du' 10 octobre 1947 de 
'. l'Assemblée ~présentative~ d.u 

Togo.'. . 130 

ARRETE No 561fA.P.A. da 7aoûi 19.47. 

Llo OOUVE~EUR DES COLONll!S, 
CHEVALIER.' DE LA LÉQlQN D'HONNEUR" 


. ~olX Of! OUEAAE - '~AlLLE; DE LA Rés~T~~CE, 


CoMMISSAIRE. DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO; 


Vu le décret du 23 mars 1921 détenninant les attributions et 
les. pouvoirs du Commissaire de "la "Répub1iqu~ au Togo; 

Vu le décret du 3 janvie'r 1946 portant réorganisation 
administrative du· territoÎre du Togo et création d'assem.. 
blées. représentatives; 

http:tative.du
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Vu lé décret No"46-2378 du 23- eclobre 1946 portant 
création n'une, Assembl~e Représentati,,~e au Togo promul~' 
gué par, arrêté ~o 836/Cab. du, 1er, novemJj", 1946, no. 
tamment !en sgn ·article 24; 

ARRETE: 

AR1'lCLE', PR·EMlER. - L'Assemblée Représentative 
du Togo ,est convoquée en -sessjon ordinaire l'e samedi 
30 août 1947 à Lomé. 

ART. 2. - La ,session sera ouverte dans l'a salle du 
,Tribunal de l,e Instance de Lomé le samedi 30 août 
1947 à ·15 heures. 

ART. 3, - Yu l'urgence, le présent ar;êté sera rendu 
immédiatement appijcable par .voie d'affichage iL la 
Mairie de Lomé; dans tous l'es bureaux des circons-, 
criptions administratives et des P.T.T. 

Lomé, Ill! 7 août 1947. 

"p. te Comfntssaire dola R.épubliquè. allsent •J 

L'Il/.SpecWur des Affairés Administratives, ' 
, cltergé de l'exptldj.tton' des affaires 
" courantes, et 'urgentes,' , 

, .' L FduRSAUD. 

• ,- ARRETE No 6l0/A.P.A. dû 26 aoât 1947: 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CtŒvALIER DE LA LÈOrON D'HONNEUR, 


CROIX DE GU~E' - . MtuA1LLE DE LA l«sJSTANCE) 


ÇOMM1SSA1RE DE LA RÉPUBLIQUE AU, ToGb" 

Vu le déc~ du 23 mars 192î'déterminant les attributions' 
'et les pouvoirs du Commjssaire de la République aU Togo; 

Vu' le déc(et du 3 janvier 1946 portant réorganisation
adminlshative du terdtolre· du Tog<>' et création d'assem' 
blées, reJ'r~entativ<:s; • ' ' 

Vu le décnet No 46-2378· du 25 oêtobre 1946 ,portant
, creation tl'une Assemblée RepréSentative au Tego promulgué 

par arrêté' No 836/Cab: du 1er novem!ir<: 1946, ootam­
ment l!n son -article ~4;. - " - , 

Vu l'arrêté' No 561/APA du 7 août 1947 portanteonvoéation 
de 'l'Asoremblée Représentative du Teg<>;, 

ARRETE: 

AR'TlCLE PREM1È~. - Les dispositions de l'article 2 
de l'arrêté no 561/APA. du 7" août 1947 sont nrodifi'ées ' 
de la façon suivante:

/' 
« La session- sera ouverte . .d:ans ~a salle du Tribunal 

. ,« 'de 1r. Instance de Lomé l'Il samedi 30' août 1947 à­
, « 10 heur,es ». 

" 	 ­
~ ART. 2. - Vu l'urgènce, le présent arl'êté sera rendu 
imm:~diatement applicable, par voié d'affichage à, la 
Mairie de Lomé, dans tous les bureaux des circons­
i:riptions administrativés et des P.T.T. 

, Lomé, \>.'26 août 1947. 

J. NOUTAR'l. 
,---~--~-
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ARRETE No ,710 A.P.A.dlt 29septembri! 1947, 

LE Oouyï;:RNEUR DES 'COJ.;ONIES, 


CHEVAL1ER DE LA LÊOION D~HONNEuR,_ 

CR01X De GUERRE -:- _MÉDAILLE DE LA RéSIsTANce, 


COMMISSAIRE DE LA RtpuBLlQUE Au' TOGO, 
Vu le décret ,du 23 mars 1921'délerminant les attributions 

, et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togor 
, Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation ' 

administrative du TerritOIre du Togo et créa.tion d'assemblées 
représentatives; 
"Vu le décret nO 40.2378 du' 25 octobre 1946 portant: 
création d'une Assemb1ée Représentative au ·Togo promulgué 
par arrêté nO 836/cab. du 1er "9vemb'" 1946, notam~. 
ment en son article 24; 

'v'u l'arrêté''no 561/APA du 7 "aoû! '194'1 porta~t convocaii® , 
de l'Assemblée Représentative du Togo;. ; 

Vu l'arrêté nO 610jAPA du 26 aoilt 1947 fi""nt le Hoa ; 
et l'heure d'oùverrur,e "de-·la session de P Assemblée Représen':'·· 
tativedu Togo convoquée. pa'r arrêté hO 561!APA du 7 aoflt 
1947; , 	 . 

ARRETE: 
ARTICLÉ P~EMIER. - 1::. session ordinaire de ·,1'As. 'j 

semblée Représentative du Togo Quverte le s';;"'edi .. 
30 août 1947 à Lomé aux termeS -de l'arrêté no 561/ :, 
APA du '{ août 1947 .susvisé sera dose le mardi "30 
septembre 1947 à Lomé. " 

ART. ,2. =- Vu l'urgence, le pr~ent. arrêté sera rendu :~ 
immédiatement applicable par voie ,d'affichage à la ,: 
Mairie de L'Omé, dans tous les bureaux des drcons.. j 
criptions administratives et des P,T.T. "'il 

Lomé, le 2.9 septembre 1947. '1
J. NO\iTARY. 

PROCES-VERBAL :W' la Séance' 'd'ouverture 'de la ~ 
Sessicn Bu'dgéùi.ire 'de l'Assemblée Repfés.eniativei
,-	 \ - !

'du'Tcgo'da 30 aoât 1947.. .. 
L'an, mil' neuf cent quarante sept et le samelli 30 

août, au Pa'lais de JUstice de Lomé, s'est réunie l'As7 

semb~ée Représentative du Togo. Sont invités à cettè, 
occaSion l:es Chd,s de Servic*e et de Bureau, ·.les nota .. _i 

bilités enropéennes et togolaises. 
Une délégation composée de: 

, M.M. Ata Quam-Dessou, 
, Zakary Looky 

Coco' Hospice 
Tavera 

se rend au-'devant de la, "",iture 'administrative" pour 
, recevoir l'e Chef, du Territoire accompagné de M. le" 

Docteur Aku, Député du Tog'O, oCC1'sionne;He<m:ent 
présent au Territoire. Un détachem'ent de nriJ..iciens . 
ren'd les honneurs. La· sane des ,audiences du, Palar~ 
\!!e Justic'e de Lomé reçoit poul' l'a deuXième,.fois l'As­
sembl'ée Représentative du Togo. A la Tribune, preri. 
nent siègé:, ' 

M; l~ ..2~verneur Nouta!], Commissaire de la Ré- j 
pubhque au Togo, ." . ,. " " , 
M.M. l'e Docteur Aku, Dép'uté du TogO , 

• 	 Ri>,es, Réprésentant du' Gouvernement a!lprès" 
'de l'Assemblée 
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M. Olympia -Sylyanus, Président de l'AssemQ!é~ 
Représentative 


.M~: Vialé, Vic,"-Président 

M.M. AtaQUam-Dessou; Vice-Président 


Zal<ary Looky, Vice·Président .. 

Grunitzky Gérard, Secrétaire 

Tiem Seydou, Secrétaire 


,Trénou' Rodolphe, Se~étaire. 

. Tous I€s délégués sont présents sauf Messieurs 
Azémaid,en congé en France et Agba Marce~ excusé. 

Le Présïdent dédare la séance ouverte à 10 heures 
par une brève introduction" ' 

i M€Ssieurs, 
AUjoVrd'hiui l'e BO aoilt·à dix heures, la première 

session budgétaire de j'Assemblée Représentative .du 
Togo est ouverte », 

Et n passe la parole au Chef du Territoire, ' 
M. le GoÙvern:eur. debout, prononcé le discours 

suivant: 

_Monsieur le Député, 

,·Messieurs, . 


Au début· de . cette session' qui, pour. la troisie:mJe 
fois, vous' rassemble. Ifans cette encéinte, je, ne VOUji 

''Imposerai pas, MeSsieurs; un discours·fleuvecomme 
, 	 l"rs de l'ouverture d'e votre dernièœ réunio.n, je me 

bornerai simplenrent à vous présenter le bud,get 1948 
dont la discussion et 'le vote seront II; principal de votre 
tâche. 	 . • 

Je sais, M~sieurs, combien voüs êtes convaincu,s 
de l'importance de cette tâche, et 'combien vous aurez 
à,. cœurd~ ta me!!er à bien. 

Je n'anticiperai donc pas $ur les débatS. 
. ' Je. soulignerai simplement. que le budg'et qui vous 

est prés~nté est encore un budget de transition:' 
Dans, té dO!1J.aine. économique, comme dans tout 

>lutre' domaine, te' moride . est en effet loin d',être 
revenu à ·bistabilité. Les conséquences des années 
<le guerre se font toujours sentir, et il est bien évide'nt 
que tant que le circuit des échanges,. et par consê­

',quent le coût de la vie, ne seront pas re:dleV'Chull 
normaux, les pr~bl,èrnes' financiers seront touÎ'O'U~s 
aussi 'déHcats à résoudre. 

Le Togo n'échappe pas à cette règle,. et cela n'est 
pas pour y facH'iter la recherche de l'équilibre bud­
gétair..;. . . 

.Pat alHeuta, l'effort. 'fiscal du Territoire reste in-_ 
changé depuis plusieiIrs. ànnécr. . 

Les taux d'es imj?Ôts directs n'ont pas été modifiés 
/fans les prévisions de Pexèrcice prochain. Seul, un' 
rajustement d'es p'itentes et licences, que vous aurez 
il délibérer au oours de cette même session,appor­

. tera un minime ai:croissernent des rèssources locales. 
. H :n',en rÇ$te pas moins vrai' que Iii capadté contri.' 
·butive du Territoire est loin d'être utilisée complele­
m'ent: l'impôt personnel, pour citer, !,lne COritriblF 

. tian supportée -par toute III masse de lapO:pulat:iion, 
ne s'ins,rit 'en recettes que pOlIt l1n t6t~F -de 19.·170.000 
!francs, aut~ement· dit, ne participe que d'a)1s le rajîport' 
,<te 4 p'ClUr cen't,.:à' l'ensemble des moyens 'Cie finance-. 
ment ·nécessairèS; '\. ,: 

• 

Je sais bien que ~es taxes douanières ont tà.ûjoÙrs 
apporté au budget diu Togo le plus 'fort pourcentagte 
\le ses· ressources. El1:es sont au surplus invisibles, 

· . pour le contribuablè.. En réalité" eQllll1le tOut impôt. 
indirect, dies pèsent d'un poids proportionnel'lement 
p1us lourd sur les moins fortunés. EUes sont SiOciale:­
ment parlant, injustes, et n'atteignent pàs l'individu 
à: raison de ses ressources, mais frappent l'emploi 'de 
ces ressources. ' . , 

* *" 
Quoi qu'il en soit, le budget qui vous est soumlÎ!l 

a été équilibré. -Ce résultat a été obtenu par·des abat­
tements systémaUquesdes prév,isi~ns de dépt;llsts.' 
Dans la .pratique, -le volume réel 'de la section ordinaire 
n'€st en accroissement que de 30 .i. sur les prévisions 
initides de 1941, prévisions établiès, ne l'oublions 
,pas, bien avant tes augmentations de personnel et 

de services qui se sont manifestées dans. les' premiers 

mois de l'.exè~èice, . 


L'évaluation des dépenses, eQmpte tenu des éléments 
d'appréciation actuel1ement existants, a donc été fa!te 

· avéc le souci ,de la plus grande économie compatible 

'av·ec le fonctionnement normal' des servÎces publics' 

du Territoire. ' . 


Les pourcentages respectifs de ces derniers sont 
d'aiHeurs intéressants à noter 'aù passag~: ,ils mar­
quent .une ,0rientatiDn générale que je me dois de 
souligner: . 

.C'est ainsi que les crédits inscrits au tÙre de l'Ensei. 
gnement et de la Santé Publique, c'est-à-dire éoneer­

· nant le dévelop,pement social et culturel des popula. 

tions s'él<ovent à près de 10 millions ~ plus de 25 lOf• 

(je l'ensemble du, budget - soit 26 millions -de plus 

qu'en 1947, 76 de plus qu'en 1945 et 92 de plus quren 

1942. 


PaT aiH€urs, les seuls travaux' assurés au moyen$ 
de nos ressourceS propres passent de 22·à 30 milli,:>n.s, 
une part importante de la différence devant être con-. 
sacrée à l'.entretien du réseau routier intercolonial. 

· D'lin autre côté, les. dépenses d'AdministratioJ;l 
· Général'e ne spnt plus que de 21,,/0 sur l'\ensemble 

du budget, contre 22 eri 1947, 25 en· 1945, 28 en· 1935 

et'S2' % en 19~1. I;ncore faut-nfl?terque ce pourcen-' 

tage c!>ncerne egalement des ~erVlCes comme la Doua_ 

ne, tes ContributiQ!ls Directes,' les Eaux et Forf!ts . 


Enfin, fes dép;:nses totales de personne! s'inscrivent 

pour 37 ,,/0 contre 39 en 1947; 43 en 1945, 45 en 1935 

'et 56 %_ 'en .1921. " ' . 


lIi,est un autre point à signaler: l'accroissement de 
l'a dette publique" qui, réduite depuis 1946 en . raison 
du bénéfice de .changel, passe dans lèCt exerc!ce de, 
5.425.000 à 12.500.oo0ftaiiès. CeciproviellÎ el) pàrtie 
(les intérêts sur. avances de la Caisse Centrale. Il est: 
certain que le volume des' dettes .exigible1\ sera plù" 

· fort .dans les années à venir, lorsqu'il ,s'agi\a non 
plùs d'intérêt, mais ,d'àmortissement. • 

,", 

" .. 
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Ces. quelques chiffres, Messieurs, vous· indiquent, 
par l'eur simplicité, 'quel est le caractère ~u projet 
finarlc.ier qui va être débattu au, cours de cette ses­
sion: . \ . 

n ne saurait avoir d'ambitieusêli visées que nos 
'ressources actueHes ne permettent pOInt. Il ,3 simple­
ment pour. but d'assurer le fonctionnernent normal des 

. rouageS actuels du Territoire,. tandis que S'exécutera 
. paraHèlement le programme. de développement écono­

mique et social' financé au mOJen des Fonds du F.l. 
D.E.S. 

*. 
Avant dè vous laisser à vos discussioD:s, je tiens à, 

saluer et à remercier Monsieur le DocteUr Aku, Député 
du Togo, qui a prolongé son séjaur au Terri1;oire pour 
assister à vos, débats et pour vous éclairer de son 
,expérience de parlementair·e jeune mais déjà averti. 

je' remercie également lèS Chefs de Serviae;s et les 
Notabilités pr.ésentes à cette réunion et je déclare ou­
v.erte la session budgétaire de votre Assemblée ». 

Appl'audissements. 

Le: Président Olympio suspend. la séance. 
Messieurs le Commissaire. de la République el le 

député se retirent avec le même cérémoniaL La séance 
est reprise. Le Président donne la parole à M. Trénou, 
'rapporteur de la Commission Pentranente,' qui lit 
1" ràppor't sur les travaux 'de sa tommisslon pendant 
Jtintersessio.n. \' . 

« 'MesSieullS, 
Votre Commission Permanente, pendant l'interses­

sion, s'est' réunie six fois. Tous les proc~"verbaux 
\le ses délibérations vous ont été communiqués en 
temps IUtile ,et vous avez pu juger vous-mêmes die 
l'importance de ,certaines qu~stions qui, à priori" au­
raient pu être sounii!>es à la .anction de.I'Assemblé~ 
Représentative~ eHe..m:ême. 

Parmi ceUes.ci figurent: 
10). - La proposition d'augmentation des tarifs des 

Ch·emins. de Fer. 
'Je dois vous rappele,r· que la Commission 'Perma­

nente, à la clôture de la dernière session qfdinaire" 
avait été investie du droit de déddt!r de cette question. 
~ J:t, si contrairement aux vœyx'exprimés par .plu­

sieurs délégués, nous avons été obligés d'accepter 
l'es ·propositions du Gouvernement c'cst que les néces­
sités qui ont dicté cette' décision étaient inéluctables. 
- (augmentation massive des salaires des ·fonc;tion•. 
nair,es indigènes, 'réajustement des sol\les des agel1ts 
européens, déficit' al'armant relevé dans le budget 
annexe). '. . 
. Je fais toute'fois' remarquér que, malgré tout, votr" 


. Cot1urtission a apporté d"s modifications assez appré·'. 

dabl<:s au projet initial. C'est ainsi que le tarif des 

voyageurs d" .première da.sse il été légèrem'Cntaug­

menlé .-/ 3 ~rs. 50 au lieu 'de 3 frs. - Réduction de 

50 à 25 % :des tarifs de's trains de marchés. Maini 

tien . 'des droits antérieurs s'appliquant aux pro'duits 


-,en magasin). 

J 
20). - Relèvement des drClits de douanes et 1eur 

alignement sur ceux de l'A.O;F. 'J1 
. 

Sur' cette question nous .avons été qu~lque- peu ~ 
.··perplexes. En effet, l'Assemblée Représentative ·s'é. J 

tait séparée à la dernière session sans' .qu'elle ait l 
fixé, conformément' à' l'artide 51 du décret du 25 Jo' 
oc!obre1946, les limites de 1". délégation qui lu;i 
<:st faite de régler les affaires qui ILii Sont soumiseS ~ 
par Je' Gouvernement. Aussi pour cette question d~ l 
fiscalités, notre Président a·t·il exprimé la crainte ..., 
de voir la Commission Permanente outrepasser ses ~ 
pouvoirs en solutionnant une telle. affaire.' ·1 

Néanmoins, noUs avons_été obligéS ici encore, de'l 
donner notre avis, du fait mêm~ du caractère u,gent ~ 
du projet et du grand redressement qu'il. apporterait .~ 
à notre budget si des dispositionsd'appHcation étaient ! 
imm,édiatement. prises. Malheureusement, par .faut.e de \ 
procédure, cette question revient à vos·· délibéra~10ns, J 
le Ministère d.eii Colonies l'ayant jugée irrecevable '.. ~ 
pour 'la seule rai$on qu'ene a été prés~ntée sous forme 1 

d'arr,êté au lieu d'un projet de délibération. .~ .~ 
.~ 

. . 30): - Demande de bourses sollicitées par Mme :1 
\ltuve . Vittini en faveur de ses deux fiUes. l' , . l 

. Une copie de cette. requête vous est tous parvenue j:.... 

aux fins d'être discutée à .cette présente session. Ce­
pendant, ta 'Commission Permanente, sur la. demande 
du_Oouvernement, s'est déclarée fav·orable au prin­
cipe d'octroi d'une bourse de 120.000 francs pour ~ 
une durée d'run arL au bénéfipe des deux pu'p~~les i 
Vittini. . . J 

~~ Cette acceptation d·e. principe ne préjuge d'ailleurs 
en rien de la décision définitive de l'Assemblée qui 
devra reconsidérer la question au moment des délibé- 'j'
rations sur les bourses d'enseigne!!!en.!. ".' " 

'La Commission permanenie, comme par le passé, "~:.,' 
aeu des relations très cordiales avec l'Administration. 
ENe a' été heureuse de recevoir dans son sein, dCUli '1 
anciennes figu~es togolaises: M. Foursaud, Adminis- ~ 
trateur des Colonies) délégué dans les fonctions· de jl 
r:Cprésentant du Oouvernement auprès de l'Assemblée: 
Représentative el Maître Vial'e, notre' Vice·Président 
jusqu'alors en congé en France. M. le Président Olym~ 
pia, au nom de l'Assemblée, Représentative leur .a. 
adressé de chaleureux SO'Uhaits de. bienvenue. Nous 
avons' reçu en !:eur temps', .Iootes les dépêches et 'let· • 
tres qlle tes collègues ont adressées de. toutes parts 
à notre président au mom~nt~où le Gouvemementlocai ., 
faisait rebondir dans les cercles, la question des S.I.P., 
depx mois après que . l'Assemblée Représentative avec 
t'approbation du Commissaire de la République en 
avait. 'dem'andé lit suppression. NouS avons fort 'bien 
saisi l'ampleur des agitations qui vous avaient se­
caués 11 oe propos. 'Il n'y avait c\'pen'dant rien à craine . 
<!recar l"article 35 du décret régissant les ASsemblées' 
l'Ocales stipul~ bien que; {( nos délibérations sont d~fi: 
nitiveS "t exécutoires si J'eur ann\.thltion n'est. pas de­
mandée pour excès .:de pouvoi'!' ou' violati'on de la' 
toi par le Chef du TèTritoire dans un~délai de IlILmols'" . 
apres hl cl,ôt:ure de la session ». . '- ' ' , 
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On 'a ',allégué la .raison que" l'Assemblée Locale n'est 
pas maîtresse du desfin des S.J.P., ceNes-ci" restant 
souveraineS 'pour décjder sqit de la modification de, 
leurs ;statuts; soit de leur dissolution_- Togo Français 
du' 28 août ». . ' 

A cela je répondrai qu'on se réfère à l'article 16 !Iv 
,décret 'du 25 octobre qui. donne, confère le pOuvoir 
\le dél.ibérer sur l'encouragement à la production -" 
Les S.LP. sont'eltes destinées à autre chose? 

Quoi cju'i,1 en soit, ct pour vous tranquilJi.ser, je pui~ 
vous in'fornier que le Conseil de la Répub'lique;, a adop­
té, le 22 'courant, une proposition de résoluti:on invi­

· tant le Gouyernement à remplacer en·.A.O.F., en A.E. 
F., au Togo et au Cameroun les S.J.P. par des coopé,­
ratives agricoles, gérées par .des élits des intérespés. 

· " lie Gouvernement de la République a déclaré" qu'il 
connaît fes imperfections des S.J.P.;, ces sociétés doi­

, vent 'disparaître; ~es instructions ont été données pour 
qu'elles soient ,remplacées par des coopératives de 
production et de .vente' ». La'propositi-on de résolution 
précise 'en outre; que pour ce qui est du Togo, le pm-' 
jet de réforme devra être soumis à l'Assemblée Re­
'présentative à sa prochaine session. La Commiss.~on 
Permanente a' été saisie des déclaratio.ns faites 'par cer­
tains ,délégués concernant la décision qüi; a' ét" pris~ 
à l'égajd des S.J.P., déclarations qui sont de nature 
.à compromettr.e ".exécution rapide de nOS délibéra­
tions. Pour terminer, je vous assurerai que tes autres 
questions, pour ,être d'importance relativement secon­
daire, ont été ,cependant l'objet d'études approfond'ies 

· et ont été solutionnées au mieux des intérêts du- Ter­
ritoire. 

Voilà, Messieurs, "essentiel de ce 'qu'il' faut savoir 
sur l'activité de Votre Commission Permanente ». 

, Applaudissements. ' " 
Ensuite, M. Trénou donne lecture des " Considéra"­

,tion$ ,générales » sur le projet de Budget 1948' (cf, 
Budget 1948). ,,_ , 

•M. Qlym~io .:.... décI~ra~t qUi le eud!l"e~ s,era exami­
ne et dIscute par les ,dlfferentes COmmISSIOnS de l'As­
semblée, passe à la ,3e ,question inscrite à l'ordre du' 
jour: ".Nomination d'une Commission pour l:'étude 

,\l-e 	modific'ations du Regkment intérieur ». Il propose 
<le garder tes 'membres qui faisaient pr-écédemment 
partie dé ta Commission d'étu<le, soit: Messieurs 
Olympio, Gruùitzky Gérard" Freitas Paulin, Coco 
Hospice, WilSon Robert, Maître Viale, Tavera. , 

M. Walta - intervient pour la désignation d'un dé­
Ilégué dù Nord au-sein de la Commission, d'étude. 

,Intervention, sans 	objection. Mais aucune candidature 
ùe se présentant de la part de ses collègues du Nord, 
'M, ·Walla se propose. .. 
, . M. Olympio - mtt aux voix la', candidature du dé' 
,llégué' WalIa. L'Ass~mblée vote avec ,avis favorable 
moins·- une voix. 

M.' Coco- évoquant le, surëroît de travail que lui 
impose hi nou",elIe Commissiqn d'étude, étant donné 
qU'il fait déjà partie de la Commission du Budget, de­

, nlilnde à se motirer. 
'M. Trén~u' allég!la'nt, éles_raison~ de Sanf~ demandr 

!!galement :a' se r.etirer. L'Assemblee don,ne son ,accord, 
0, oès 4eux.4e..mandes. ' 

'M, Olj'mpio' invite toutes les Commissio,n\' 
à se réunir l'e lundi à neuf heures au burea;u de l'As. 
semblée pour la répartition, des travaÙx. Il rappelle ~ 
-à ses collègues de Se référer aux anciennes, listes ,qui 
restent l'es mêmes. . , 

Mc, Viale ~ demande si'les Commissions., des Affai- ' 
res Administratives ,et Sociales éontinuent à travailler 
ensemble comme par le passé. 

M. Taver!l, :- répond qu'un remaniement du,· Regle­

ment Intérieur amènera à prendre des dispositipns 

qui alors règleront la question. ' 


M. ,Wilson - se' rallie à 'l'opÎ1110n de M. Tavera, 
na', Agbano II - 'déclare qu'il est du même avis. . 
Me, V:ale - donne son avis de ne pas grouper ces 


deux 'Comm:ssions. ., 


II\, 6lymp'o - faisant sienne l'opinion dé ses collè" 

gues, décide 'la séparation des Commissions Adminis­

trative et Soda le, 


M, Ali Bodjona - veut donner sa démissiori de)a 
Commission Admill!strative pour faire partie d'une' 
autre Commission. " ' 

M; Coco - rappeÙe à ses oolIègues que ce sont les' 
délégués du 'Nord qui avaient désigné eüx-m.êmes " 
letirs représentants au sein des ,Commissions. M. Ali 
Bodjona reste membre de la Commission Adrriinis. 

, trative. 
M. Olympio - soulève la, question de locaux pour 


la réunion des différentes', Commissions. Après des 

échang,es, de vue~ avec M. Rives, Représentant du Gou­

_vemement; l'e Président informe l'Assemblée du'choix 

des 'locaux 0[[ ,siègeront les Commissions, ,soit:. ' 


Commission du Budget - Bureau de l'Assemblée,' 
Commission ,Administrative, - Salle du, Çonseil 

Privé 
Commission Sociale - l,FAN:, 
Commission 'des Grands Travaux Chambre de 

Commerce. 
M. Zakary Looj,y - demande' si un membr,e ,quel. 

conque de,'[>Assemblée peut assister .aux délibér~tions. 
, de la Commission des Grands Travaux. ' 

M: Olympio :....: lui répond qUe seule la Commission 
, intéressée peut lui accorder ou non cette, autorisatkm. 

'Et il' passe à la' répartition. des . travaux eritre ,les 
diverses Commissions 'demandant que chaque Commis~ 
sion étudie' le 'Budget pour la partie qui l'intéresse" 
, . M,. Tavera ~ demande uue copie du projet de Bud-, 
get pour chaque Commis~io~ et propose Iii, ré?n~on ' 
des Présidents des CommISSIOns avec la Commlsslon 
du Budget aux fins ,de, détaiHer les attributions de cha~ 
que Commission.' ' . . . 

M. Coco - s',enquiert du lieu et l'heure, de la réu· 

nion de la Commission' du Budget avec les 'Présidents. 


M, Olympio proposé le lundi matin à neuf heureS 
au Bùreau dé l'Assemblée.' Celle-ci adopte la proposi.-. 
tion. 	 , 
, Lè Président Olympio passe' alors à la dernièr~ 

question inscrite à' l'ordre du jour:, fixation de la. 

date et hêUre. dé la deuxième séance publique.· 
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Il propose le samedi 6 septembre à neuf neures. 
Pro,!ositio," act;>ptée' à l'unanimité. . '. 

L'ordre du jour- épuisé, le Président Olympio lève 
la. séance à onze heures trente. 

. Le Président de l'AR.T. 
OLYMPIO Sylvanus. 

Le Secrétaitie,
TRÉNOU Rodolphe.

-'------ ­
PROCES.VERBAL de ta de,uxième séance' pltbl/.que 

'du samedJ fi septembre 1947 de· la Session Budgé. 
taire 'de t'Assemblée Reptts<Jntative 'du Togo. 
Prési,d~ncede M. Olympio" Sy'lvanus, Président. 

La séance est o.uverle à 9 heures. 

Sont présents: 

Maître Viate, Vice.Président de l'Assemblée, 

M.M. Ata Quam·Dessou, Vice-Prési'dent de l'Assem­
bl'ée, 

Zakary Looky, Vice-Président de l'~semblé",. 
Trénou Rodolphe, Secrétaire 
Tiem Seydou, Secrétairt' .' 
Grunitzky Gérard, Secrétaire 
Tavera Barthélemy, 
Coco Hospice, 
Révérend Père Riegert, 
Wilson Robert, 
Passah Seth, . 
Savi de Tove Jonathan; . 
Fio Lawson V. . 
Fio Agbano Il. 
PlacGah Chrysostome, 
Mlapa DjoSsou, 
Freitas Paulin, 
Sam KIT.l, 
Oureya Djibiril, 
Faré DjalO, 
Walla Robert, 
Al'i'Bodjona, 
Yao Tiéctré, 
Komotané Georges, 

, Nawanou Nambiém3, 
Oudanou Tantan{fja,. 
Tuléassi Jean, 

, . 

. , 
Absents et excusés: M.M. Azémard, en congé 

Agba Marc~K 
-Assiste également à cette séance, M. le -Consei.J.lér , 

'de III République Siaut Louis. 
M. Rives, Chef de Cabinet du Commissaire de la 

République, représente le GOuvernement. 11 est assis­
t~ d~ M. Dumlls, Cheif du Service des Contributions 
Directes, de M. DanjO'U, Chef d~ Service des ÇXlualjes, 
de M. Pal'Iarès, Cher du ServIce de l'Enselgne'ment 
'et de M. -Doise Chef du Bureau des Finances.

" 

./ * ti:. 

be PréSident déclare la séance ouverte et aval)t de 
demander l'examen 'de l'ordr.e 'du 'jour de 1'Assemblée:,' 
prononce ceile brève aHocution-: 

SPECIAL 
TERRlTOIRE DU TOGO' 1,5 janvier 1948 

''''~ ._== 
« Je suis persuadé que je serai l'interprète fidèle 

de, vous tous en adreSSant nos souhaits de bienvenue . 
à M .. leConseiUer de la République Siaut qui a'" 
bien voulu honorer de sa pr~ence la séance de ce . 
matin. Vous le connaissez tous. C'est un vieux togo.- ï 
lais qui a pas'sé plus de vil)gt ans de sa vie dans le ! 
commerce local. Il aime ce pays et a partkulièrement :â 
à cœur Je rétablissement de sa prospérité. En conSé'j 
quence, il a bien voul'U interrompre ses' occupàtiQl1s -. 
parJementàires et venir mettre à notre disposition sa 
compétence, que vous connaissez tous, pour, nous "'1 
aider dans ['examen de notre Budget qui, si VOUS 
me permettez l'expression, est bien malade. Je vous l 
souhaite, M. Je Conseiller, ,un bon séjour». ~! 

Vifs applaudissements. "1 
Le Président lit 1'0rdTc du jour. L'Assemblée l'adop-j 

te à l'unanimité. " 
l 

EXAMEN ET, DISCUSSION DES DOSSIERS 1, 
. Affaire No Il -'" Présentation d'un projet de. dé. 
libération tendant à relever les laxes fiscales doua­
nières applicables à l'importation et à l'exportation ,i 
de certainell marchan'<Hses )). j 

-':.J 
M. Coco Hospice, rapporteur de là' Commission- du ~ 

Budget donne . lecture du texte présentant l'affaire. l 
4

Lomé, le 14 août 1947.. l,., 
Le Gouverneur des Colonies, •l Commissaire de la République au Togo, ., ~ 

- à Monsieur le Président de l'Assemblée Représentative j 
. du Togo --:- Lomé. 1 

'.~,,Monsieur le Président, f 

J'ai l'honneur de vous soumettre ci~jojl1!t, contor- -1'\ 
mément aux dispositions de l'article 34 du décr~t du 
25 octobre 194(1, lin 'p~ojèt. de délib~ration t~ndant 
à . relever. certains dITllts 'flscaux d'lmpo;r;1;aijion 'et 
drexportation~ , J 

Ce projet de délibération a déjà été présenté, sOus 1'i 
la forme de deux projets d'arr.êtés, à votre Commis- < 
'sion Permanente, qui, dans, Ba séance du 28 juillet .,1 
1947, l'eS avàit "pprouvés, après avoir émis un avis 
défavorab~e au relièvement de certains droits (notam­
ment en ce qui concerne les vins mousseux, vins de 

. tiqueurs et parfumeries).•_ '; 
. ~ 

Après examen de votre Commission Perman'ente, 1 
Iles projets d'arrêtés susvisés, modjfi~ ,ians le .. sens' ., 
qu'elle avait indiqué, furent transmis au Minist&e 

. ,de la Frimee d'Oulre-Mer pour approbation. 
û.!;, par télégramme no 132 du 5 août dernier et par 

lettre no 7316/AE/Fisc du5 août, le Ministère inté.­
ressé' vient de faire connaître que la procédure que 
nous avions adoptée était irrégulière. L'approbatioI!·· 
ministériel'le doit, en d'fet, ê.tre donnée à des profpts 
de 'dé/jbifràiion soumis, pour 'discussion; à l'Assemblée 
R<!présentative, el non à 'des projets 'd'arrêtés locaux 
présentés à la Commission Permanente de 'cett<! Assem. 
bl'ée. . 

1 
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1C'est pour tenir comp~e de cces prescriptions que les <?es augmentations de droits peuvent se rang>er dans 

dispos,iti<>ns déjà a<ftJptées par votre Commission 
 troIs catégorie,s, partant chacune d'une idée diffé­

Permanenté, reviennent aujourd'ltui sous la f011ue du 
 rente: 

« projet de délibération ». . . 
 10 ) - alignement de nos ([roits d'ûnporiation sur 

les droUs en vigueur en A.O.F., en ce qui COlfceme 
toutes les marchandises pour lesquelles cette parité* -$" n'existe pas. ~ 

La nécessité absolu.e devant laquelle se trouve actuel­
, 20 ) - relèvement des 'woits d'ltriporfatioll en dehors~ement placé le budget du Territoire, de faire face à 
da tarit de l'kO.F. sur quelqj!es produits de oonsom­(ies dépenses très importantes, qui, au moment de 
mation courante tels par exemple que les colas.l'établissement d" budget de 1947 (en juillet 1946) 


étaient imprévisibles, et qui, par. conséquent, n'a­
 30 ) - relèvement des taxes de sortie sur des' pro­
vaient pu, à cette époque, être compensées par des duits accessoirf!S tels que les peaux préparées et 10$ 

recettes correspondantes, oblige les autorités locales 
 peaux brutes. 

à recherchèr d'urgence tes moyens propres à réta­
 * 
blîr l'équilibre des Finances du TerritoÎX:.e. .. " Ces dépenses ·sont,. principalement, celles qui résul. 

1. - AtigMl/1.elli des droits tl'importaiiontent:·· .. . sur te tarit, en vÎguew en A.O.F. 
. 1(,) de la création de la Caisse des retraites des fonc­ Le décret 110 47-808 du 24 avril 1947, qui rend au' tionnaires à:utochtones (9 millions envi.ron) ; . Togo son autonomie douanière, a été promulgUé au 

20) - de l'attribution d'une indemnité cOmpensa­ Territoire, le 14 mai dernier, jusqu'à cc,tte d'atc, nous 
trice au personnel des cadres locaux (18 miHions); étions soumis au régime de l'assimilation douanière 

. 30) - des intérêts et commissions (2 0/0) à servir 
 ,,"vec J'A.O.F., et il était par conséquent indispensahle 

à l·a Caisse Centrale de la France d'Outre-Mer en com­
 d'adopter les. mêmes' droits de douane que la fédéra­

tion. • - . pensation -des crédits qu'elle met à ia disposition du' 
Territoire pour activer son développement économi- Mais, en raison des délais inévitables qui s'écou­

que et. social';· .. \."""'" 1 
 laient entre la date à laquelle un relèvemeilt de droits 

était déèid$ en A.O.F., et le moment où,àprès àvoir . 40 ) - .de l'augmentation de ·la main d'œuvre ,et des 
recueilIi l'approbation dù Ministère, cette augmenta.salaires. . . . 
tion était connue au Territoire, .te dernier ne pouvait

50} - de l'augmentation, tous les jO~lrs plus mar­ adopter le relèvement de taxes qu'après plusieurs mois 
qués, du prix de vente des matériaux, des fourilitures 'de retard sur la fédération. 
<le toutes sortes 'et des matériels sanitaires de rééquip,e­ JI réstilte de cet état de choses que notre tarif fiscal ment, et d'exploitation divers, dont'ont besoin les ser­ est inférieur sur· bien des points, à cel·ui actuellementvices techniques du Territoire pour mener à bien la en vigueur chez nos voisins. tâche que la France s'est engagée de remplir au Il n!écha):lpera à persorin'e qu'iridépendamment des 
Togo. ' recettes que perdent-ainSi nos finances, cette inégalité 

(0) - ...... etc •• _. . de tarif constitue un véritable danger RerJr notre pays. 
Comme il' eSt facile de s'en rendre' compte, ces dé­ En ·effet, malgré l'effort des Commerç.ants importa-


penses ne peuvent pas être compriméés ni, leur paie­
 , teurs pour ravitailler ~e Togo l'n denrées et produits 
dive!)!, ceux-ci seront immanquablement exportés el)ment remis à l'année 1948 .. 


Il: ,est donc indispensable de créer des recettes noU­
 fraude au Dahomey, si le.s, taxes qui les frappent al,! 

velles destinées à couvri·r au moins en partie les char­
 Togo sont moins.élèvées qùe celles dout sont passibles; 

ges considérables dont les principales viennent d'être 
 dans cette colonie, tes marclulndises similaires. Ces 

citées. . 
 manœuvres seront d'autant plus faciles à rêa1is~r qu'il 

dr, si l'on. tient compte de l'impopularité et de la n'existe pas encore de frontière ,douanière elltre'notre 
. difficulté de recouvrement des impôts directs ou per­ Territoire et le Dahomey. Or, 'il -est évident que si 

sonn'els, . il paraît l'Lus. pratiqu'e et plus profitable au 
 uli pays a tOlfjours .intérêt à· ce que seS ressortissants 

'point d·c vue du .rendement, de rechercher les reOi'ttes 
 édif.ient de solides fortunes, il, ne peut néanmoins 

indispensables, dans l'augmentation des. impôts' indi. 
 tolé~er que celles-cÎ s'établissent illégalement e.t. au 

~ects que constituent, en fait, l'es droits de douanes. 
 détriment de" l'intérêt général. 

C'est la raison pour laquelle la parité constante de Au demeurant, ces impôts 'sont ptus équitables en 

ce sens que le 'consommateur qui les paye au moment 
 nos droits fiscauxd'importat'on. avec ceux ell vigueur 

lie l"achat des marchanldises 'dont i·l a b~soin, peut tou­
 en A.O:F. s'impose' au premier "hef' au moins pour 

Jours.les restreindre en limitànt ses acquisitions au 
 les marchandises considérées comme indispensables. 

Le tableau ci-dessous indique, d'une part les mar­minimum, et, qu'en définitive,' c'est réellement celui 
chandises pour l'esqueltes la padté en quest.ion n'existe qui achète peaucoup, c'est-à-dire. le pltlS riche, qui 
pas d'autre part les droits ~n vigueur en A.G.F. etacquitte le plus d'impôts. '. . 
au ~Togo et, enfin, les recettes supplémentaires quele projet de délibération ci-joint, a. justement pout 
l'égalité fiscale préconisée permettrait. ,de récupérerobjet .l~ relèvement des taxes fiscales applicables à 
(en preilant pour base le tonnage importé en 1946) : certaines ma~andises. 

__ __ 0 __,,__~_~:.. 
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DIW1TS EN' VIGUEUR 

EN A. O. F. 

Sucres. ., 430 Frs. les 100 Kgs. 
Tabacs en feuilles 130;;' de la valeur 
Tabacs autres <en pqt. pour 

mémoire). 400 Fr. le Kg. net 
Cigarettes. 500 Fr. le Kg. net, 
Alcools 1>oissons distillées 215. Fr. le litre 

alcool pur 

Allumettes 


et liqueurs. 
il f. 4Q la boite. de 100 

II. ~ R.élèvèmellt des 'drtiits d!lmp'ortation imMpl3n­
~amnielit des "far/ls reli .vigueur .en A.O.F. , 

La parité des tarif!!, doilt ,1 vient d'être parlé, ne 
p:eut 'naturellement constituer qu'= niitzifllllm, ;en ce 
sens qu'eUe permettra, th~riquein'errt <lu 'mOins" d'évi­
ter l'évasion des mal):liandises dans les colonies voi­
sines. ' . . Mais il existe aussi, des produits et denrées qui 
n'ont pas, au regard de l'économie oe notre. Terr1itlire, 
une importance telle qu'on doive les considérer comme 

-." . 
, 
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RECETTES RÉCUPÊRÉES- .'DROITS EN ·VfGUEUR 
i:tAPRÈS LES tONNAGES 

AU TOGO 
IMPORTÉSBN 1946 

, ~ 

3.t2 Fr. les 100 Kgs. 532.000 Frs 
37',5 le Kg. 5.273.000 - ­

300 Fr. le Kg. net - -
352 Fr. le Kg. net !l:120.000 - , 
211 Fr.·le litre . 138.0011 -
alcool pur 

, .j . 
·0 r. 30 la boite de 100 560.250 -

soit au total 11.623.250 Frs' 
,. 
.' 
, 

étant d'une nécessité absolue pour la vie des popula •. ·: 

.. tions. . , 


. Ces produits. peuvent alors subir des çharges 'nou­

velles sans qU'<>n puls~ dire que. l'intérieur général" 
souffrira. d'une augmentation de leur c<>Clt. '. . 

Le tableau' ci-après 'CIonne toutes les indications per? 
mettant de faire reSSortir à la fois l'importance des' 
recettes réalisées sur la base des. importations de . 

· 1946 et la proportion·.d'augmentation .des droits de: 
douane applicable aux produits e.n .question. 

~-~~~~'~~~~~~~~====~~r=========~-r""========~"~'.= ..... 
NATURE TAUX DES DROITS T AVX D~S DROITS OJPfÈRI!NCE RECETTES 

DES MARCIJANOISES 
.. 

ACTUELS PROPOS-ÉS ENTRE LES DROITS . NOUVELLES 

Nuix d
, 

e côl,!s " . 

." . 
11 Fr, le Kg, 14 Fr•.Je·Kg. 3 Fr. par Kg. 

soit en chiffres ro"ds . . 
1'.713.882 
1.714.000· 

JI est intéressant .de 'remarquer que l'augmentation 
minime· de è:!e droit'par rapport au .prix de vente des 
colas, rie ..·paralt pas motiver 'un trafic frauduleux à 
l'importation. '.' 

lj.l, - R.e!.èvefri(Jnt 'lie certains .droits 'de sortie. 
" . 

Les produits tels, par exemple, que . les peaux brute's 
ou . préparées de sauvagiries ne :constiruent pas, à pro­
p~ement . parld',. des ({; produits· 'du cru ». ·Elles.;ne 
peuvent qu'être rangées dans la: c~tégoriè des produc-' 
tions accessoires ·n'exigeant ni peine, ni 'capitaux dé 1 .. 
pari de ceux qui, après leur travaîl ou en saison morte, 
s'exerc'ent à la ch·asse. ." ' .. 

.. Oependant,'. Ves peaux de sauvagines et de reptiles 
font li'o\ljet !l'un trafic assez important- qm dorme lieu, 
;en France oU à l'étranger, à deil'tr'!,nsformations ahOu­

,-;- ­

• 

· . tissant à des objets de luxes qui pcùvent sans incon. " 
vénient supporter des. charges nouveHes et légères. 

En portant les droits « ad va-Iorem » sur les «"pet." 
:Jeter/es brutes», de ~5' % à 30 % les recettes n01,lvel". 
les .<Iinsi créées; seraient de l'ordre dé 350.000. francs. 

. En ce qui concerne les « p.eaux brutes '» et les « pel- i 


· teteries préparées », une augmentation de droits .ne· 

rapportera. rien ou presque rien (2.900frs. par .an), (" 


, le Togo n'exportant pas ces produits. Toutdlois, il i: 
était nécessaire d'harmoniser IleS droits dorit seront pas-': 
sibles ces articles, avec ceux qui seront adoptés sur les ;i, 
« pelleteries bruteS" ».' . '. i 

* - .' - .;:: 
*:;: - 0~ 

Ainsi donc 'et en' résumé les augm~tations de fixes ~ 
prévues aux arrêtés "ci-joints sont· S'Usceptibles de créer ~ 
Fes recettes correspondantes ci-après ·émurtérêes: " 

.; 
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la) 
tarifs 

- Recettes. résultant de la parité des 
~vec PA.O.F. . .... . . . . .'. 11.600.000 

20 ) 

taUon 
tion 

-:.. Recettes résultant de 
locale de certains' droits 

. . '.~. . . . . . . 

l'augmen­
d'importa­

1.714.000 

. 30 ) 

tation 
...:.. Recettès résultant de l'augmen­
locale de certains d'roits d·e· sortie • 350.000 

Total... 13.664.000 

Ce total de 13 niillionsest loin d',être' égal au total 
(les dépenses dont it a été 'faif état au début de ce rap­
pOrt et ~nt' l'une exige à' elle seule' une somme d:e 
18 miJ:\ions. ' 

Certes, il aurait été faciIe, elz 'tlrécrie, d'augmenter 
:davantage les droits d'importatipn ou les droits de 
IlOrtieel d'obtenir ainsi tes recettes beaudoup pius im, 
portantes que ceHes .q~e les projets d'arrêtés ci-joints 
nous permettent d'espérer. . . 

Agir. ainsi actueHement' serait se désintéresser du 
sort de no~ populations, puisque toute augmentation 
de taxes douanières à \'!mportation aool1tit à élever 
toujours plius le- coût de la vie tandis. que le même 

'œ1el"vement ,des droits de sortie se répercute sur nos 
producteùrs autochtones. 

. C'est ,la raison poür laquelle. le, Gouvernement n'a 
pas voulu'-user inconsidérément de la « machine à 
'~ecettes » que constituent .tes tarifs douaniers. 

Aussi,l;es relèv,ements proposés orit-Hs t·ous été ,ch?i-' 
sis de façon à ne toucher que les marchandises dont 
(iri. n'c peut pas dire qu'elles sont des denrées de 
'nécessité vitale. 

Le sucre, ',eul, peut être considéré comme indispen- . 
Illable à la. vie; les droits qui le frl\Ppent auraient donc' 
été taissés intacts, s'il ne s'était agi de les aligner sur. 
l'es taxes que, supporte cette même'denrée enA.O.F., 
a'fin .de supprimer 'Ie risque d'un courant de fraude 
'\'ers cette.dolonie. 

Au demeurant, et avant de procéder il l'établisse­
ment de projet de délibération ci.joint, uné réunion 
<I.e l'a Chambre de Commerce du TO,go à laquelle assis­
taient les membres, dù GouvememJent a été organisee à 
l'effet d'éclairer les aûtorifés locales sur 'cette impor­
tante' question du rt:lèvement' des droits de douane. 

Cette- Assemblée a admis sans difficulté qu'il était 
im minimum indispensable pour-le Togo de se mettre 
à 'Parité fiscale avec l'A.O.F., Elle a recomm'andé par 
ailleurs que les l'elèvements q-ùi, seraient d,écidés ell 
dehors des tarifs de la Fédératioir,soient calculés 
àveç le maximum. de prudence, 'de 'façon, à ne pas 
donner'prétexte à des importations frauduleuses mas­
sives. 

On peut se rendre' compte que ces récommandations 
ont oonstàinment présidé à ]>'élaboration, du texte 
ci~!:,int. 

Il est alors possible d'en déduire qu'il recueillera 
sans _difficùlté votre adh'ésion. 

Enfin, il Y ~ intérêt à attirer votre obligeante 
attention sur la. nécessité de prendre d'urgence une 
décision puisque les augmentations de taxes qui sont 
soumises à Votre examen doivenCservir à eouv'rir des 
dépenses de l'année en cours et à maintenir l'équili­
bre budgétaire pour l'exerCice 1948. .'.,. 

J. ·NOUTARY" 

Ensuite le rapporteur lit le rapporf-d'examCll du 
dossier avec les conclusions de sa commission sur 
cette 'affaire : 

Mes Chers Collègues, , 

, L'affaire que nous avons à soumettre à votre appr~~ 
bation présente un caractère urgent parce que son 
efficacité dépend de la promptitu'de de sa mise. "n 
application. fi est en .effet évident que, pour Que'le 
relèvement des droits fiscaux' douaniers que nous 
allons vous proposer ne soit pas stérile, H·-doit porter 
sur un long eXl!rCÎce c'est-à-dire le pIUs de- môis, . 

. possible. C'est pour cette, raison impérative què-votre 
Commission P,el1!)anente, a crfi devoir, sans, outre­
passer ses pouvoirs,examiner et approuver, sauf de 

,modifications insignifiantes, le projet du Gouverne­
ment. 

Or. cette,manIère de procéder.a été jugée incompati, 

ble avec 'Ies textes régissant notre Assembl.ée 'par' 


,Monsieur le Mi'nistre, de:la France d'Outre-Mer et le 

projet vous est renvoyé pour délibération. ' 


Votre Commission du Budget vous demande Mes­
sieurs de bien vouloir adopter~ ~ans . perte . qe temps, 
scs conclusions et de voter le projet que ,nous allons' 
soûmettre à votre délibération. ' 

, . 
I. - ACignêmeltf de nos droits d'importation sur 

. les 'droits (m vigitenr eIL A.O.I'. 

'-- Le rapport 'de présentation du Gouvernement est 
suffisamment explicite pour nécessiter encore d'amples 
commentaires. .. 

,".' 
, 

Votre Commission' du Budget se pe~md 'seuienl~nf 
d'attirer votre at4!ntion sur le fait que ces relèvèm,eiÙs 
en dehors du !SUcre n'affectent aucun produit dé n'éces. 
sité vitale; Nous savorns fous que la quàntité de sucre 
consommée mensuellement ne peut atteindre 5 kilos 
par individu. L'augmentation pro'posée par !'Adminis­
tration ainsi que le montr,e le tableau 'ci-dessous 
atteint à ',peine l f. 18 par kilogramme soit en chiffre 
fond 2 frs. Une'persoOlle consom~ant 5 kilos· de 
suere par mois aura à dépenser, tout· au plus un sup:.· 
plément de 10 frs. ce qui est une somme, modique. ' 

http:Assembl.�e
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AR'r'1 C L,ES -

Sucre .--
Tabacs en 'feuilles .. 
Tabacs aulres en paquet 
Ciga['lites . . 
Alcools (boissons diotil­

léeo et liqueurs) 
AU"mettes . ­

. 

15 janvier 1948· 

RBOETTES 


BUDGÉTAI RES 


-J 

532.000
~ 

5.273.000 
. -

moins de 2 f. par pql.148 Fro.500 Frs . 
• 5.120.000max. 0,40 p' r pqt. 

138.000Soit moins de 2 .f....4 Fr•. le litre . .par IiU" d. b.i..... lilranl 40'd'alcool pur 
560.2500;10 par bit dB 100 nnilla1 f. 100,40 la bte de 100 

II.' - Relèvement des drotls ii'importation. Îddépen.­
dam.ment desiarlfs 'en. vigaeu.r en A.O.F. . 

Dans Je projet initial qui lui a été prés'enté, votr~ 
Commission P~rmanente n'a pas I:rU 'devoir retenir 
l'augmentation de certains produits (parfumeries d~ 
toutes oortes, ;;avon~, 'Vins de liqueurs et vins mousseux, 
etc... ) qui tout en n'étant pas de première nécessité pOur· 
lès besoins locaux, constifue, au 'regard de la Commis­
sion Permanenre, une source de revenus non négligea- . 
bles peur le T,erritoiredu fait d,,-leur ·exPortation massi-

III. - Rètèvenient deceitaillS droils Ik witie. 
Votre Commîss.ion VO~ prie, .Mes.,ieûrs de bien 

vouloir 'adopter ses oonclusions et de voter le relève- . 
ment de 25 à 30 0/0 proposé par l'A:dministration. 

" 

'" '" 

Après cet exposé, le rapporteur demande àu' Pré· 
sident s'il convient de voter pour l'ensemble de. l'af­
faire oU s'il· y a lieu de vçter. paragtaph'e par para. 
graphie. . ' 

J -	 .'
Maitre VIale: propose le vote en bloc. 

Le Président:. demande de considérer la question 
dans ~es détails. 

_ M. :Coco: reprend alors la· lecture de son rapport 
en le scind'ant paragraphe par para'graphe. . 

L-e Président ouvre alors la discussion. générale 
respectivement 'el} Ce qui concerne le relè1f~ment du 

• taux d'importation 	du sucre, du tabac en {Cuille, en 
paquet, :des cigardtes et cigares. 

1 ,1 
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TAUX 

PROPOSË . 
AUGMENTÂnoN 

PRÉVUE 

430 Frs. 
BOy' de la va!. 
400 Frs. 

118 Frs. 

-
100 Frs. 

-
AUGMENTATJON' 

pAR UNITË 

1 f. 18 

env, 60. 'f. par kg. 

pOUT mémoire 

11.623.250soit un total . . ­

ve vers' d'autres Colonies. Il 'nous est àpparu que 'plm: 
ces produits « s'évaderont » plus le Commerc~ local 
'en importera et ,.plus le Territoire, sous forme' de 
droit douanier, en bénéfiéi~ra. 

La Commission du Budget faisant siennes les ~èon­
c1usions de la Commission 'permanente n'.a l'etenu à 
cette rubrique que J'·augmentation des droits sur.. la 
noix de colas èt vous invite à bien 'voùloir la suiwe 
dans cette Voie et à voter le projet qui vous est 
présenté. 

Les 'conclusions de la Commission du Budget n'ayant 

appelé aucune objection à l'égard des paragraphes qui 

traitent ces marchandis'cs, l'Assemblée a ,!ldopté à 

l'unanimité . les projets du Gouvernem~nt. 


M, CoCO passe au paragraphe 'des alcools: 
M. Savi de Tové, estime insuffiSante .l'augmenta­

tion de 4 franes proposée ~t dèmande le 'double di' 
relèvement, soit 8 francs, re~èverrîent qu'il désire yoir 
compenser le maintien du taux acluel des licences e~ ., 
patentes impQsées aux petitscommerçanlrs. 

M. Grunitzky: se rallie à l'opinion de son·collègue. 
M. Coco: fait rémarquer à J'Assemblée que les 


conclusions de sa Commission ont été prises après un~ 

étude approfondie de la question. ' 


M. Passah : partage l'·avis dil rapporteur. 
M. Tavera: s'oppose à l'avis du délégué Savi de 


Tové !en faisant ·remarquer· qu'un relèvement du prix 

de l'alcool n'empêcbera en rien là èonwmmation. 


M. Trénou., fait sien le point de vue de. M. Tavera 
_en objedant qu'un relèvement du taux des. boissons 
distillées, loin de juguler les œuvres néfastes de 
l'alcool pur .du comm'erce, inciterait les cQnsommateurs 

) 

. 

TAUX AUGMENTATJON AUOMEN'T:ATlON' RECETTES 

ARTICLE 
, PROPOSÉ PRÉVUE. 

i 
PAR UN-JTÉ .sUDGÉTAIRES 

. 
. 

-
Noix de colas .' 

" 
14 Fr. le kg. .' 13 f. par kg• 0,05 env~ par noix. 1.713.882 

arTondi 1.714.000 
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à 'recourir au « sodabi ; l'alcool de traite impur et plus 
nuisible•. 

M. Cooo : répond que les conclusions de sa Corn· 
mission visent l'essor économique du pa ys et considè­
re qu'un re~èv.ement eXQrbitant des taux paralyserait 
le commerce du Tertiroire.. . 

Les délégués Passahi Walla, TrénQU, Wilson et 
Ata Quam Partagent l'avis du rappo'rte'Ur. ' 

M. Sam. Klu: est· partisan de l'amendement de 
M. Savi de Tové. 

Le Président clôture les débats' et met· aux voix. 
l'amendement du délégué Savi de Tové. 

L'Assemblée émet 1 voix pour et 20 contre, 1 
abstention. ; . ' 

. L'amendement est repoussé. 
Les' cônchisions de la Commission dil Budget sont 

adoptées. à l'unanimité. 
M. Coco donne ledure du paragraphe concernant le 

taux des allumetteS. 
Le Présiûent Le met aux voix. L:Assemblée a adopté 

à l'unànimité. . 
M.Coco passe à la ·rubrique. des droits d'importa­

t,ion ~ndépencfamment de ëeux en vigueur ·en A.O.F. 
Il s'agit en l',occurrence 'de la cola. 

M. Djibiril Oureya: intervient contre Les conclu. 
sions de la Commission· d'étude et demàndê une·dimi. 
nution. 

M. ,Faré Djato: fait sienne l'intervention de son 
, collègue et préjugeant un ralentissement du commerce 
de 'la cola dans ·lé Nord, .propose un relèvement de 
2 francs au lieu de 3 francs. . ", ,l' 

Le Représentant du Gouvernement, Chef du Service 
des. Douanes, précis.e 9,ue 'le .tral,1sit ne pa~e pas de 
droits de douane et qu''il s'agI! bien de drOits sur .les 
marchandises 'destinées à laconsoinmation locale. 

M.' Zakary': se rallie' à l'intervention de ses collè­
gues prenant en considécation le coût du transport de 
cette marchandise dans le 'Nord. ". 

M. Savi de Tové : demande si les marchands de cola 
paient R.ine certaine patente:dàl1S le Nord. 

Le' Représentant du Gouvernement M. Rives attire 
l'attention de l'Assemblée sur ce que·le Budget soumis 
.à 'Ieurs débats est basé sur des recettes essentiellement 
douanières et que si eUes sont supprimées, le, Budget: 
ne tiendra plus. 

NO'DU TARJF 

ET DE LA NO­

1tIENCLATU~E 

OFFICIEI.I.E 

-

DESIGNATION DES MARCHANDISES 
. 

. 

UNITÉ: 

• DE PERCEPTION 

.... 

- QU<;lT!l'ÉS' 

DES DROITS 

, 

, 

" 

156 
t70b 

DEUXIEME' SECTION .. 
.Matières Y6gètales 

• CHAPITRE VI!. 
Fruits -et' 'graÎn,!s 

, . 
Fruits frais non forcé. : Noix de colas; . .' 

No'ix de colas desséchées (entière's ou morceaux). .. 

, 

le Kg. net 
.. le Kg. oet, 

. 
14 frs. 
14,:fr5. 

TERRITO~RE DU TOGO 43 


, 

M. Faré D/'ato: craignant qu'une augmentation du 


prix de la co a entraînerait 'U1'1e hausse du coût de la 

vi'e, fait remarquer au rapporteur qu'un cons'om'rriateur 

moyen peut c,roq,uer JO noix par jour. . 


M. Coco apaise cette crainte en soulignant à ,son' 

collègue que l'augmentation qui affecterait dans ces 

conditions la consommation journalière serait ·de l'or­

dre de 0,15 environ soit 4,50 par mois. 


Le Président clôture les discussions et met aux: voix 

l'amendem~nt de M. Faré Djato. . 


L'Assemblée émet 12 voix pour et 14 contre et 

2 abstentions. L'amendement est rejelé. ' 


Les. propositions du Gouvernement mises aux voix 

sont adoptées par 10 voix contre lQ et 2. âbstentions. 


M, CocO,: donne lecture du chapitre des droits de 

sortie., • 


Le Président met aux voix ce dernier chapitre qui 

est adopté san,s disctlssion par l'Assemblée. 


Le Président déclare alors toute discussion générale 

terminée, ·'iet m'et aux voix l'ensemble du' projet de 

délibération dont 'la teneur suit : 


L'Assemblée Représentative du TogQ; 
Délibérant 'conformément aux dispositions de ~ Particle 34 

du décret nO 46·2378 du 25 octobre 1946 portanf création 
,de l'Assemblée I(eprésentative au Togo; " 

Vu l'arrêté, local nO 836{Cab. du· 1" novembre' 1946 

promulguant dans ·le Territoire d~ Togo, le -décret susvisé 

du 25. octobre 1946; .... '. 


Vu les arrêtés Joèaux (Togo) ou généraux (A.O.F.) fixant 

les droits d'importation ou d'exportation 'actuellement en vi­

~gueur et notamment les arrêtés locaux nO 228/0. du 25 mars 
1946, 527{D. du 18 septembre 1945, (respec1ivem~t relatifs , 
J'lux droits fiscauX! dliml?ortation sur les sucres, les tabacs 
fabriqués, les boissons dlstillée$ et liqneutfi, !>es 'a1Jumettes et 
les tabacs en feuilles), ainsi que les arrêtés généraux nO 
3072{F. du 17 novembre 1944, 2510jF. du 17 juillet 1942, 

. (respectivement relatifs aux· dro,ts fiscaux d'exportation sur 
ies peaux brutes de reptiles et autres anilI~aux., les peaux ét 
penet~ries préf!arées, les pellclCries ouvrées et confectionnées 
et, les pelleteries brutes); .. , 

ARTICLE PREMIER. - Pour compter d:une date qu.i 

sera déterminée comme ·il est indiqué'1I l'article 36 

du ,:lécrèt susvisé du 25 octobre 1946; tes taux des 

droits fiscaux institués par les arrêtés' également sus­

'visé:" ·'S)lJ' les marC;landises ci-après désignées sont' 

modifiés comme suit : 


1. -'- DROITS FISCAUX A L;lMPORTAJ'lON 

.----_......._.... 
 .­
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NO' DU TARlF 

ET pE LA ~O* 


MBNCLATURE"' 


.qPPICIELLB 

2j)~203 
, 204 à 207 

, 23.5 
r236 

237­
.' c23S -.,,­ " 

.?-; ~".,-.' 

',. 
'.~ 

~: 

" 	 388 

~ 
397 

, 
, 

. 

.. 

CIIAPITRa VIII. 

Denrées colonla/es et consomlnatian : 

bruts: en poud.re et' vergeoises .. ~ 
raffinés et assimilés : ca-ndis et autres 

,Tab"cs en feuilles ou en côtes: 
cigares 

Tabacs fabriqués . ' " . cigarettes ~ 
autres ~ ~ 


CHAPITRE XV. 
. Boissons 

alcools de traite 

.eaux de vie 4e ,toutes SOrtes 

BOissons distillées autres. alcools propremen't ·dits ,ou 

esprits. 

\ liqu~urs-

TROISIEME SECTION 

Matières minérales 


DB PERCEPTION 

:1oo'l<g:net 

100 kg. net 


valeur 

le kg. net 


HectoJirre d'a)­

éool 'P.ûr ou 


. h~ctolitrè de 


liquide 


QUOTITÉS 

OE~ 	DROiTS 
-.," 

, 

380.frs. 
430 frs. 
130'~~ 

, 500 frs. 
500 rrs . 
400 rrs; 

p!'<lmb!, ("na ,bang.-, 
manl). 

" 
21.500 fre. t1h;tloIiha-' 
d'sI,oo! pur ""' -miDi-'~, 
mum d, pmapliDD d. ' 
8.6DO ln. l'ha.lntil.. de' . 
!iquide. 

.' _, CIfAPITRB XXX III . 
- Oùvra!l.8s èn matières"' diwr$es 

ofr. 401422 Allumettes ,',. . " ' '_ 1a boll. da JDhn plus 
(pour les boites qui coritiennent plus' de 100 allumettes le dr,oit 

de 0 f. 40 estd& pour chaque centaine ou fraction de centaine).
.~~. -"­, 

"II. 	- DROITS FISCAUX A L'EXPORTATION 

- ' PREMIERE SECTION 
Matières 	anlm,lIes 

'CUAPÎTRE IL 

Produits el déPouilles d.'animaux 

33â 28 Peaux brutes (vertes, séchées. salées, arSéniquées, ..et..) autres 
inclus' - qu'e le's peaux de reptiles! sauriens, hydro~satitjens, ophidiens :·20 % 

34b à 37b Peaux brute~ de reptiles; $auriens', hydro-sauriens, ophidiens. 30% 
39 ' Pelleteries brutes.. 	 :, • 30% 

',920 à 924c 

944 
944b 

< 

QUATRIEME SECTION 

Fa brlcatlon 


, . , l' de bovÙlés
Peaux préparées (sImple- d 't'I, . . '", ~ e Tep 1 es, saunens, hydrosau-­

ment tannées, corroyées . h'd' 
ou 	autTe'm~nt: • : .. flens~ op 1 Jens. . "' 

'. . '. - - autres. :.-' # ~ ~# 

Pelleteries ouvrées, "confectionnées.. .' 
P~lleterie_s préparées. sinlplement .tannées t co-rrçy'~es ~u autre­
, ment . , : ~ , . 

100 kg. brut 

1 
:.a •edut, 

I 

- id' ­

_ _ - id ­

400 frs. 

-30% 

20~ 
- 30~ 

, 

30% 

j 
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L'Assemblée a àdopté à l'ltllanimité l'ensemble du 
projet du Gouv,::nement. .. , 

•. ~ il: *" 
Allai;'! ,,{1\ Prés~ d'une lettre de Mon­


sie).1l: 'Qasparin au sujet' de la plantation d'Agou ". 

,M, FiCitas' Paulin, rapporteur de la ,60mmission 


,'admin~trative', donne l:ecture de la lettre présentant 

:'I,à1ifaiili :' 


Paris, le 2 août 1947, 


,il MonSieur le Président' de l'Assemblée Représen­
tative ,ru- Togo; - Lomé. 

, " "M~nSiehr lePrésildeftt, ' 
', .." ';: '-:"- '. '-. ' .. 

J'ai l',honneur, de porter à"votre connaissance, pour" 
être" soumis aux délibération's de l'Assemblée Repréc 
sentàtive du' rer.rîtoire, èe qui suit; ,il s'agit des' 
domaines d'Agou dont je suiS régulièrement ,1gp­
priétaire, pour une période de vingt années' encore,,' 

,En raison de' mon- grand âge, de mon' état de santé 
, très précaire et désireux surtout que ces domaines ne 

passent pas' en des' mains étrangères, je veux' me 
'desshlsjr des. droits que je détiens,' au bénéfice"d'u 
Territoire du Togo. Je sais ,qu'il doit découlér ,de 
mon geste un '~érieux avantage pour le pays. 'Je 'dèman­

'de à l'Assemblée Représentative du Togo de d'écider
la reprise des domaines d'Agou dont je me dessaisis' 

,'librement 'moyennant une compensation juste 'et équk 
tablé et correspondant aux 6,000,000 de francs (1927) 
somme pour laquelle le Territoire, me les ,a cédés par 
arrangement à là suite d'une jnstance devant la Cour" 
de Dakar. L'argent n'ayant plus la rilêm'e valeur, nous 
pourrions prendre, comme baSè, la, Somme de 
15,OQO.OOO A, représentant l'eS fraî,q, bâtiments, maté­

-rieL., eté, mis len relief par m'es comptabilités. 
Cette offre que je fais au TerritoÎt<e avec le plu~ 

absolu désintéreSsement, doit intéresser l'Assemblée. 
- De divers côtés je suis <sollicité efsurtoM par de, 

Agents étrangers, qui 'Cherchent à s'emparer de;> do­
maines comme celtti ~d'Agou dans tous les coins d'Afri.­
que. Jusqu'à présent j'ai résisté, mais si je disparais­

'sais demain, 'notre Société étant dans l'obligation de 
laité une augmentatiqn de capital (vU l'augmentation 
des salaires)ceùui que la: Société mettrait, à la place 
_n'aurait peut être pas les mêmes scrupules, ' 

JevQus prie \lonc, Monsieur le Président, de vouloir 
,bien faire examiner la question par l'Assemblée, dans 
le prus bref délai possible, pour me pe~mettre de prenc 

, dre dans, le cas où votre qécision ne serait pas con­
i'.orme à, mon désir,une détermination que je ne 
voudrais cep,endant voir aller à l'encontre de,s intérêts 

,généraux du Togo, 'dont je suis le' premier citoyen 
, ,<:l'oonneur. Croyez bien qq'a1lan,ttout, j'intérêt du Togo 
. compte pour ntoi, et je suts ,éèrtain qu'il eri est de 
même pour l' Assemblé€',qui ne doil pas laisser d,,\)!!' 
étrangers, s'infi:ltrer dans la vie' économique de ce 
p:ays dont' on ellvie l'a",ènir. " ' 

,En ,vous. p.riarit de m'informer dès que possible
aé la ,décision de l'Assemblée je vous prie, Monsi,eur: 
le Président, de vouloir bien' agréer, tant p'our vou~ 

que pour l'Assemblée, l'èxpression de mes, senti,­
'~ments de parfait dévouement. 

L, OASPARIN. 

Le rapp<?rteur, c~ntinuartt~ ~nne en~uJte lecture, 
des' conclUSIOns de sa commlSSlOn: ' 

La Commission Administrative de l'Assemblée ,Re­
présentative du Togo; .. 

Vu la transmÎssion à la C<>mmission AdmÎnistrative par
M. le Président 'de l'Assemblée 'Représentative du Togo, de 
la lettre en date du 2 août 1947 de M_ Oasparin, Prési-, 
dent de la Compagnie Oénérale du Togo; 

Considérant que M, offre de se dessaisir <le seS 

droits sur le domaine béuéflce du' Territoire. 


. moyennant. le ~ersement. le Territoire d'une 

somme de 15,000.000 'de 

Gohsidêrant G~s· 
parin <1ans . '~~i;iI;:::':-; mais
seulement ({ loç,!laire ~ 
;.Que' là' durÇ.e+ des: droits' ~é -M. 04spa;in 1 qui ~nt,' cl'aà.' 

"1eursJ actuellement, ~ ceux de la Compagnie Gênerale du 
Togo, ne saurait 'se prQlonger au 'deHt' d~ Pa'nuée ,1962, ".la 
location qui lui a 'été 'faite par contrat ,du 24 déoembre 1931 
devant s1éten~re ~ur une durée de Trente Années; _. .' 

Qu'il reste don~ à -courir encore quatorze 'années ~e'~~iron 
et non point vÎngt; ~ , - " ' .- , 

Qu'il n'app~raît pas que les investisseinet'!1s fonéiers çIe M. -. ' 
Gasparin o~ d~ la Compagnie" Générale du Togo, s'élèvent· 
au chiffre de 15,000,000 de 'francs C_F,A, proposé cômme, 
indemnisation de résiliation; " ,,' .. 

Qu'il semble;, au contraire, que. malgré' les efforts p~~ti~:'~,
l,ièremem louables de son actuel directeur, le· Domaine,. 
d'Agou' a considérablement périclité durant Je temps' de s~ 
location à M. Oasparin, .et que' les clauses du contrat et 'des. 
avenants qui l'ont 'modifié)o concernant l'entretj,en, le déve:" 
loppelJlênt, I~ remplacement -et Pextension"'''des diverses cul­
tures .n'-ont pas été observées par Je preneur, fa.ute par la 
~-omP!lgnie O~n~ral~ qu Togo d'avoir pu,: dans ce bU,t, 
mvestir les ~pltaux' mdlspensables; ~ -:, . '" 

Cônsiç1érant que. te preneur, ,suivat1t l'àrttcl.e 8 -du contrat' 
du 24 décembre 1931, n'. pas le dmitde cèder son droit 
au bail sans l'agrém'ent du bailleur, ce qui écarte t0!lt riSque
d',accaparement par des, agents étrangers dont, lesintérê1s 

,seraient op~és à ceux du Territoire; 

Considérant, en,fin, qu'il importe, tant au 'p'oinf de vue 
: pqIitique qu'au point de vue économîque, que le' domaine 
. d'Agou soit tenu en parfait êta.t de' cuiture, conforI,Ilém~nt 

à ce"qui 'a été stipulé d1ns 1iCS conventions intervenues' entre 
propriétaire et' locataire; 

Après. avoir elltendu Monsieur le Receveur des; pomai'ites; 
"Après en _avoir déHbéré; 

Propose à l'Assemblé~ Représentative:, 
',- de repousser l'offre de résiliation de bail' moyen­

nant le versement à son prOfit par le Territoi~e d'une 
~.,jtidemrùté de 15,000,000 de francs C,F:"A,,. présen­

tée par M, Gaspatin; _ 
~'-' d'émettre le vœu que l'Administration locn!e 

tienne la main strictement à ce' que' soient observées 
parle locataire, l:es obligations qui lui incombent ,:el! 
vertit des convenfions passées, concernant l'entretien, 
-le déveloypement, le remplacemlent ét l'extension des 
diverSes cultllres;' , , 

Qu'au cas où 'il serait ,constaté ,que ces ~hligations . 
n'ont PilS été accomplies dans le passé; Ol! ne le 
seraie!lt p'as dàns' l'avenir, le Territoire agisse selon 
les voies de droit pour obtenir la résiliation du baif~ 
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sans pr!ljudiCe, de touk demande en dommàges et .. , 

intérêts. r ' 


Le Président déclare alollS la discussion générale' 

,ouverte. " 


M. Savi de Tové" saisissant un' passage des ,con­

cLusions qui dit '!'le M. Gasparin n'était. pas le pro­

priétaire, pese la question de savoir qui est le proprié­

taire ,te la plantation d: Agou. 


Maître Viale; répond à l'interlocutèur' en exposant 

briè.vement l'hIstorique du domaine en CaUse; 


« Le domaine d'Agou appartenait à une société' 

aUemande, puis a été préempté par le Territoire qui 

l'a alors loué à M, Charles Gasparin qui n'était pas le 

M. Gasparin actuel, q,ui avait {signé avec' le Gouverne­

ment d'alors un certain contrat., Ce contrat ayant,été 

reconnu ,non valable a été résilié et en 1931, un .nou­

'l'eau contrat' a ét,é signé entre le Territoire ci M. 

Lucien Gasparin. Celui-ci :'le git propriétaire di! terrain 

pour' 20 ans encore. C'est inexact. Les deux termes 

d'ailleurs s'opposent. On est propriétaire pour tou­

jours et non pour 20 ans. Dans ce cas on est ,loca­

taire. D'ailIeurs, ce n'est plus pour,2O ans, mais pour 

16 ans encore qui" le contrat est valable. Je veux 

ren"re ici, liommagè aux louables effûrts de M. el 

-Mme Gonthier, qui. ont, essayé de sauvegarder le 

mieux possible la plantation et les cultures.' -Mais jf 

:crois qu'étant donné le pell' de ,capitaux, investis pour 

la mise. en valeur ,du terrain, la somme de 15 millions, 

~st ,excessive et je me range aux vœux expriIf!és par 


, le Rapporteur ,de 	la Commission. .. 
Le Représentant du Gouv~rnement M. Rives, expri- , 

mant ~on 'ppint de vue personnel, est du même avis tjue 
l'oratetir ,en ce qui concerne la somm'e demariIiée et 
S'Uggère' d'accorder une somme ,moindre pOlIr q,ue les 
autochtones puissent jouir immédiatement du terrain; 
en ce qui concerne les restants de 20 àns, il ,est d'avis 
avec le locataire considérant la durée, des hostilités. 

M. Ta\'era souligne que les clauses du contrat n'onT 

pas été respectées et que l'on pourra facilement ob· 

tenir la /résiliation pàr voies de droit. 


M. Coco voyant la question sous, l'angle budgetaire, 

déclare l'offre de 15, millions faite au Territoire inac­
ceptable. , ' 

_ M. Sam Klu intervient. pour le, retrait simple et 

pur 'dû 'domaine sans· indemnité en vue d'une rétro· 

cession aux, autochrol,les. 


Après des échanges de vues, le Président met aux 

voix· les conclusions de la Commission Administrative, 


L'Assemblée a adopté par 26 voix. 


'" 

At/airlJ /t0 13 '. Présentation ral'POrt sûr la taxe de 

lransilctionsp<lUf 1948, ». 


'Le rapport présentant l'affaire, est le suivant: 

.. Lomé, le 13 août 1947. 


Le, Gouverneur des Colonies 

G:o,mmissairede là République au Togo 


, à Monsieur, le Président de l'Assemblée -Représen­

tative tlu Togo - Lomé. 
 tuer:a ). ' 

, , 	 .. 
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Le Territoire ,étant deveJ1u in<Iépendant de l'A.O.F. 
au point de, 'vue fiscal, it: importe d'adapter ce texte 
à la sïtuation, et aux conditions économiques nou­
velles. ­

L'arrêté ci-joint prévoit donc que le Chef du' Ser-. 
vice des '~Contributions Directes aura qualité pour 
transiger jusqu'à, 50.000 francs et' qu'au delà de 
cette soinm'e il devra' en référer au Commissaire de 
la République, qui statuera. • , 

, Telles sont les dive'fses modifications qui font l'ob­
jet du, présent projet que je vous prie Monsieur le 
Président de bren vouloir soumettre aux délibérations 
de l'Assemblée Représentative. 

P. 8< po. L. FOURSAUD.' 

Le Rapporteur M. Coco Hospice donne lecture des 
,conclusions de sa commission·: 

Mes Chers Collègues, 
L'affaire' que nous, avonS l'honneur de soumettre 

à votre approbation peut se scinder en trois paragra, 
phes: , 

'1. - Dans le premier-paragraphe l'Administrati0ll 
vous propose d'exonérer de la tlli<e de transactions les' 
opérations de transformation des, produits pour les 
rendrc propres, à la oonsommation lorsqu'~nes sont 
effectuées ,sous forme de « prestation de service li. 

Il 'nè vous échappera pas, Messieurs que c'est dan$ 
le louable but d'empêcher l'augm'entation du coût de 
la vie que l'Administration locale VOliS présente un"_ 
tel projet qui a été approuvé par la Commission du : 
Budget. ' ' 
_ Nous vous prions donc, Messieurs, de bien vouloir 

l'adopter à votre tour et de le voter. 
11. - Le second paragraphe, a pour but d'apporter 

certaines oommlodLtés dans l'acquittement des, taxes 
de transactions tant pour le Service intéressé, que 
pour les contribuables 'et le Trésor. 

Dans ,le premier projet H était proposé à l'Assem­
blée de statuer sur l'ouverture {J'un compte à la B.A.O. 
pour le versement 'des transactions. En -dernière heu rel, 
M. le Chef du ServiCe des CgntributicJns Directes 
nous a "fait part de la position prise par la Chambre 
de Comm~rce éontre' un tel projet: Il nous a proposé 

"une solution "intermédiaire que nou~ avons crû bon 

d'accepter et qui consiste à çmvrir un compte ~pécial 

au Trésor à cet effet. Nous croyons conforme ~ 

l'intérêt du T.erritoire 'à accepter cette nouvelle solu­

tion ,en tenant ):ompte de la position prise par les 

Représentants de Commerce qui ser<Jnt presque les 

seuls usagers de ce mode de vecouvrement. 


,Votre Commission a trouvé judicieuses les exp li· , 
cations qui lui ont été données. Elle vous prie, Mes­
sieurS de bien vouloir adopter' et voter le pmje.! qui 
vous ,est 'présenté. ' 

1Il. - Ce paragraphe apporte des modifidations à 
, l'article 	13 de l'arrêté nO 688jF. du 8 décembre 1942 

au sujet de' la taxe sur les transactions. Ces modifica­
tions nécessitées par l'autonomi'e du Territoire vis-à­
vis de l'A.O.F. êt par les conditions économiques 
aduelles différ,entes de celles de 1942, sont' surtout 
d'çrdre administratif., ( 

Votre o,mmissi,on du Budget il émis un ,avis fa-, 
voràble pour ces modifications d vous prie de bien 
\iouloir approuver et voter le projet qui ,"ous est pré­
senté. \, ­

Après l'exposé de -l'affait,e, le Président déclare la 
discussion générale ouverte. ' 

M. Dumas, Chef du Service des Contributions Di­
rectes donne' des explications supplémentai"es SUI\ les 
inconvénients que comportait l'Quverture à P<lrto-Novo' 
d'un compte destiné à recèvoir les taxes de transac­
tions du Togo et souligne les avantages qui résul­
teraient du transfert de ce compte au Trésor de Lomé. 

Personne ne demande plùs la parole, te' Présldent 
clôture le débat et met aux voix le projet de déli,bé­
ration dont la teneur suit: 

L'Assemblée Représentative du Togo, 
Vu le décr.et du 3 janvier 1946 portant réorganisation

admini.strative du' ttrrifoire du .Togo; 
Vu -le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 

Assemblée Représentative au Togo; , \ 
Délibérant conf<irmérnent aux dispositions de ·l'article 34-du 

décret du 25 octobre 1946 précité: ' ' 
Vu l'arrêté na 688 du S décembre 1942 instituant au Togo 

une taxe de transaCtion; 
Vu l'arrêté nO III du 19 févrie,r IJ)43 complétant ,l'arrêté 

na 688 d'u 8 décembre 1942 sus\1_i~é; , 

ARTICLE PREMIER. ~. L'article 3 de l'arrêté rio 688 
du 8 décembre, 1942 ·est modifié ainsi qu'il suit: 

{( Sont exemptées de la taxe: ' 
10 - 'Les ventes, fournitures ou opérations de 

transformation 'en vué de la consommation, des den. 
rées -alimentaires dont l'énumération figure au tableau ­
joint len annexe.__ ' 

20 à :;0 sans ehangement. ' • 
ART_ ;2. - Les articles 8 et 10 de, l'arrêté nO 688 

du 8 décembre 1942 sont modifi~s ainsi qu'il suit: 

" Art't:l.e 8. - Le paiement de - la taxe d';; tran­
saction :sera effectu~ par versement, à un compte' sp'é- .. 
cial ,intitulé " Taxe sur le's' transactions » qui sera 

, ouvert dans les écritures du TrésQr à 'Lomé. . 
Les !Sommes dues par les assujettis dont le montant, 

est égal à 2 0/0 pu iotal des ventes ou fournitures 
imposables faites au' 'cours d'un mois déterminé se­
ront, dans l~s quinze premiers .jours du mois suivant, 
versées à la Trésor,erie de Lomé qui en créditera le 
compte spécial ", Taxe sur les Transactions ». 

Le :contribuable ne sera réputé s'être libéré qu'à 
la 'date où la Trésorerie aura pu créditer le compte 
spééial- du_ Service. 

{( Art:cle 10. - Le Chef du Service, des Contri. 
butions Directes centralise la comptabilité des recel­
tes relatives à 'la Taxe sur les Transactions. 

11 vérifie les, versements effectués, au vu des noti­
-fitations de versements qui lui sont adressée,s paf, 
les 'contribuables, et des états mensuels de versements, 
qui lui sont fourriis par le Trésorier-Payeur. 

il établit 'les 'états de liquidation qu'il remet au 
. Trésorier-Payc!!r en ,certifiant l'exactitude. '(les ver­

sements faits par les redevables, et lui ,adresse' ell' 
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mêm~ temps l'ordre 'de virer du compte spécial à SOI;l 

compte 'gén,éral les versements ~orrespondants. .' 
Le comptable supéri-eur prènd les 'états de liquidatiol;l 

en charge et 'poursuit par t'outes voies de drOit I~ 
l'eoouvremcnt des 'SOmmes restant dues. 

, ART. 3 . .,- -L'article 13_ nouveau institué par l'arrêté 
no - 111 du 19 février f9+3 est modifié ainsi qu'il 
suit: ' 

« Le Chef du Service des Contributions Directes 
. 'pourra transiger lorsque la valeur des droits come 

promis cet des am'en<les dues ne dépassera pas 50.00(1
f.rancs ». - ' 

-.Aiu delà de cette somme, il devra ,en référer au 
Commissaire 'de la Républiqllequi statuera.. 

ÀRT. 4. '- Lé tableau des exemptions en matière 
de taxè de transactions est modifié de, la faç9n sùi­
vante: 
, " IL -Minimum imposable. 

. Ventes ou fournitures <le marChandises ou - de 
biens,. .' " . . . . .. 150.001) 

Fournitures de services . . '. 60.00(1 
L'Assembléê a adopté -li l'unanimité. ' 

'Affaire lio 10 <i Présentation rapport corlcernant la 
tlemande de bourses scoillires pour ses deux jeune~ 
fines de Madame Veuve Vittini );. "., ­

Cette affaire ayant' été déjà -discutée en, Commission 
Permànente, vient aujourd'hui d~vant l'Assemblée--Re­
présentative :elle·mê!l1e. 

La lettre. prési!Jl.ta~t l'affaire est la s!;'ivante : 

Lomé, le 20 juin 1947. 

Le COnimissair~ de, la République au Togo 
à Monsieur l~ Président de l'Asaemblée Représenta­

tive dl ....Togo à-Lomé. -, ., f 

.' . ~,~ 

. .j'ai l'honneur de vous, transmettre ci-joint une te· 
quête de Mme Vittini, veuve de f-eu Maître Vitti"~ 
décédé aU Togo ,en janvier 1940 .après y aVOlr séjourne 
et servi p,endant vingt années. , _. 

Je vous serai _réconnaissant de me faire connàître 
si vous jugez opportun ,qu'il soit donné u'ne suite 
favorable à la demande de Mme Vittini. 

J. NOUTARY. 

M. 'Coco en demandant la parole,demàn'de la reeti-', 
fication dll' terme {(' avis l" l'As'semblée étant Investie 
,lu pouvoir <lélibératif en matière de bourse en général. 

, Il propose le renvoi de l'affaire devant la Commis­
sion du Budget. '. ' 

M, Pallarès, Chef du Service de, l'Enseignement 
ajoute que l'Assembléè doit délibérer sur_ la question 
:des bourses, quant li leur incidence sur le budget, l'or­
de,e ét 'le taux. Quant aux personnalités qui sont 
appelées il bénéficier des bourses, c'est du ressort 
d'une Commissù:Jn dc bOIl11!es. ' ­

RP. Riegert fait rernarquer il l'Assemblée l'intérêt 
qu'il' y aurait d'entendre_le r,apport de 1" Comm'issioQ . 
So'CÏaJec. " ~ 

, Maltre Viâle souligne que Idans l'ordre' du jour il 'est 
bien dit «. avis » et ,pas'" délibération ». On peut. 
toujours émettre un vœu ~n ce qui, concerne l'affaire 
en' discussion. ' 

Le' Président demande la lecture du rapport de la 
Commis~ion Sociale. "­

Le Rapporteur M. Trénou donne lecture dudit rap­
~: , , . 

«. La Commission prend 'connaissance du dossier 
ainsi que de la décision de la C0l1lmission Permanente 
adoptée dans la séance du 31' juillet 1947. ' 

La voiëi: à l'unanimité la Commission Permanente 
se prononce sur la recevabilité de-la demande formulée 
par Madame VeuV'e, Vittini. Elle ém'et un avis favo­
rable pour l'o,clroc d'une bourse 'secondaire d'ordre de 
120.000 francs C.F.A. pour un an :en faveur des deux 

pupilles Vittini. sous réserve que la question soit diseu· 

tée ultérieurement en session budgétaire, prochaine 

(Proçès-verbal' du 7 août 1947). ' ' 


La Commission prend ensuit{! connaissance de l'ar­

rêté no '180 du 11 septembre 19,39 concernant l'attri­

bution de bourses scolaires. - . 


\1 y est tlit à ~'arti.cle 2 : ' , , 1', 

' Les candi<lal$ à une bourSe quelconque qui résident 
dans la Métropol-e ou qui -sont déjà.,élèves .d'un éta­
blissement secondaire de l'A.O.F. 'doivénl 'subir dan~ l" 
les conditions ordinaires l'examen spécial prévu pour ' . 
l'obtentio_" de la bourse dont ils ,désirent bénéficier. . 
. Etant d0Conné le caractfè;e '~bligatolire de'lcette disPo- '~ 

sl,tl0n, la m:mission - ait Slenne a conç usion de t~ ..~ 
Commission Permanente citée plus. haut et admet • 
l'octroi de bourses de l'ordre de 120.0.00 francs pour'! 
un an sous réserve que les prescriptions de l'article 2 ~ 
de l'arrêté nO 480 du '11 septembre 1939 soient appli" j
quées, ' , ',' ,1 

L'examen de ce cas particulier des ,bourses, déman. 1 
dées par -Mme Veuve Vitti!!i pour ses deux enfants J 
amène la Commission à étudier de' suite la question 1" 
des bourses en :général accordées tous les ans par le :, 
Territoire et pour laquelle l'Assemblée a pouvoir 
délibératif (Référence décret du 25 o,c!obte 1946 -: ­
article -34 - 1ge• - Bourses d'enseignement). j 

La Commission constat-e tout d'abord que l'arrêté ~ 
de 1939 ne c<ldre_ plus avec . cette nouvelle législation 
introduite par le décret précité. '~ 

Vu :Ies nombreuses demaildes en, instance et qui '~" 
attendent lme solution urgente; , , & 

Vu la rentrée prochaine (les écoles, la Commission f 
décide de faire v~nir le Chef 'du Service de l'Ensei_ -1 
gnement avec lequel elle a un échange de 'we dans' 1 
sa. Séance du 4 septembre 1947; '~ 

L!l Commission liPprend à cette occasion qu'un - ; 
projet de décret a été envoyé au Territoire pour' avis ,~ 
il y a deux mois. ~ 

M;'le Chef du -Service de l'Enseignement· nous 
en lU le texte. , " ' 

La Commission est d;àccord' avec le texte dan~ 
les grandes lignes mais propose cependant quelques 
modifications., ", ,_ 

En quittant; le C1j~f de Service, à 1a demande de la 
Commission, ,R:0met d'envoyer une' copie de ce pr~: 
j~t de déc'rclet.la Commission s'en rés{!rve un.... 
étude approfQndie dont les ,conclusions seront .ul~é-

http:d�c'rclet.la
http:120.0.00
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rieurement soumises à 'l'Assemblée en séance plénière. 
, Dè~ ,maintenant nQus soulignons aux yeux des 
Délégués l'importance de cette question des bourses 
afin qu'une réllartition' .éq.uitable puisse être àssurée. 
Et. dès maintenant la Commission fait remarquer que 
des textes régissant'. de telles matières devront au 
préalable être soumis à l'Assemblée Pour délibération 

.ou avis Iselol1 le cas: -. faute de quoi les Commissions 
ou l'Assemblée ne peuvent 'pas travail1er d'une façon 
logique et conséquente, . , 

Après lecture de l'exllosé du rapport le Président 
déclare 1a discussion, générale ouverte. . 

M. Pallarèse~prenant la pâr.oledéclare que chaque 
coloni'è devant prendre des textes locaux dans' le sens 
du décret sur les bourses en général, il repOusse les 
dernières conclusions de la Commission Sociale. li 
propose à l'Assemblée que la Commission' des bourse;) 

, accorde 	aUX 'demoisellès Vittini une bourse. de 60.000 
francs c.R.A. au lieu de 120.000 étant dpnné . que 
J.es pupilles Vittini vivent en famille en Corse où la vie 
est moins chère. Il prop,ose que le rapport roit mbdifi\\ 
dans ce sens. . 

M. Coco propose que'la question soit renvoyée en 
totalité devant la Commission du Budget. . 

Plusieurs délégu~s, voyant la q).lestion :sous un angl"! 
budgé,taire, s'oppo:sent à· la récevabilité de la de· 
mande de Mme Vittini. 

Maître" Viale intervient, ramène 'ia situati()n sur le ' 
pl.an .social et, en termes. émouvants, retrace la vie 
de longue et brillantè Carrière de ,Maltre Vittini au 
Togo, JI souligne la "ituation -difficile dans laquellè 
le disparu a laissé sa famille. ' " 

M. ~avi de Tové appprte un apaisement à l'esprit 
. de ses 	collègues -en donnant ses appréciations person· . 
nelIesà l'endroit' de Maître Vittini de son vivant 
membre du Conseil Municipal de Lomé. 

M. "Tavera remercie 'chaleuresem:~nt l'orateur de 
son' intervention" favorable en appréciant hautement 
les efforts d'un serviteur du· pays aujourd'hui d'e 
regrettée mémoire. . . 

'M.' P,aré Djatà déclare que si c'est à titre de charité, 
on peut toujours le faire, !J.Iais il ne fa'Ut pas que 
celà 'devienne une obligation. , 

M.Walla fait savoir qu'H donne son accord à cette 
boUISe si le Gouv,ernement promet de ne pas se 
mettre 'en travers quand il s'agira d'a=rder des 
bourses aux autochtones. 

M. Rives répond que l~- Gouvernement a surff. 
samment accordé des bourses depui,s deUlL ans "!lUX 

autocbtones'pour 'que M ..Walla ne, se lance pas dan~ 
cette critique. 

M; Coco précise à ~es collègues qu'il s'agit. d'un 
, secours tempûrai~e et 'lfOn d'unè' charge à vie. ·n ,~x' 

horte" l'Assemblêe à voter favorablement "pour dette 
affaire 'dont la pertée morale ne ferait qu'hooorer 
la haute ·tenue de l'Ass.emblée let souligner le senti~' 
ment de r<!connaissance du Togo. . 

Après des éCliailges d'idëes, le Président Olympia. 
-clôture la discussion et 'met aux" voix le pTinciped'oc. 

troi de bourses de ~O.OOO francs c.P.A;" aUX filles Vit· 

tin;. .. '.. . . "" 


L'Assemblée a adopté' à l'unanimité. 
* 


* * 

Affaire 110 3 : Présentation du Rapport :gur le projet:. 


.de . cahier des charges prévoyant la mise <lUX enchères 

. du bail de la plantation administrative de Kpém'é». 


. Le rapport présentant l'affaire est le suivant: ' 

Lomé, le 19 août 1947. 

. Le, Gouverneur dei; Colonies .. 
. Commissaire de la République au Togo 

• 	 il Monsieur le Président de l'Assemblée" 
Représentative 9U Togo - Lomé 

MonsièÜr le Président, 

I..e contrat amiable d"! pror.ogation -du bail de la 
Plantation Administrativé de Kpémé consenti il M... 
Joseph Ambrosio de Souza te 28 mai 1947 arrive il' 
expiration le 26 septembre 1947. ­

l'ai l'honneur de vous ad'resser un projet de Cahier 
des Charges prévoyant la mise aux enchères du 'liail 
pour une période -de six-mois renouvelable 'pàr tacite 
rec<;ndûction. Il importe, en effet, de ne pas engager 
le Territoir,e pour une périod·e. trop longue: afin de 
permettre la rétrocession 'de la cocoteraie aussitôt que 
les modalités de cette ;tétmcessÎon auront ,été mi.ses 
au poi!)t. D'autte part, II 'Paraît préférabl,e de ne pas 
remettre en adjudication tous les six mois; périôde .' 
trop courte pour assurer l'·enlèvement de la récolte 
et respecter les conditions d'exploitation. . 

.' La r.nise à prix de 30.000 francs ne parait p~s trop 

élevée, car l'adjudication pour sil!- mois effectuée le 

26 'septembre 19461S'lÎr la mise à prix de 45.000 frant$ 

a atteint l'en<;hère de 2oo.pOO frs. .' " . 


Afin de permmre la' m'Ise en adjudication. dès II' 
26 septembre, je· vous demanderai de vouloir bien. 
me faire connaître l'avis: de PAssemblée, dès qu<" 
possibLe. ..' " 

Veuillez" -;'gréer, Monsieur le Président, l'èx'pressioll 

de mes sentimel1'is très distingués. " 


J. NOUTARY," 

M. F'teitas' Paul.in, rapporteur donne lect\lrè· de..~ . 
conclusions. de la' Commission administrative ainsi 
libellées: . 

«. 'La Commission administrative . de l'Asseïnblée 

Représentative Pu Togo; 


Vu le . rapPort.. de présentation nO 133{Dom; du 19 août 
194.1 de M, le ·Commissaire· de·!a République adressé à· M, le 

Président de ·1'Assemblée, RepréiCntafive du TQgQ; .,' 

. Vu les c1ausés du ~ahier des charges' en date dù 20 août 


1,947 joint; , . 

Vü les éclaircissements. oraux du Chef du Ser'vice des 

Domaines et du Ooomètre M, l.alon'drelle jous. deux venus 
devant notre Commission à cet effiet: . 

Vù les oonclusions de l'Assemblée Représentative du' T<>gQ

à ce sulet dans ~ia dernière session; . ~ ._ 


cOnsidérant 	 d'une part que .f'A~semblée n'.est pas encore 
informée du résultat <le ·l'intervention dé la Commission de 

. conciliation nommée' en vuè de déterminer les limites de la -­
]Jartie de la plantati<lll reV"(1ant ... chacun des trQis ,'illages; 
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d'autre part que les travaux de délimitation et de bornage 
nécessaires à la rclrocession au cas oU ceHe-CÏ Î1ltervlendrart 
tiemahrJeront de 3 v, 4 mOÎs au moins et de 6 à 7 mois au 
plus; . 

Considérànt que la location entre 'temps de la plantation 
<:ontinuera à assur.er au Territ.oire un revenu appréciable le 
délai du hail actuel .expir~nt le 26 courant; 

Propose à l'Assemblée d'émettre un avis favorabk 
au projet de cahier des charges prévoyant la mise 

'aux ,enchères du 'bail. 
Le Président .en déclarant ladiscussioll générale 

Oti\'erte donne la parole au Représentant du Gouver­
n"ement, '.C , 

Le Représentant du Gouvernement déclare n'avoir 
rien à dire, 

M, Placca propose la consultation des Commissions 
de. conciliationn chargées d'étudi,er -la question de ,ré­
troéession de la plantation de Kpémé. . 

M. Flreitas répond à son collègue en lui précisant 
le caractère urgent de l'avis demandé' à l'Assemblé~, 
le bail en cotirs expirant le 26 courant. 

De Representant du Goyvernement' précise qu'il 
s'agit seulement de la vente de la récolte. 

R. P. Riegert d'ajouter que le projet de bail, ne 
porte q,ue sur une durée de six mois et ne peut de ce 
fait prejudi.cier en rien les travaux de la Commission 
de conciliation. . 

Maître Viale est du même avis. 
Ue Président clôture les discussions et met aux 

voix les propositions du 'rapporteur. 
L'Assemblée a émis tin avis favorable: 

:b: :1:' 

Affaire No 22: « Trallsfert des bourses scolaires 
fédéral'CS en boul1Ses métropolitaines '». 

L'Assembré~ Représentative ayapl reçu de la part 
des Etudiants des Ecoles Fédéral!'s de l'AO.F. des 
Itemandes 'd~ transfert de bourses, les a tmnsmises à 

"la Commission Sociale pour étude .. 
- M. Trénoü rapporteur de ladite Commission èst 

invité à donner lecture du rapport fait sur .Ia ques­
tion : . 

" La Commission Sociale dans <sa !séance du vendredi 
5 septembre 1947 examine le dossier no 22 relatif 
à 'des lettres de 4 élèves de Bamako' 1 lettre d'un 
élève {le l'Ecole William PontI' sollicitant le transfert de 
leurs bourses de ces écoles il des écoles métropolitai­
nes ainsi qu'une lettre d'tin élèv.e de l'Ecole Frédérir 
Aswmption demandant le transfert <le sa bourse à lm 
lycée du Sénégal. ' 

La Commission a déjà eu l'obiasion d'examiner la 
que&tiDn de traJ)sfert des bourses ·des Ecol'es Fédérales 
de l'A.O.F. 11 des Ecoles Métr·opolitaines :et le Chef de 
Service de l'Enseignement avait donné son accord de 
principe pour' Bamalvo " Dabou et Frédéric As­
somption. ' 

Le cas nouveau. est celUi de l'Ecol~ William Ponty. 
Là Commission est d'avis de faire bénéficier, les 


~Ièves de 'cette' Ecole de c.ette même mesure surtout 

parce que é'.est dans cette école qu'ont été .envoyés 

I~s meilreurs élèves reçus aux COnCOUf!\ d'entrée dans 
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les Ecoles fédérales et que ces élèves ne compren­
draient pas qu'eux les plus méritants soient prÎl'és 

,d'une faveur offerte à leurs èamarades de Katibou­
gou et· de Dabou. 


La Commission considérant: 

- 10 - qu'au poi.nt de vue. budgétaire ce transfert" ne 

comporte aucune mAjoration de dépense puisqu'il 
s'agit de bo.urses déjà acquises dont le taux est gêné- l 
rai même supérieur au taux de la Métropole y rom- l 
pris le voyage; . 

20 - qu'une formation générale et professionnelle l 
meilleure sera' assurée dans, la Métropole à nos jeun·es '. 
togolais;. ' 

30 - que d'autres territoires d'outre-mer tels qu~ 1 
le Cameroun. se sont déj~ ,engagés dans cette l'aie; '::\ 

4t> -. que les étudiants 'togolais de Dakar et de la j 
Métropole ont demandé l'augmentation des taux des l 
bourses métropolitaines. ~ 

Propose, en. "·ertu de ParÙcle 34 alinéa 19 du ~ 
décret tiu 25 octobre 1946 le ,transfert des bourses j' 

des Ecoles Fédérales (Ecole' des filles de Rufisque ~'.'•. 
y comprise) aux Ecoles Métropolitaines sous rés!,rve 
que les intéressés y donnent leur accord et què la 
désignation de l'établissement· apte à les préparer j 
aux diplômes stipulés dans 'l'octroi de la bourse soit '1 
laissée au choix des bénéficiaires >ou leur tenant lieu. '.j 
La Commission lient à faire r.emarquer que 'la mesure ~ 
proposée ne concerne pas les élèves actuellement ~] 
boursiers il l'Ecole Africaine de Médecine et· de .•~ 
Pharmacie de Dakar ni les :beursiers des lycées du- l 
Séll"égal, vu le taux très avantageux des bourses de- J 
ces, derniers. .. ..' , '. . . , 

La Commission lient aussi à 'faire remarquer que 
'dès l'ouverture d'établissements; secondaires dans le .) 
Territoire ces concessions de bourses pour fa Métro-' ' " 
pol:e devront être modifiées." '1 

Le' Président déclal'c alors la' discussion . 'générale ': 
ouverte. 

M. Pallarès, Chef du ServiCe 'de l'E;nseignement ~,,:'.' 
fait savoir que li:' Gouvernement local a pris des ~ 
dispositions favorables· pour I.e transfert. des bourses 
scolaires des Ecoles Fédérales d'lnstitutel!!'S, 'II précise 'j 
. que l'Administration réserve 	un avis ·favorable à l'é­
gard de ~I'Ecole William Pont y, lorsqu'il s'agit des 
él.èves instituteurs. Mai" quant à l'Ecole Africaine ~j 
de Médecine, ,le problème n'est plus le même. i 

M. COCO demande si les débats restent cantonnés 
dans la solution donnée aux quatre demandesend"is.. 
cllssion On s'il convient d'examiner le principe d'en· 

. voyer 'en France tous iles :élèves qui auront satisfait les' . 
conditions imposées par les textes régissant les bour-. ' 
ses. 

Le Représentant dl! Gouvernement donne son accord 
il . cc principe et précise que le taux des boùrses 
aC!Qrdéesaux élèves métropolitains est moins· élev" 
què celui demandé par les 'écoles fédéra~. . 

M. Trénou )nterviehl pour l'extension ,de la mesure 
du transfert des "bourses à l'Ecole des Institutrices de 

Rufisque. . 


M. Pallarèsexprime Sa crainte sur les difficulté$ 
qu'éprouveront les 'filles de Rufisq;u.e à suivre le, 
classes préparatoires en Franec, ecscandidates étant 
r,ecrutées la plupart en-1re année '.des E.P.S. c 

http:assur.er
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M. Trénou insiste' énergiquement sur la généralisa­
tion dù .cas" . , e 

Le Président <lemande de respecter l'ordre du jour 
en considérant d'abord le CilS des quatre demandes en 
cause. 

M. Savi de Tové est du même avis. 
M. Trénou propose, au besoin 'lUne session extraordi­

naire pour solutionner la question ,de généralisation 
urie fois pour toutes. 

Le Président met aux voix les conclusions. du 
Rapporteur en ce qui concerne les quatre demandes. 

L'Assemblée a émis (un avis très favorable. 
, M. Coco appuie la proposition cl.u collègue Trénou 
et soulève' aussitôt la question oe la gênéralisatiOli. 

M., Tavera demande que soit inscrite à un ordre d1) 
jour supplémentaire et immédiatement discutée la ques­
tion de la généralisation 'des transferts faisant l'objet 
de la 'tuestion portée sous 1. nO 22 à l'ordre du jour 
.en discussion. . . . 

Plusieurs délégués s(prononcent fàvorablement pour 
la généralis·ation. ': 

L'ordre du jour supplémentaire est insctit et adopté. 
R.P.. R:iegert s'oppose à ce que ·Ie transfert de~ 

bourses soit obligatoire pour la Métmpole. . 
M. Tavera souligne la nécessité de préciser que 

cette généralisation s'applique «. aux é!èves qui en 
feront la <lemande ». ' 

le Représ'entant du Gouvernement partage cet avis. 
Après des échanges de vues, Ie Président. clôture 

la disèussion ,générale et met aux voix la généralisation 
à toutes les Ecoles Fédérales <lu principe d'e transfert 
<les bourses sealahes au profit des élèves qui en fé­

.. ront la <lemande. 
. L'Assemblée. a adopté à t'unanimité. 

,. 
'" .. 

Le' Piésident fixe la prochaine séance publique à 
mercredi 10 septembre 1947 à 15 heures. 

L'ordfe du jour épuisé, la 'séance est le"ée à 12 
heures. 

Lé Présitiènt, 
" 	 OLYMPIO Sylvarttts. 

Le Secrétaire, 1 

TRÉNou Rodolphe.. 
. 

PfWCES-VERBAL de la troisième séance publique 
du merCrifdi 10 septembre 1947 de la Session Bua. 
gétaire·de l'Assemblée Représenitltive 'du Togo. 

Présidence <d'e Moilsieur Olympio Sylvanus - Pré­
sident. 


La'séance est ouverte à 15 heures 15. 

Sont présents: ­
M. Ata Quam-Dessou; Vice-Président de l'Assemblée 
Me. Viale, Vice-Président de l'Assemb'lée . 

NI..M. 	 Zakary Looky, Vice-Président de l'Assemblée 
Trénou Rodolph~, Secrétair., 
Tiem Seyd<m, Secrétaire 
Grunitzky Gérard, Seer.étaire 
Tavera Barthélemy . 
Cooo Hospice 

• 

Révérend. Père Riegert 
Wilson Robert 
Pàssah Seth .~ 
Savi de Tové Jonathan 
Fio Lawson V, 
Fio' Agbano 1 I. 
Placea Cuysostome 
Ml~pa Djossou 
Freitas Paulin 
Sam Klu 
Oureya Djibiril 
Faré Diato 
Walla Robert· 
Ali Bodjona 
Yao Tiédré. - " " 
Komotané Georges 
Nawanou Nambièma 
Oudanou Tantandja 
Tuleassi Jean 

Absents et excusés; M.M. Azémard,. en conKé 
Agba 	 Marcel. 

Assiste également à 'cette .séance, Monsieur le Con­
seiller de la Réptlblique Siaut. . 

Monsieur Rives, Chef de Cabinet du Commissaire 
de la République représente le Gouv·ernement. Il est 
assisté de Monsieur Doise, Chef du Bureau des 
Finances; de Monsieur Pallarès Chef du Service de 
l'Enseignement; de Monsieur Dumas, Chef du Ser­
vice des COntributions Dirèctes et de Monsieur Avé~ 
roux, Insp.ecteur, Chef du Service' de l'Enregistrement 
et du Timbre. 1 

,m' ~ 

* :!! 

Le. Président donne lecture de l'ordre du jour quD, 
• n'ayant soulevé aucune objection, est adopfé. . 

EXAMEN ET DISCUSSIQN DES DOSSIERS 

Affaire nO 14 « Présentation 'du projet de délibér~­
tion concernant-les impôts cédulaires sur les bénéfices 
industriels et commerciaux et sur les traitements ,et­
salaires pour 1948 ». . 

Le rapport présentant l'affaire est le suivant: 

Lomé, le 13 août 1947 . 

Le Gotiverneur des Colonies 

.Commissaire de la RépubIiq,ue au Togo 

à Monsieur le Président de l'Assemblée 


Représent~tive du· Togo Lomé 


Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de 'présenter à l'Assemblée' Représen­
tative un projet de délibération lemlant à mo:difier cer­
taines règles d'assiette des impôts cédulaires sur le~ 
bénéfices industriels et commerciaux iCt 'Sur les traite­
ments et salaires. , 

L'arrêté nO .576 du 16 octobre 1941 règlem'entiint 
l'impôt sur les bénéfices commerciaux pour l'A.O.F. 
et le. Togo stipulait (art. 56), « toutefois prut les 

. particuliers exerçant, à leur nom ·et pour leur . propre 

compte, la -fraction du bén'éfice imposapfe inférieure 


.. 
. \ 
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à 20.000 f.rancs !'st,·exonérée; 'celle. comprise entrre 

:l0.00C! 'et' 50.000 est comptée pour un quart, cel1~ 
~ntre 50 ,et 75,000 pour moitié et ceUe. 'extécfant 
75,000 est comptée pour la iotalité ». 

Ces chiffres ont été portés par l'arrêté no 684/f. 
du 6, septembre 1946, à 40.OQO francs et 60.000_ 
francs pour l'année 1947 (art. 22 -- par. 3), 

aien que tette exonération à la bàse, prévue en 
faveur des petits commerçants, soit déjà de beau· 
CQup supérieure à celle existant il la Métrop.ole pour 
la même catégorie de conh'ibuables 

(fraction de 0 à 5.000 frs. exonérée) 
, {fraction de .5 à 10.000 frs. comptée' pour moitié) 
alors' qu1elle n',est pas pluS élevée pour les salariés 

1exonératiori au~dess,ous dee '60.000 au T'Qgo et à la 
'Métropole) le présent projet d'arrêté prévoit l'exoné· 
ration totale d'impôt cédulaire pour tout 'bénéfice. 
inférleuc à 60.000 francs, réalisé par-les partieuHers, 
industriels ou commerçants., ' ' , 

Cette mesure est motivée p.ar les considérations 
suivantes ; 
, 10 ~ Le fait, pOil!' les peUts commerçants réalisant 

:,un 'pénéfice mensuel çompris 'entre 3,000 et 5.000 frs." 
d'être passiblés d'impôt 'cédulaire, les astreint à~ la 
production d'un, déclaration annuelle. L'Assemblée 
Représentative a déjà souligné la difficulté qü'éprou-'­
vent les çontrilmabIes togolais en général à sous· 
,érire cette déclaration. Pour 'les 'petits commerçants 
cette difficilté devient une impossibilité pratique. En 
reffet 'la déc1aration de bénéfices 'doit être appuyée par 
la production 'de documents extraits d'une com'ptàbilité 
réll'ulière. D'une part ils sont pour la plupart inëapa, 
bl~s _9.~ la teni~ éta!!t qyasi illettré&, r~res sont I:eux, 
qUI eenvent le 'françaIS, quelques uns merne ne parlent
ni ,'français ni anglaIS.. _ ~ " : 

D'autre part, ces petits commerçants ,exercent dans 
des conditions très particuli1!res. lis lont fait ressort[r 
l\!s difficultés qu'ns éprouvent à s'approvisionner en 

'marchandises à hntérieur du Territoire. Contraints 

d'importer en fraude, leurs opérati,ons, 'si elles 'peuvent 

être 'Iùcratives, ne-vont pas sans risques, et en tous 

tas, pas ,plus les bénéfices réalisés que les pertes 

subies ,ne penvent être justifiés par des pièces compta­

btes"ce quir.end la tenue d'une comptabHitérégulière 

impossible, 'même pour ceux qui en sont capables, 


,La 'mesure proposée, en exonérant puremerrt et·, 
simplement tous ëenX qui réalisent un bénéfice ,an,nuel 
inférieur à 60.000 francs, les :èX'emptera ~de foonalités 
<lI de êontrôles qui ne sont acceptés très souveiit qMe 

_(je fort mauvaise .grâce. ' l' .: 
POllf l'assiette de l'imp§t ,$llr, les traitem'ents et 

salaires l'arti,c1e 45 de l'arrêté ,'du 16 octObre 1941 
stipule qlle le montant riet, 'du revenu· ,imposable est 
Idét-erminé. en dêduisànt 'du 'montant brut des sommes 
payées et des avantages un forfait de 100/0 de ce mon­
tant (a.v,ec maxfmUm de 30.000 frs) pour tenir compte 

.-des 'frais professionnels. (art. 45 ·.nouveau - arrêté 
,no M6/CD. dn 17noverirbre 1945). , 

Cette 'disp'osition demande à' être ,complétée, car 
-s'.u lest vrai que 'le forfait de 10"10 est :snffisant dans la 
grande majorité 'des ca~, il n'en reste pas .môins qui!' 
oertaines professions comportent 'des frais plus élevés 

. lexcédant 10°10 du montant du l!'aiiemlenl ou salaire. 

, , 

Telles sont, par :exemple leS fondions dè Commissair~ 
de la Républi,que, 'de Président et de membre des' 
ass.emblées législativès, de 'direéteur de Banque" d'Ins. ' 
p.ecteur des produits du cru, il'àgent de grande mai®t;t 
de commerce. ,. ' , 

Dans certains cas ces frais, 'supplémenta,ires. sont 
couverts par des indemnités spéciales (exemptes d'im· 
pôt).' Dans d'autres cas les indel,l1nités ne' suffisent 
à couvrir qu'une partie de ces frais. li est enfin' des 
cas 011 l'intéressé ne 'perçoit aucune indemnité' de cetté 
nature. ,. , 

C'est pourquoi l'article 64 deja eodiffcation annexée 
li la loi du 13 janvier 1941 en vigueur à la Métropole 
a prévu que les contribuables appartenant' anx caté· 
gories de professions qui comportent 'un, pOurcentage 
de frais notoirement 'supérieur à '10% peuvent béné~ 
fider, el), sus de la déduction forfaitaire de loofo, 
d'une déduction spéciale calculée d'après un· taux 
fixé par un arrêté ministériel. 
, L'extension 'de cette, mesure: ..au Tenitoire ,du Togo 
nous permettra d'y réaliser de façon plus satisfaisante 
la ïustic:e fiscale par une meiJJeilre: évaluation du· re­
venu imposable. -' 

La répercussion budgétaire ,est négligeable étant 
donné,le pe,tit. nombre des bénéficiaires éventuels. 

Telles sont, Monsieur le Président, les dispositions 
du 'projet ci·joint gue je vous prie de bien vouloir 
soum~ttre aux délib'érations de l'Assemblée Repré­
sentative. ", 

Pour le Oommissaire ~ 'la R.épublique absent, 
Signé L., fouRsAun., -. 

Après l'expOsé du rapport 'présentant l'affaire!, 

, 


Mo,!sièür Coco' rapporteur' de la Col1ÙIlission du Bud. 1 
get lit la première. partie du compte-rendu de, sa,
COl1ÙIlission ainsi rédigée: _. 

" Notre Assemblée au ;cours de sa dernière session 
avait émis. le vœll de voir simplifier les forrnùles ," 
de déèlaratitln sur les impôts cédulair;;s. " 

Aprèsex'amen approfondf par 'le Seryice compétent 
'il s'est révélé impràtieable de modifier, la formule ~ 

, ,imposée qui a ,été ,établie afin de répondre à toutêS 
les activités.' Aussi dans un louable souci d'exempter , 
de cette déclaratiqn tous les-petits' cor;rnrerçants, iCn 
gén'éral, ignorant les règles de la. cDmptabilité, l'Ad. 
ministration ,vous présente.t.elle un projet 'de délibé. 
ration tendant à exonér'er purement, et sjmplement " 
les comm.erçants jouissant d'un bénéfice annuel de " 
moins _dê 60.000 francs. " 

Votre Commission' a trouvé 'équ,itable lé'. p~ojet 
'qui, en otant le souci d'imp.osition aux petits détaU· 

lants, est de".natu!,e à favoriser l'essor é'conomique' du 
Territoire, ce qui constibe l'un' :des buis principaux 
de notre activité. Aussi souhàiterait.elledevoir 'étendre 
aux taxes sllr les transactions ]a même' .exemption ' 
'jusqu'à 60.000 francs; '" ' 

La Commission du Budget vous prie (!o.n,c Messil;urs 
de bien vouloir vous -ralIier au projet du Gouvernement 
et le voter}). " " 

Le Président en ,dédarant la 'disCtlssipn 'générale 
ouverte, précise que le texte qui vient à la-délibération ': 
tie ce jour ,cit une mesure bienveillaqte de f'Adminis­
traHon de proposer l'exemption purement et simple­

., 
·' 
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ment de déclaration èt de t~xe des petits détaillants 
jouissmt d'un bénéfice annuel de moins de '60.000 
francs, que 'cette :mesure répon'd à un vœu de l' Assem­
blée lors de sa première .session. '. 

M. Savi de Tové: demande si la mesure' est générale.. 
M. Dumas' répond qu'elle s'appli'JlUe à tous les 

salariés aussi bien aux fonctio)1naires qu'aux commer­
çlln'ts.·· . 

Personne ne demande . 'plus la parole, le Président 
met aux' voix le 'projet d'exonération présenté par le 
Gouvernement :. . 

L'Assemblée Représentative du Togo; 
Vu le décret du' 3 'janvier 1946 portant réorg~nis'ation 

~- adrni,ùistrative du Togo;" ,,' •> , 

Délibérant c-onformément aux dispositions. ct:! l'attitle .34 
du décret du 25 octobre 1946;' . 

Vu l'arrêté no" 576 du 16 octobre 1941 supprimant la 
taxe additionnelle fixée par arrêté nO 27 du J3 janvier 
1937 et instituant un imp()t' cédulaire sur les revenus et 
u~ irnrôt général sut. le revenu; 

A adopté la '<:lélibération dont la teneur sui~ : . ' 

ARTiCLE PRE1I\"g~: L'article 22. paragraphe 3 de 
l'arrêté 576 du 16 octobre 1941"e51 modifié ainsi 
qu'il suit :., ), 

" Toutefois pour les particuliers exerçant à leur 
nom'et pour leur·pwpre,compte, la fraction du béné-. 

., fice imposable inférieur ft 60.000 francs esi eXQ, 
nérée ». 


L'Assemblée l'a adopté .à l'unanimlté. 

M. Coco d'Ûnne enwlte lecture du sec0nd paragraphe 

de [Son rapport ci,déssou~ présènté, qui propose, outre 
l'abattement initial de 10010, la fixation d'un' abat­
tement forfaitaire par décision du Commissaire de l~ 
République et applicable après approbation par la 
Commission Permanente à laquelle sera 'dévolu pou~ 
voir à eet .e'ffet. , 
~. « ,Un arrêté no .646/CD du 27 novembre . 1945 
modifiant l'assiette de 'l'impôt sur les traitements et 

, salaires prévoit Un forfait de 10 % à 'déduire ..:lu mon­
tant bm! des sommes payées' et des' avantages. Or, à 
l'usage, ce . forfait 'S'est révélé insuffisant pour cer­
taines catégories de 'Profession comportant des' frais 

. plus élevés que les 10010 prévus. 
l:e projet qui lest soumis 'à votre délibération, mes 

"crrers collègues, a ppur but, s'inspirant de textes en 

vigueur-.. à·laMétropole, d'étendre au Territoire le bé­

néfice d'une déduc.tion spéciale lorsque' le .fvrfait d~ 

10% se ',révélerait insuffisant, à calCuler d'après un 


. taux fixé par :décision de, Monsieur le Commissaire d" 

/ la 	Républiqu~ ap~ès approbation de votre Commission 

Permanente a laquelle '.nous vous demanderons de' 
bien vouloir déléguel: 1I'os' pouvoirs à cet effet. 

M. Rives repousse les e~nclusions du rapporleur 
en ce qui concerne l'approbation des projets du Gou­
·vernement par.la ,Commission Permanente, considérant 
que. Monsieur le: Gouverneur nè pourrait autoriser 
aUCUne modificatton de ses ,projets par la Commissiol;l 
Permanente ». , 

M. Coco rép:ond ,à l'orateur que l'Assemblée étant 
responsable des finances :clu pays doit être consulté&.' 
obligatoirement 11\1 avoir regard sur toutes les:question~ . 
d'ordre· budgétaire ». '. 

M. Rive~ pose la question pour savoir s'il revient 
al! Gouvernement de soumettre la. liste de tous ,les 
bénéficiaires de l'abattement forfaitaire à la Comlnis.­
sion permanente' ». 

.Le Président précise .qu'i1 s'agit d'une liste faisant 
ressortir par c1ass~ les fonctions devant bénéficier 

· de la mesure et non Une Hste nomÎ'native des intéres­
sés », 

Maître Viale souligne que l'Assemblée Représen­
tative est habilitée à délibérer oblig~toirement sur 
le mode d'assiette, les règles de perception et le$ 
tarifs des 'impôts. Il donne Téférènce des dispositions 
de l'article 34 paragraphe 25 du décret organiqt(e des 

· Assemblées Représentatives. Il fait remarquer au Re­
présentant du Gouvernement que l'AsserrrbMe a la la.' 
titude de déléguer ce' pouvoir oit_ sa Coml1lissio!1 Per­

, manente. 
Le Président déclare la discussion générale terminé\" 

et: met aux voix les conclusions du. rapporteur les..· 
queHesprévoient l'approbation' par l'Assemblée ou: 
par sa Commission Permanente, des projets du Gou­
vernement en ce qui concerne le taux. d'es ·abattements. 

L'Assemblée a adopté à l'unanimité. ' 
Il met· ensuite aux VQix lé projet simp~e du Gou. 

vernement excluant l'approbation par l'Asse!11blée: 
ART. 2. - L'Article 45, deuxièmernent, paragraphe 

· 2 est modifié ainsi qu'il suit·: . 	 . 
({ la déduction à effectuer du chef des ·frais pm, 

fessionnels est,en 'principe; fQrfaitairement fixée' CI;l 

fonction du revenu hrut, après défalcation des re(~, 
nlles faites par l'employeur pour la constitution d\! 
pensions ou de' retraites. '. . 

Cette déduction forfai1air,e est égale à 10 % d.tr 
revenu brut ainsi dét"rminé, sanS pouvoir excéder.. 
30.000 francs. 

Les contribuables appartenant aux catégories de 
professions qu,~ comportent u\1 pourçentage de· frais 
notoirement supérieur à 1(}ùl~ peuvent' bénéficier, en ,.;, 
SllS de la déduction forfaitaire'· de 10 0/0, <l'une dé:'. 
duction 'spécialecakul'ée d'après un taux fixé p'ar dé­
cision du Commissaire de la République. , 

L'Assemblée a rejeté le projet du Gouvernement. 

,. 
'" '" Afioire !ta 12 « Présentation du projet de déliliérac .. 

tion concernant les modifications aux droits de timbre 
et d'enr,egistrement »'. , 

Monsieur Freitas Paulin, rapporteur de la C'Ommis­
sion Administrative Ilonn~ l:eclure du texte présen­
tant l'affaire: 

" 	 Lomé, le 22 àoût 1947. 
Le Gouverneur des Colonies 


. Commissaire de la République au Togo 

à Monsieur 'le Président de J'Assemblée' 


ReprésentaU'le du Togo - L'Omé 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de <vous adresser un projet de (lé­
· libération portant diverses modifications' aux droit~ 
de timbre ~t d'enregistrement. . 

lJes tarifs proposes sont ceux qui sont actuelIe!11ent 
en. vigueur en A.O.F. Cependant le tarif prévu pour 
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les mutations im\nobi\i~res 'est de 7 % sur la partie <:Ù!­
prix. . inférieure .à 25.000 frs, 8 '0/0 sur .la fradtiol) 
comprise entœ 25.000 frs et 100.000 frs et 9' % sur 
la 'partie supérieure à 100.000. frs. En A.O.F., le tarif 
en vigueur est .de 10 % jusqu'à 300.000 frs et 15 % 

sur la partie du prix qui dépasse 300.000 francs. 
. Il a paru nécessaire d'exempter d'impôt les muta­

'~tions des imm'eubles qui ne sont ni immatriculés 
aux livres 'fonciers français ni inscrits au grundbuch 
allemand. Ces mutations ne sont, en effet, révélées 
à l'Administration qu'à Poe,asion des procédures de . 
Constatation de droits fonciers ou . d'immatriculation· 
L'exigibilité des droits, ,et parfois même des amendes, 
empêche bien souvent le détenteur autochtone de 
fajre reconnaître son droit c\~ propriété. Les répercus­
sions budgétair~ de . cette 'exemption sont négligea­
bles. . ' 

Il est prévu un droit fixe de 2 fraIles pour les effet" 
.;.de commerce revêtus dè.s leur créati9n d'une, mentiôJ.l 

de <:Iomiciliation dans un établissement de' crédit ()1,1 

·un bureau de ,chèques postaux, Ac!uellem'ent, les ·effet~ 
tirés sur l'étranger sOlJt . assujetUs au droit de timhre 
proportionnel de 1 franC 'par 500 francs. Cette. dis­
pOsition facilitera notre commerce tI'cl!;porlatiôn. Bnc' 
mesure semblable' a é!é mise en vigueur en France 
par la loi no 47-520 du 21 mars 1947. 

j. 'NOUTAllY. 

Le rapporteur donne'. ensldte lecture des conclusion/: 
èle- sa:Comrrii$Sion : . 

La Commission Administrative de l'Assemblée Re­
préseDtative du Togo; 

'Vu. le' rapport p,e présentation de' Monsieur le Commissaire 
de la Republique, nO 142 en date du 22 ""f.I·1947; 

Vu lit déli~ér.tion de l'As~rnblée Représentative du Togo 
en sa séance du 17 mai 1947 apPl'Ouvant à l'unanimité le 

,projet <rarrêté fixant à nouveau les droits d'enregîsfrement 
1., .et du timbre, sous réserve de « 'l'exemption' de la taxe de 

.vente' lorsCJ.ue cette vente s'est. révélée à ·l'occasion d'une 
demandé 'dtlm~trituJati<:m _d'immeu~les J1()fi inscrits au Orund­
buch, ou de constatation de droits fonciers; ) . 

Çonsidérant que les motifs adoptés pa, l'Assemùlée Repré­
sentative du Togo eu la dite session n'ont rien perdu de 
leur valeur; :-:'. . ­

Que etest seulement pour' une. raison de procédure qdc Je 
« projet d)arrêté » approuvé en session de mai e;t soumis_ 

- à nouveau ft l'approbation de PAssemblée)".sous forme de 
(t:p,rojet de délibération li : 

Que ~ projet de délihération "comporte l'amendement 
prétonisé par l'Assèmblée ReprésentatiVe en sa séance du 
17,,,,.i 1947; 


Après en avoir 'dél~béré. 


Propose à l'Assemblée Représentative du Togo; 
l'adoption du projet présenté par l'Administration. 

Après l'.expoSé· de Paffair~, le Président déclare' I~ 
,diseu:ssiol1 générale ouverte,' . 

Pérsonne 'Ire demande la parole, Je- Président "mef 
aux voix le projet de délipération don! 1a teneur 
suit: . ' . '. 

L'Ass!'mbléè Représentâtive du Togo; 
'. V~.le déc;ei nO 46-2378 du 25 octobre 1946 .. pOflant . 

création d'une Assemblée RepréSentative au' Togo; 
.: ,-'Qélibétant confol'mémenf-k'atL" 'dispos'itions' "de' pa,(ticiè 34 
paragraphe 25 du décret préciié;" , ' ­
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TITRE 
Moclilicalions apportées à t'arrêté </t0 318 du. ·25 

iuin 1941 r.èttlementant .tes droits de timbre èt 'd'enre­
gistrement et 'aux :arrêtés m'odificatifs subséquents. 

. ARTICLE PREMIER. - Les dispositions prévues' au '.:' 
.Tableau nO 1 sont supprimées et remplacées par les 
suivàntes : ' 

TABLEAU 
DROITS' FlXES 

. Pal:agraphe 1 - Actes sujets au '(Ù'oit Zl:xe Ite 30 trs. 

10 c:-- Les actes'. (les .cédules exceptées) prépara­
toires, interlocutoires nu d'instruction des juges de .: 
paix; certificats d~individuaJités, ·visa de pièces et . 
poursuites préalables à. l'ex~cice de la contrainte par­
corp's; les oppositions à levée de scellés par oom-:' 
parence personnelle dans les procès-verbaux; les QI'- " 
donnances et mandements ·d'assigner les opposants à.',; 
wellés, et tous autres actes' des juges de paix non . 
classés da.n~ les arli~l.es qui 'Suivenj; ,\ 

2-' - Les actes (les exploits exceptés) et les juge- . 
monts de la ,p'Oliœ ordinaire, et les. tribunaux de police 

··correctionnelle et criminelle ,soit I!ntre partie,. soit Sur i 
. la poursuite du . Ministère public avec parlieeivile, ' 

lorsqu'il n'y. a pas de condamnation 'de sommes et 
valellrs ou' dont 'le droit proportionnel ne . s'élèvèrait 
PllS à 30 francs les dépôts et décharges auX' greffes 
desrlits tribunaux,' dans les mêmes cas· où il y a 
partie civile; ." , 

30 - Les actes de :poursuites et tous autres aétes, 
tant en action ql!'en défense,ayant pour objet, soit le .' 
recouvremenf des contributions publiques. et de toutes 
a11tr·es somm'es 'ùues au Trésor public, sauf lorsqu'.i1 ' 
s'agit' de cotes, droits et créances n'exCédant pas au 

'tptal la somme de 500 francs; -, " ' 
,40 - Les actes de produit avec demande ·en oolloea­

tion en matière d'ordre et de contribution judîcfil.ire; 
50 - Les adoptions devant le juge de paix; 
60 - Les assignations et tous' autres exploitS devant " 

les prud'hommes .ou .res juridictions en' tenant' lieu :, 

7

,- en Afrique Occidentale Française (déqet du 15 sep- ' 
tembre 1937); , . ' 

0 - Les certificats tle 'vie et !le résidence; 
80 ,- Lès certificats ;Purs >ct simples par actes jùdi­

ciaires ; . " " 
.. 90 - Les collations d'ades et pièces. <ou 'des extraits 

d'iceux par âc!e judiciaire;.' '.' 
-100 - Les exploits relatifs aux procédures ~ ma­

tière civile devant les,juges de paix et y ,compris, les 
significations des jugem~nts 'définitifs; , 

11 0 - Les exploits COncernant la police ordinairf. .! 
et les tribunaux de police correctionnelle et criminelle; ,) 
soit entre partie, 'SOit SUt la ,poursuite du' Ministère .' 
Public, lorsqu'il y a partie civile; . " . ': 

120 - Les' exploits, les significations, les comman- ", 
dements, demandes, notifications, citations, offres .·ne ., 
faisanl- pas titre du :èféancier ·et non accepf6s, opposi­
tions, sommations, procè's-verbaux, assignations, pro- "', 

-testations, publications et affiches, ·saisies-arrêts,. sé- ': 
quesj:res; mainlevées' et, 'gén'éralement, ·tous actes ex- '., 
ir!l-judiciai~és 'des :nuiss.iers ,ou .de 1eur' ministère' qui ;,,' 
ne sont pas expressément. visés dans les articles ',; 
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précédents ou dans 1';;; articles su"iva~ts sauf les excep_ 
tions ''l:rlentionnées dans la présente di'libération; 

130 :.... Lès jugem'enfS des juges de paix, J.es 'procès­
verbaux de conciUation iOU de non conCiliation: dressés 
par ces magistrats ,qui /le donn'e/lt pa~ ouverture au 
droit proportionnel ou dont le droit proportionnel ne 
s'élève 'pas à 30 francs;, • 
, 140 - 'Les proêès-verbaux des bureaux de paix, 
autres, que .les' procès-verbaux, i:le conciliation ou de, 
110n eonciliafio'n ~t que ceux classés dans les artic1e~, 
suivants '!desquels il ne résulte aucune disposition 
donnant 'lieu au' droit prop.ortionnel, Ol! dont le droit 
pmportionnel ne s'élèverait pas ;il 30 franes; 

150 ' - les procès-verbaux de déllts et contraven­
tions aux règlements généraux de poliœ ou d'impo­
sition; "',', , 

16<: - Les Procès-verbaux et rapports d'employés, 
gardes, {:oinmissal,r~s, séquestres, experts, arpenteurs, 
et agèllts forestiers et ruraux lorsqu'ils ont le carac­
tère d'actes extra-judiciaireS; , 

170 :-les protêts, les inter.venUons à protêt et les 
<lénonciations de protêt; 
, '180 "-. [es récépissés de marchandises déposéCf 
dans les magasins généraux;' , , 

190 - Et, ,généralement, fous actes ,judiciaires ou 
extra-ju'diciaires <lui, ne 'se trouvent dénommés dans 
aucun des, articles ,précédents ou suivants et 'qqipeu­
vent donner lieu" au dm,it proportionnel. ' 

Paragraphe 2,'-:'" Ades ~I./.iel$ 'd Ult ttroit fi.xe 
dJe 60 ~rancs. , 

10 ',- Les abstentions, répudiations "et 'rénonciations ' 
à successions, legs ou communautés, lorsqu'elles sont, 
pures et simples su dies 'ne sont pas faites en justice-; 

20 c:-. Les acceptations de successioris, legs ou C{lm­
munltntés, 'si e]les ne sont pas faites en 'justicc" al.\ss)' 
lorsqu'elles sont pures et simples; 

'30 ....:. les acceptations de transports ou délégations 
de cré'aqces à terme, faites 'par actes séparés, lorsque 
le ,droit-proportionnel a ;été acquitté pour le transport 
ou 1a délégation, , _ ' .. 
, Et celles qui; Se Tont 'dlll1s'les àctes mêm:es de délé­

, gation de créances aussi à terme; , 
40 - les acquiescements 'purs et simples, quand 

ils ne :Sont 'Iloint faits en justice; 
50 - les actes de notoriété, • 
6<:' - les actes qui ne contiennent que l'exécutiolJ); 

Ie' complément':et la consommation d'actes ,antér.i:eurs 
enregistrés; 
, 70 - Les actes refaits polir cause \:le nullité ou autre 

motif sans aUcun changement qui ajoute, aux objelf 
des conventiOns IOU leur, vareur; , .. , , , 

.80 - les adoptions par aCte civil; 
90 - Les attestations pures et simples; 
100' ~ 'les avis de parents et les procès-verbaux 

de' nomination de tuteurs et curateurs;' , 

110 -'!Jes autorisations pures et simples; 

120 ~ les 'cautionnements fournis par les conser­


vateurs des hypothèques:ou de la propriété fonc(Jère; 

130 '- les certificats de cautions et de cautionne­

m'ents; . ' 

140 ~ Les'certifkats purs et simples; p_ar acte' Civil 


~u paracte''adllÛnistratif; , " " ,,',' , ,," , 

<"' ~ ... 

150 _..::' Les collations d'actes et pièces ou 'de,{ 
extraits d'iceux par acte civil ou par acte administratif', 
par quelque officier public qu'elles soient faites; 

, 160 - lès consentements purs et sim'ples; , 
, 170 ' - Les cahiers des charges, s'ils ,~ont rédigés 
et signés séparément du ,contrat ou de l'adjudication; , 
, 180 - les déCharges ,également pures ,et ,simples 

et lês récépissés 'de pièces; , , 
190 -,Les 'déèlarations aussi 'pures et simples e\1 

matière civile et de commerce; . 

20') ..:.. Les dépôts d'actès et pièces chez des 'offi­

ciers publics; , , 

210 - Les dépôts et consignations de sommes et 


effets mobiliers chez les ôfficiel'spublics, lorsqu'its 

, lJ,'opèrent pas la libération (les iMposants; 'et les dé­


charges qu'en donnent les déposants ou leuœ hm-, 

tiers, 10t>sque la remisè des objets déposés leur' est 

,faite' . ' , ' , 

" 	 ' 
22." ~ Les reconnai$sance~ des préposés de la Caisse 

des Dépôts et Consignationspol!r tell sommes-odnSl. 
gnées 'dans leurs mains; , ' " ' .. .. c' 

230 - i.es 'désistements purs et simplès,; 
240 " - Les 'd'evis d'ouvrages et entrepris'es qui ne , 

contiennent aucune obligation 'des' somm'es 'el' valeur, ' 
ni qui !tance; , ' " 

250 - Les exploits et autres actes du niinistère des 
huissiers relatifs aux ,procédureS' "devant les CourS' 
d~App:el, jusqües et compris la signification des arrêts, 
définitifs; 

Sont :exceptées les déclarationsd'appel ,et les signifi­
cations 'd'avocat dé~enseur à, avocat'défenseur; 

260 -, Les inveritaJr,es' de meubles, ,objets mobiliers, 
"t!ires et. papÎiers ; , 

.li est dû un 'droit pour' ,chaque vacation. 
_ Toutefois, 'les inventaires dressés après 'famite; dans 
.le. cas prévus par )es articles 45,5, ,457 et 479 du Code, 
de 'Commerce, 'ne seront, assujettis, cba,cùn, qu'à !ln 
seul droit fixe d',enregistr~rtlent,' quelque soÎi le nonF 
bre des vacations; , 

270 - les clôtures d'iitvkntaÎires; , 
280 - ~s lettres ,miss.ives qui ne contiennent ni 

obligation ni, quitta!We, ni aurune autr.e C9nvention 
donnant gieu au droit proportionnel; , 
, 	 290 -_ les lettres de voitii'Fe; 

3~ - Tousades ,qui ont pour objet de constituer 


, des- nanti5seml:nts par voie '!l'engagement, dié transport 
ou lautI'ement, au, profit ij~ la Banque de l'Afriquè 
Oocidentale .et d'étab'ir ses .nroits comme créanCIère; 

31 0 ;"... Les actes ,!:le vente 'Ou mutations à titre 

onéreux; 'de propri:été ou :d'usufruit ~e navir<: ou ba­

teau, servant soit à 'la nàvigation maritime, soit à la 

navigation intérienTe;, ' 


320 ~ Les marchés de constllUction de navire; 
330 - les a~tes de'" vente' ou mutations, à titre 

onéreux de propriété 'IOU (l'u5JJfruit d'aéronefs;" 

340 ' - les nominations \l'~xp:erts hors jugementS ; 

340 bis ~ Les actes de prêts sur dépôts ou éonsi... 


gnations 'de marclrandises, fort'4s )publics français ~t 
'actions de,compagnie d'industrie et de' ,finances,' d'ans 

k :cas prévu ,par l'article 95 du Code de, Comm:erce 
(texte antéricur' à la m:odification apportée, p,a:r la 
loi dù 29, mai' 1863), sauf. ce cjui est' dit'à: l~article 358, 
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'Cette <lisposition n'est pas applicable aux avances sur 

titt,es" :lorsque ces avances sont' inférieures à 3,000 

fran'ès.; , 

, 350 - Les prises ,de possession en vertu d'actes 

enregistrés; 
360 - Les 'prisées \:le meubles; 
370 "- Les actes d'ouverttîre de crédit; 
380 - Les 'procès-verbaux let rapports d'emplpyés, 

gardes, commissalr~s séquestrés, experts, arpenteurs, 
et agents forestiers ou ,'uraux; :,' 

390 - Les' proCès-verbaux d'apposition, 'de recon­
naissance et de levée de 'scellés, 

Il :est dû un droit pour chaque vacation, 
Toutefois, les procès-verba,ux d'apposition, de, re­

\:onnaissanceet, de levée d,e scellés, ijressés après 
faillite 'dans les ~ prévus par les articles 455, 457 et 
479 'du Code ide Commerce ne seront assuj,ettis 'chacun 
qu',à' un seul' \:Ifoi! fixe 'd'enregistrement, guel qur 
soit le nombre de vacation; 

400 - Les procuràtions et pouvoirs pour. agir ne ' 
colitenant aucune stipulation ni clause donnarrt lieu 
au :cIroit pmportionnel; 

410 - L:Cs promesses d'indemnités indéterminées et 
non !Susceptibles d'estimation; 

420 - Les ratificàtions pures et simples d'actes 
'en forme; , ' 

43.0 - L'es reconnllissances, aussi pures èt simples, 

'ne ,convenant aucune obligation ni quittance; , 


440' Les résiliements purs et simples, faits par 

acres authentiques dans les vingt:quatre heures des 


, actes résiliés; 	 , , 
450 -r wes retractations et 'révocations; 
460 - Les soumissions et enchères, hors celles 

faites en justiCe sur des objets mis 01,1 à mettre en 
a:d.juâication ,ou en, vente ;ou' sur des marchés à 
pass'er, lorsqu'elles 'sont faites '[laI', actes 'séparés de 
l'adjudication; 	 " . - , 

,,:1.70 Les aCtes portant .réduction du taux des inté­
rêt!> échus ou à,' e'thàir d'une, créance ; 

480 ,Les actes sous seings privés rédigés en 
exéçution de la loi du 29 décembre 1934 'pour C'ons, 
tater les ventes à crédits de véhicules automobiles; 

49<> - Les actes .portant subrogation' de nantis­
sement len conformité du décret :du 6 septembre 1938, 
relatif au financement (les marchés des collectivités 
publiques; 	 , ' 

500 - Et généralement tous actes. civils qui ne se , 
twuvent dénommés dans aucun autre article du pré­
sent ,arrêté et qui ne peuvent donner lieu au droit 
proportionn~1 ; , . 

510 r L~s marchés et traités, réputés acfes de 

comm'Crce par' les articles 632, 633 et 634 No 1 du. 

.Çode de Commerce, faits ou pass.és sous signatures 

pdvées et donnant lieu au dro!t proportionne! suivant 

les paragraphes 21 0 et 320 - Tableau Il du pré,ent 

'titne, sont enregistrés provisoirement moyennant un 

idroitfixe de {i0 francs, Les droits. proporlio'nnels 

édictés Ipa~ lesdits paragraphes seront ,perçus lorsqu'un 

Jugement !portant condamnation, liquidation" COllOc'll­


,tion 	ou reeonn,aissance interviendra sur ces marchés' 
et traités ou qu''Un aete _ public sera fait ou rédigé 
en oonséCJIUent;e, mais seulem'ent 'sur la partie qu 
prix'des 5O,mmes faislj.nt l'objet soit de la condam~, 
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tion, 'liquidàtion, oollocatiori ·'ou reoonnaissance, soit . î 
des dispositions' de l'acte public, 	 ~;.',;.

'Dans le cas· prévu par l'article 125,!'e 'double '( 
droit, dû en vertu de cet article, sera réglé con~or­
mément aux dispositions de ,l'alinéa qui précède 'et ,~ 
pourra être perçu lors de l'énregistrement du juge- '1 
ment, ' " 
, 520 - Les dispositions de l'alinéa sf sont ,éténdues ',1 

aux actes et écrits Sous signatures privées qui ont ' 
pour obj!;t la constitùtion d'association en participa- J 
lion, ayant uniquement' en vue dès ,étu'des ou des ~ 
recherches, à l'exclusion de toute opération d',ex- :~ 
ploitation, à condition que ces actes et écrits ne " 
portent ni obligation, ni libération, ni, transmission il 
entre les associés ou autres personnes, .,, 

Pàragraphe 3, - Actes suiets, au d!roil fixe ~ 
de 120 francs 

10 - Les adjudications ]l' la.' folle enchère, lorsque 'j
le 'prix n'est, pas supérieur à celui de la précédente 'j
adjudication, si elle a ,~té enregistrée; J 

20 - Les compromis, ou nominations d'àrbitres ,1 
qui ne contiennent aucune obligation, de sommes et· j 

valeurs donnant lieu au droit proportionnel; ,i 
30 - Les- .connaissements ou reconnaissances de 'j

chargement par mer;" . ,{ 
40 Les déclarations ou' élections de' command ou 

d'ami, 'lorsque la faculté d'élire un' command a été " 
l'ése;rvée dans l'acte d'a'djudiCl)tioj1 ou le, contrat de ) 
venté et qu<:. la décJàfation est faite par acte public 
et notifiée dans les vingt quatre heures de l'adjudica- j 
tion .ou du contrat.', ; , 

Tout adjudicataire des bièns tiomaniaux' peut, dans '; 
les trois jours. de l'adjudication, ,faire des déclara- " 
tions d'alni ou de command, sans que les citoyens '~ 
en faveur desquels ,ces !déclaratioris seront faHes soient l 
tenus à un droit 'd'-enregistrement autre que celui ~ 
qu'aurait payé l'adjudicataire lui-même; J 

so ~ ,Les transactions en quelque matière' que ce ,\ 
" 

soit, qui ne contiennent' aucune stipulation de somme '1 
et valeur, ni dispositiollS' OlOumises par la pr.ésente " 
délibération à un plus fort droit d'enregisttement; , 

60 -- Les ,réunions de l'usufruit ,à la p~opriété opé- ~ 
rées 'par acte de cession, lorsque le démembrement 
aura eu lieu sous le -régime antérieur à la mise en l 
vigueur 'de, la présente 'délibération et lors~ue la 1 
cession n'est pas faite 'pour un prix supérieur à celui! 
sur lequel le droit a été perçu lors de l'aliénatioll de, 
la 'propriété,' 

Le droit fixe ne sera: pa~ exigible pour toute réunion 

de l'usufruit à la propriété; opérée par acte tle cessloi,J 


\;l dont le prix principal n'excèdera pas, deux mille 
francs (2,000 f), ' 


70 - Les unions et directions de créanciers, 

Si "elles portent obligation dè somm'es dét~rmlhées 


par les Co-intéressés ,envers un ou plusieuvs d'entre 
eux ou autres .personnes 'chargées d'agir pour, l'union, 

, il sera perçu ,un 'droit particulieroomme puur, obli­
gation, , 

8" - Les ordonnances des Juges d'eS Tribunaux 

civils de 'premièr,e instance et des juges de paix à 

compétence :étendue rendues sur requêtes IOU mémoires. 
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celles.ide référé, de compulsoire ,et d'injonctiOJ1, celles 
portant-.pénnission de ..saisir, -'gager, revendiquer ou 
vendre... . 

go - Les acteS et jugements interlocùtoires, pré· 
paratoires 'Ou d'instruction des Tribunaux· de première 
instanç:e, ·de.s Justices de Paix à compétenœ étendue et 

· des Tribunaux d'arbitrage; à· l'exception des actes 
interlocutoires PU préparatoir,es des divQfces; 

Et les actes 'faits ou passés aux greffes des mêmes 
Tribunaux, portant acquiescement, dépôt,· décharge, 
désaveu, exclusion de· tribunàux, affirmation 'de voyage, 
opposit\Qn ·à remise de pièces sans déplacement, op­
position, à délivranCe de jugement; tous actes .et 
jugements préparatoires .ou 'd'instruction en mati.ère 
commerciale dépôts de Tegistr~ aux greffes des 
Tribunaux de premièrë instance tenant lieu de Tribu­
naux 'de CommerCe, 'Opposition .à publication de sépa­
ration,. dépôt Qe ~ûmmes let pièces, ,et tous autres 
actes conservatoires ou de. formalité. 

100 --'- Les jugements .des Tribunaux de premièr.r. 
instance et des Justices de Paix à compétence ·éteridu~ 
rendus en matière commerciale ~n premier 'Ou dernier. 
ressort, :contenant des dispositions tléfinitives qui ne 
oonneraient pas lieu.·à un droit plus. élevé et qui n~ 
sont. pas classés dans les autres articles du pr~sent 
titre. ~ 

Paragraphe 4.- Actes sutel$ au droit r!xp âe 250 Its. 
lb - Les abandonnements <le biens, soit volontaires, 

soit forcés, pour être vendus ,en direction; 
2. ~ Les actes interlocutoires Iou préparatoires de.q

divorces; " . ".~ . 
,. 30 - Les .acles 'de dissolution de sociéte qui ne por­
tent ni obligation, ni I1nération, ni transmission de 
biens. 'meubles pu lmmeubles entDe 'les assoCiés ou 
autres personnes; . 

40 - Les 'déclarations et significations d'appel des 
... jugements 'des Tribunaux :civils, de commerèe et d'ar­

bitrage; . 
5. ,- Les testaments et tous autres actes de libéra­

lité qui ne oontiennent que des dispositions soUmises à 
.l'événement du décès :et les dispoSitions de même 
nature qui ",;>nt faites par_ contrat. de. mariage entre. 
les 'futul1S ou {j'autres 'personnes; 

Ô" . - Les jugements 'des Tribunaux de. première 
instan.ce rendus en matièré civile, !en premier ou eo 
dernier ;ressorti oontenant des dispositions \léfinitlves 

· qui me peuv.eJit 'donner 1ieu au droit proportionnel ou 
dont ~e droitproportoonnel ne s'élève pas à 250 rrs. 
et· qui ne sont pas classés dans les autres articles 
du· présent wapitre. 

70 - Les. jugements visés aux ~rticles 24 et 26 du 
décret du 13 janvier 1938; :relatif à· la protection des 
obligataires, Contenant des dispositions. définitives au­
tres qu'un débouté de demande. 

· Paragraphe 5. - Actes Slljljts à llnliroit t!xe ae 500 Ir. 
1. - Les actes d'émancipation; 
20 - Les oontrats \le mariage ne oontenant que la 

<lécIaration lClu régime adopté' par· les futurs, sans 
constater de leur part aucun apport pu qui constatent 
des apports oonnant ;ouverture 'à :un dro.it pro.pilrtion­
n!el moins éle:é; " 

30 - Les jugements des Tribunaux· civils j:>ortant 

interdiction, sép'aration de biens ou séparation de 

corps, lorsqu'ils ne contiennent point '. condamnatiûn 

de llOmmes :et valeurs ou lorsque le droit pr'Oportionnel 


. ne· s'élève pas à 500 francs. . . 
40 - L~ prestations de serment de notaires et 

avocatsJdéfenseurs ·pour entrer en fonction; 
5. - Les arrêts visés aux articles 24 et 26 du décret 


du 13· janvier 1938, .relatif il la protection des obli­

gataires, 'contenant dies dispositions définitives; .. 


60 . - Le· premi,~r acte de recours en· Cassation 01,1 


devant 1€ Conseil d'Etat lSo.Ïi par requête, mémoire OU 

déclaration, en matière :Civile, de police simple ou de 

police oqrrectionneIle. . 


Parllgraphe 6. - Actes su;eis à un atoit Ï!xpae800 fr: 

L;es 'jugements de première jt1stam:e déclarant qu'il 


a·1ieu à l'adoption de personnes ayant atteint l'âge de 

16 ;ans au jour tlu· ·contrat, lersqu'ils !le donnent pas 

ouv,erture au droit prçpo.rtionrrel lOu que le droit pro­

portionnel lIIe s'élèv:,e pas à 800 francs; 


Paragraphe 7. - Actes su;ets à unftroin!xe'a~ !.5OOlr. 


Les jugements de première instance prononçant un 

divorce. . . , ' 
. - . ~ 


MT. 2. Le tableau no 2 du titre IV est ainsi 

modifié: 


50_ Baux 

Le .(Jroif de 0ll,50· par 1 QO francs est porté à Un 

frans cèlui de trois francs à Sept francs et celui de. 

Six Trancs à Neuf francs. 


(}o BilllJts à ()l'dfe et OlltrPS ettêts négoCiables... ~ 

Le droit de Of,50 pour 100 franCs est porté à Un 

franc. . 


9<> - Cottimattlis . 
. (Electitins ou déglaratlon de) ..... 

Le droit de trois francs par· cent francs est porté à 
Sept !l'rancs. .. 

11o .Cléâi.t 

(Ouverture de) , 
. Les 'dispositioJls prévues sous ilette rubrique sont . 

annulées. et remplacées par les suivantes: . . 
« La réalisation partielle ,ou totale du cféilit .promis_ . 

au 'crédité est passible des droits proportionnels fixés . 
par 1eprésent règlement. '. 

130 EcltmzgllS 'â'lmmeubte{J 

Le 'droit de 21,50 par lQO francs 'CSt porté à quatre-

francs. . . • 


180 Jugements 

Les dispositions prévue.s sous oettè rubrique sOnt 

annulées et remplacées par leS suivantes: . 
a} « Les jugements prononçant l'homùlogation' de 


liquioation ou de partage ~et les surtaxes nrbitrales 

ayant .Ie même objet sont soumis à un droit" de 50 

cèntimes par 100 ilrancs, sans· qu'il puisse y avoir 

ouverture .à douQle perception en el!S d'appel. 


Ce droit est petrçu sur l'actif net p~rtagé ou liquidé,,: 
indépendamment de ceu.x auxquels les liquidations ~t 
partages. Sont assujettis par le présent règlement. 

http:instan.ce
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Toutefois, 'lorsque les états liquidatifs ou partages 
C6mprennent '<;les ptix. de meu~les ou d'immeubles 
ayant.. isupporte le d'lmt proportionnel prévu sous la 
rubrique ci-après, ces prix doivent être déduits de 
l'actif net qui sert de base à la perception du droit 
prévu par la présente rubrique. . 

b) - Les jugements et procès-verbaux portant 
adjudication de meubles ou d'immeublès, lroittlevant 
un Tribunal, soit devant un notaire commis par déci-' 
sion 'de justice, sont soumis au 'même droit de 50 
centimes par 100 francs. 

Ce droit est perçu sur 'le prix augmenté de toutel!Jes 
charges dans lesquelles ne sont. pas compirls les 
droits" 'dus sur le jugement ou sur. le procès-verbal 
d'adjudication. . , 

11 'est exigible-indépendamment du droit de muta­
lion auquel ces jugements et procès-verbaux sont 
assujettis., • 

Touterois, les ventes au-dessous de 5.000 fran'!::s e~ 

. sont exempt~. . 


c) ..:.- Les jugements coutradi.ctaires let par défaut en 
matière jié police ordinairj", de .police correCtionnelle 
ou ~n matière érimintelle portant condamnation, col­
location ou liquidation de sommes et valeurs mobi­
lières, et intérêts entre particuliers, sont assujettis à 
un droit de 2 francs par 100 francs, sauf ce qui est 
dit aux rubri,ques ct-après, relativement aux domm'ages-' 
intérêts. .. 

· Dans aucun cas ,et pour aucun de ces jugements; il 
ne pourra être perçu moins de 30 francs. , 

Lorsque le droit propo.rtionnel aura été acquitté sur 
ùn jugement rendu par défaut, la perception sur le 
jugenient contradictoire qui pourra intervenir n'aura 
lieu que sur le supplément des condamnations.' Il en 
sera ~e mênle des jug,!!ments n-endus sur appel. 

· S'il ;n'y a pas de ~pplément de condamnation, le 
jugement sera .enregistr~ pour le droit fixe, quf'sera 
toujOllrs le moindjre drai:t à percevoir. . 
. cl) c- Les jûgements des' juges de Paix, autres 
que ceux compris sous. la rubrique précédente, sont 
soumis à Ull drait 'de .2 francs par 100 francs, sâuf 
en ce qui est dit à la rubrique (g) pour les domma­
geg.:intérêts. . . 

· e) -, Les .jugementset senten~es arbitrales rendus 

en' matière commerciale sont so.umis à un droit de 

2 francs par 100 francs. . 

,f), -' Les. jugements des Tribunaux de premlere 

,ilistance et des Justices 'de Paix à compétence étenduiJ, 
les sentences d'arbitres sont soumis à un droit de :;! 
francs par 100 francs, sauf en cè qui est dit à la 
rubrique (h) pour les dommages-intérêts. 

g) ~ Les dommages-intérêts prononcés par les 
juges de paix en matière civile,:et de pQlice sont soumis 
à,un droit de 5 francs par 100 francs. ' 

h) Les dommages-intérêts prononCés par les 
,Tribunaux de première instance, les Justices de Paix 
.à oompétence étendue, les arbitres et les juridictions 
criminelles IÛU cort.ecüonne]les, \;ont §Oumis àun droit 

·de 5 francs par 100 ,francs. . 
i) ~ Pour 'les jugements, sentences d'arbitres come 

pris oous les :rubriques précédentes, le. droit est perçil 
sur le montant des' ,condamnations, oollocatiions ou 
liquIdations -prooont:ées,~t les intérêts. . 
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. Lorsque le droit proportionnel aura ét~ .aèquitté 
sur un jugement ,reridu par défaut, la' perteption sur 
le 'jugemént contradictoire qui pourra: intervenir n'au­
ra lieu .que ,sur ,le supplément des condamnations, col­
locations tOu liquidations. 1 

11 .. en sera de même pour les jugements rendus ;~ 
sul' appel. '1 

Lorsqu'une Condamnation Sera rendue sur une de-1i~ 

mande non établie par 'Un titre enregistré et suscep- J 
tible de i'êtrre, :le d110it auquel l'objet de la demande j 
aurait donné Ueu, s'il avait été convenu 'par acte '1 

. public, sera perçu indépendamm"Ut du droit dû pour :l( 
l'acte {)Il le jugemenf qui ai1ra prononcé la condam- , 
nation.' ...,~ 

Dans le cas, prévu par le troisième alinéa de l'ar­
ticle' 78, les parties non condamnées aux dépens pour- J 
ront faire enregistrer 'les décisions moyennant 'le paie-' ,; 
ment â'un 'droit fixe égal au minimum de perception l 
édictée ci-dessous. A cet effet, le' gr,effier devra cer- 1 
tifier en marge de la minute qlle la formalité, est ï 
requisè par la partie non condamnée aux dépens. ',1 

La :décision ainsi enregistrée audroit fixe sera répu- .; 
tée non enregistrée li. l'égard des parties Condamnées J 
aux dépens qui ne pourront lever la décision.sans ac- ·i 
quitter ,le complément des droits. i 

Les obligations et sanctions' qui incombent aux gref- ~ 
fiers en matière de délivrance de grosses ou d'cxpé- , 
ditions ISeront applicables;" .j

Le droit fixe acquitté conformément, aux dispo-. 1 
sitio'ns ci-dessus sera imputé ;sur les droits, dus par ) 
les parties condamnées aux ,dépens. 

Sous réserve de ce qui est dit à, la rubrique (c), H 
ne pourra être" perçu moins de: 

10 - 30 francs pour les' jugements des juges de 
Paix, ,les procès-verbaux de conciHation ou de 001) 

conciliation dressés par ces magistrats'; 
20 - 120.fr.anes pour les jugements interlocutoires 

ou préparatoires .des Tribunaux de première instante 
ou d'arbitrage; " 

30 _ 120 'francs pour les jugements définitifs des 
tribunaux de première instanCe rendus en mati.ère 
commerciale...en premier ou ,en demier reSsort; 

40 ~ 250 francs pour 'les jugements définitifs des 
Tribunaux 'de première instance ou les Jùstices de ';1 
Paix ,à compétence étendue rendus en matière civile 
en premier ou ten dernier ressort; 

50 - 500 francs pour les jugem'ents civils portant 

interdiction, séparation de biens ou séparation de 

corps: . 


6<> ~ 800 francs polir \es jugements de, première 

instance déclarant qu'H y, a lieu à l'adoption de per­

sonne ayant atteint l'âge 'Ele 16 ans au jour du· Con­

trat: 


70 1.500 francs 'pour l'es jugeme,nts de première 

instanèe prononçant un divorce; 


Dans aucun cas, !"e,nsemble des droits proportionnels 

ne 'pourra être inférieur au miniJ;rrum déterminé ci­

dessus. 


• 19<> LiCitations 

Le droit de trois francs par 100- francs ,est porté à. 
sept fra;u:s. .' , 

• 
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200 Mail1}el'ées 

Le dr'oi(dè.O:f,40 par 100 francs·~t porté à Of,50; 

Les droits fixes de dix francs SOnt portés à Soixante 


francs. 

250 Partage 

Le droit, de trois francs par 100 francs prévu pour 
les' retours de 'partage de 'biens meubles est porté à 
sept franes, ." 

320 - Ventes 'tIt O1lires ac.tes translatifs ,de propriété 

ou d'usufruit d'Immeubles à titre IOnéreux. 

Les tau){ de tinq, six et sept francs par 100 francs 


constituant le tarif progressif sont portés respecti­

vément à ~ept, huit et neuf fraitcs par 100 francs. 


330 - Ventes et oatres actes translatifs 'de propriété à 

titre .onéreux lift /lzeubles tif 'ob;etsmobiliers. 

Les, mots ci-après qui terminent le premier alinéa 

", 'droit de trois ,francs, par 1 00 francs, sauf application ' 
~e 'cas écliéant, des dilspositions 'du no 7 du paragraphe ­
3 du tableau no l'ci-dessus » sont annulés et rempla­

_cés par les suivants: " droit de' sept francs par 100 
francs $auf applicatron le cas éch'éant des dispositions 
du na 52 ,du paragraphe 2 du tableau NQ 1 cl-dessus ». 

Arn. \ 3.-, - L'article 56 est ainsi complété: 
, Les, disposi1ions, du présent article ne s'appliquent 

pas aux biens immeubles qui ne sont ni immatriculés 

au registre foncier français ni inscrits au grundbuch 

allemand. 


AIn: 4. - Les tarifs de Cinq et deux francs prévus 
,à l'artiCle ISS sont portés à vingt franes et dix francs. , . 

ART. 5. - Les prix des papiers timbrés (art. 243) 

sont ainsi fixés: ' ' 


La !feuille de grand registre 90 francs 
celle de ,grand papier '.' 64. francs ' 
celle de moyen papier ' 48 francs 
celle \lie petit papier . -. . 32 fra1Jcs 
la demi-feuille dénioyen papier 24 francs 

,la :demi-feuille de petit papier . l fi francs 

ART. 'o. L'artil!J.e 244 est ainsi modifié: 
l, Il n'y a point de droit de timbre inférieur à 16 


francs, 'ni supétieur il 96 francs quelle que soit la di­

mension 'du papier ». .' ' 


ART. 7.' - Le premi'er paragraphe de l'article 24(> 

est 'abrogé et est remplacé par les dispositions sui­

vantes: 


Sont aS5ujetti:s au droit de timbre' en raison des 

sommes et valeurs, ,les billets à ordre ou au porteur, 

les res<;riptlons, mandats, retraites, mandements, <Or­


tlbnnances et taus autres effets de commerce ou 

négociables, mêmes les lettres de clJ.ange titrées par 

s'econ\:le, troisième et duplicata, et ceux faits dans If. 


,:rerritoire et payables hors du Ter.ritoi're.' Toutêfois 
ne sont passibles que d'un drolt de timbre fixe de 
Deux franCS les :effets de commerce !revêtus dès leur 
création, ;j'une mention, Ide. dom:iciliation dans 'un éta­
blissement '<:le crédit ou dans un 'bureau de chèques 
postaux. ' 

ART; 8. - Les droits de 40, 20 ci 10 françs prévus 
à l'article 282 sont portés respectivement à 64, 32 et· 
24,francs. ' , 

ART. 9. Les tarifs de timbres des quittanQeS 

(art. 263) sont ainsi fixés: . 

,2 'francs quand les sommes .sont comprises. entre 


100 'Ct 1.000 francs. 

5 francs quand 'les sO!l1mes sont comprises entre 


1.000 ICt 10.000 francs. 
10 francs quand les sOmmes sont 'COmprises entre 


1 0.00(; et 50.000 francs. \ 

et, an.-delà, 10 francs en sus par nouvelle tranche ou' 

fraction 'de tranche de 50.000 francs. 


ART. 10. - Le tarif de Un franc prévu par l'article 

276 est porté à Deux fran~. 


ART. 11. Le tarif 'de Un franc prévu par l'article 

278 est porté à Deux francs. 


ART. 12. - Le prix 'des passeports (art 285 bis) 

délivrés dans le Territoire est fixé à 300 francs. 


MT. 13. - Le droit de visa de passeport est fixé 

à 20 francs pour les Français et protégés français -et 

pour J.es étrangers ,à 1SO francs si le v(sa est valable 

pour 'l'aller et le retour 'et à 30 francs s'il n'est valablJ:. 

que pour la sortie., , ' ' .. 


,ART. 14 . .:..- 11 est créé 'ùn article J.1:.5b'j~ ainsi 

-~: .


Irldépendamment des obligations qui leur incombent 
en vertu de l'article 1.40, 'les greffiers tiendront I!~ 
registre non timbré, côté et paraphé' par le Président 
du Tribunal civil ou le Juge de Paix, àoompétencè 
étendue des répertoil'es 'à, colonnes ~ur lesquels ils 
inscrimnt, jour' par jour, sans blanc ni interligrre et 
par ordr.e de numéros, to~s lès actes, jugements et ar­
rêts qui sont oisj:\ensés des formalités du timbre et .-' 
d'enregislr,eme!lt. 

Ch.aque article dù répertoire contiendra: 
- 1/ - 5011 numéro;

2/ La date de l'acte i 
3[ - Sa nature; 
4/ -, Les noms et prénoms des parties et leur 

domicile; . 
, Chaque' acte porté sur ces répertoires devra êtrf 
annoté de son nurriéro d''Ordre. 

Les greffiers, présenteront' sous les 'Sanctions' pré­
vues à l'article 140 ce étépertoire at! visa du receveur 
de le~ résiden!!", qui le vis~ra et qui énoncera dans 
'son visa le Iluméro du 'dernier acte inscrit. ,Cette pré­
sentation aura lieu le 16 de, chaque mols. 

Si 'le jour fixé pour le visa est urt jour férie, If. 
visa sera apposé le lendemain. '. 
1 Les greffiers seront .fenus, sous peine d'une amen­
de de 50 francs ·pour .chaque omission, d',inscrireau 
répertoire spécial prévu là î'article, précédent les bul­
letins no 3 du casier judiciaire par eux délivrés. ' 

ART, 15 .. - Il est ,créé 'IlII article 285 ter ainsi 
conçu : 

Le bulletin no 3 du ,casier judiciaire délivré à 1" 
p'ersonne qu'il' concerne est soumis à un droit de tUne 
bre de 15 francs, 
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Ce 'droit est perçu par les greffiers aU moment de 
l~ 'dJ!livrance desdits' bulletins aux personnes qui les 
redament. ,,' 

La 'perception se fait par l'apposition très apparente 
sur l'angle supérieur gauche du bulletin" 'd'une men·' 
lion portant ,ces mots: 

" Droit de timbre de 15 francs payé en compt" 
avec le Trésor » et faisant connaître le ntlllléro sous 
l'equel ce bulletin a été inscrit au répertoire spécial 

institué par l'artide 145 bis,' 

, L'extrait fait connaitre: ',' > 


10 - Le nombre des bulletins délivrés p:endant I~ 
p,ériode il laquell:e il s'applique; , ',' 

'20 - Les ,numéros sous lesquels I:es extraits fr, 
gurent au' répertoir.e ;;pécial; 

30 - he montant des droIts perçus" 
Cet extrait est certifié par le greffier. \ 
L'extrait est déposé, J'e 16 'de chaque mois au bu. 

reau de l'Enregistrement près 'le Trib'Ul1al: 
Le dépôt est acçompagné du versement des droits 

perçus 'd'après les ,indications de l'extrait. 

ART. 16. - Le titre IV - tableau No 4 - p-aragra. 
phe 3 - ,6{)o est ainsnriodifié: " ' 
au l!ieu de " n'excédant ,pas 100 francs »: Ij,f<:(!1 
« n'excédant p,as 500 francs »; 

TITRE 11 
, , Ma'tUliclltions apportées àl'a,,~té no 669 'du 31 

'décembre 1934 portt1ll't déatiOn 'd'Ulle taxe Sil!' les 
lilllcltes. , 

'ART. '17. - Li!S droits prévus par l'arrêté du 31 
,déoembre 1934 portant créati~n d'une taxe sur les 

affiches, sont ainsi modifiés: 
affich~ sur papier ne \:lépaSsant pas 12 dJn2 , 

et 'demi. . ....,... 2 irs. 
'au·dessus de 12 dm2,5 jusqu'à 25 dm2 • 5 fr~ 

«u-dessus Ide 50 dm2, jusqu'à 2 mq 10 frs. 
àu-delà: de cette !dimension 5 francs en plus par mq, 
ou fraction. de irnq. L 

, U Assemblée l'a àdopté:à l'unanimité. 
il< 

,_* .11; _ 

Affaire '1/.0 23 - '« Présentation lettre Président 
Syndicat Professionnel' du Personnel Enseignelnent 
,Privé au sujet parité de traitement ». 

La lettre présentant l'affaire e;;f la ,suivante: 
. .. . 

({ Lomé, le 20 août 1947 
Le PréSident du SyndiCat Professionnel du Person. 

nel de l'Enseignement Privé du Togo " 
, à Monsieur le Président 'de, l'Assemblée 

Représentative du Togo - L'Omé 

, JYionsieur, , 
Nous tenons tout d'abord à vous ,remercier au nom 

de nos camarades pour les, efforts 'que vous avez 
faits lors, de lIotredernière session 'Ordinaire, pOur 
obtenir le doublement ide notre subvention au titre 
de liexerpce 1947, ~n dépit de toùtes les difficulfés 
que vous oppbsait un b\1dget déjà eJôturé. 

En,couragés _,par {;e ,premier résultat, oous 'Osons 
vôus 'adresser un nouv,el appel qui, noUS en avons 

-. , 
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l~, ferme conviction, ~a .écouté et pris en considéra­
, tlon 'comme le précédent. _ 

Considérant que nos écoles .aussi sont au s'ervice du 
pays comin'e les écoles 'Officielles ,et qu'à ce titre 
elles méritent un encouragement, substantiel \:le la 
p'art des autorités; collllidérant qu'à l'heure aèfuelle ; 
le coUt de la vie est fatalement' dicté ,pa, les liauts 1 

, salaires; considérant que notre personnel mal payé , 
est colllltamment arîPe1é 1> se renoUvel~r, I;e qui èst ,1 
préjudiciable à l'éducation et à la bonne fo:rma,tion 1 
de base qu'il est néCessaire, 'à l'hèure actueJ1e, de .­
donner à nos enfants dans, nos écoles; considérant '; 
que .les augmentations subies par oos subventions et ' 
les efforts, finanders fait" par n?s missions n'a!rivent ~ 
pas encore a noos assur,er \ln traitement éoonomrque et, .~ 
social convenable, considérant la situation privilégiée :1 
du Togo au sein de l'Union Française et désireuX de 1 
profiter au maximum de cette situation au uiieux des" 
intérêts des enfants qui nous sont Confiés et <le leurs 
parents contribuables; considérant les possibilités trè, 
limitées dé nos missions pour l'entretien normal <lu 
'Personnel de leUI1l écoles, nQUS demandons que l'éga­
lité de traitem'Cnt 'avec nos collègues de l'enseigne-", 
ment officiel, nQUS soit accordée 'p~r ooinpter du', 
budget de 1948 que vous ,venez discuter, sur ta base " 
de 80 à 85 0/0. ' • 

Nous ne pensons ,pas que 'cette mesur,e puisse avoir , 
une répercussion profon'dtl sur les fil1ance$ dU' nrri· 
toir,e, vu que même 'calculé ,sur ces ,nouvelles bases, 
le montant global des subsides alloués à l'Enseigne. 
ment libre constitue une somme relativement mo:de\;te 
d'abord 'par rapport au budget particuUer de l'Ensei. 
gnement et ensuite par 'rapport au budget. général du 
Territoire, . ­
, En nous prêtant encore une fois l'appui de votre 

solJicitudee1 <le votre autorité vous' aurez servi non 
pas la cause ,d'intérêts particuliers, ni même ,confes-- " 
sionll'els, mais celle des intérêts togolais bien compris, 
puisque c'est pour la wospérité et l'extension des 
écqles autour desqllelles tourne tout le pmblème de 
l'évoluQon du pays." - , 

Efc'est confiants en' votre action que nous vous 
prions 'd'agréer, Monsieur, le délégué, l'asSiUtance ,dé 
notre 'resPectueuse gratitude. ' 

,Signé; Albert DAVID. 

M. _Trénou lit le rapport de, laCominission Sociale. 
La Commission ::iodate étudie 'dans sa séance du 8 , 

septembre 1947 l'affaire nO ,23 relative à une lettre du 
Président 'du Syndicat Professionnel 'du personnel de 
l''enseigne-ment privé du Toge. ' ' 

Tous les délégués ayant reçu oommunication de ce 
dossier la CommÏ$sion n'a pas besoin de vous l'expo­
ser en détail. ' 

Elle se résume à ceci : 
Citation .' « Nous demandons qué l'égalité de traite· 

iDent. avec nos Collègues de l'Enseignement Officiel 
nous soit accOl'dée pour compter du budget 1948'"q'Ue 
vous :Venez discuter, sur la bas,e de. 80 à 85 0/0 "" 

La CommisslolÎ 'oonaidéra'nt : ' 
10 ..,. que le territoire du Togo se trouv,e sOus le 

régime de tutetle '!!t peut donc jouiT,~ous ce rapport, 
d'une législation différente de 'celle 'de la Métropole; 

! 

'" 
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2o,~ qu.e les écoles de l'Enseignement dit « Privé»' 
sont cri .réalité des iinstitutionssociales rendant sur le 
plàn social les mêmes' serviœs que' l'Enseignement 
<lit "Public » ; , ' 

30 ' - qu'JI' ,~'agit ici d'une révendicat;ion légitime 
découlaht d'un: princ;ipe social admis ,par le. Oouver­
nement et par la CommissÎIon chargée d'exprimer son 
avis Sur les modalités 'd'application :au Togo des r,e­
cornm~ndalions de la 'Conférenoe de Brazzaville ayant 
siégé à Lomé "ans cette même, e,nceinte en mai 1945. 
Citation: 

3' 	 A, vale,ur ,égale, à titre équivalent, salaire égal, 
fonction 'id<:ittique ». (Réf. P.V.Pltge 23); 

40 - que les ParJementaires,\:Iu Togo, exprimant en 
celà le sentiment de la très grande rnajorité de, la 
population avait inscrit dans leur ,programme électoral j 

l''égalité' des salaires .du personnel enseignant des 
Missions avec celui des 'écoles rofficieU.es, émet à l'una· 
"imité un avis favorable. qUant 'au prin(!ipe de la 
pétition.' 	 . ' 
: 	 EUe s'en remet à la Commission budgéfaire seule' 
compétente len ,malièr<! finandère quant à savoir si 
satiSfaction totale peut être immédiatement accordée 
ou s'il y a 3Jeu de procédeT par étapes. 

Le Président déclarc la discussion 'générale ouverte. 
M.' ,Cooo demunde lé renvQi de l'affai-re devant la 

,Commission du. Budget. ' . 
M. Pallarèg se déclarant être saisi au dépourvu par 

l'affaire en délibération, 'prQteste brutalement Con~e, 
la procédure irrégulière de présentàtion. 11 accuse 
l'Assembléè d'outrepasser ses .. attribuNonsen délibé­
rant ,sur une affaire qui aurait- dû préalablement à 
toute discussÎlon,' être ~oùmise à· l'étude du repréSen­

'.tant de l'organisrne administratif intéressé muni de 
tous les ,documents. 11 déclare non recevable les con­
clusions que l'Assemblé-e est àmenée à tirer de l'exa­
men <du présent dossier. Il \;OncIut que l'Assemblée n'a 
pas le droit de détiIJéreren èette matière mai~ qu'elle 
donne ,plutôt un avis. 	 ' 

'R.p. Riegert ramène l'orateur dans' la discussion el;l 
lui faisant remarquer ql1e le texte d'e la conclilsion 'de. 
la CommiS\Sion Sociale dit bien un avis et un avis 
« 	'favorable ')}; . 

M, Tavera partageanl.l'opinÎlon du Chef du,ServiCe 
<le l'Ensergnement en ée qui, concerne la forme dont 
le vœu a été présenté, ~ejette le ton de ses observa­
tionsen lui faisant remarquer toute,fois que ce fait 
entre dans le domaine intérieur de l'Assemblée, Il 
souligne qu'il s'agit bien d'un àvis en l'occurrence et 
que!:et avis l'Asil.emblée le donj1e. Il revient, donc à 
l'Administration <PapprêCier la teneur du 'texte qui lui 
est présenté, ce qui n'est pas ,une question de procé­
dure 'mais une question de fond. '. ' . 

,M. Rives propose le i!'envoi 'de l'tiffaire à la Commis­
sion 'du Budget. ' , 

M. Wilson' prie la C()mmission du Budget d'exa­
miner 'alors favorablernent la question. ' , 

Me Viale propose le ,-envoi de l'affaire à la Com­
mission Permanen'te. . 

Le Président explique que la Commission Perma· 
nente ne peut pas stéger tant que l"Assemblée est en 
session, ' 

), 

R. P. Riegert se ,rallie à i'idee du Président et 
précis·e que l'A'Sseniblée a voix délibérative en' matière 
budgétaire, mais qu'elle est obligatoirement consultée 
au sujet de l'organisati:on de l'Enseignement primaire 
secondaire <!t professionnel. ' ,', ,> 

M. Coco s'oppose énergiquement au vote du prin­
cipe qui lie moralement l'Assemblée 'et. lui fait' obli- • 
gation de trouver les ressources pour donner sàtisfac. 
tion et il réitère sa demande de renvoi de l'affaire, 
à la Commission du Budget. " 

, 	 R. P. Riegert soutlent le vote pour savoir si l'Ai.' 

semblée adopte ou non le principe.', • ' , 


M. Faré Djato .est de même avis que son collègue. 
M, Coco rappelle .à l'A,silemblée le cas des patentes 

et licenCes e,t souligne que 'l'Assemblée n'a pas Je 
droit moral d'adopter ,un principe 'dont la réalisation 
dépasse ses possibilités, financières" ' 

M. Tavera admet 'le renvoi de l'affaire à oondition 
que son collègue Mohs'= C1JQO donne l'assurance de' ," 
déposer res concluskms de la Commission avant la 
, fin de ,la session iC'I!-cours. \" ""', ' 

. M. Savi de' Tové propose l'adoption des vœ'j)x: 
ef ensuite l'examen .de la question du renvoi. 

M. Coco répète ,que l'As'semblée n'a pas le droit 
,moral de prornettre 'Ce qu'elle n'a pas. . " 

Le p",ésident met aux voix le renvoi de l'affaire 
. à la Commiss,ion 'duB~dget. L'Assemblée, a rejeté 

, cette 'proposition par 20 vç.ix ,contre ,7, Les ooncIusions 
cie 	 la Commiss.Îori Sociale sont" miS'es aux voix. 


L'Assemblée a adopté ,par 25 voix.· . 


*" 
.. * 

" At/oire no 30 ,« Prés~ntation' dossier demande sub· 
vention' Collège Scoutisme Français au Togo », 

La lettre présentant l'affaire est la suivante: 
, ,« Lomé, 10 '30 août 1947. 

Le Président du collège' ,du scoutisme 

à Monsieur, le Présidenf de l'Assemblée 


Représentative du Togo - Lomé 

'Mo~sieur le Président, '" ­
Nous avons l'honneur de vous faire savoir .. que 

nous' venonS de déposer auprès de Monsi'eur le Corn. 
mi~sai.re de la République une demande de subven­
tion pour 1948 au ,bénéfice du scoutisme local.· 

Sachant tout le bienveillant intérêt que yous por­
_tez à: notre œuvre 'd'éducation des jeunes,' nous' som·' 
mes convainous que notre requête, ne saurait trouver 
meilleur appui 16rsque_. Monsieur Le Oouverneur la 
déposera sùr le bureau de l'Assemblée. , 

ActueHèment, au Togo, le scoutisrne, est encore 
<embryonnaire; deux fédérations au moins ~E.D.F., 8< 
F.f,E,) 'Sont à leur début; tout leur esf li, créer: 
cadre~, équipement,' locallx; c'est dire assez leur 
besoin d'une aide bienveillante alltant qu'dfiéaee. 

Nous VQUS_ adressons à titre documentaire une collie 
du projet 'déposé. 

Da.ns Pespoirque n9tredémarche trouvera auprès 
de vous un accueil favorable, 'nous vous prions de 
croire, Monsieur le Président, à l'assurance de notre 
respectueux dévouement. 

, Signé: J. Q~LORW Pasteur ». 

http:mi~sai.re
http:rofficieU.es
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~""""""~""""""";""""'''''''''''''''''''''~''''''''''''''''"'-!!!!!!!!!!!!!!!'''''''''\'\''!!!!!!!!!!!!!!!''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''""""",,!!!!!!!!i!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! ';' 
Après l'exposé de .l'affaire, Monsit:llt Cooo rappor­

teur,. lit ,les conclusions de la Commission du Budget'
ainsi tonçues: ' , , , 
, Après ,étude, la .commission ne voit aucun incon­

irénient à accorder cette subvention à coridition que la 
rubrique subvention article 4, ehap, XV permette cetta 

, dépense. ' , 
Le Président déclare la discussion générale ouverte. 

'M. Rives rappelle à cette occasion qu'ùne prévision 
de, 500.000 francs est inscrite au chapitre XV'« Sub­
ventions» dé l'année pl;Ochaine. ' ' 

, ,Le Président fait remarquer toute~ois que le budget 
1948 n'lest pas encore voté. -, 

M, Savi de Tové pose la question pour savoir 
quels, sont ceux qjUi peuvent demander une subven­
tion. " ' ' 

M. Rives répond qu'elle est acçorâée à toutes les 
œuvres d'intérêt social. ' 
, Le Président c1Mure la discussion et met aux voix 
les conclusions du rappor~ur. ' ' 

, L'Assemblée aaoopté à l'ilnaninlÏté. 
.. 


'" '" , Affaire no 5 « Présentation rapport concernant 'le 
Cahier des Charges préalable à l'adjudication, des, 
lots -du lotissement de Sokodé ». 

Le 'rapport présentant l'affaire est,te 'Suivant: 
, • «, LOmé, le 19 aont 1947. 

, Le Gouverneur des Colonies 
èommissilire de la République au Togo 
à, Monsieur le Président de l'Assemblée 
Représentative du Togo ,-' Commission 

Permanente Lomé 
M,o.nsieur le Président, 

'PluSieurs demandes de, mise en adjudication' des, 
lots du lotissement d~ Sokodé, 'dont le plan est ci­
joint, m'à}"ant été adJ:essées,' j'ai l'honneur, de sou· 
mettre à' l'Assetnblçe Reprêsentative I~ projet de 
cahier ,des charges ci~joint. 
, Veuillez agréer, Monsieur le Président, l''!!xp'ression 

, ,de', lites' sentiments très, distinguês., ' 
, '" l NOUTARY ». 

, Après' l'.exposé ,de l'aifair.e,. Monsiéur ,Freius, rap­
pùrteur -de la Commission Mllitlnistrativ.e lit le rap'. 
port suivant: 

La Commission' Administrative dè l'Assemblée Re­
présentative du Togo, , 

Vu le rapport d~, présentation nO 134 en date du 19 aoGt 
1947; , ,"'.. ", 

Considérant que 1': projet de cahier' des char".. établi le 
S'so,Ot 1947 par' Monsieu! le 'Commandant de Cercle de 
Sokodé, mentionne en son article 6 SOUS le Titre « Clauses 
Générales ~ Mise, en Valeur béchéance - ,Interdiction 
de· Vente ou Location », 'que 17adjudîèataire sera tenu de 

"l'observation des c1auSéS générales prévues par l'arrêté du 
:ler aYI:il 1927; . 

Consldérant que -le pàragraphe 5 de l'article 8 de l'arrêti, 
du 1", avril 1927 a été supprimé par l'article 2 de 'l'arrêté 
du 4 avril, 19:31, et remplacé par une, dispositiol> 
p~évoyant la, possibilité d'lInnul.r par arrêté, et sur la demande 

-des 'intéressés, la clause d'iÎtterdiction de verite ou de )~tiOB

dans le délai de 10 ans, à compter de la déliv~ance ,\lu Titre 

définitif; , ,,' 

Consid'é~ant que la rédaction de l'a~licle 2 dé, ,~l'àrrêté du 
4 avril 1941 ,~st ~mbiguê, et que élans, lap,ratique des 
qemandes d'anrlulatiOI1 de clause d'indispovibilité; formuléès . 
par. hdes concessronnair.es définitifs, n'ont 'pas" ·toutours été 
prises en considération; . . '. ...: 

Qu'il importe, én conséquence que l'article ô'du cahier<des 
charges présenté '" l'approbation' dé l'Assemblée' Représe~­
tative du Togo soit modifié dans~on intitulé par la suppres~ , 
sion de la mention « Intel;diction de Vente' ou 'Location- '»-, .,' 
et par l'adjonction d'une mention exprimant, sans équivoque, 
que l'adjudicataire définitif, aura le -droit de .vendre .ou 
Jouer le lot adjugé, dès qU'il sera -en possession du tit~e 
définitif; , 

Apres avoir entendu Monsieur Je R€ceveur d'es DOJnaines.,. 
, " 

Après en avoir délibéré, 

, Propose iàl'Asseritblée d'approuvér le càhièr'd~ 

chargesptésenté, sous réserve que l'article 6 soif modi~ 

fié 'COmme il est mentionné ci·desSus: i>àvoir: ~ 


10 ) - suppression dans l'i,ntitulé de la mention 

« Interdiction de Vente ou Location », ,,', 


20 )' - adjonction d'une disposition expnmant:ian$.­
équivoque que l'adjudicauir,e définitif aura' le droit', 
de vendre ou- louer le lot adjugé' dès qu'il' sera "en' :' 
possessiotf du titre définitif. " ' , . ' .' 

Le Président déclal'e la discussion générale ouverte. 
M, A veroux émet l'avis que les arrétés pr.!mitifs 


sont ambigus et qu'il y a lieu de prendre un text~ 

modificatif pour éluder la question d'indisponibilité 

des titres fonciers.' , , , 


Me Viale propose d'accepter'les oonclusion~ de 'la 

Commissb:m Administrative et pTeiidre' acte de l'avis 

du représentant du Gouvernement. '. 


Le Président c1ôilur.e la discussion et met aux voix 

les conclusions' de la Commission. ' 


, L'Assemblée a ,adopté à l'unanimité, 


•. :r ~ 


Affaire 11.°, 29 « Présentation lettre du, Prési~t du 

Cercle de la France d'Outre-Mer au sujet aide finan­
cière ».' ..,
1 

La lettre présentant l'affaire èst la suivante: " 

'« Paris, le 7' juillet 1947. 
,Monsieur L Durand-Reville 

'Conseiller de la République 
Présid~nt du Cercle de la France d'Outr;;;Mer' 

,à Monsieur Le Président dU: Conseil 
Représentatif du Togo. à Lomé , 

! 
Monsieur le Président, 
Depuis de longues ~nnées, nombreux étaient' le~ 

coloniaux qui souhaitaient VQlr se créer à ,Paris u1ie 
maison susceptible de les accueillir, lors 'de' leur 
passage en France, et qui soit en quelque sorte 
« leur maison ». " ' " " : , 

Nous somm'es heureux de vous apprendre que cette 
idée à la. réalisation de laquellè, certairi~ {pimW 
eux ont consacré tous léurs ~fforts, ',a pu désormai$' 
trouver son cadre au ,Cercle de la France' d'Outl1e.' 
'Mer, dont la création et l'activiténe vous' ont certaine" 
ment pas échappé.' .. ' , , ~, 

i 

http:concessronnair.es
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'Cette· Maison des œJoniaux est encore très mlldeste 
mais !alr p.ermet et leur permettra chaque jour da,' 
vantage' sans, ·distinction 'bien entendu de race ni 
d"appart~nancç, de s'y 'rencontrer, confrol:\ter leUl'$ 
pIlints de vite, ~ ce. faisant, de se comprendre davan­
tage ,et ,de mieux s'apprécier. " 
" En ' outre,:, le ,GercIe peut dès maintenant, offrir 
aux, coloniàtiX un 'ensemble de facilités rnatérielIe$ 
d'alltant 'plus· appréciabl~s que les, conditions d'exis­
tence dans la capitale sont difficiles. ' 

Nous avllns été vivement encouragés dans cette 
entreprise par le bienveillant appui de Monsieur l!" 
Ministre de la France d,'.Outre,Mer qui a bien voulV 

'accorder son' haut patronage ànotr.e Oomité ainsi' quI' 
'Messieurs It!S Ministres des 'Affaires Etrangères et 
de l'Intéri.eur qui ont tenu à nous manifester tout 
l'~ntérêt,qu'ijs portaient à nos efforts en accrédi,tant 
auprès de notre Comité de' GestÏJQn des Représentants 
qui sUlvet)t nos travaux 'av.ec assiduité et sympathie. 
" En 1:947: et grâcè à l'instigation de Monsieur le 

,Mfnîshe de la France d'Outre-Mer, des subvention~ 
Ynpodantes ont été accordées au Cercle par la plu­
part 'des GouveriteuliS Çlén<!raux. de l'Union Française 
et certaines Colonies ont 'eu à: cœur, par des wb",,"­
tiO!)S plus modestes, de ISe joindre à l'effort que n'oU\' 
entrèprenions. . 

Grâèe11 ces ,prendeliS capitaux, nous avons pu fran­
, chir certai",es étàpes et notarrim:ent; meublèr' d'un~ , 
,manière confbrtable 'et agréable "les salons de bridge 
et ,de Lecture;, éditer, des moyens depr.opagande et 
améliorer d'une' façon généraLé' les ins!allàtions d!" 
démarrage. ',. ,,' 
"Néanmoil1S, li I1esteencore beaucoup à 'faire pour 


parfaire l'aménagement.' des locaux mis à la dispo­

sition de, tous 'les coloniaux appelés à devenir meme• 


. bres du Cerele d~ la France d'Ûl,itre-Mer et .nous ne 

pensonS, pas nécessaire d'appeler yotre attention .sur 

les grosses difficultés. financières auxquelles doit fata· 

lement se heurter la réalisation d'une. telle' entreprise. 


, . C"est 'pourquoi; nonsavons pensé qu'il vous serait 

possible d'accueillir favoràblement la demande d'aiCf-t, 

financière que nous avonS" l'honneur de vous présenter 

dès aujourd'hui, aVant que le bttdgl!i de votre Terri· 

toi~~ pour 1948, ,rot'; soumis à \'Assemblée que vous 

preSidez,. .. ,,' , 


Nous sommes pequadés qu'un tel appui de vot~~ 
part ne manquerait pas d'être, apprécié par les res­

'sortissants de', votre T~rmoire, qui .I,eront heureux 
de profiter Ge ,~tte maison lors des séjours de plus 
en plus nombrelJx qu'ils ser.ont appelés à faire dans 
la capitale. ;', ' . ' . . 
,Nous avons"saisi de la même demande Monsieut 

le Gouvenieu.r· du Territôired!l' Togô et ,nous pensons 
, qu'il vous ilèra possible àu rours des réunions dê votl\' 

assemblée q\J.L aura à approuver de liudget de votre, 
Territ,oire pour l'année' nouvelle, d'accepter volontier~ 
de reco!rJmalJder à vos collègues 'l'adoplion ,·d'une 
mesure 'dont l'utilité et le"bien fondé ne vous échap­
pentpa.s. . ':.'. , . 

SIiI,iJo:uilefois, ,vous p.ensiez que notre demande dût 
prendre:une forme plus administrative, nous, vou~ 
serions reoonnaissants 'de nous le faire savoir, en ' 
temps util'e, èt si' d'ajlleurs, nous insistons Viv:emrent 

auprès de vous pour quI;,' voUs puissiez nous' aider 
mat~riellement 11 nous .serait également, très précieux 
de, nous sentir appuyés par l'approbation et l'en.oou­
ragement de tous les citoyens de l'Union Française
résidant Outre-Mer. ' ' , ' ' 
, Afin de vous' 'permettre une m'ei11eure connaissance 

des buts, de inotœ actiyité, nous joignons à, la présente 
une !'t'tite brochure contenant les statuts' et règkment . 
intérieur du Cercle. 

En vous remerciant très vivement à l'avance de 
l'accueil ql1e vous voudr,ez bien réserver à notre 
demande, v{luH'J,ez croire, Monsieur le Président, à 
l'expression de notre haute/ considération. 

Signé: L. DURAND-REVILLE ». 

, Après l'exposé de : l'affaire. Monsieur Coco, ràp.'

porteur de' la Commission du Budget lit les conclu, 

sions de sa 'Commissïon : . , 


Après disoussion, Votœ Commission' du Budget' 
vous, demande riles Chers Collègues d'inviter l'Act- .; 
ministration à inclure c~tte dépense dans les somines . 
allouées aux subventions dàns le chapitre' XV ~ ait. 4, ' , 
et à en fiXer, le 'montant suivant les disponibilités de 
cet article. " " , 

,Le Président déclare -la' dÎlscussion générale ouverte. 
M. Rives promet que l'Administration suivra les, 

conclusions de la Commission. , 
Le ,Président clôture 'ta discussion et met aux voix 

les vœux 	dù rapporteur. 

L'Assemblée a adopté à l'unanimité. 
., 


* * 	 ; 
, Affaite /t0 :4 « Présentation rappiOrt concernànt le~, 

sanctions· djsc:iplinaires ajJpliquées aùx' fonctionnaires 
des cadres autochtones du Teriitoir-e ».' ' ' '_ 

, I:.'e ,rappo'rt,présentant l'affaire est le suivant: 
, , « Lomé,' le 18. aollt '1947.' 

.: ;;; 

Le Gouverneur dèS Cowuies . 
Commissaire de la .République au ,Togo

" 

à Monsiêur le Prés~dent de J'Assemblée 
Représentàtive. du T9go Lome' 

'M6nsieur le Président,' 
J'ai l'ho~neur de vous soumettre pour avis ~n 


projet d!arrêté, modifiant l'article 31 de l'arrêté no 

2Sa/p. du 7 juin 1945 fixant le statut général des ca­

dres àùtochtO"nes du Toga, qui fait diSParaître la pdne 

de retenue de soldé dé la liste de's sanctiçl11s discipli­

naires applicables à cèS personriels. ' 

. UJle. mes~ analogue ayant été prise en A.a.F. 

par arrêté no 2398/P du [-Jaut-COmmissaire de la .. 
République, Ciouvérneur Général "de l'A.a.F., le, 7 
jui,n 1946 (J.O. A.a.F. 1946, page 777), 11 a paru 
é'luitable de prendre, à la demanile de la Fédération . 
des 'Syndicats des Fonctionnaires et Agents Autoch~ 
tones des Setv~ces Administratifs et -r:echniques du 

'Togo', un f:exte dans le même sens, en vertu de l'usage 

constant· qui veut que" mutatl'S mutandis, toutes les, 

chârges et avantages appliqués aux Colonies' de la 


, Fédération voisine le soient automatiquemènt aù Ter. 
. r,itoire. ' 
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Je' vous -signale en outre que d'or.es et déjà, une, 
dtculaire no 138/P. en date du 18 juillet demande aux 
chefs' ,de .Service, de Buri!3u et de Circonscriptions 
Administratives de ne plus infliger dorénavant à leur 
p,ersonnnel la peine de' retenue de solde, peine mi­
neure certe, mais vivement ressentie par beaucoup. 
Sa suppression, est ,une marque de confiance de 
l'AdrilÎntstration envers ses agents; il va san"" dirç 
que sa disparition ne saurait ,affaiblir la nécessaire 
discipline requise de tous pour le bien du service, et 
la bon'ne marche de l'Administration, qu'on ne saurait 
priver de s,es moyens d'action, 

Signé; ). NOUTARY ». 

Après l'exposé de l'affaire, Monsieur Freitas, rap­

porteur donne lecture -,lu rapport de la CommissioJ;1 

Administrativ.e ainsi rédigé: 


".', La, Commission Administrativ,e de l'Assemblée Re­

" présentative du Togo, , ' ' 

Vu le rapport de présentation nO 130/P, en date du 18 
. août dans lequel Monsieur le Commissaire de .la -République, 
. ."proposant la suppression de la, peine, de r~tcnue de solde> 
,exprime la confiance de l'Admmistratton. ,envers ses agents, 

et souligne la nécessité du maintien' d'une' exacte dÏ$c!pline," 
malgré la suppression 'de la - peine envisagée; 

Consldérant que les agedts: de l'Administration auron~ 
. à 'CŒur de mériter cette confiance et'" de conserver la disci.. 
pline né_ces~aire po,ur le bien du Sernce; ­

Après .en avoir délîbéré, 

Pro;.>ose 'à' l'Assemblée, Représentative, l'adoption 
du ,projet d'arrêté présenté, modifiant l'arrêté nO' 
288/P du 7 juin 1945 'fixant le statut général des ca­
dres autochtones du Tog\). " 

Le Président dédare~I,a discussio.n génerale ouverte. 
M.,FreitilS exprime quelqiUe crainte 'SUr l'applicatioJ,1 

intégrale de la mesure, de mise en disponibilité 'pe[ldant 
d<:ux ans prévue au texte' préSenté pa;; le· Gouver­
nement. ' 

'Aprè$ des échanges de, vue, le Président' clôture 
, la discussion .et met aux "oix le projet du Gouverne­
ment qui est adopté à l'unanimité. . ' 

!:",. .. 

Affoi{e No 18' {( Présentation Tl\pport concernant 

-attribution allocation spéciaLe forfaitaire ihdeux agents 
des cadres' locaux ',dn Territoire ,en servÎée au Minis­
tère' 'de' la France d'Outre-Mer ». 

'Le rapport présental!(Paffafre est le sulvant: 
, {( 'Lomé, le 22 août 1947, 

,Le Gouvernéur des Colonies 

Commissaire de la République au Togo 

il 'Mon~ieur le Président' de., l'Assemtllée 


Représ~ntative du Togo c-,Lomé 

Le décret no 47-:1.372 du '24 juillet 1947 (J.O. R.F:'. 

du 26 juillet 1947, page 7.275) attribue auX fonction­
nair,es et agents ciyils ,et militair,!'s de l'Etat, au tiire 
du ,2., semestre 1947 seuleinent ,et dans l'attente du' 
reclassement général de la Forrction Publique, un~ 
aillocation 'spéciale forfaitaire égale, aù 1/12 'des 
émoluinents annuels, autrement 'dit à un mois de trai­
tement, , 

/, 
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Par télégramme C1rrulaireno 312' cen clate du 8. 
août, le Ministre nouS demande de prendre d'urgence 
un arrêté, local permettant de mandaler cette indem­
uité au p~rsonnel des cadres, locaux. en 'sèrvice dans ~ 
Métropole. ' 

L'incidence bu:tlgétaire de cette mesure est assez 
mince, les intéressés étant au nombre' de d<:uxsei11e- ~ 
ment; il n'y a donc pas .ljeu, de leur refuser le bér+éfice 
d'une allocation qui est d'ores et déjà servie à leur$ 
camarades appartenant à des cadres généraux. " 

Tel est le but du projet d'arrêté qiUe j'ai l'honn<:ur 
de vous soumettre pour avis, . . ' 

Signé: '1, NOUTARY ". 

Après l'exposé de l'affair,e, Monsieur. Coco, rappor::' 
tellr de la Commiss,iori du Budget donne lecture, ,des' , '1 
conclusions que comporte son rapport; '" 

La Commission du Budget de l'Ass'emblée Représen~ , 
.~) 

l 
~tative du Togo; " 	 ' 1 

Considérant que fonctionn~ir-e~ perçoivent' leurs soldes;'"ces 	 :-1' 

avec taus les avantages dont- ils "bénéficiaient au 'y,errito'ire;" . , 
'. Considérant que ces agents jouissent ,en plU~ des .avariÙges. "; 
dont ils bénéficiaient au Territoire, d'une. indem,n1t~ de,. ,"':, 
résidence à Paris et d'une indemnité forfaitaire de 25~{o; 

Considéranf Ciue les' émoluments perçus .au titre du Te,r:.ri- ~ 
toire le sont .en francs C,F.A. ce qui constitue un .av,anmge .i 
sur les fonctionnaires de l'Etat; .... . . "1 

. Considérant que l'allocation dont.H S'agît est. allouée uni~ :~ 
quement aux fonctionnaires de l'~tatj , , <: 

Considérant que le,s agents· én question· foot partje des·, /~ 
cadres locaux du T'CrrÏt{jÎre dont les statuts. sont nettement .~ 
définis; .""-,_ 'f 

Considérant, au surplus que, par mesure d'équîtéI _ si cette 
" 

allocation était acoordee à: ces deux agents il faudrait immé­
diatement étendre cette mesure a leurs coUègucs des mêmes 
cadres et de tous les autres ,~adres locauxj 

Consi'dérant- qu'.en agissant ainsi l'Assembiée';-;:-_sem~Ierait' 
favotiser certains fonctionnaires a.u détriment d'autres'; ~ 

ô 

-a émis .un avis défavorable et vous prie Messieur,,' ~ 
de bien vouloir adopiler ses, conclusions et de roter, ~ 
contre ce projet. " , " , 
, Le Président déclare la discussion, générale ouverte. 

M. Rives intervient en précisant les raisons impé­
rieuses qui ont motivé la mesure prise par le ,Gouver-' 
n.ement local en faveur des deux, agents en cause'. Il 
fait valoir notammcent l'application générale de cette 
allocation à tous l'es fonctionnaires en - service' à', la 
Métropole, son incidence insignifiante sur le budget, :~ 
locale!' enfin la vie difficile des agents détacliésau Mi- :! 
nistère ,de la France, d'Outre-Mer, " .. 
,M, Coco' objecte que <:ette indemnité' est appeléè 

de toutes les fàç{,\l\s à être indue dans les soldes et , 
parconséquent 'à influenœr le' budget. lldéc1are qU(!' 

l'Assemblée est. absolument con.tre' le projet présenté 
pal' l'Administration. ' " 

Me,: Viale pose la question de savoir s'il est indis­

pensable q,lle c:s.deux f?nction,naires S()ie~t e'n Frà~ee, 


• M. Rives precise ql!~tl s'agit de Messieurs GblkpJ. 
~ 	 Norbert et Kponton Sylvestre ,et il donne des détails' 

supplémèntaires sur Les fonctions actuelles des inté­
ressés et le, 'service qn'ils sont appelés à rendre ~ au 
pays. 

http:Consi'd�rant-qu'.en
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M. Savi de Tové demande si d'autres oolonies ont 

.aussi des attachés au Ministère. 


M. Rives affirme q.ue le Sénégal et la Côte d'Ivoir" 

en Qnt également. ' 

, M. Tavera se basant sur le principe {( à tl'avail 

égal, salai~e égal », deman(l;e que .ce1l fonctionnaire!:", 

en ser-.vice à la Métropole soient payés comme leurs 

émules métropiOlitaillS. 


, 	 M. W.alla répond à son oollègue que les fonction- ' 
naires autochtones attachés au Ministère de la Frahc\, 

,d'Outre-Mer doivent suivre le pas des cadres auquels 
ils apparUennent. 

R.P. Rieg.:rt s'enquiert de la durée du bénéfice dl' 

oette allocation en discussion. ' , 


M. ' Rives répond qùe e'est pour une période indé­
terminée éomme celles qui Oht été accordées jusqu'ici' 
pour permettre de vivre jusqu'à ce que le réajuste­
ment des salaires soit définitif :et. le taux du coût de la 
vie stabilisé. 

Le Présid.:nt clôtJUre la discussion et met aux voix 
les conclusions de la Commission. 

L'Assemblée a adopté par 2"1 voix 'contre 2. 
., 


.. '" 
Considérant que l'ordre du jour est épuisé, que la 

prochaine séance pubHque, après échanges de vues, 
Il été fixée au same'di 13 septembre,' ,;à !leuf heures, ' 
le Prés,ident a levé' la séance à dIx-sept heùres. " . . 	 \ 

Le Président 'de l'A.RT. 
OLYMPIO Sylvanus. 

, l.:e Sect'étaire, 
TR~NOU Rodolph'e. 

, PROCES-V ERBAL de
• 

ta quatrième séw(J publique 

du samedi 13 septembNJ 1941 de la session budgé­

taire de l'Assemblée Représentailve Jiu Togo. 

Présidence de M. Olympio, Sylvanus .- Président. 

La' séance est ou"erte à 9 heures 10. 

Sont présents : , 

Mc. ViaJe, Vice-Président de l'Assemblée . 


M.M. Zakary Looky, 	 ViCe-Président, de l'Assemblée 
TIem Seydou, Secrétaire 
Grunitzky Gérard, Secrétaire 
Tavera Barthélemy 
Coco Hospice 
Révérend Père Riegert 
Wilson Robert 
Passah Seth 

" Savi de Tové Jonathan 
P laeca Chrysostome 
Mlapa Djossou 
Freitas Paulin 
Sam Klu . 
Oureya Djihiril 
Faré Djato 
WaHa Robert 
AH BOdjona 
Yao Tiédré, 
Komotané Georges 
Nawanou Nambièma, " 

Oudanou Tantandja ' 


{, 
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T uleassi Jean 

Ab~nts et excusés : 


M.M. 	 Azémard, :en congé ' .' 
Agba Marcel 
Trénou Rodolphe 

les Chefs Ata Quam-Dessou, Agbano Il. et Fio 

Lawson V. temporairement retournés à leurs sièges 

royaux à l'occasion de la fête coutumière du « Vêkê­

yêkê » pour laquelle le 15 septembre de chaque 

année fait époque dans l'.:xistence des populations

Mina. ' 


Assiste également à cette s'éande, Monsieur le èOh­

seiller de la République Siaut. 


Monsieur Rives, Chef de Cabinet du .Commissaire 

de' h, République représente le Gouvernement. Il est 

assisté de Monsieur [)oise, Chef 'du Bureau des 


'Finances. 	 . .. 

., .. 


. Le Président donne lecture de l'ordre du jour et 

demande les observations de l'Assemblée. 


M', Viale demande le renvoi de la requête' dês 

géomètre~ à la Commission du Budget. " , 


Le. Président après avoir consulté l'Assemblée, pro­
nonce le renvoi de cette affaire. " 


M. Freitas propose, sous réserve d'appmbation du 

Président de la Commission Administrative, le ren­

voi de la requête du Chef d'Akoda pour présentation 

ultérieure par un délégué de la Circonscription -sous 

forme de vœu, raprès étude approfondie de la' ques­

tion. 


Me. Viale, Président 'de la Commission' Administra" 
ti,," se prononce pour la discussion imm'édiate de 
l'affaire sous forme de vœu en y ajoutant un amen­
dement, afin' de recueHlir les suggestions de l'Assem-, , 
blée. 

M. Freitas se \r.end aux raisons du Président de Sq 
G,ommîssion. 


L!! Président déclar~ l'ordre du jour ainsi arrêté: 

1 	 • 

,EXAMEN ET DlSCUSSIGN DES DOSSIERS 

Affaire 1/.0 31 {( Présentation lettre dél'égués Lama­

Kara au sujet voies d.: 'communication d,il ,centre, de 

Lama-Kara ». , ' 


Là lettre prés'entan! l'affair~' est la suivante: 
{( Lama-Kara;le 23 avril 19.41. 

Délégués d.: La'ma-Kara ' 

à Monsieur le Président de l'Assemblée 
. Repr~stmtative <lu Togo, - Lomé, 

Monsieur le Président, , 
Nous venons vous soumettre Un pliin de travail, 

concernant les voies 'decommullici!tion, de Lama-
Kara: 1 , 

10 - Rilat" Inierco'onia!e - le pont de Lama-Karq 

est moins 'solide.. Le tablier est en planches très 

usagées et cause 'souvent des dégats aux personnes; 

Ces' .d~gats ne sont pas ignorés du' CIref de Subdi­

vision. . ,
. 

La solidifi,cation par un tablier ~n, belon, serait 
nécessaire - pont le plus .important de la Subdivision. 
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A part ce pont, d'autres qui sont aussi importantS 
néèessitent, des réparations définitiyes. Ces ponts sont 
connus du délégué Zakary qui est le surveillant Chef 
des 'sect<:urs routiers ,de Lama;Kara. , 

20 - Roides Secondaires - JI faut d'abord signaler' 
,les cas des radi(trs de la Paa (route Aouendjello -
Kabou il Atchangbad'é) et de la Bina (route Pagouda­
Boufalé à Assiré). Ces ouvrages provisoires occasion­
nent t,op de 'dépenses. 1Is sont refaits périodiquement, 
juste pour les saisons ~èches et tous les ans; H faitt 
dépenser près de 100,000 francs pour les deux. Néces­
sité absolue de les' mettre une fois en définitive 
en doublant les dépenses pour éviter de dépenser tou~ 
les ans, 

Il y a sur les routes seeondaires, des ponts provi. 
soites très importants. Leurs longueurs yarient d'en­

'" _ viron 'ID à 20 mètres. Ces 'ponts en 'cas de ruptun:;,' 
. 	paral'ysent le' Service de ,Santé, notamment la Try­

pano, g;ênent le transport des prdduits et leur m#le 
,en état revient à de fortes sommes. On pe'tlt citer 
les ponfs {( Kossa (15 m) Pahélou (16 m) etc... », le 
délégué Zakary éclaircira mieux. 

Vètiillez agréer, Monsieur le Président"nos salu­
tations distinguées, 

Signé: Zakary Looky 
WaHa Robert' 
Yao Tiédré 
Ali Bodjona 

Agba Marcel ». 

Après l'exposé de la lettre présentant l'affaire, 
MonsiC).ir Grunitzky Gérard, rapporteur de la Commis­
sion des Grands Travaux don~ lecture du rapport d~ 
sa Commission : 

/ La Commission des Grands- Travaux, .saisie d'une 

lettre de M.M. les Délégués de Lama-Kara deman-, 

dant: 


10 ) - la réfectiOn, définitive du tablier du pont 
de Lama-Kara et de divers autres ponts des routes 
intercoloniales; 

20 ) - la réfection définitive de divers O\Ivrage~ 
provisoires importants des toutes secondaires de I~ 
Subdiv.ision ,a soumis ces doléances à Monsieur le' 
Chef du Service des Trayaux Publics en sa séance' dl,! 
jeuèli 11 septembre 1947. 

Le Chef du Service des Travaux Publics a fait 
connanre à la Commission: 

10 - que le tablier du pont de Lama-Kara alIait 
être remplacé par un tab1i~r définitif en béton armé 
comportant de'UX yoies charretières et deux 1rottoirs 
pour piétons. 11 a - précisé que les travaux allaient 
commencer incessamment. 
, 2<> - qu'en ce qui, concerne les, autres oowages 
des routes intercoloniales de la Subdivision un plaQ 
s~êcbelonnant <SUr 3 à 4 anS en prévoyait la réfecii.ol) 
définitive. Il a ajQuté à titre indicatif que dès 1948, 
quatre de ces ouvrages seront mis en chantier. 

,30 _ ,enfin que les ouvrages des ,TOutes i;eoon:dair~ 
sont bien oompris dausIe plan F.I.D.E.S. m'ais, en 
dernière urgence :et ne pourront être entrepris avant 
.six ans. , ­
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Monsieur Zakary Looky, délégué, de Lamà-Kara, 
ayant insisté sur la difficulté et le prix de revient élevé 
des réparations provisoires à l'aide de bois ainsi que 
sur la gêne apportée chaque année au trafic par suite 
,de la' mise 'hors seryice de ces ponts, le Chef de Servic!' 
des TravauiJ: Publics indique que pour les plus im'por­
tants d'entr'eux les réparations seront effectUées, dès 
l'arrivée du matériel commandé à.cet effet à l'aide des 
poutrelles métaliques. 

Le délégué Zakary Looky se déclare satisfait par 
ces précisions et la- mesure concernatit .les ponts des 
routes secondai'res. _ . . 

Le Président déclarant la discussion générale ouvert!" 
donne la paro;!" au délégué de Lama-Kara, Monsienr 
Zakary Looky. ' 

M. Zakary expose la situation défectueuse de~ 
routes et ponts dans la r~giOI1 de Lama-Kara et 
appuie son exposé par citation des prlU,cipales rivières 
dont la trayersée néœssite l'établissement urgent d'un 
pont en cIur. ­

M. WaHa vient en aide à son collègue en hisis.tant 
sur le cas de la riyière " Kpéléou » qui sépare 
l'agglomération des cases du village de Lama-Kara 
du dispensaire et -doit être .pourvn d'un pont, même 
provisoire afin de permettre aux malades de se rendre 
à la visite médicale_ 

M. Ali Bodjona est du même avis que ses collègues. 
M. Tayera apporte 'Un apaisement à l'esprit de ses 

,collègues du Nord en l<:ur pr~cisant que, olItre .le 

plan F.I.D.E.S.' prévoyant la _réfection des" routes 

intercoloniales,-iU11 pran spécial prévoit,-dans des délais 

prochains, la réparation' des routes secondaires d'~ 

la région de Lama-Kara aussi bien que celles du 

,reste du 11erritoire, que dès, récepti<:!n du matériel 
commandé, le service tecbnique donnera, satisfaction. 
11- ajoute toutefois que la construction de nouveaux l 
ponts en matériaux définitifs déplace la quC'stiôn vers 'i' 

une étude préalable et des crédits nécessaires à l~ 
réali~atior> du projet. 

M. Faré Djato rép~md à son collègue que, le mau­
vais état des ponts constitue une source de dangers .. 
qu'il faut prévenJ.r. i ' 

M. Sam demamle si son collègue, Zakary' a saisi le 
Commandant de Cerde de' la question' des Ponts et 
routes. -, 

N\. Zakary p.récise que k 23 juiUet-1947, le Com-' 
mandant de Cere*, a été saisi de. ses doléances "t qu~ 
Fe Chef de Circonscription a promis de donner sans-
faction, ' , 

Personne ne demandant plus la parole, ,le PréSident 
clôture la discussion, et met aux voix le vœu des dété­
gués du Nord et les conclusions de la Commission 
d'étude. 

L'Assemblée a adopté à l'unanimité. i 
i 

;,i: *' 
Affaire ft0 26 {( Pr~sentation requête des délégués 

de Larna:Kara au sujèt déyelopperilent ,enseignement 
centre de Lama-Kara ». 

La lettre préS'entant l'affaire èst la suivante: 

http:r�fecii.ol
http:MonsiC).ir
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'«, Lama-Kara, le 23 .avril 1947. 
'Les Délégués, de 'Lama-l(.;lra ., 

à Monsieur le Président de l'Assemblée 
Représentative du Togo - Lomé 

Monsieur lePrésid~t 
Ob;et: DéJelop~ment, Service de l'Enseignement 

à Lama-Kara. ' 
10 - E<!o~ w:mrtale de Lama-l(tJI'o. - Cette école 

comprend trois classes occupées par trois maîtres: 
C'est une école qui fournit des certifiés. Il faudrait 

.<fU'd1e soit dédoublée autant que possible l'année 

prochaine en construisânt trois classes manquantes et 


, en affedant pourcomp'léter l'effectif réel du personnel, 

t~ois autres m~îtres., 

,20 - Ecoles de br(Jusse. - Il Y a jusqu'ici quatr~ 
ecoll!s : Une à_ Kouméa (deux classes) une à Niamtou­
gou (deux classes) rune à Pagoucla (une classe) une à 
Djamdé (une classe). . , ' 
, En outre, on rompte une école de filles; cinq école~ 

, 'des Missions (Catholique et Protestante): Vadé (M­
C., C.E.P.) Soumdina (M.C) V!ldé (Sœurs) Piya et . 
Landa (M. Protestante). Ces écoles ne suffisent pas 
pour arriver à satisfaire à peu près la population. . 
[;)'auttes éooles' seraient nécessaires à Boufalé, Kétao, 
Sara-Kawa, Défalé, Al1ùum, Lassa et Soumdina ('Une, 
de la Mission Catholique à Soumdina). Que le service 
de l'Enseignement 'ordonne le niveau de l'instruction 
jusqu'au C.M. Ir, année dans les écoles de Koumé~ 
(crééès en 1930) et Niamtougou (1939), à Ni,amtoùgou, 
~l y a .le Cours élémentair·e deuxième année, tandis 

'qu'à .Kouméa, 'Un C:E. 1" ànn'ée. Or cette école ~ 
une forte avance ,de temps sur celle de Niamtougùu. 

30 -'Un Cours Supérieur douloureusement demand~ 
pour Lama-Kara. Puisque nous demandons 'llne école 
de 1~.P.s. à Solrodé. Ce cours serait très nécessaire 
à Lama-Kara. ,, 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, nos salu­
tation. distinguées. ' ' 

Signé: Zakary Loo,ky 
Agba Marcel 
Vao Tiédté 
Ali Bodjona 

Walla Robert ».' 

Après l'exposé de la lettre présentant l'affaire, le 
Révérend Père Rlegert, Rapporteur de la Commission' 
Sociale donne lecture des conclusions de sa Colllmis­
sion. 

La 'Commission Social·e' étudie dans sa séance du ' 
lundi 8 septembre 1947 le dossier no 26 relatif à une 
requête des délégués de Lama-Kara au .sujet du 
développement de, l'Enseignement dans leur Subdi­
vision., 

La' r~quête a trait: 
. a) au développement de l'école de Lama-Kara; 
_,b) - à la création 'et au dévelOppement des écoles 

situées en dehors du Chef-lieu de la Subdivision; 
c) , à la création d:'lln «ours Supéri eur à Lama­

, Kara. 

Après un échange de vue avec Monsieur le Chef du 
Service de l'Enseignement, la Commission oonstat~ ", 

'que le plan décennal soit de l'enseignement officieJ 
wit de l'enseignement libre oomprend' toutes ces 
réalisations: 

a) - en ce qui concerne Lama-Kara, le Gouverne­

ment prévoit une augmentation du nombre des classes, 

jusqu'à douze classes de garçons et douze classes 

de filles. De plus u(le éc?le libre y est en projet. 


b) - en ce qui concerne les éooles situées ,en dehors 
du centre de Lama·Kara, t·ous les agrandissements 
demandés pour les écoles èxistantes sont également 
prévus dans Ies plans décennaux. ' , " ­

Quant aux ouvertures d'écoles à Sara~Kawa, Uéfalé, 
Alkum, Lassa et Boufalé, elles ,ne sQnt p'as inscrites 
encore dans les plans actuels. mais, les différents 
ènseignements se réserven,t d'y réaliser des écoles dè's,' 
que les antres créations et agrandissements seront 
exécutés.' . ' 

c) Cours Supérieur à Lama-Kara. 
L'existence des Cours Supérieurs a p.erdu de son 

k, 

importl!nce vu que les élèves reçus au C.E.P.E. peu­
vent passer immédiatement à l'E.P.S. Il semble donc 
qu'il est prudent d'ajourner l'ouverture d'un cours 
supérieur 'à Lama-Kara et afin de permettre ainsi les 
au.tres :réalisations plus urgentes. • ' • 

La Commission tient' à ,signaler \'à .l',\essieurs' les 
Délégués que des réalisations, aussi nombteuses et 
aussi importantes doivent être' ·échelonnées sur plu­
sieurs anné'es et qu'on ne peut pas faire toutes les 
choses à la fois. . ' ' /, 

Le Président déclare la discussion' générale ouverté. 
M. Walla' remercie le Gouvernem'ent- des projets 

de réforme de l'Enseignement dans sa région et' se 
'déclare satisfait. '-; 

M. Djibiril Ouréya. intervient pour la, création d'uQ 

cours supérieur à Lama-Kara. 


R.P. Riegert répond à son collègue que le choix des 
candidats pour l'enseignement secondaire sera fait 
dès le C.M. 20: et que par conséquent la créatipn -, 
de nouveaux cours supérielmi est imltile. Cependant 
les cours supérieurs existants ,rontinueront à fonction­
ner. 

Après échanges de vue au cours desquels les délé­

gués F:aré et ,Sam KIn se prononcent pour la créatioD, 

de cours supérieurs et sont tour à tour convaincus par 

les, explications du R.P. Riegert, le Président, eQ 

clôturant la discussion, met àux voix les conclusions 

de 1 ~ Commission Sociale au sujet du développement 

de. l'Enseignentent au centre. de l.iama-Kara. 


L'Assemblée a adopté à l'unanimité. 

... .. 
Afloire no 32 « Présentation leftre délégnés Lama~ 

Kata aU sujet du développement de l'Agriculture .au 
centre de Lama-Kara ». 

La lettre présentant l'affaire est la suîvant~: . , 
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" Lama-Karà, le 23 avril 1947" 
Les Délégués de Lama-Kara 

'à Monsieur le Président de l'Assemblée 
Représentative du Togo Lomé 

Monsieur le P~ésident -
Nous venon-s vous ·soumettre nos doléances sur I~ 

Service de l'Agriculture dans la Subdivision de Lama-
Kara. . 

.1 0 ) - Pépiniète: Préparèr des pépin~ères de kapo­
kierS dans tous les cantons faire distribuer après le$­
plants dans tous les villages à tout individu pour 
transplantation. Cet arbre industriel constitoera plu< 
tard une richesse pour le pays. On le constate déjà. • 

20 ) - L'Araclfidie: Sélection des semences trè~ 
,nécessaire. ' 

, V,euillez agréer Monsieur le Président, nos salu­
t'!tion~ distingué";. 

Signé; Agba Marcel 
Vao Tiédré • 
Ali Bodjona 
WaHa Robert 

Zakary Looky ». 

Après l'exposé de la lettre présèntant l'affaire, le, 
rapportCûr de la Commission des Grand;; Travaux:,' 
Monsi~ru: Grunitzky Gérard, lit le rapport de sa 
Commlsslon. '. 

Saisie, des dol~ances des Délégués de Lama-Kara 
en ce qui concerne; " , ' , 

10) - l'extension deS pépinières de kapokier? li. tous 
les cantons de l'!l Subdivision en ,vue d'une distri­
bution accrue des plants; , " 

20 ) • ..:.. la nécessité d'une sélection des semences 
d'arachides, ' 

la Commission soumet ces doléances à M_ le 
Chef du service de 'l'Agriculture :en' sa séance du 
9 septembre '1<I47. • 

L-e ~hef de ce Service donne son accord pour 
1'.accrOissemen! ,en nombre des pépinières de kapo­
kiers. ToutefQls, tenant compte des expériences déjà 
réalisées et !les résultats obtenus qui démontrent. que 
le kapokier, arbre délicat, demande des terres riches 
il :propoSe que de nouvelles pép,inièr,es ne soient créée$ 
que dans les pays Lasso et le Sud-Kabrais, les 
autres terI!eS de la Subdivisions' étant révélées inaptes 
à cette plantation, 

En ce qui concerne .Ies semences d'arachides; Mon­

sieur le Chef du Service d'Agriculture précise tout 

d'abord que la nécessité absolU'e d'une' sélection n'a 

pas écliappé à son Service. Il a fait procéder à de~ 

prélèvements sur' ,le,s lignées ûans les différente.,. 

régions du Togo où l'arachide est cultivée et a fait 

anal yser ces prélèv,emerits. Les résultats, confinuant 

la règle générale que la teneur en huile d'arachide 

est d'autant plùs faible, que les terrains sont situés 

plus au sucr, ont donné pour la mei\leure lignée de 


.' Mango 54 "10 et 48 0/0 pour la meilleure lignée de 
Lama~Kara. ' 

L~s cultures ûe semences de ces lignéeS seront 
dônc :intensifiées dans l~s férmes qui seront créées sur 

- .. 
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le plan F. 1:0. E.S. et la', distribution en se;'" progressi­
vement assurée dans toutes, les régions de culture ,de • 
l'arachide. 

M<>nsieur Zakary Looky; délégué de Lima"Kara 
qui assistait' à la séancé' se iléclare Sa~isfait des ' 
explications et des propositions du Chef 'du, Service 
de l'Agriculture sous réserve qù'i1 soit procédé dans 
le moindre délai possible aux réalisations envisa­
gées, . 
, Le Président déclare la discussion générale ouverte' 
et donne la parole à Monsieur Zakary.·' 

M. Zakary Looky déclarant la pauvreté du _sol d~ 
Lama-Kara en matières nutritives. demande néanmoins 
au Service technique la distribution de plant,s de kac 
p~kIer en vue ~'un essai' à proximIté des caSes où lC$ 
detntus domeshques donnent IUn amendement aù sol. 
Le C~'e~ d1:" Service de l'Agriculture ayant promis 
des reabsaflons ûans ce sens' à la Commission de~ 1 

Grands Travaux, te Président, en clôturant la discus.­
sion met aux voIx les conclusions de la Commission. 

L'Assemblée a adopté à l'unaniniifé, . _ . 

'" :1: ~, 

Affoire No 36 « Présentation requête Chef A!@da : 
au sujet délimitation villages Akoda et Ojankessê 

,(Cercle d' Anécho).' 
La lettre présentant l'affaire est la suivante: " 

" Anécho, 'lé 22 août 1947. 

Agbémadon Eklou 

Chef de vmage à Akoda --' Canton de GUdji 


à Monsieur le Président de l'Assemblée 
Représentative du Togo - Lomé .' 

Monsieur le Président, 
J'ai l'honneur de vous écrire cette lettr.e pour 'sou­

mettre à 'votre bienveillante atfiention et par 'Votre 
intermédiaire, à l'attention de l'honorable.' Assemblée 
certaines doléances de la Collectivité d'Akoda que j~

. représente. 
~près avoir en vain épuisé to'us les' moyens de 

recours dont je pouvais dispo,,!er' sur place, j'ai dû 
soumettre ce différend à notre Représentant à l'As.­
semblée' Nationale à Paris ,et il m'a conseillé de 
!"~adresser à \' Assemblée Locale ~fin que son action, " 
]Olnte à celle 'de votre Compagme, puisse aboutir à 
l'heureux résultat que nous souhaitons, 

A ·la suite d'un procès civil entre habitants des 
villages limitrophes Akoda et Djankessê, le Gouver­
nement allemand procéda en octobre 1908 à une 
âélimitation entre les deux localités (Document no 1 :1' 
et copie ~e plan). '. 

Vingt ans après, à la suite d'itn différend de con­
testati,o~s de I~m~te:s en~re ces mêmes villages, les 
Autorites de Zebe lntervlOrent pour établir une con­
vention en bonne et due fonue: Le document No 2 est 
la copie de cette convention. ' 
',Un mois après ~.ette convention, le même litige 
=t devant le Tribunal de Subdivision., La sentener 
rendue ne fit que oonfirmer ,et la convenfion d'avriJ 
'1928 et la 'teneur du document allemand n'il 1.; 
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l'affaire se résume· ainsi: - Deux convention$ 
dûment. établies par les Autorités, entre les deux 
parties consentantes et sans aucune contrainte, font 
.preuve d'une situatÏ<m de droit. Un jugement nOJ;l 
frappé d'appel, vint, par la suite, oonfirmer cett" 
situation et garde "à cet effet la force de la " chose 
jugée ». 

. On fit croire ·aux gens de Djankessê qu'en deman­
dant, sous le bénéHce de la loi française, l'immatri­
culation des terrains en cause, objet du litige déjii 
réglé .. par les deux oonv.entions et le îugement, les 
difficultés de procédure leur feraient obtenir gain de 
cause centre nous. 

le fis. opp!>sition e;'1 temps dû à ces requête$ 
d'lmrimtnoulatl0n: mais on y r.eleva un vice de 
signature et on rejeta cette opPosition. . . 

Si le Tribl1nal de première instance de Lomé et 
la Cour de Dakar intervinrent par la suite pour juger 
ce rejet d'opposition l'un en 1,0 ressort, l'autre en 
appel, ces cours de justice firent leur devoir de juges. 

NQUS sommes obligés, la collectivité qùe je repré­
s.ente et moi, d'attaquer ·le Service des Domaines: si 
l'acte d'oppositioçJn venant de moi pêchait par vice de 
signature, il était assez explicite pour signaler à ce 
service l'existence d'ades antérieurs s'opposant àl'int­
matriculailolt de ces terrains: 

Le Sérvice lies Domaines :est un· organisme admi­
. nistratif seul habilité pour pro·céder à l'immatriculatiol1 
des terrains. C'est enoore ce même Service qui a été' 
constitué gardien 'des archives ·domaniales allemand"es 
et des droits dûment acquis sur la foi des documents 
de ces Arclûves. .... 

Au reçu de mon opposition, ce. Service eût dû; 
au préalable, consulter ses archives j)our savoir ce 
que sont les documents à quoi fait -aIJusion l'opposi­
tion" à lui parvenue, mellte avec le vice li{! signature. 
Un 'fÏce tel que celui-ci se rectifie. 

Il y a ici d'abord un lprincipe à défendre·: c'·est 
bien la· loi qui 'a donné aux conventions librement 
acceptées de part et d'autre la f"ree de loi qu'elles 
possèdent. C'est encore la loi qui a donné à U11e sen­
tence de jugement non ··frappé d'appel la force de la 
« chose jugée ». Ce "serait un paradoxe que de pré­
tendre que sous couvert de fa loi, on puisse baltre en; 
brèche une situation de droit appuyée sur des conven­
tions et un jugement. 

Il y a ensuite le point de vue social du litige qui 
est" à reconsidérer. C'est un différend de oontestation 
de "limites entie deux c"l1ectivités." Et, en cet ordre 
d'idées, on eût 'dû comprendre que c'est une question 
d'intérêt général et d'utilité publique devant avoir le 
pas sur les intérêts des particuliers en Calffie, je parle 
de nos ,adversaires. .' " 

.pendant 15 ans donc} le litige. demeura en veilleuse .. 
L'an dernier, il rebonait par la publication d'avis de 
.bornage des terrains en ""use. Je fis encore opposition. 
Le Service des Domaines m'opposa l'arrêt d'appel 
de Dakar qui ~a:issait la porte ouverte à la continuation 
de la procédure qui après 15 anS de sOmmeil, ne 
faisait. que reprendre I;lOn cours. ' . 

Ainsi, les tlocuments domaniaux du régime allemand 
.sont battus en brèche et annulés, dans leurs aetes, pllr· 

l'immatriculation venant sous bénéfice de la loi fran­
çaise. Voilà la situation du litige. 

Je viens respectueusement :demander, par votre en­
tremise, à l'honorable Assemblée, de joindre SOl) 

action à celle que notre Député, le Docteur Aku, 
voudra bien entreprendre pour faire 'rendre justice à la ' 
Collectivité d'Akoda que je représente. 

Dans l'espoir que vous donnerez à ma ·lettre la suite 
qui se doit, je w>us prie d'agréer, Monsieur.Je Prési­
dent, l'hommage de mon profond respe.ct. 

Signé: Agbemadon EKLOU ». 

Après l'exposé" de la lettre présentant l'affail!e/, 
Monsieur Frettas Paulin, Rapporteur de'la Commissio~ 
Aduùnistrative, lit le rapport de sa Commission ainsi 
rédigé: . , 

La Commission Administrative de l'Assemblée Re- . 
présentative du T"go; 

Vu la requéte adressée par le Chef du Village d'Al,oda 
tendant à la délimitation entre les villages d'Ak<Jda et 

~ Dj~nkessê j 

Vu le procès-verbal de délimitation dressé le 2 octobre 
1908 par les Autorités Allemandes; , 

Vu le jugement nO ·21 du 1 9 mai 1928 rendu par le Tri-.· 
buna! de Subdivision d'Anéehoj fixant les limites entre les 
deux viUages; \ ~ . 

Co~.idérant que de. habitants de Djankes • .! ont obtenu 

l'immatriculation de terrains situés sur le territoir,e du village 

d'Akoda;, 


Que des jugements du Tribunal de première . Instance de 

Lomé confirmés par arrêts de la Clour d'Appel de Dakar, 

ont déclar,,, irf.eœvables les oppositions formées par les 

habitants d'Akoda; 


Que l'autorité de la chose. jugée et le caractère définitif 

et iQ:attaquable des Titres Fonciers" mettent absolument· obs .. 

tacle à toute~ revendication sur lesdi1s terrains . .immatriculés j 


Que /~pendant, le fait que. des habitants dé Djanlœssê 

soient propriétaires de' biens immeubles sur le Terrîtoi,re 


" d'Akoda ne saurait suffire à faire déplacer la limite séparant 

ies deux villages, de manière à intégrer à Djankessê les 

terrains qui dtpendent administr.anvefl,lent d'Akoda; 


Qu'il ne semble pas qU'il y ait incompatibilité entre la qua- . 
lité de ressortissant de Djankessê .t ce!le de propriétaire 
fonder sUr le territoire d'Ako.da; 

Propose à l'Assembléè ~eprésentative d'ém'ettrè le 
vœu que l'Autorité Administrative, prenant en consi­
dération la requête du Chef d'Akorla, fasse déli'- " 
miter les villages· oonforrrrément à ce qui. était établj 

. dans le passé, en spécifiant t-outefois que cette délimi­
tation ne po.urra porter atteinte aux droits régulière­
ment acquis par Iles habitants de Djankessê sur les 
biens immeubles se tmuvant sur le Terriioire d'Akoda. 

Le Président déclare la discussion "générale ouverte. 
M_ Freitas propose ~e renvoi de l'affaire comql'f' 

irrecevable motif. pris de ce que le rapport de .la .\; 
Commission statue sur les limites. des villages el,l 

. conflit a)lOrs que des réclamations verbalès par des 
gens d'Akoda font état de terrains immatriculés sur le 
tenitoire d'Alroda au nom -des ressortissants de Djan-· 
kessê. 

Me. Viale intervlent pour le maintien des ooncÎu­
sioIÏs de sa Commi<;sion dans le senS de·délimiter lel' 
régions litigieuses suivaf\t ),es limites existant à l'épo­

http:respe.ct
http:Monsieur.Je
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'lue des autDrités allemandes sans porter atteinte aUx 
terrains immatriculés sur le sDI d'Akoda au nom des 
habitants de Djankessê. . , 

M, Coco pose la questiDn pDur savDir si les terrains 
immatriculés sont habités par les habitants d'Akoda 

. ou de Djankessê. 
Me. Viale répond à l'interlocuteur que les terrain~ 

sont situés à Akoda, mais que le drDit de propriét~ 
appartient aux gens, de Ojankessê par voie d'imma­
triculation et que ce droit est imitlaqùable. 
. M. CDCO explique que sa question est pDsée dan~ 

l'intention' de faire trouver à l'Assemblée une sDlution 
qui éviterait des difficultés d'ordre politique. 

Les interventions successives des délégués PIacca; 
Savi de Tové et Freitas 'reportentla discussion sur un~ 
réclamation d'Akoda des terrains immatriculés sur SDn 

. territoire, ,tandis que Maître Vialesoutient le respeèt 
1 des limites des villages. • 

M. Tavera prDpose de. demander au requérant d'ap­
porter des précisions à sa requête pDur éviter la 
confusion des débats. > 

M. CDCO demande. à l'Assemblée de se déclarer 
incompétente et de renvoyer I:affa:ire devant l'autorité 

, administrative qui en cDnnaîtra la validité. 
M. Tavera demande la blôture des discussiDns. 
Le Président .clÔture la discussion générale et met 

.aux voix les cOnclusions de la CDmmissiDn Adminis­
trative. 

L'Assemblée a adDpté par 22 voix contre 5. 
,. 

* * 
Affaire No 20 « Présenta'iion lettre du délégué .;fiem 

Seydou au sujet du dispensaire de Dapango ». 
La lettre présentant l'affaire est la suivante: 

« Dapango, le,4 août.1947. 

Tiem Seydou, délégué à l'Assemblée Représentative' 
du Togo à Dapango . • 

à MDnsieur le Président de l'Assemblée 
Représentative. (Burea'U Permanent)' à Lomé 
Monsieur le Président, 

, J!ai l'hDnneur de porter à votre cDnnaissance ies 
doléances de la population de Dapango a'U s'Ujet d'U 
bâtiment construit, po'Ur le dispensaire de cette vi1\e 
et qu'tITI doit céder à la S.LP. après le vote de l'As- . 
semblée 'en date du 28 avril 1947. 

Je suis cllargé par la pDp'Ulation d'attirer votre atten­
tion s'Ur l'état ~anitaire de la SubdiVision. Il nD'US fa'Ut 

. , absolument et dans les plus .brefs délais 'Un hôpital 
o'U dispensaire compétent. En effet, les épidémies 

, et· les maladies sDnt très nombreuses (Méningite) 
dans la Subdivision et la pop'UlatiDn très dense n'en 
fait q'U'en a'Ugmenter les dangers. Depuis très lDng,­
temps on no'Us promet d',encDnstruire un, cDmpDrtant 
to'Us les amenagements modernes possiMes. No'Us se­
rions très fiers de l'avoir. Mai,s, par . suite des circons­
tanc~s acruelles en ce qui concerne l'équipement in­
dustriel d'U TerritDir,e très lent, il se pe'Ut, et cela e'st 
presque. certain, que nD'US attendions encore fort IDng-
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, 
temps ce nDuvel .hôpital môderne. Aussi, si l,es assises' 
du nDuvea'U bâtiment préV'U ne peuvert être' posées . 
cette année.· . 

Je s'Uis chargé de vüus faire savoir que la population 
demande que le bâtiment déjà cDnstruit soit amenagé 
c'est-à-dire: cDmporte: 

10 - cDuverture ,en tôle. 
20 - agrandissement 'des fenêtres. 

30 - cDnstruction 'd'un canal de drainage autour du 
bâtiment de façDn à p'ermettre à l'reau de la colli'le sur 
laquelle il s'adüsse, de contourner ce bâtiment pendant 
la saisDn des pluies; fossé demande. aVDir l' m. 75 
de profondeur au mDins 'et 1 m. de largeur. Cela 
afm q'U'il retrouve sa destinatiDn" primitive c'est-à­
dire, comporte: une salle d"DpératiDn, une maternité 
et des saUes d'hospitalisati:on. ' 

Ce bâtiment tel qu'il est, est inutilisable pDur n'im­
porte quel Service ou organisme tant qu'on n'y aur~ 
pas pDrté les améliorations'. précitées, Que ce sDit I~ 
S.LP.,. que ce sDit l'Ecole pour garder la constructiDJ;J 
qui a déjà 'coûté 275.000 francs . au Territoire;.' il 
faut et· n'importe quel' Service compétent le dira, 
l'améliürer. Or donc, :il est préférable que cette dé­
pense une fDis faite (approximativement 100.000 frs.) 
ce bâtiment revie!lne à sa destinatiDn primitiv,e. 

Je ne peux,' sur la demande 'des gens qtte je re­
. présente, qu'attirer votre· attention sur le fai~ 

qu'il nüus faut IUn' dispens~ire dans les plus brefs 
délais et que si l'aménagement de celui existant est, 
fait cOnvenablement .li püurra tenir aumDins 15 à 20 
ans, ce qui serait déjà bien. . 

Je pense et j'espère que j'ai été l'interpnète conve­
nable de la pDpulationde Dapango. 

Dans l'espoir q,ue cette affail'e paraîtra clair\" 
maintenant à l'Assemblée, je vous prie d'agréer, Mon­
sieur le Président, l'expression de ma considération 
distinguée et mes' remerciements anticip'és»: , 

Après l'exposé de la lettre présentant l'affaire, le 
Révérend Père Riegert donn~ l'ecrure du rappDrt de la 
Commis&ion Sociale ainsi rédigé : . 

La Commission SDdale de l'Assemblée Représenta­
tive du ~DgO étudie la pétitiDn sus-dite dans ses séan­
ces du jeudi' 4, . vendredi, 5 et du mardi 9 septembte . 
.1947; 

Elle a entendu le Médecin-CDlonel Directe'Ur du 
Service de la Santé au sujet de l'achèvement du diS­
pensaire provisoite de Dapango; 

Il fait part à la CDmmission qu'il est· absolument 
opposé à cet achèvement pDur les deux raisDns sui~ 
vantes : 
, Parce que: 

a) la construction d'iln dispensaire définitif, et mo­
derne va comme~ce! incessamment ~t qu~n n'y a d()llC 
pas lieu de procéder à . l'achèvement de l'autre qui 
devient inutile au pDint de V'Ue médicale du fait de 
la construction du nDuveau· 'dispensaire, ' 

b) - <jl.\e m!ême abstradi@I\, fàite de l'a cDnstructiqn 
du nouveau dispensaire il S'oppDserait à l'aménage­
ment de ce bâtiment ,en dispensaire ·parce ,qu'au point 
de V'Ue médica\.e ce bâtiment ne répond pas aux 

'exigences du Service pDur lequel il a été destiné. 
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'Infonnée de l'avis ,du, Médecin-Oolonel pirecteur 
'du Service' de Santé la Commission 'fait venir le 
délégué' Tiem pour lui' en faire pârt. Ce dernier s~' 
déclare, satisfait dès ,explications du Directeur du Ser­
vice de Santé et de l'assurance de la construction pro­

, chaine,du nouveau dispensaire. 	 , 
II retire ~n conséquence la pétition ayant fait 

l'objet de sa lettie du 4 août. 1947 à Monsie!,!r I~ 
Président de l'Assemblée I<.eprésentative du T<lgO. Il 
ajoute cependant le vœu suivant: , 

« que le bâtiment abandonné par le, Service de 
Santé soit utilisé d'une façon ou d'une autre dans 
l'intérêt de la Circonscription de Dapango », 

La COmmission émet un avis favorable au sujet de 
ce vœu, ' 

Personne ne demandant la parole, le Président 
rappelle à l'Assemblée que la question étant, tranchée 
lors de la dernière session, le pétitionnaire, se déclare 
satisfait des conclusions adoptées et demande le retrait 
de sa demande, 

L'Assemblée a adopté à l'unanimité. 

* * , Après en avoir délibéré, la prochaine séance est 
fixée au mercredi 11: sep!lembre 1947 à 9 heures. 

Le Président' lève la séance à 11 heures 30. 

Le Président de l'ART 
OLYMPIO Sylvanus. 

Le Secrétaire, ' 
TRÉNOU Rodolphe . 

.;:,...- ­

PlC?,OCES-VERBAL de ta CillqUièm'iJ séafI,Ci! puOlique dJl 
mercrBlfi 17 sep#mbre 1947 de la session budgétaire 
'de l'Assemblée Représentative 'du Togo. 

Présidence 'de Maître Viale, Vice-Président, 

La séance est ·ouvert·e à 9 heures. 

Sont présents : 


M.M. 	 Olympio Sylvanus, Président de l'Assemblée, 

Zakary Looky, Vice-Président de l'Assemblée 

Ata Quam-Dessou, Vice-Président de l'Assem' 


b'l:ee . 

Trénou Rodolphe, Secr.étaire 

Tiem Seydou, Secrétaire 

ODlUÙtzky Gérard, Secrétaire 

Tavera Bartllélemy . 

Coco Moos pice 

Wilson Robert 

Pas$1r Seth 

Sav; de Tové Jonathan 

Fio I:.awson V. 


, Fio Agbano JI, 

Placca Çhrysostome 

Mlapa Djossou 

FreUas Paulin 

Sam Klu 

Ou~ya Djibiril 


. ' 	Faré Djato-

WaHa Rohert 

Ali BOOjona 

YlIO Tiédré 

Komotliné Oéorges 


l ' 

Nawanou Nambièma 

Oudanou Tantandja 

Tuleassi Jean 


Absénts et exeusés: Révérend Père Riegert, en con­
gé . ' 

M.M. 	 Azémard, en congé 
,Agba Marcet. 

Monsieur Rives, Chef, de Cabinet du Commissaire 
de la République représente le Gouvernement. Il est 
assisté de Monseur Doise, Chef du Bureau des Finan­
ces, de Mons'eur Dumas, Chef du Service des COntn-, 
bu\ions Directes_ 

'" '" 
Le Président lit l'ordre du' jour. L'Assemblée l'adop­

te à l'unanimité. - " 


EXAMEN ET DISCUSSION DES DOSSIERS, 

RESOLUTION du délégué Coco Hospice -et p~{JsielP's 

de ses Co!l4gues, ten(iaJti à inviter le OOIlWJrnemelit 

à sllppfÏmer lb. barrière douanière entre te Dahomey

'et 	le Togo. ' , -, . 

M. COco donne lei:ture de sa résolutibn ,: 

« Dans 1" développement des œcettes budgétaires 


,de 	1948, Monsieur le Commissaire de la RépubJique 
nous dit textue~lement ce qui suit:, ' , 

CHAPITRE Il 

ALJNÉAs 4 ET 5 

Citation - « Faut->t en déduire que l'année 1948 

« bénéficiera d'autallt de ressources analogues, en un 

« mot que le rythme des importations se mainti<:n-­
« dra ? ' » " ' 


" Ce serait peut,être une erreur grave et à coup sûr 

« une imprudence, Il faut à la lumière de la tendance 

« géÎlérale considérer que si les importations sont si 

« fortes à l'heure actueI1e, c'est qu'avec le retour dans 

«, te circuit d'un ft;êt important, il s'agissait, de tccons­

« tituer I~ stocks du Territoire. Or ,pour bèaucoup 

« 'de produits déjà il y a saluration sirion pléthore. li 


Fin çit!litOll. 
Tenant compte de ces affirniatio!!s de l'orgooisme 


compétent qui prouvent l'incapacité' du Territoire à rc­

sorber ses importations; 


Et ,considérant que l'es t~cettes douanières consti­

tuent 640/0 des ressources du bUdget du " erntoire. 


La déduction inévitable qui s'impose est qu'il, faut. 
favoriser l'écoulement des produits vers d'autres con­
sommations en l'ùccurrence la colonie sœur VQisine avec 
laque'l1e il 'j a toujours eu lll1 échange commercial très 
important Ear l'intennédiaire deih revendeuses et des 
petits détallqants. - '. 
, Sans rompter qu'en l'absence' de barrage douan!e", 

,nous pourrions <Jans certains cas, modifier quelques 
!:lroits de façon que le prix de revient étant moindre: 
au Terriloire, le Dahomey puisse s'approvisionner au 
Territoire et faciliter ainsi indirectement les tmpor­
taUons. 

',,--,­
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Ainsi donc l'importance de ce trafic qui est à favori­
ser sinon à développer, pemrettra au Territoire d'im­
portér, et par répercussion de financer son budget par 

,l'a perception des droits de douane, 
C'est l'à un premier aspect de la question douanière 

• que nous appellerons si vous le vouIez bien, chers 001­
'1ègÙes, aspect économique, ' 

, Vouloir, SQus prétexte d'autonomie, fenner en vase' 

clos le Togu, serait à llOtre a~is : 


, 10 ). - ldiminuer les échanges avec le Dahomey, co­
lonie sœur et partant, les relations amicales et l'appel 
li l'Union qui devrait Se protluire entre tous les Terri­
toires d'Outre-Mer SQus Wégide de la Métropole; 

20 ), - obliger les togolai~ actifs cOmmerçants à 
li:hercher d'autres débouchés; sinon plus faciles du 
moins plus lucnitlfs en l'occurrence vers la Oold-Goast, 
au détriment du Dahomey, , 

, Nous ne devons pas oublier, chers' collèglUes que les 

revendeuses 'et les petits détaillants ne s'embarrassent 

pas de considérations idéo1ogiques_ Pour eux il n'y a 

que l'e côté matériel qui Compte, il' 


Or instabler une barrière douanière entre le Togu et 
te Dahomey serail, à leurs yeux et nous insistons là,. 
dessus, une, invitation sinon à rompre, du moins à 
éviter l'es relations commercialies avec la Colonie s:œur 
voisine, et à cberchelr des débouchés vers un territoire 
étranger., , 

Et,' Messieurs, nouS touchons ici à une question brû­
l'ante et d'actualité, Ge n"cst un secret poor personne 
qu'i!. existe un malaise poliHque actuellement dans le 

, Territoire et que ce malaise n'existait pas en 1938-39 
anné:es de prospérité 'commerciale, Nous pouvons donc 
,en dédùlre que, et nouS insistonS à nouveau., l'une des 
causes profondes de ce malaise politique réside dans 
~asphyxie progressive et inexorable de l'activité come 
'merciale par' la multiplicité et l'augmentation des impo­
sitions. ' , 

Et c'est le deuxième aspect que nous dénommerons 
si vous te voulez bien, chers collèglues, aspect politique. 

Il nous semble donc, chers collègues, qu'il es! de 
notre devoir d'élus de la population et de cons:eillers 
du Oouvernement, d'attirer la bienveillante attention 
du Chef du Territoire, sur les diverses répercussions 
qui découleront d'une barrière douanière entre le Togo 
et re Dahomèy, barrière contr'e laquelJ.e s'élèvent unani· 
mement les Togolais, le Gouvernement et le Conseil 
Oénéral du Dahomey. 

Nous ajoutons qu'au point de vue budgétaire les 
:re;sources qui rél'lulteraient du barra~ douanier entre 
le DahQmey et le Togo ne ,saurait entrer 'en comp'arai­
SOli 'avéc les àvanta~s cOnsidérables découlant des 
importations, 

Voilîi, p?ur<tuoi, Messie'U!s" nous vous invitons à 
vous aS'50Cter a nous pour InVIter Ire Gouvernement à 
reconsidérer sous His angles, développés ci-dessus la 
barrière d'ouanièreentre 1re Togo, et le Dàhomey et 
à J!abl'Oger ». ' ' 

, Après lecture de la résolution, Monsj~r le Président 
déclar,e la discuss.iollgénérale ouverte., 

M, Rives répond que le Gouvernement a donné too­
tes explications utiles 'sur ,la question et confirmant son 
intervention, il' donne lecture 'de la lettre no 151/D. dû 

,SPECIAL 
TERRITOIRE DU TOOO 15 janvier 1948', 

2: septembre 1947 du Chef du l1erritoire au Président 
de l'Assemblée àinsi conçue : 

l ' , 
« Lomé, le 2: septembre 1947, 

Le Gouverneur des Colonies 

Commissaire de la République au Togo 

à Monsieur le Président de VAssemblée 


Représentative du Togu - Lomé 


J'ai l''honneur de vous acouser réception de votre 
,I~ttre No 221 du, 12 août, 1947 relative au réta;b!)Ss&. 
ment du poste douanier d'Hila-Kondjiet de ~s, in~or-
mer de ce qui suit: ' 

Comme j'ai eu déjà l:'occasion de l'indiquer; l'aùto­
nomie douatrière du Togo, récemment décidée par dé­
cret, entraîne pour conséquence essentiel:)e l'obligation 
de considérer, Sur le plan douanier, toos les pays ou 
possessions situés au deUà des frontières' du ,Togo, 
comme étrangers au Territoire. 

De liIl, la nécessité de regarder le Dahomey 'comme 
!ln pays étranger au sens que donne à ce mot lIa règ~-
mentation douanière, , 

Toutefois, jl ne m'a jamais échappé que la ,situation 
p;lrliculière de certaines régions tlc la frontière qui sé­
pare te Togo du Dahomey, et plus spécialement, de la 
« banâe d'Aguué », deviiit bénéficier de Ioutes les 
facilités douanières' possibles, dans 'la limite où eUes 
ne 'constitueraient pas une source d'inconvénients pour 
l'intérêt supérieur du pays. , , 

C'est 111 raison pour laquelJé j'avais d/abord pensé 
que te poste d'Hila-Kondji devait être avant tout, un 
poste de police douanière, ' 

Or, apr,ès étude de cette question a",ec l'es autorités 
douanières du Dahomey, il a palU possible de la ré­
soudre de la faço!l suivante: ' 

1°/ L'arr.êté créant l-c poste frontière d'HUa-
Kondji serait abrogé. 

'}pl - La ligne douanière pourrait être reportée à 
Grand-Popo où un « poste ntixie TO'fto-Dalt'f.:mrjey ,» 
serait ouvert au trafic hïternational!. Ce poste n'~rait 
d'ailleurs plus à asSiurer seulement la police douanière;- , 
mais devrait jouer au contraire, te rôle véritable, d'un ,'1 
poste douanier, ' 

il est intéressant de remarquer que ce rôle comprend, l',.
outre la Surveillance de l',exeaution des règJ1emeuts, 1,l'oCtroi 'I1:es facilités et des tolérances accord#s 'ltabi­
tuellement sous le régime des zones frontières. 
, Je suis persuadé que cette nouvel,le solution est, plus 
que tout autre, susceptible d'.apporter rous apais:ern'ellts ~ , 
aux habitants d'Aguué. - ' 

La région comprise entre Orand-Popo et Anécho ne " 

serait soumise à audune surveillance douanière de sorte 
que les produits qui y seraient récoltés pourraient y 
circuler librement. " " ',' 

En ce qui concerne les produits d'importation que 
te Dahomey fournit au village d'Aguùé, (Dahomey) 
il n'y aura aucune raison qu'ils soient imponés ail 
Togo, de sorte qu'auCl!ne difficulté ne pourra surgir 
il leur sujet. ' , ' 

D'ailleurs, dans l'hypothèse où des petites quan­
tités de ces, produits importés viendraient accidentelle­
ment au Togo, elles devront obligatoirement passer par
lit! poste de Orand-Popo où la Douane du Dabb,m!ey 
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appréciera l'opportunl~é de les laisser passer si elles 
rentrent dans' .I\:s, limites des tolérances frontalières 

, qp'eUe ~corde. 
H est éVident ,que toute marcltaridise qlle le'Dahomey 

, laisserait sortir sans diHièulté sera également admise 
sans f<i.rmalité au Togo, â m~ins' que la quantité OU la 

, valeûr dépasse exagérément les tolérances habituelles 
allquel cas les <:lroits seraient ,dus ,et 'la saisie rendue 

, obligatoire, 	 ' 
Mai~' comme je l'indique ci-dessus, la question des, 

'produits d'importatiO,n est secondaire, seuls les 
pro'duits du, cru paraissent' préoccuper les habitants 
d'Agoué," , 

Il est évident, t0utefois, que la solution que je pré­
,OQnise d9,it, avant, de pouvoir' être mise en vigueur, 
'recueillir J'accord du Gouvernement du Dah:omey avec 
qui ïe me mets en relation des aujourd'hui à c,e sujet. 
Je'ne manquerai,pas de vous tenieau courant des résulc 
tats de cette démarche. 

'VeuilJez 'agréër, Monsieur le Président, l'assurance 
de ma, haute, considération. 

]. NOUTARY ». _ 

J _' M. Olympio intervient en exprimant au représen­
tant du Gouvernement combien lui semble regtt'etta­
ble cette attitude du' Gouvernement du Togo quj n'~ 
pas cru nécessai~e de, cons\lIter l'Assemblée Représen .. 
taUve avant de déCider de l'institution d'une barrière 
.douanièr~ entre le Togo et. le Dahomey aJors que le 
déget qrganique des Assemblées Locales prévoit cette 
consultation. Il regrette que le caractère arbitraire de 
'cette mesure ait mis la' Commission P,ermanent~ de, 
l'As~emblée ,dans l'obligation d'àdresser un vœu ten­
dant 'à inviter: le Gouvernement local 'à rapport,et: l'ar­
rêté créant' uné barrière entr" detA pays voisins, qù(e 
la population TOg<)-Dahoméenne se &pit vu obligée 

'<:l'écrite a)i Gouv~mementdl1 Togo pour lui préseriter 
; ses récl:aniations et que malgré l'opposition exprimee 
par la populàtioil, le Gouv,crneur et le Conseil Général 
du Dahomey" les Autorités du Territoire ai~nt estimé 
l'autoilOmie du Togo :!luffisallte pour instituer une 
barrière <;touanière enfre denx posseSSions françaises. ' 

, Ce fait ne p'araît viser en' substance autre but que la, 
· 'satisfaction d'une soif de prestige particuHer. Toute 

allégatîon tendant à maintenir cette l)ar6ère soit dans 
Un sens soit dans ,un aulre se révèle hiadéqùate et 
ne p,eut donner satisfaction,' On . a beau imputer 

,le ,motif au contrôle - de la sortie des marchan­
· dises contingentées ou' prohibées, le but ne sera pas 
, atteint mais au contraire la population se voit incitée 

à la contrebande. L'orateur invite donc le gouverne-' ' 
· 	ment à examiner la question. à la' lumière de la Come' 
'. 	mission Permanente et de la population ,eHe-même et 
il conclut q.ùe '51 1"auto.llDnrie du Togo doit l'enfermer' 
en :vas:e clos et l'iooJer· des pays voisins dont il est 
éoonO(l1iquement et socialement ,solidaire, l'Assemblée· 
estimé nécessaire de supprimer cette alftonomie iso­
ratrice et asphyxiante, ' , . 
M~ Savi de Tové s'associe aux termes du vœu du 

rapporteur. et à l!lntèrventiotr-' dll Président Qlym'pjo' . 
el /femande au, gouvernement de, prendre en consldé-­
ration les doléances de la pop'nlat~Qn dont il à charge 

\ 

" 

de cm;duire vers.!" progrès afin qu'uni: atmosphère de 
confiance: réciproque apporte un apaisement dans le. \ 
pays.,. . 

M. Coco souligne la nécessité de cette confia,nce en 

do.nnant lecture d'un passage d'iune intervention du 

Ministre ,de la France d'outre-Mer, Monsieur Marrus 

Moutet li la séance du 4 août J947 (jO\lrnaL« . L'A:.. 

O.F. » NQ 2154 du 12 août 1947) : 	 ' 

, 	 « Je suis le prêmier à faire' confiance à la capacôté 
« politique de, ces Assemblées, Je les ai vu fonctiOnner;, , 
« Et dans les instructions que j'ai données, j'ai dit 
« en particuli.er que leurs \(œux ne devaient pas être 
" considérés comme des manifestations négligeables, 
« mais être étudiés de près. dans le désir de leur 'd'on. 
« ner satisfaction, Po.ur la plupart" en effet; ces vœux ""~ 
« répondent au but que nous po.ursulvons ên créant . 
« 'ces Assemblées, c'est-à.'dire faire connaître les VœUX 

« et .Jes aspirations des po.pulations. " 
M. Trénou ajoute que l~s raiSons éV09uées par ses • 

collègues salit asse~ 'audaClCHses et convaIncantes pour 
y insister èt qu'il est à souhai,ter que le' Gouvernement ,i 
voie et évite le ridicule de cette èxposition; deux 
douanes françaises face à face où' flotte .le drapéau 
tricolore: bleu-blanc-rouge, ' 

M. Rives promet que le Gouvernement 'réexaminera 

la, question. ' , 


M. Olympia remercie le représentant du Go.uveme­
m~nt'de ce.tte promesse.' . ' 


. M. Agbano JI déclare que les délégués de la Circons­
ctiption d'Anécb<> particuli~r~mentiritéressés dans \l'af­
faire en dél.ibéra,tion, estiment les vœux 'de l'Assemblée'. 
explicites pour nécessiter des êommentaires, et s'en 
reméttent à la, bOnne foi .du gouvernement. . ',:, 
. Le Président ·Maître Vialle met aux veix la résolutiion 
<lu détéglJé Hospice Coco èt de ses epllègues, 

1.'Assemblée ~ a'clopté à l'unanimité, ' 

* *.. '* .... 
'A:Ifoirf! No 9. ~ ({ Présentation I\:ttre ,du Chef Mlapa 


de Togoville demandant rétrocession d'une partie de' 

là plantation administrative 'de Kpémé au bénéfice de 


. son village. , ' ,.' . " 
"La l'ettre présentant l'affaire es,t la suivante: » 

{{ Anécho, leTO juillet ,1947. 
Sébastien Djosspu Mlapa' IV . 

~ 	 ." . 
Chef du vmaglC de TogoviIie. (Cercle d'Anécho) 
Membre de l'Al>semblée Représèntative du Togo , 

. à Monsieur' le Président de l'Assemblée 
Représentative du T ogo ~ LOlllé 

Monsieur le Président, ' 
J'ai . l'honneur 'd'att1rer, par la présente, votre bien- . 


veillanie attention:llur les ''termes. du Contrat conclu' 

le 1'. octobl1e 1835, ''entre les représentants de Togo­

ville, d'une part;. et' ceux, de Porto,Séguro,' d'autre 

part, dont ci-joint copie. . ' ' , 


Il s'agit notamment du passage ainsi conçu: " 
" Dans le cas, où dei; commerçants étrang:ers vien­


" drout à, s'étai)lir sur ce terrain, ils deVront en ce'qui 

« conc;::me les .dons qu'ils recevront pour le terraIn; 

« àussi nous en donn~r une petite partié ». ' 
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CeI~ étant, en ce qui concerne la retrocession de' la 
. plantation de Kpéméj envisagée par f'Administration, 

au ,ptQfit dès \~l1ages' de Goum~qpé et de, Porto·Sé­
guro; il 'est de toute justice que les représentants ac·, 
,tuels de ce dernier vtllage cèdent à ceux de Togo· 
vine, 'une ,portion de la part de cette plantaNon quiH 
I~r .sera échue.' , . 

El! ~pérant que vous. voudrez bien prendre en consl· 
dél'atiûn la présente motion que je me pennets de 

.' soumHtre à la sanction de l'Assemblée Représetttative 
du Togodor.t vQu~êtes l'honorable Président, je ViO'US 
prie d'agréer Mous,ieur le Président, l'assurance de 

, ,mes sentiments entièrement dévoués. 
, ':' , 	 Sigilé: Sébastien D. MUPA ». 

~, 

Après !'exposé de l'affaire, M()Jlsieur Freitas Paulin 
" rapporteur' de la Commission Administrative, <ionne 

lectute du rapport de sa Commission. 
, La C"mmission Adniini;strative. de l'Assemblée Re. 

prése!ltative du TogJO, 
Vu la requête en date d,u 10 juillet 1941 du Chef de Togo·

ville; , . 	 .', . . 

Vil le contrat du 'W oétobr-e 1835 conclu entre les collee· 
,tMtés de T<>g<>vlIle et de Porto-Séguro; 

Après en avoir délibéré, 
Considérant q;:" là 'èoUectivitê de TogovllIe' rédame la 

cession par. la CollectivIté de PortÇ)-Séguro de l:!îens Îmmeu.. 
• bles qui 'pourraf!i.t éventuellement lui 	éc11oir; 

Considér.ant que la réclam.fun préSènh!e a trait aux accords 
,'!ntenne.us entre ·deux oolle,ctivités de droit privé; 

Qu'eU' présente donc un ""racière particulier; 
'Que l'AsSémblée Représentative du TO$" ne saurait régler 

Jes 	différends entre particuliers; , 

'Conclut li ,l'irrecevabiiité de la' requête présentée 
par-l~. Chef de ,Togoville. 

Le Président déclare, hi discussion généràle ouverte. 
M. Placca intervient contre la 'forme intégrale 'des: 

ooncl!lsions de la CommissiQll d'étude qui semblent 
être <Ie nature à opposer :les deux villages. Il demande 
à l'Ass-<:mblée plutôt de conseiner son collègue Mlapa 
il. passer par' voie antiable car sa demande Sous formce 
de rédamation est ·en contradiction avec Les contrats an· 
.térieJlrs existant entre leurs pays et désavoue ,la tradi­
tionnetle amitié qui les lie, depuis l'or~ine de leur hiS­
foire. " 	 , '. 

Le 'Président, M~: Viale 'répond à cette interventÙm 
en précisant que sa Commission rejette l'a requête MLa,. 
'pa poui'raison d'incompé!ence de j!Assemblée Repré· 

,sentafive du Togo en"cette matière. ' 
, 'M. MJapa donne son accord p,?ur régler la question 

,3. l'amiable et propose un amenâement tendant à reti. 
l'er sa requête. , ' , ' 

AprèS des' échanges de vues sur le caractère privé de 
la lettre ,du Chef Mlapa, le Président, en c1ôWrlUlt la 
iiiscussion, ,met aux voix Pamen\Jement du Chèf' de ' 
TOgOvilje . ,demandant k retrait de sa requête, 

L'Assemblée ,Ji adopté à l'!\l!lanimité. ' 

'" .. 
-, ,, 

" 
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Affâirc No 15« présenta,tion'éUll pr~jet de délibé:- ", 
'ration tçndant à motlifier ,11$ tarifs" des patentes et ' 

licences, ~ ,'" " 
Le rapport présentant l'affilire est.le suivant·, 

, 	 '. 

« Lomé, le.13, aoCtt i9i7.' 

Le Gouverneur des' ColOnies . 
Commissaire de la' Républiqut; au, TQgo 
li Monsieqr ie Présidént de l'Assemblée 

,'Représentativé du Togo - Lomé 
Monsieur l'e Président, 

J'ai l'honneur de présenter li, l'A$emblé'e Repré:­
sentative un projet de délibération 'porlan1 mO.dillJ>. 
cation des tarifs des patentes et licences ,pour 1948. , 

Les tarifs des patentes, fixés par l'arrêté 567 d'Ii' 
-20 Novembre 1932, Qnt été modifiés successivement 
par l'arrête no 33 du 13 janvier 1937' .et par" l'ar. 
l;êté n~ 530jCD du 17 oc!O'bre, 1944 qui rendilliif 
lestauJ( du Togo sensiblement -idéntiques à 'ceux de 
l'A.O.F. . 	 , ' 

De 1946 à \.947 les taux n'ont paS varié· pour te ·:rer~, ' 
ritoire alors qu'au Dahomey ils ont été doublés :'pour ~ 
1947 pour l'a plupart des catégories. Si 'pour cette an· , 
née lies patentables du Territoire ont pu ainsi être fav,o,. 
risés par rapport aux commerçants de la colonie voi­
sine, bien que Mes conditions du comm'erce soIent à peM.I 
près les mêmes, les nécessités bu\Jg'étaires nous cOn· 
,traignent à prévoir: pour 1948 une augmentàtiondes 

tarifs. Cette augmentation se justifie amplement non' 

seulement par l'obligation d'équilibrer des ,chargèS 

bud~étaires accrues, mais encore par le fait, qu'i1 ne 


's'agit là que' d'une augmentation nomin!Ùe par ,rapport 

am;: taux de 1945. En effet, si l'on considère que- l'in_ 

dicegénéral des prix est passé depuis, loirs de 1 à ,3,5 

ènviron, les charges imposées pour 1948 aux"patenta. 

bles- seront relativement" de 1,5 li 2 fois moins: tiortes 

que celles qu'ils supportaient én 19115 de ce chef, àIors 


. que leurs affaires se sont notablement améUorées de· 
puis, par suite de la reprJse de r.elations éooriomiques 
plus normales, de l'afflux grandissant. des -'marchan. 
'fises, et \Je l'accroissement du trafic.' 

Le projet ci·joint ten'd donc à rétabliir sensiblte~nt :.­
l'égalité de taxation' avec le Dahomey, avec, néanmoiws, 
les légères modificalions suivantes:.· , 

Alors qu',au Dahomey les tarifs de toutes les i:lass.es 
(10,2'>,3'>,4. et 7°),sauf ta Ott et 60, ont été unif.o.ti,tn:é­
ment doublés,celui de la 50 classe n'a été porlé que' 
<ie 2.400 à 4.000 francs et 'celui de la 6P classe de ' 
1.200 li 1.800 francs. ' 	 .' 

Ceci se justifie sans nul doute par -Je sçuci de, taxer 
avec plus de bienvei.llance les petits contribuable'S; ; 
quoique l'on doive remarquer que ceftebienvei~Iance C 
n'a pas été ét~due à œuX·çle la 70 classe,.de ,moindre .' 
importance encore. Pour le Territoire du TlOgIO, la 
question se pose sous lin jour Mg'èrement différent., ' 

Il faut'tenir compte, en effet, de' ce' que les contrJtma- ' 
bles en cause se trouvent déjà avantagés de façon spé:­
·dàle par la mesure qui porle de 40.000 à 60.00Qfl:an.cs 

, l'exonération à la base de I:impôt cédulaire. sur 'les 

bénéfices ,industriels et ÇÔinliterciaux. L'on petit donc, 


, sans qu'il en résulte pour eux~un préNdice par rapport 

à leurs concui:rents oU confrères <lu DahOmey;; préyoir 


"'.~ 

l 
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, ..­
en ce qui les :conœm.e .(!es taux légèremënt supérieurs 
à ceux adoptes dans)'a colonie voisine. Cela perrn{et. 
trait de. compenser l'a moins-value bÙ<Jgétaire provo­
quée,dans l'a cédule BIC. 

;". - . .' ­

jp n'est pas dotiteuiqll:!e les petits commerçants ne 
.préfè~tpayer annuenement une faible Somme supplé­
mentaire. au titre' de. ~a p~tente, podr être e~é!1é!; 
d'une somme· correspondante au titre de I~impôt sur les 
bénéficeS,. let ~ispensés de tout.es les formalités qui 
s'attachent à l'établissement..Qe cet impôt. 

C'est pourquoi je vous proposé de fixer les nou­
veaux taux des 5' et '60 classes de la façon suivante. 

-
Nouveau Taux 

[ cla~se Ancit:n taux taux duDahom~y . 
1.200 2.0IJO 1.800 

115. Classe • 2.400 .4.500 4.000 
-..:.-' 

.. 

-

. i.e projet ci-joint préVlOit par ailleurs, en ce qui con· 
cerne. tes acheteurs de produits du cru, uu mode de 
taxationl!éil'èremeut différent de· celui en .vigueur en 
1~~-

. C~dernier, en.Jeur imposant une p~tente de 1.500 . 
francs par bascul:e, ne tènait pas Un compte suffi saint 
des conditions dans lesquelles ils exercent. Le tarif de 
1942, en ~es intégrant uniformément à la 40 dal>stj, 
était plus proche de la réalité, mais manquait de sou­
plesse. '. 

U parait plus adéquat de_prévoir pour l'aveqir Un . 
tarif. dégressif qui assimilerait les acheteurs n'ayant 
qu'une basoul'e aux commerçants· de 5., classe, ceux 
ayant :1 basculi:s aux ~cOmmerçants de 4. classe, et 
taxeraif les l;lascules SUpplémentaireS' avec le m~me 
écart; ceci sera réalisé par l'adoption du tarif suivant: 

Acheteurs de produits du cru destinés à P·expor­
tation; . 

Acheteurs pour la 10 basctile 4.000 francs; 

Acheteurs par bascule en sus de la 10 - 2.000 frs. 

. La, répe.rcussion de Papplication de ces tarifs sur ~e 
rendement de Vhnpôt est, la suivante: . 

10 / -.Patentes: les recettes seront mulHpliées: 
, par 2 en ce qui concerne les 110,,20; 30, 4<> et 7" classes; 

par_ 1,~1 Pt?ur- ta Sb classe; ­
par 1,66:pour la ~ 'Classe: 

2ôj -'liCB/'ICB$ :, Vadoption de la classification et 
des tarifs du Dahomey permet dl: prévoir que le ren· 
dement moyen sera multiplié par 3,4: 

n en résulte le<! prévisions suivantes: _ 
Pour les patentes: 6.000.0OQ contre 3.500.000 en 1947 
Pour les licencés: 360.000 contre 105.000 en 1947 
soit une plus-value de 2.500.000 franés pour les paten­
tes et de' 255;000 fraIlcs pour res licences. : . 

·~="""""""'=~~rl·• 
��·-------�------------�-~~~~~~==-·1I11 

, 
" 1'" classfI. . ' 

Banque - 'Importateur et . Exportateur - Avocat. 
défenseur -'Agence de. compagnie de navigation. 

.. ,·2e classe· ). , 
l'Importateur QU Exportateur - Commissionnaire en_..: 

:marchan:dise - Agent d')lssuiance ayant des sous':- • 
agents. - , 

'3' classe 
Magasin que fait tenir un patenté de l'~ou ,2< d'ass.e 

pour vendre des' marchandises.. " .' • 
Commerçant en gros. ou 1/2 gros n'important paS.. 
Commerçant en détait. dont le: .montant annuel des 

transactions est sùpérieur à 2û0.000 francs. , '. 
Exploitant de cinématographi'e - 'Consignataire de 

navire:; ou soùs-agence de. navigation n'ayant pas d'itrt- .; 
meuble au Territoiré. ..' ..,... . . . '. 

Loueur de fonds de commerce -Agent ù'ass:!iran<)e' . 
ayant des employés Hôtelier. restaurateur .pour 
Européen. ..-/ . . 

4C claslie 
. Transitaire - Arch.it.ecte - Pharmacien - Médeci.n 

- V étérinair<! - Dentiste _ Droguiste ou dépositaire , 
tle médica!Uents - Commerçant en détail dont le mOn- " 
tant deS transactions est. supérieur à .100.0oo·et infé. 
rieur à: ;mo.ooo - Entrepreneur de bâtiments. :; 

, . se' clilsse 
Tenant une clinique m&licale '- Agle)it en Douane' 

Etabliss~ment ou particulier ,se l.\vrant à des {)péraHons 
de chang,e -'- Commerçant en détail ,dont le 'mol}tant ' 

-'- annuel; des transactions est Îllférieur à 100.000 et supé.. 
rieur à 50.000., . • 

(je cÛlsse '. 
Commerçànf en détail dont le montant annuel' des 

transactions est .infénieur à 50.000 francs - Hôtel' res­
taurant pour indlgènè Agent d'ASsurance sans el1l­
ployé - Mécanici<!n ...:. fabricant de sirop ct eaux. 
gazeuses - .Bijoutier -'- Boucher - Bou!ang.er 
Bottier - Cordonnier. 

7e classe . . 
Cabaretier in<lJ:gène v<!il:dant dies bbissons alcooliques 

ou non à comPmmer sur place - Commerçant au petit 
dëtail - Photographe Coiffeur .indigène. - ·Menui. 
sier - Ebéniilte à façon - Forgeron - Horloger in-,,; 
digène - Restaurateur QIU loueur indi);:ène' - T~us 
aTtisans indigènes non dénommés ayant des em()lllyés . 

• >­
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~ TA.RIF 1948 
. 

'TABLI!AU B. , 

't"~ Partie -~ Profession ne comporta'.t 

qu'une taxe déter"!inéè 


12.000 

Géomètre • 

'Agent d'Affaires ... 

9,000 
Loueur de plusieurs chambres meublées 800 

600 
. Entreprise d'assurances mari.times· . 

Bntrepr.eneur de sous~location de locaux non meublés 
240 
480,Entreprise d'épàrgne de crédit ou de capitalisation 

Hntreprise non-mutnelle sur· la vie o'u c'ontre les risques autres 

que l'incendie . 
 120 

2< Partie - Proft(ssions calculées sdus déduction 

des droits fixés primitivement ~imposés 


0,50 p •• ' 100 t. ou r,..lio~ de 
,(Lorsque le prix réel alloué à l'entrepreneur dépassera de plus 
,Entrepreneur de tra;'aux publics. 

lM 1", (exonéraii.n d. la p.­
de '2000 frs. le mont;>nt total des travaux imposés, un complémen,t lonl••p!,i.ls~p.nd,.ll" .nnées 
de droit fixe pourra valablemeRt être établi jusque dans l'année d'mnér.li.n d. 1. pal.nle princj. 

~ qui suivra celle du règlement définitif du" prix des travaux), p.l.). 

/
3' Partie"':' Professions imposées d'après,

le nomhre 
, 

des ouvl'lers 
, 

pin. d. 10 .uV/lare &:Doo 1..'. 
m.ina d. 10 .uni'" UDO 1... 

Lotiéur-'de I?ofs pour-la v.ente en gros. ­
Fabricant' (celui don'! la profession inscrite sur une dénomination plu. d"Sa :,uvriera D.oOo 1.­

qü"lconqtre du tarif de patente consiste en un travail de fabri­ m,in. d. 2, oqvrim ij,QOO Ir. 
'çation,~, de 'eorifecti..ii. de main-d'œuvre lorSqu'il occupe plus d~ m.i.. d. Ii ouvrim l.iOO r... 
15 ouvriers disséminés ou réunis 'dans le même établissement), 

4' Partie - Professions imposées d'après le matériel 

et la force de production 


Fabricant d'alco';l lI, ùél". UOO 
. l, va,i.lI!. par ri.ipj.nl 60 


Automobiles (entrepreneur de transport pa!). Ir, 'diie. 2:000 

1par v;h"ul. 1. BOO 


Snt.re"prises d'assurances non-mutuelles contre l'jncendie par million 2 r. par miUi;lU dB capitaux 
de capitaux 'assurés (minimum 600 frs.). ' .....is, 

Ne sont pas compris, dans les capitaux assurés"·~ i : 

tl) ......... Les capitaux. i:oncern3n"t les poHees résiliées ou annulées­
sans ;Ivoir donné lieu à la perception de primes' au profit de . . , ­
rentre prise. ! , .' - -' 

2;0 - Les capitaux réassuré.s ou coassurés à des entreprises ayant 
en A. 0, F.• un établissement déjà passible du, droit fixe. 

, ' 

Droit., 
proportiontiels· 
Taux. uniqu~_' 

.1\)% 

,j 
~ 

10% 

-d­

~d -­

10% . 

" 

" 
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Droits 
proportionnels 

Z Taux unique 

Voiturier sans. automobile " par "iture I.DUD 1. 10~ 

Exploitant une usiné pour la producti0'1 ou la transformation de 51. par killl\'l.l! au Ir"li.n Il, 

l'énergie électrique. 
 kU.w,III1, l, puiaunc, um. d.. 


Ce droit sera r'duit il 3 f; pour les étahlissements à l'égard des' lIllI.hinu.u .ppmils da pr.duc· 

'quels ir Sera justifié que 1. puissance des appareils d'éclairage tion ou d, lrana!ormalion non 

n'excède pas Jes sept dixièmes de la puissance totale des DlO­

teurs et appareils de toute nature installée chez le~ clients. 

1 f,50 pour les établissements à l'égard desquels il sera Justifié 
que la puissance des appareils d'éclairage n'excèdè pas le dixième 
de 'la puissance totale des moteurs et appareils rre toule nature 
.installée chez les clients. 

Exploitant· de moulin à maïs: 

par ~oulin mécanique _; 

par moulin à mals. 

Tailleur ou couturière: taxe déterminée 

par 'machine en sus de'la pTemière·. 

par ouv'der ou apprenti: 


Marchand~ forains: 
.. avec voiture: pour les re<levables n'ayant pas d'établissement 

. fixe dans la subdivision! 
par voiture. ., . 
pour les redevables ayant un étaQlissement fixe 
daris la Subdivision: 

. par voiture. , 

.. avec balle: le droit est réduit à 606 f ...·s'il s'agit de ;;'vendeurs 
de sel, colas et produits du cni . 
par charge en sus ,... . . 

Acheteur de produits du' cru destinés à l'exportation, par basculct• 

c.mpria 1.. m.chi... OU .pp•• 
J'Biis de lecOU". 

1.500 f. 
750 f. 
300 f. 
300f. 
100 f. 

30.000 exempt 

3.000 -d­

2.000 
50 

4.000 . 

--'-d­

•.. 

TM;! 1948 

lr.e classe - Etablissement où l'on donne à cQnsom· 
m~r s.ur pFace et ceux où l'on vel1,(J à 'emporter par uni- . 
té (bouteiVle, caisse, dam~je.anne, fût, etc ... ) des bois. 
sons akoolique.s.. . . 

Droit fixe. . . . . 15.000 francs 
~ 

2e classe - Etablissements non importateurs, ni fa:' 
bricants où l'on .. ne donne à consommer sur place que 
des boissons fennentées (vins de table, bi~re, cidre, 
etc...). 

/ Droit fixe . . . 7.500 francs 
3' dasse - Débitants ou fabricants de boissons fer­

mentées indigènes (dol~, hydromel', etç.; .). . 

Droit fixe . . . '. . 1.200 franés 
Tels sont, Monsieur le Président, les motifs et la 

portée des dispositions du l'rojet ci-joint que je vous 
prie de· bien vouloir soumettre aux déli.bérations de 
l'Assemblé.e Représentative. 

r, P. Le Commissaire 'de la Républtq.ue auicent, 
, . L. FOlJRl;AUD. 

Monsieur Coco, RappOrteur de la Commission' du . 
Bu\lget Hf ensuite les conclusions de sa Comln(Îssion 
sur l'affaire. ' 

Votre Commission, n'ies chers Collègues, a estimé 
que les tapx des ,patentes et des licences condltionn:ent 
l'activité commerciale du Terr:~toire. Au moment où la 
fréquencedù friét et l'abondan'ce dés marchandises cau· 
sent déjà, suivant l'expression 'de l'Administration une 
saturation du pays en produits d'imp-ortation, elle a· 
pensé opportun de favoriser les pétits détaillants et 
les revendeuses qui, par la multiplicité de leurs établis· 
sements et de leurs étalgges, sont les agents actifs de' 
l'écoulement, de. la vente des marchan'dises et pa.r voie­
lie conséquence des importations . .II n'a paS écllappé 
à la Commission du Budget q'Ue les droits sur les iin. 
portations et l'es exportations qui découlent de l'act~vité 
commerciale, s'inscrivent pour'64 O{o des ressources 
budgétaires du Territoire. D'où: ta conclusion Idgique 
qui s'impose que l'es petits détaillants et les revendeu" 
ses sont les. «piliers de l'économie du Territoire)). 

Vous né vous étonnerez dolic pas, Messieurs, que 
votre Commission ait acdOrdé tQutè sa S;Ql'ljplude à ces 
catégories de contr·ib.uables. - . , 

http:R�publtq.ue
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Les réductions que' nous avons' l'honneur de \'Ous 
, . proposef ~ leur ég:atfd sont de nature à multiplier leur 

nomf>!:e. Et SI VQUS me le permettez, mes chers, Colf 
I~gues, je vous ferais remarqtUer l'incidence sadaie et 
même politique des mesures qui vont être soumises 
là. votre approbation. L'exonératIon déjà prortosée sur 
les impôts céduiaires et les traHsactions par l'Adminis­
tration, les réductions que vous allez examiner en favo. 
risant l'essor commercial, diminueront le nombre des 
chômeurs et parlant des mécontents. . 

L'étude délaiBée de ces taxes a occupé nos séances 
(l'es 2, 3, 5, 8, et 9 septembre. . 

Certaines professions se sont vues dédassées. JI en 
a été ainsi notamment: 

1 - 'des avocats-défenseurs déclassés de la 1" 
classé à la 3e classe; 

Il - des architectes reclassés de la 4' à la 1" cl.; 
III - les entrepreneurs des bâtiments rerlassés de 

ta 4e à la 2' classe;' , 
IV des tenants de cliniques médkales ,passés de 

la ge à la 4e classe; . 
V - des ajl"ents d'affaires recllassés à la 4' c1ass,e. 

La CommiSSIon s'est, en ,outre, rendu compte qu'il' 
n'y a pas de véritables agent'!! d'affa'kes dans lé Tler­
ritojre et que ce sont, de simples écrivains publics qui 
ont été dassés sous cette dénominatiOn. En oonséquen­
ce eHe vous propose une distinction nette entre les a­
gents d'affaires ayant des attributions précises allant, 

- jus'qu'à plaider en J'ustice pour leurs clients et les écri­
vains pubIics, simpes intermédiajres entre la masse il· 
l'ettrée et les autorités publlques. " 

Les écrivains pUblics SOnt ainsi ,classés à la 60 classe 
qui correspond au' volume réel de leurs affaires. 

La CommIssion a jugé égalelllent opportun pour 
l'essor éoonomique du .pays de scinder les taux 
de 6' et 7e èlassesen deux catégories : ~lrc catégode 
= patentés exerçant dans III Commune Mixte de Lo· 
mé passibles des nouveaux taux; 2' catégork = pa­

litentés exerçant ieIl dehors <je la cOmmune Mixte ~e 
Lomé pour, lesquels elle demande en plus le mam-; 
tien de lia m,et~ure dr'céqDurted' q\.t.i a servi de, base à l';mt"
15 de , 'arre e 530 u 17 octobre 1944, c ·es , 
à-dire le dem~ tari pour la vente à l'étalage \:le\; ob· ,,' ~,: 
jets de menue val\:Ur., 

Enfin en ce qui concerne les patentés du tableau B ' 
et indépendamment du reclassement des géoinètres et 
agents d'affaires reclassés au, ta'bleau A à la 4e c1allS'~ 
votre Commission v.ous propose: , ' , 

101 - de faire une 'distinction entre lesscieutS de 
bols et tes marchands de bois. Ces derniers doivent être 
considérés con:ime des oommerçants et être tax1!s sur les) 
chiffres d'affaires. ' ' '; 

20{ - l'exonération pure et simple des moulins à 
maïs., 

301 - la S1lppression de l'imposition des apprentis. 
tailleurs afin d'encourager au point de vue social, le 
développement de cette profession. La taxation par 
machine plus équitable est maintenue. ' 

40 {, - La taxation des acheteurs des produits du ,i
cru destinés à l'exportation 'est propos'ée pour unt!lux 1 
maximum de 2.000 francs. . '1 

La Commission du Budget tient à vous infunner j 

que tes répercuSSÎQns bUdgétaires des réductions préoo; ~ ,nÎsées seront une diminution des recettes de \lordre 
.',de 640.000 francs. 

" 

Te(!1es 'sont rapidement brossées les modificati~ns 
essentieliles apportées au tar~1f des plltentes .. 

1. -' PATENTES 

'Le tarif des patentes se subdivise en tarifs du ta­ -i 
bleau A et du ·tableau B. 

TABLEAU A 
) 

D~ns ce iableau 'figu!,ent les pr::>fesSions' taxées pro­
portIOnnellement au dIiffre d'affaIres. 

Ce tableau est ainsi' réparti: , 

Classe' 
. 

D é, sig n a t ion ! 

• 

Taux 
antérieur 

Taux 
prop'bsé 

Taux 
retenu 

• 

Banque ­ Importateur et Exportateur ­ Agences de 
Compagnie et navigation - Architect" 12.000 

Importateur ou Exportateur Commissionnaire en 
marchandises Agents d'assurance ayant des sous 

24,000 30.000 

agents ;- Entreprèneurs de bâtiments, 9.000 

Magasin que fait tenir un patenté de 1Cf'e ou 2eme class( 
pour vendre des marchandises Commerçants ef! 
gros ou demi-gros n'important pas --.: Commerçants 
en détail' dont le montant annuèldes transactions est 
supérieur à 200.000 frs, Exploitant de cinématographie 

_-:- Co6signataire de navire ou s/agence de navigation 
nlayant pas d'inlmeuble au Territoire ­ Loueur de 
fonds de com;"erce, Agent d'assurance ayant des 
employés,. Hôtel restauranti>our européen.1;\vocat; 

18.000 18.000 

Jiéfenseur ,'6,000 12,000 12,000 
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Classe Désigna tion 

-Transitaire - Pharmacien - Médecin ­ Vétérinaire 
- Dentiste - D'roguiste ou déposita"ire de 111édica­
ments ­ Commerçant en détail dont le montant des 
transactions ·est supérieur. à U)O.OOO et inférieur à 
200.000:-Agents d'affaires - Tenant d'une clinique 

Tau.?' 

antérieur 

Taux 

ilroposé 

Taux 

retenu 

médicale - Géomètres.. . 

Agent de douane - Etablissement ou particulier ·se 
. .. \ 

livrant à des opérations de change - Commerçant 
en détail dont, le montant annuel des transactions est 

3.000 6.000 

. inférieur à 100,000 et supérieur à 50.000,, 
Comm erçarit en détail dont le_ mon~ant annuel des 

transactions est. inférieur à 50.000 ·frs. Hôtel restau­
rant pour indigène·- Agent d'assur.ance sans employé 
----:- Mécanicieri ­ Fabricant de sirop et eau gazeuse­
Bijoutier - Boucher ­ ~oulanger - Bottier - Cor~ 

donpier - Ecrivain public. ; 

Cabaretier indigène ·ve~dant des boissons aleooliques 
ou non fa consommer sur place - Commerçant.,.ti 

petit détail - Phot;graphe - Coiffeur indigène­
Menuisier - Ébéniste à façon - Forgeron - Hor­
loger indigène ­ Resta:ul"a.~eur ou loueur indigène ­
Tous artisans indigènes non dénommés ayant des 

2.40.0 

\ 

1,200 

4.000 4.500 

C. Mixte 
1.800 

Hors 
C, Mixte' 

1.350 

C. Mixte 
1.200 

Hors C. 
Mix\e 

~ mployés '. i 600 1.200' 900 

. . 
TABLEAU B 

1f. p'aitk - Profession ne -comportant qu'une taxe 
déterminée' -. adoptée sauf en ce qui concerne les 
agents d'affaires et les géomètres. 

2e partie - Acdoptée. '. 
3" parik - Adoptée avec distinétion entre scieurs 

de bois et marchands de bois. 
4e pariie -. Adoptée avec exonération des moulins 

à m'ain et des apprentis-tailleurs. 

LICENCES 

Les observations qui vous ont été présentées, me.s 
Chers Collègues, au suïet des patentes demeurent 
valables- pour les licences. . 

Aussi votre Commission soucieuse de l"essor éoono­
mique du Territoire VdUS propose-t-.elle·: . 

de maintenir l'a classification antérieure avec les ma· 
difications prësentées à ce sujet pour - l'es. deux der­
nières classes: soit division en deux catégories sui­
vant l'e principe d'équité qui avait servi de base à l'ar­
nêté no 530/CO. du' 17 octobre 1944. 

La Commission du Budg!e:t a do~c l'honneur de v{)us 
présenter ci-dessous la classification et les taUX ..qu'elIe J,a adoptés et dont l'incidence budgétaire sera'- une aug­
mentalio'n des recettes de l'ordre' de 156.000 francs. 

Tableau des licences 

Taux Classification Taux. ·Classificatio~ ,Ta,-!x- . antérieurs nouvelle prévus retenus1945 

. '\ 
1ere 15.00010.000 1ere classe 20:000classe. 

15.0002eme da'sse 5.000 1ere classe . 10.000 
3eme 2.000 15.0001ere classe 3.000cla.ss~ 
4~me cJ3:sse 2eme chis·se. 7.500 2.0001.500 

500 7.500 1.0002eme cla.sse5~m~ classe .' 400 3eme classe 1.200 5006eme classe 

.. 
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C~tte nouvètle classification pertriet de compter SUr 
une-.r:ecette de 516.000 frants ce qui constitue une /lU~ 
mentaiion de 156:000 sur res prévisions budgétaires 'de 
lIAkiministration. Il y a lieu, en outre· de prévoir un 
accroissement probable de' ces ressources, par. la multi­
plicité du nombre des licences délivrées, si toutefois 
l'es mesures préconisées par la Co.mmission du Budg,et 
reçoivent votre approbation. 

En défitlWve les patentes ~t. licences chap. premier 
article :3 des recettes sont réduites de 490.000 fran<;s 
(640000 - 156.000). . 
, Après ':l'exposé de l'affaire, le Président propose 

la discussion chapitre par chapitre et déclare les débats 
ouverts en c~ qui concerne le chapitre des patente" 
, M. Rives demande les raisons qui ont motivé le 


'classement d'un architecte à la 1re catégorie. 

M. 01ympio de répondre au représentant du .pouver­

riement qu'un architecte fait des affaires aussi impor­
tantes qu'un avocat que le projet du GouVlem~ent 
a ,classé à la 1re classe. 

M. Tavera est du niême avis que son collègue. 
. M_ Coco relève qu'en· ce qui concerne les pat<:ntes, 
l'Afdministration a a!;igné le Territoire sur le Dahomey. 

M. Dumas fait remarquer cju'au point 'de ~lle techni. 
que les architectes ne peuvent ,être classés élans la 
C/ltégorie des maisons de Commerce et des aVOC/lts. 

. M. Ol:ympio se dédare satisfait de 'ce gué le repré­
sentant du Gouvernement ~econnaît oon ,er~eur d'avoir 
d'assé les avocats à la 1re élasse. . ( 

.Le Président- met aux voix les propositions du rap­
porteur relativeS à ce chapitre. L'Assemblée a adopté 
à I·'unanimité. . 
• Les catégories 2, 3, 4 et 5 après échange de V;ujes, 

· sont adoptées, tand,is que la ,6' catégorie fait l'objet 
d'interventiol)s réitérées de la part des délégués du 
Nord. ' 

M. Faté Djato propoSe une réVision du taux de. la 
patente imposée aux boucl}ers du Nord; ces derniers, 
presque tous agrioulteur.s de prof,ession, lK>nt bouchers . 
I(\'occasion l!fin de ravitai~ler les villages ·en yjande. 

M. Dumas précise que l'imposition ne d~ient obij· 
'gatoire qü~ iorsque le fait se répète et que la venttl ' 

_s'effectu'e dans une bQutique ou 'dans un ~ndroit rou­
vert, de façon pérenne. .... . 

· M. Sam KIl! souligne que partout dans le Nord les' 
boucheries se font enétalnge. . , 
_ M. Trénou se rallie à l'avis oe .'Son collègue :et re­
pousse toute asSimll'àtion qui veut que les bouchers de 
l'intédeur soient oonsid'érés comme faisant affaire Cl1 
boutique car les hangars et autres abris où ils exposent 
I~r marchandise, leur sont imposéS par le Service s)111,1­
taire et parfors avec menaoe de punition pour raison 
i:l'hygiène. . .' 

. Les interventions des délégués AU Bodjona, Walla ' 
,et Faré viennent renforcer ceVle de leur rollègue né­
nou. . 

M. Dumas apporte un. apais_ement -aux débats ,en 
faiS/lUt connaltre à l'Assemblée que les professtons 

· qui entrent dans l'a '60 catégorie bénéficient d'une 
exonération de décklration d'impôt sur les revenus \X)m­
merciaux. 

SPECIAL 
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. ,
M. Rives propose de faire procéder à 

' 

une enquête 
par les comm'andants de rercle·!en vue de l'établisse­
ment de la lisle des bouchers des cercles de l'inté- :: 
rieur. . 

M. Wilson demande la c1ôturè des débats. 
M. Coco demande le .maintien des taux fixés par sa 

Commission à charge aux comman'dants 'de cercle d~ 
dresser la liste proposée par le représentant du Gou: , 
vernement. ' 

Le Président met aux voix les conclusions du rappor­
i' 

teur sous réserv<: de l'amjmdement à apporter par la : 
'déclaration des Commandants de êercle. "1 

L'Assemblée a a'dopté à la majorité de 17 vÔix oOn- _1 
tre 11. . ,." '. 

M, Coco donne lecture 'du chapitre <le la 7< caté~ .~ 
rie. "r . " ~ 

M. Faré demande ,de cré.er diverses zones. pour' 
cette catégorie en prenanf en considération l'activité ,~ 
commerciale de chaque région de l'intérieur., ,) 
~. Coco 'fait remarquer à son col1:egue que les petits ' 

commerçants de cette catégorie bénéficient d'un demi- " 
tarif pour le paiement de leur patente. ,.'. 

M.W!llla demande à la Commission du Budget de 
procéder à l'augmentation des taÛlj: par étape' c'est-à­
dire d'année en année afin que les populations_'du . 

. Nord puisse suivre ~e pas en matiève de contribiunOII. 

L,e Président met au vote tes conclusionS du rappor­


teur de l'a COmmission du Budget. L'Assembléee émet 

13 voix pour et 13 voix.o:mtre. Mais ce bal'Iotage ~tl 
~issipé parla .prépondérance accOrdée à la voix du .;,;.' 
Président. L'Assemblée a adopté. . 

M. Coco donne recture' du tableau B qui su~cite .': 
quel~ues mises au point au suîet de l',exonérati,oln i 
accordée par la Commission du Budget aux .apprentis- ,~
taiHeurs. ' '. l 

Après I~ interventions des déliégués Sam I<Îu et ..' 
Ata Quam, Monsieur OIympio définit.l~ but social que 
vise cette eXionération qui tend à faire' diminue'r le 
nombre des chômeurs ,en donnant )Jlusieurs apprentis 
aux maîtres tailleurs. . , 

M. Dumas objecte que cette m~r~ l'èse les autres 
artisans. ' _ 

M. Coco· répond au représentant du Cio,uvernem!el1t !. 
que le projet de l'Administration ne prévoit que le :i 
cas des apprentis-tailteurs et que l'Assemblée statuera 
sur les autres cas dès 'qu'elle len sera saisie par l'Admi­
nistration. ' 1 1 

Le Président clôture la discussion générale ,et m'et 
aux voix h:s conclusions de la Commissibn du, Budget. 
L'Assemblée a adopté.' . . ­

. M. Coco termine la lecture de son rapport :en don.' 
nant le déhiH du tableau des licences. 

M. Olympio préci~e que l'A'dminîstration à.' bien 
voulu aligner le Territoire s.ur le Dahomey en ce qui' 
co!lcerne le taux des 1iot\noes. . 

-Cette précis~on n'ayant été suivie d'auCUI\!> interven­

tion, l'Assemblée a adopté en Moc les ooncluSiot1)S 


. 'de ]a' COmttlÏss'ion du Budget ooUC!emant les tarif.! 

\les Ucences. 

Le Président clôture tous les débats let met aux voix 
li'ensemble du projeJ suivant les' ptopositiPns de la 

.Commission du Bu'dget. ­
L'Assemblée, Représentative du Togo; 
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Vu .Ie,' décret du, 3 jallvier 1946 portant réorganisation 
administrative du -territoire- du Togo; 

Vu 'le dl!crét du 25 ~obre i946 créant une ,Ass<mb1ée 
Représentative du'Togo; 
, Vu l'arrêté nO 530{CO; du ri oclobre 1944 règtementànt les 

'pa.tentes et .licences au Togo;' , 
Vu 1", arrêtés màdificatifs nO 650{CD. du 17 novembre 

1945 ,<Lno 757{CD. du 29'déoembre 1945; 
Délibérant conformément aux dispositions de l'article 34 

du d1!cret du, 25 octobre' 1946 précité: 

, MTjCU: UNIQUE. -' Pour compter du 1er ,j~vier 
1948' Iles patentes et licences SOnt modifiées ainsi qu'il 
r~rt des tabI'eaux PLésentés ci-'dessus par 111 Commis­
sion du, Budget ~. l'Assemblé~. Toutes dispositipns 
rentra ires sont 'et demeurent abrogées. 

L'Assemblée a adopté à l'unanimité. 

*. 
.. ,. 
, 

AIfa1l'e Np 19« présentation lettre et r~pport ,sur le 
vœu émÎ/i par le,délégue Sam Klu .lors de la dernière 
session au sujet de, l'établissement de la déclaration' 
d'impôt sur les' revenUs ». '" 
, Les textes présentant l'affaire' sont les iruivanls: , 

A;- bJttl'e: 
Lomé, le .16 août 1947.' 

L,e Oouverne~r, des cOlol!Îes 
Col)llnissaire de la .République, au Togo _ 

,à Monsieur te PréSidettt' de l'Assemblée, 
Représentativ.e du T!)go ~ Gomm'ission 

'Permanente -" Lomé 
/ 

Monsie,ur ,te Pré$ident, 
, J'ai Pho.nneur de vous faIre parvenir ci-joint C9fJie,: 
d'un rapport du Chef du Serv'ice des Contributions' DI­

,	reètes suiles mesures'proposées pour répondre au vœu 
de l'Assemblée Représentative objet de votre letire 
NQ 41 !lu 30 juin, ' , ' 
_,Je vous serais' obligé de me faite oonnaître votre 
point de vue à ce sùjet et vous prie d'agJ:éer, M01l~ 
sieur ',~ Président,' l'assurance de ma considération' 
très, 'disijnguée: 

J, NOUTAAY. -:: 

Lomé, le 21 juillet 1947. 
RAPPORT 

à 'Monsieu~ le' Commissai~e de la République 
au Togo :.- Lomé 

J'ai l'honneur ,de vous oommuniquer les observation~ 
_'sUivantes èomme suite aù vœu présent~ par le délé­
, gué Sam ,Klu tendant à simplifier et à faciliter l'éta. 
'bHssemént de la déclaration d'impôt sur les rev.enllS, 
etaux "oonc!ùsions de l'Assemblée, Représentative de. 
mahdant « la llinip'!i'f.iœfiiOn, si posSible, de la furmule 

,de dédaration ',' '. 
, Je souligne tout d'abord que la SQUscription d'une 
aéctar~tion !1'estpas obligatoire, pOur ,tous les, oontri~ 
bnables, ,malS seulement pour ceux ,qUI sont pa,ssll;>les ' 
de I?impôt général sur le 'revenu;' c'est.;:.;ctire qUI j,?u\S. 
Sent de re'lenus' assez importants, dénotant une ,sltua­

tion â~ez él'evée, et ,un degré d'instruction et d"évo.., 

lution suffisant pour leur permettre de se famlliil.riser 

assez aisément avec la formule de· déclaràtions, 


Cette' formute, teUe qu'elle existe actuellemenù;est " 

étabHe :poùr l'Afrique .ocCidentale française sur lé 

mddèle de ,la forinùle employée' à la Métroj:IO/,e; Le' 

libellé de cette derniere fait l'objet chaque année d'un~ 

étude de lia part des services techniquès du lpinistère, ' 

des finances, en col'iaboration avec les représentants ' 

de l'Administration iles Contributions Directes et ceux 


'du syndicat des' contribua~l'es, en 'l'ue d'eri renqre le' 
texte aussi clair que possible; fout ~n)'adaptartt aux 
mo'difications de la législation. :' " 

Il ne parait pratiquement ,fias possible d'élaguer ,!W1e 
partie de ce texte, taus les r~seignemenls' demandés, 
étant strictement in&spensabtes à l'établissement cor-, 
reet des impositions : " , .. '," ,

L'JllIpÔt génétal devitpt"être assis Sur l'ensemble des 

revenus d'un contrilmabl'e et de sa f~mille, la formule 

doit obligatoirement prévoir' un cadre spécitll' pour 

chaque nature de revenu possib~e, el de, même ,l!ff ' 


'cadre pour la mention des J:harge's' (impôt!;, detteS;' 
etc. •. ) dé<blctionS' du revenu. ' , ," ' 

Il ne Pl!1'aît pas davantage possible dé rendre ce 

texte plus explicite, sous peine' de surcharger davan­

tage encore Ill. formu;,e 'et d'aller ainsi, à l'encolli'l!Ife 

du but poursuivi., ~" ' , ' ' 


Pour tourner cette difficulté le service des Contrjr 
butions Directes met il l'êhidc' l'étabIissemelÎt "d'!W1e 
brochure destinée il' ,doimér, dé façonrésum~e'niais' , 
oomplète, les gran'des lignes du s-ystème fiscal envi-..', 
'gueur au Togo,et à, servÎ!; de guide dans Pétabl;is$ 
inent de la déclaration'-de Hr48. Cettebrochur,e sera' 
mise à la dJspoSit\on des oontribuables intéressés des' 
litfin'de 1947. Par aiHeurs, des avis'insérés dans la, 
presse locale .ont, d'ores''e! déjà,'fait connaître que les 
bureaux 'du service 'des Conttibutions Directes sont ou­
verts au public tous lès jeudiS de 9 h. li 12 h. K!t ~ 
15 h. à t7 h, et que l'eS agents de C'e s~rvice se tien- ' 
nent à hi disposition' des ,contribuabl~ pour leur l'our­
nir toûs rensetgnements désiraQlles sur ,l,es obligations, 
qui leur incombent, la natùr~ des impôts, les déclara", 

, t!ons à ~uscrire, ;;t poùr !e<:evoir t9\ltes les réclama. 
tlons qU'I,ts poumuent avol:!' a 'prés,enter. ' , ' 

L'extension de cette, mesure aux: chefs.a1eux -des 

œrdeset subdivisions, èst 'déjà prévue. "" _ , , . ' , 

, L'Administration ne méconnaît 'pas les 'diff.icultés que 

pelit présenter, pour 'l:!es contrlbiuab'l!es' peu Jnstl'llits 

l~acCOmplîssement de lcitrs obligations, fiscaLes., C'est 


, pourquoi l-c chef du service des contribut,ions directes 
S'est' fait jusqu'ici une r.ègte de convoquer ,et de rece.­
voir lui-même tQut oontribuable s'usee-ptible 'd'une taxa· 
tiolf pour la 'premfève fois, afin de le mettre au ~pu­
rant de ses devoirs, d',entendre des, observations et 
d'ardv,er autant que possible à un, accord. 

ceS 'entrevUes ont permis de constater que l'éta­

bl1ssement correct de ces taxations, 'en matière 'de 

bénéfices comm'erciaux' en particUlier, ;:st un'! tâ­

che ,extrê;mement délicat .., d'une part dùfàit ~e î'~b­

serrce de tout document comptable chez les, pebls 

ool1)lnerçants, d'autre part en raiSon' dé ,la' difficulté 

qu'ont ces contribuables à admettre qu'une seide acti. 

vité .professionndle ,les' ren'de' passibles, " en-, plus' 'de 


- ~ "'--- -. 
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l'impô! pen,onnel~ à!a faiS de la patente, de l'implôt 
cédu!alre, de la taxe de transactions et éVentuellement 
de l'impôt 'général. 

< Une notable simpl.ification serait obtenue en la ma­
tière par le rehaussement (de 40 à 60 mme francs par 
e~mple), de l'abattement à la base prévu en faveur 
des <oommerçanls particul4ers. En les exemptant de 
t'Impôt cédulaire, cette mesure les dispenserait d'obli­
gations qu'Ils sont d'ailleurs incapables de remplir. 

La diminution correspondante des recettes budgé­
taires pourrait être compensée par une augmentation 
de la < patente des catégories ainsi <exemptées la pa­
tente étant admise plus aisément par .ces contribuables 

< < qui, beauooup plus que l'hnpÔt lui-lIl'ême, redQutent 
< l'obligation de tenir des' livres, d'e< fournir des pièce\' 
ïustificatives et des explications sur la nature de leur 
activité. 
< En rés~mé : édition d'un .guide pratique, réception 
des contrIbuables désireux de retlUei~l1r des informa­
tions comptémentaire8; plus large exemption acoordée 
aux redevables de peu d'importance, telles sont les 
mesures que propose le chef de service sou~g:né. 
pour satisfaire au vœu de l'AssenIbJée Représentative. 

/» Chef. da ServiCe des ConirtfJutttJIlS Directes, 
< <' ' < Signé: DuMAS. 

Après l'exPàsé des textes p~sentant l'affaire,< Mon; 
sieur Fréitas Paulin, rapporte!Ur dé la Commission Ad­
ministrative lit le rapport de sa Commission: 

La Col)Jmission Administrative de ' l'Assemblée Re. 
présentative, du Togo; , 

Vu ,le vœu émis <par, l'Assemblée Représentative en sa 
session de mai 1947. tendant à simplifier et· faciliter Péta..> 
blissement de la déclaration d'impôt sur Il!' revenu; ,< < 

Vu la lettre nO 129/f. en 'date du 16 ""at 1947 de Monsieur 
Il', Commissaire, de' la, République;' < 
<Vu .Ie rapport nO 432/CD. en datoe <lu 21 juillet 1947 de 

MonSIeur le: Chef du Service <des Contributions Directes; 
A:près en avoir délibéré, 	 '.; 
'Considérant que, le < rapport- ..... inennonné propose les 

mesures suivantes en vue de satisfaire au vœu Jormulé, et de 
faciliter l'établissement -ae~ déclarations d'impôt sur le re­
venu: 

1° - Edition d'un guide pratique; 
" 20 - Réception< des <:ontribuables par les agen& qualifiés 
èt. compétents en vue .de leur donner tous renseignements
susceptibles de les aider dans ',l'ac<:omplissement de la for­
~alité à accomplir; . . r . . . 

3o, - Plus large exemption acoordée aux redevables de 
peu d'import<ance; " 	 ._ 

, Emet l'avis que les propositions répondent au V~ 
<,émis<par 1"Assemblée Représentative du Togo, lors de 
sa session de mai 1947. 

'Lês conclusions du nipporte!Ur n'ayant fait l'objet 
. d'aucune objection, 1:'Asseml:Me a aliopté à l'!1Jnal1imité. 

'" 
* .. 

N/I1iJ'e Ml 16 « Présentation projet de déHbér'1!tipn 
~ 	 ten(fMt à modifier l~ exemptions et 'à fixer les tal,lK 


de l?impôt personnel et sUr la population floU:ari~ paur 

.Pannée 1948. » ' 


Le rapport présentant l'affaire est le suivant: 

_. ...~ 

SPECIAL 
TERRrrOIRE ,DU TOGO 15 janvier 194? 

Lomé, le 13 août 1947. 
Le Oouverneur des Colonies 


Commissaire de ta République au Togo 

à Monsieur te Président clè l'Assemblée 


Représentative du ,Togo -'- Lomé 

Monsieur le Président, 

rai l'honneur de présenter à PAssemb[é~ Représe,n- ,~ 
tatlve ,un, projet de délibération tendant à oompléter ,,~ 
l''~rnê!e nlT 526;CD du 17 octobre 1944 règlementa;nt ~ 
1"lmpot personnel., < 1 

L'article 3 de cet ar~êté stipule que: , 1 
« Sont exemptés de l'impôt personnel: '~ 

l'es gardes decerde, gardes-frontières, les< miliciens ~ 
y compris l'es sous-officiers servant à titre indigène:: ~ 
ainsei' qtuel.Ieurs enfants ». , . < ' ", 
, et e ~ste ne mentionne ni.les gardes-frontièreS ni 

les agents de poUce. ' ,.,., 
Or l'arvêté no 296 du 7 juin 1945 créant le cadr .. 

local des gardes-forestiers, dans son article <10, 
, et li'airêté oP 302 du 7 juin 1945 créant le cadre local ~ 
, des agents de .police, dans son article 11,'" 1 

stipul'ent resp~ctivement que ces g~rdes et' agents l 
sont exempts d'Impôt personnel\ , ',.l 

U importe donc de modifier le texte'fiscal de façon " 
à rendre, effective l',exemptipn 'prévue par les arr.êtés <Ji 
portant création des cadres. . < ,,<, 

Un arrl1~ 'no 9~3/ÇD: a .~ià été pris à ~t effet, en j
Con.selI prIvé le 6 deCejllbre 1946 pour les gardes f<>- " 
reshers. L'approbation ministéIiei'le sollicitée n'a pas 1 

'encore été noti(fiée 'à ce jour.· ' , < ·1 
TeUes sont les modifications qui lbnt, l'objet du ':j 

, projet ci-joint que je vous prie .deblen vouloir soumet- î 
tre.. aUx délibérations de-'I!Assemblée Représentatjve; 'f 

P. Le Commissaire 't:/Jt! ta RifpufJt;que a~ent, ' 
, L FoIJR!>Alip; , .',

1 
Monsieur Coco, rapporteur de l'a Oommissioh du î 

blidget lit enSuite les conclusions de sa Commission J 
sur <l'affaire. . ­ ~ 

La Commission du Budget, 
:1

Considérant què le. agents dQn( il s'agit appamenn~nt à ~ des .cadres apparentés à eelui d'autres' agents soumjs à 'ces 
impqsitions notamment les plantons, les gardes d'hygiène, 
les facileurs· des transmissions; 	 . 1

Considérant ~n Qutre que les revenus inférieurs à 10.000 
francs sont taxés danS' le budget de 1948 et que les a!l"nts 
en question ont des revenus,. supérieurs à ce taux; ;~.,~ 

Propose à l'Assemblée: 

10/- à moins di raison d'ordre supéIieur de ira part :1 
de PAdministration de rejeter le projet du Gouverne- 'l 
ment; ilIl 

, 20 - aûoption de la deu:'I1ètÎleparfJi<e du< <pnjjd :1 
(impôts personnels et populatiorlflottante). ' ~ 

Après cl'exposé cle l'affaire" le Président déclar:e la ,] 
discussion générale ouverte. " 

'~
, 

M. Dumas précise que le projet du OouverIJiement J 
ne s'appuie s~r a1Ucune . raison technique mais qu'n .1 
s'aglt d':une mISe au pOint des textes fiscaux .et pes <~ 
textes consti~tifs. Il ,propnse une révision < des text-es , 

'Qrganiques du personnell a'Ùtochtone. .:î 
!., 

1 




- .. 


NUMERO SPECIAL 	 •.. 

15. janvier 1948 JOURNAl:., VFFICIEL DU. TERRITOIRE DU TOGO 	 S3 

M. Ol:ympio ·propose d'augtl1enter le salaire du per­
sonnel énuméré, notamment des gardes de cercle afin 
que, daits tin esprit ·de justice, ces 'agents appelés à 
p~êtermain fo.rte pour faire exécilter ·les contrihua; 
bl~, soient les l'rentiers à payer leur contribution. 

M_ Oumas demande à l'Assemblée de considérer 
l"esprit du.' texte présenté. 

M. CocO conclut que si le ,Représentant du Gou\"er­
nement maintient, sa JIOsition, il demande l'exemption 
:!les autres catégories de militaires (gardes forestiers). 

Personne lie d'emande plus la parole, le Président 
cI!ôture .les discussions et met aux voix les conclusipns 
de la Commission du Budget en ce qui conceoœ la 
.première partie du projet. . 

-L'Assembl'ée a adopté à l'unanimité. " 
H met ensilite ,aux voix la première partie du projet 

du. Gouvernement: . 
. 'L'Assemblée Rèprésentative :du Togo; 

Vu 'le décret du 3 janvier 1946 portant. réorganisation 
administrative du territoire du Togo; . 
"'Vu -le décret -du 25 octobre 1946 portant création d'une 

Assemblée Représentative au Togo; 
Délibérant conformément aux disJX)sitions de l'article 34· 

du décret du 25 octobre 1946 précité; 
. V~ :l'arI'êté nO 526(CD.· du 17 octobre 1944, règlerrienlant

l'impôt personnel; . , 

Vu l'arrêté 'no 682(F. du 6 septembre 1946 fixant-les taux 
de "l'itTIPôt personnel et sur la populatioQ flottanje pour
l'année 1947;, ' 

ÀI1TlCLE PREMIER. - L'article 3 de i'arrêtéNo 526/ 
C.D. du 	17 octobre 1944 est complété ainsi, qu'il suit: 

« ,Sont exemptés de lIimpôt personnel: 
10). - les gardes de Cercle, gardes-frontières, gar­

des forestiers; agents de pol:ice, les miliciens y ocmpns 
les sous.:.offiders servant à· titre indigène, ainsi. que 
lieurs enfants. » . 

'20 ). - à '90 s,ans changement. » 
L'AsSemblée a' rejeté -Ia première partie du' projet 

du Gouvernement. ' 
,Le rapporteur' reUt la deuxièrne pàrtie de son rap­

port ,sur lIimpôt personnel et sur la population flot­
tante. 
, Le . Président metl aux voix la deuxilème partie du 

projet du 'Gouvernement qui concorde avec la conclu­
sion du r3,Jlporteur: ' 

ART. 2; - « Les tarifs de l'impôt' personnel et die 
l'impôt sur la population flottante fixés pou'r l'année 
1947 par 11anêté nO 682/F du 6 septembre '1946 de­
meurent applicables pour 1948. »" , 

•L'Assémblée a adopté à l'unanimité. 

," 
.. .. 


Affaire No 1.7 '\ Présentation d'un projet de délibé­
ration ten'dant à,modifier pour 1948 les taux de la ta~e 
sur les permiS de port d'armes.' l' ' ., 
•Le rapp~rt présentant lIaffaire est le suivant: 

Lpmé, le 13 aQilt 1947. 
'Le Gouverneur des Colonies 

Commissaire de I:a Républ1que au Togo' 
à Monsieur le Prés4:lent de 1;Assembléé 

~epfésentative du Togo - Lomé 
Monsieur le Président, 

l'ai l'honneur de présenter à l' Assemblée Représ.en~" 
tative un projet de délibération teli<Lant à mqdifier pour ' 
1948 les taux,de la taXJe sur les permis de port d'armes. 
, Les, taux adue(:lemerit en vigueur ont été fixés par 


arrété du 13 janvier 1937. ' 

Etant dorlllés tes changements survenus au cours de 

des dix dernières années: diminution du pouvoir d'a,' 
chat de I:a monnaie, hausse générale des prix (de celui 
des armes en particulier) et les charges accrites du' 

o budget, l'a modificatiJon dè ces tarifs" s'impose .pour" "? 
1948. ' 

, Les nouveaux -taux prévus par l'arnêté ci-joint per~.. 
m(:~raient d'escompter pour te seul budget local une 
plus-value de près de 1 million.' . 

C'est pourquohje vous prie, Monsieur le Présî,dent, 
tle bien vouloir le soumettre aux déHbérations de 
l'Assemblée Représentati\"e. 

P. 	[;e Cemmissaire 'd,e la RéplLbljqae a~nt, 
L. FOURSAUD. .. , 

Monsie;ur Coco, rapporteur de l'a Commissipn du 

Bu!lget lit, ensuite les conclusions de sa Conimission 

sur l'affaire. 


La Commission, du Budget après exameri de cette 

affaire, s'est étonnée: \. . 


,10). ,- des taux proposés ,pour le~ seoonds, permis 

des armes de traite qui, d'un bond pro\:ligie;ux pa~ent 


tie 8· frs. à 150 francs; 

.. 20 ). - \:le la non' taxation des revolvers et pistolets 


, automatiques. 

En 'conséquence, votre CommisSion: 


Considérant q4e/ les revolvers et pistolets automatiques sont 

des armes à usage pe.rsonnel; 


Considérant que les armes perfectionnées sOnt, en m.ajorité, 

possédées, par une classe de la population viv:ant dans une 

certain~ aisance (fonctiQnnaires, employés, chefs de collectivités. 

propriétaires~planteurs, etc...) ; 


... Considérant que les armes de traite .sont surtout. utilisées 
pour la défense des cultures contre les animaux nUisibles, donc 
dans un but social et très s'ouvent ·employé~.à des b~t.s non 
·rémuné(ateurs (céré~onies divers~ et tr~' nombreuses de la 
vie d~un autochtone) j ..' , '. 

Tenant compt>e de c~ qu-e .Ies armt:;s de trait~ .existantes d.ans 

le Territoire' sont.~d'.ll1~ .un~ .~.~tAe v~_~st~ pi~~y'~b~.~;; 


soumet à votre' délibération ies modifiCations sui­
vantes au projet primitif de l'Administration. ' 


Fixation dedro'lts sur les pernlisde pert d'armes 

10/: - ARMES· PERFECTIONNÉES; 
af - Revolvers et pistolets automatiques: 


2' pen'nis ' 800 frs. 

b) - Fusils de chasse: 


. 1" permis . 800 frs~ 

. 2c pe.rm"Îs . . . .- 300 ­

http:Repr�s.en


-, , 
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" 20j ~ ARMES DE TRAITE: 
Prenri~r pe!'tnis ,; . . . . . . . , 250 1rs. 

, OelÎxièmè permis, .'. . . . '. . . , 50­
La réduction ,des' ,essources budgétaires sera de 

il'ordre .- de 640:000 frs. à, compenser en partie: 
1". - par'la nouvelle taxe sur les revolvers et pis. 

tolets automatiques; ~ , 
, 20. - le relèvem'ent de la taxe sur bicyclette que la 
Comnrission vous propose. de j}prter de 30 à 60 francs, 

3<> -:- l'augmentation du droit du pe!'tnis de chasse 
de 1!lOfrs. pa,rpermis délivré. ' 1 

, Après' cet 'exposé,cl'c Président déclare la discussion 
gén€tal:e ouverte. ' " 

PefS9nne ne demande la parole, , 
'Le--Présidcnt met aux voix la premtère partie de la 

cpncl\lsion de la Comdssion 'de Budget qui roilceme ~ 
1re permis de port d'arm:ei; perfeçtlonnées. 

L'Assemblée''1t'adopté à l'unanimité. 
,Le Présid~t déclare alors la discussion générale ou- ' 

verte en ce qui concerne la catégorie'desa!'tnes non 
perfectionnées. ' .. ' " - , ' 

, M. Passah demande une diminution des prix ftxés ' 
, en faveur des détenteurs des fusils' d~ traite motif pris 

, d.c la pénurie, de poudre dé chasse et des maigres pro­
fits que rapportent ces armes déS)J.ètes. 
, Après des éclaircissements foUrnis par le représen­
'fantdu Gouvernement, le dé1'égu~Pass:ah,se.remet (!lms 
li'esprit des propositions' de la: Commission ô:'étude. 
, Le, Président clôture la discussion gén~rale 'et met 
aux voi,X l'ensemble du projet avec lès ntodifications 
portées par la ,Comniission d1,l_ Budget :" ' 

L'Assembl'ée "RepresentatiVê du Togo," 
Vu le décret du :i janvier '1946 p.ortant réorganisation 

administrative du territoir6- du Togo; 
~ Vu' lê décret du· '25 ocrobre li}46 "portant créatiOn d'une 

Assemblée, Représentative au Togo; , '" i: 
'.. Délibérant confonnémen!, aux 'disPO!jiti9ns <k l'article 34 
, du' décret du 2g ""Iobre, 1946 précIté;· , , • 

, Vu l'arrêté nO 60S du 22 octObre. 1929 fixant 1" mode pe' 
, peroeption des droits sur les permis de port d'armes dans le 
, • Territoire du, T<lgo, modifié par . l'arrêté nO '39 du 13' jan­
. vier~ 1937; . 

AI<T. UNIQUE. - Le tabl'eau ànnexe de, l'arrêté nO 
6(}Sdu 22 octobre 1929 modifié pâr l'arrêté no'39 du''3 iânyier 1937 est moaifié et complété ainsi qti'i1 suit: 

10 / - ARMES PERfECTlONNÉE'S -:' 
a) - Revolvers et pistolets automatiques: 

" , ,2<' pennis . .' .. ~, " 800 frs, 
b) - Fusils de ,chasse: ' 

1ir permis . .,:, '800 fTs. 
2. permis ...... 300 

, ,',.-.20 j- ARMES DE, TRAITE : 
Premier. perrriis, : . . ~ ~ , 250 frs. 
Deuxième, permis ~.. . ,', 50 -, 

- L'Assemblée a ailopté à, l'unanimité. 

. * *' * 
. L'ordre, du joui épuigé et la prochaine séance publi­
que fixée aù 20 septeinbre 1947 à 10 ~res, I:e Pr~i-

'. ~~ent !lève la séance à Il heu,retS 30. '- ' 
, Le Pl'ésidlJJlt 'de l'AR.T. 

OLYMPIO, Syl'V~. 

',", Le SQuétDire, 

, ' 


J T~ouRooo~lp~~~.~~__~___ 


.TERRITOIRE" DU . TQGO 15janyier 1948
~ 

PR,OCES-VER,BAL de ta, si:dème séf1!!!:I!J pu,blique do 
'SalltBdi 20sePMmbte, 19111 'de, la-Session "Blidgéiaiiil 
de t'AssembileR,eplésentaIiWl;,da Togo., ' 

, Présidence de' M. '01ympio Sylvimus -: Président 
La séance est ouverte à 10 heures "05. ' 
Sont présents: ' 
Mo. Viale, Vlce-Président de ,l'Assembl~ 

, 

M.M. Ata Quam-Oessou, Vice-Président de l'AssembI:ée " 
~akary . Looky, Vke-Président~ de l'Assemhlée 
Trénou Rodolphe, Sett'étafr.e . ' 
Tiem Seydoui Secrétaire 
Grunitzky Gérard, Secrétaire' 
Fio Agbano 11., , , 
Tavera Barthélemy " 
Coco Hospice 
Wilson Roherl 
Passab' 'Seth , ' 
Savi de Tové JQnathan ," 
Placca ChrysostOme ' 
Mlapa Djossou 
Freitas Pàulin 
Sam Klu ~ 

'- '.
Oureya Djibiril . 

Faré Djato· 

Walla Robert 

Ali Bodjona ' 

Yao Tiédré 

Komotané Georges ' 

Nawanou Nambièma 
Oudanou Tàntandja 
.Tuleassi Jean 

Absents et ICXcusés : , M,M. A;iémard, en congé , 
R.P. Ri'egert, en congé 
Agba Mardel, ex<:usé 
Fio -Lawsnn" exCusé. 

Monsieur Foursau'd, Inspecteur des Affair,es,Adnrirûs­
traüves, représente' le Gouvernement. 11 est' assisté 
de M, Pallarès, Chef du Service de :l'Enscig.rrement, 
de M. Comhes, Ctief ,du Service, des ,EaUx et Forêts, 
de M., Dumas, "Chef 'du Service des Q:Jntributions 
DirecteS, !Ct de M, Doise, Chef du 13ur.ea1,l, des Final)-: 
oes. ' " 

Le Président dônne lecture, oe JI9rdre ,d't!, jour" 

L'Assemblée l'adQpte à l'unanimifé, 


$: " '" * .. 
AI/Dire /'1.0 8: « Présentation' d'un rapport sur l~ 

classement des forêts de Malfacilssa, et de Sirka' 
(Cerclé de Sokodé, - Subdivisions 'de Bassari et de " 
Lama-Kara). ' , 

La l'ettre ,présentant l'affaire est la suiva!)te! 
" Lomé, le Il aoiiti947. 

Le Oouverneurdes Colonies 

Oommîssaire ,de la" Républi(j1fe au Togo 


, à Monsieur le Président de l'Assemblée 

Representative du Togo - Lomé 


'Monsieur le Président; , :--, 
J'ai l'honn:è\lr de \l()US pri~ de l)ièti v:ouioir consuI­

ter I~Assemblée Représentativè" sur les deux: projeis 
ci-joints visant àu classement de, forêts. , ' , l'" 

' 
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Ces deux projets de dassement ont déjà été étudiés 
lors ' de, la 4~ Séariée de l'ASsemblée Représentative 
(10 et r4 mai 1947). 

Ce', sont:' ,- , _ 
10' ~ Lé projet de Maifacassa, - Sud (Subdivisions 

, de Sokodé et de Bas~ri)~' , 
26 ....". Le p(.ojet de ,la-Sirka (Subdivision de Lama­

. Kara). ' 
" proZet âe Classemf!fZ1 


die la Fo$ du, " 'Ma1:lacassaSud\" 

Tous les faits sur l'intérêt ,primordial que repré­

sente le classement des forêts de montagne et en 
particulier qui militent en' faveur du classement de la 
,for~t du Mltlfacassa ont déjà fait l'objet d'une étude;, 

, Seules quelques modifications de limites, au projet 
,étudié lors' de la: 4. Séance de l'Assemblée Représen­
tativè ont.été apportées, .Un plan détaillé au 1/40,000 
,est joint au nouveau projet. Pemplacem'cnt . du, lie\! 
dit " Kibédi », les 601lrces des rivières Timbou, 

, Tchimbré, Tchingtiélé, ont ét,é déterminj<!s exactement 
et portés sur la carte. ' 

Le nouveau projtt -porte sur une surface' de 30.000 
hectares environ et ',laisse 'à "la disposition du Chef 
Bassabi-ouro tous • les .terrains actuellement cultivés 
Soit 60 'hectares, la chaîne montagneuse Balanka-Tchim­

, béré-Timbou et. le 'terr.itoire '~omplis entre les rivières 
Balanka-Tchirnb'éré.TimbQu d'une part et les, rivière~ 
Mô-Kamà-Pempeu:KoungolO d'autre part soit plus de 
10.000h~cta:res .. 

Les' seules plantations actue1les comprises dàns le 
projet de classement n'occupent qu'une surface de 4 

,h'eétares, 'd'ailleurs situées dans la Subdivision de 
Sokodé. 'On pe,.tt donc n{lter le caractère induliitable 
de terrains vacants <et sans ,maUres. ' 
, Enfin le lieu' dit « Kibêdl » est un emplaaemt.mt 
<;lit il n'existe aucune' constructkm. 

,Ce wmplément d'informations 'données, il appar: 
tient rnaintenant ,à PAssemblée Représentativ.e ide pren­
cke ses Jeesponsabili1és et 'de voir si un projêt de re· 
forestation est œuvre d'utilité publique ou de lui refu, 
ser ce caractère. 

_ ,'Pro/et lieClass/imeni 
de, la 1or,H dUe dil «, Sirka » 

« La forêt de la Sirka est à clasSer dans le sens 
du_ Procès-Verbai du 3 mars HI47'»: Telle est l~ 
oonclilsion de l'AssembJée Représentative siégeant Il! 
14 rnai 1947 à sa quàtrièIi:ie séance. Le P.résident de 
la Commission lie, classement à la',réunion du 3 mars 
1947, rappelle qu'au 'cas ,où- le classement ,interVÏ!:'n­
<Irait, il Y aurait lieu de prévoir l'abandon pl'.9gressif 
des terrains '1Ictùellement occupés par des cultures vi, 

. 1

, vrfères. Onl.epuis ce jour, ,les terrains occupés par dei' 
cultures, vivrières se 'sont oonsidérablement agrandis. 
Devant ce fait signalé par 1il lettre du 13 juin 1947, 
deùx modifications peuvent être appurtées au présent 
projet de' classement à savoîr: , ' 

0 ) Serait distraite de la supenicie à classer, un<! 
:enclave d'une superficie de 230 hectares environ déli­
initée par les rivières Lavalou-LalOmou-Poundja.Piak­
'pygnily et 'par lUne conventionnelle rejoignant les sour­
ces des rivières Lavalou et Piakpygn.ily. 

20) Abandon progressif des terrl1.ins cultivés ailleurs 

d'une superficie de 66 hectareS environ après les 

réc.oltes et moyennant une indemnité fixée à dire 

d'experts attlibuée àux pmpdétaires des terrains. 


Lé projet ,ainsi admis, Ies terrains oornpns entre le 

bois fétiche et la f.orêt de la montagne de Sirka ser­

viraient 'de champs à un reboisement destiné à l'alimen­

tation en' bois d'œuvre et en bois de feu du Centre de 

Lama-Kara. 

_Ce reboisement permettrait de relier la forêt de \ 

montagne au bois fétiche et de " fermer » ainsi la 
forêt, la rendant moins vulnérable aux feux de brousse. ' 
Les versants, Ouest de la montagne de Sirka enoore, 
boisés 'dont les pentes sont supérieures à 350' doivent 
être protégés absolùnient contr.e les défrichements. 

La forêt est établie sur des pentes escarpées et sur 
les rochers. Les racines des arbres s"enfoncent dans 
les anfractuosités de la roche. On comprend que si, ces 
arbres étaient abattus, la mince couverture d'humus 
serait, vlte entraînée par les eaux et que la forêt ne 
pourrait -plus se reoonstituer laissant la place dans 
'1,IJ1 avenir plus 'ou moins proche à ,une chaîne' entiere-, 
ment dénudée ,et sanS valeur ,éoonolIÛque. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'aSSural!(~ 

de ma considération la plu.s distingnée. ' 


pDJJ.I' le Commiss'ajre'dfJ la. Répalitiq/I./J aoselit, " 
L'III$PfJdteur dies Allaites Aânûtlistratfves 
Clio.rgé 'des Affaires COJlrtllltes 'it Urgel1ies, 

L. FOUl~SAIJI),' 

,Après l'exposé de la lettre p~ésenta:nt, l'affaire, l~ 
Président d.onne la parole au Rapporteur de la Com­
mission Administrative. ' 
, Monsieur Freitas, Rapporlieur de la' Commission 


,Administrative donne lecture du rapport ,de' sa èorn­

mission: 


A - Fqrêt de Malfaéassa. 
La Commission Administrative de l'Ass'ern~lee Re­

présentative du Togo, ' , 
_ Vu le 'rapport, de présentatkin tlu llli/EF du 11 aoll! 194, 

de Monsieur le Commissaire de la République à Monsieur 

Je Présidént de l'Assemblée Représentative du Togo;, 


Vu les concl"",lons de l'A.RT. dans seS séances du 10 mai

Wfl;' ' ,. , 

Vu 1.. déclarations des oollègu~s Fa.. Dja1n-OUréya f)jlbi­
rU; Délégués des circonscriptions intéressées, invités" pour M 
complément d'inf<!onatiQns ~t dont yoicî les aVis ! ~ .. 

M. Faré Djato -:- Le Chef de Bassàri proP9se de 
limiter le' dassemo!rtt à une surface de 10.000 ha; 
oomprenant la partie Est du plan, j!Xécuté par le, 

, Service 	des Eaux et Forêts et s'arrêtant à l'Ouest li 1" ' 
ligne définie par le procès-verbal du 4 mars 1947; , 

M. DjibirH- Les gens de Soh,dé émettent des 

droits sur la partie que le Chef de Bassari consent à 

laisser classer et s'~pposent à ce :classement. 


Notre !Opposition àu classement, ,en- forêt de Mal-' 
facassa se ju~tifie. ' 

__ 	 'Depuis quelq,UJe temps, nous entreprenons à proxi­
mité des -tertes à classer des essais de caféiers et de 
kolatiers dont les ,résültats sont satlsfllisants. 
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[}e quelles temes disposerions:nous pour 1'extensioJ;1 
de ces cultures propres à assurer à notre pays des 

. ~ssôurces' éoonomiques nouvelles dignes d'intérêt, si 
\'on l)pUS dépossède des seules régions propices à ces 
produits, 

Sokodéa laissé classer l'immense domaIne d'Alédjo. 
Ce serait trop lui, demandecque .lui enlever' jusqu'au 
.nécessaire. 
· - Considérant qu'un. nouveau protès~verbal n'a pas été dressé 
depuls la dernière session en accord 'vec le Chef Supérieur 
deS CofuOOlis qui se prétend lésé dans ses droits (voir inter­
. veotion des Délégués fare et Djibirit et premier oon.idérant 
du prooès-verbal du 10 mai 1947); . . 
- COnsidétant que - les raisons- qui motivent l'op~tion du. 

Délé,gu1L Djibtril parlant 'U nom des col1~ivrtés cotocolis 
paraissent.. plausibles; ..' 

Après en' avoir délibéré; 

. Vous p~pose d"émettre un avis défavotable al) 
projet'de cl'assement de la fo~êt dite « Malfacassa ­
Sud ». . . 

.Le Président. déclare la dîscùssion générale ouverte.' . 
,M. Djibiril Ouiéya intervient déclàrant le projet d\!. 

GOUvernement entâché de vice de procédùre, ce Service-' 
n'ayant pas .cCli nécessaire de consulter les Chefs dei> 
régions intéressées avant de dresser.le plan de!! mnes 
de forêts à clasSer, Par aill:eurs, le Délégué de Soko'd~ 
souligne l'inopportunité du classement de Malfacassa 
qui, bientôt deux années,~us le labeur des paysans, 
fait 1l1aee;. çà et ~à, à des plantations de caféie~§, 
kolatiers, kapokiers. Oes essais de culturei>industrielle~ 

. 4ont la réuSsite commence par préoccuper les agricul­
·tenrs se trouveraient étouffés par un classement qui 
pri~ait par ailleurs Les générations futures de terr_ 
cultivables. '. 
, :M. Combesrépond aux allégations du défenseur des 
intérêts t'Orooolis ~n donl.1ant lecture 'de la Composition 
de l'il oo'lnnl't'lssion qui à prési,dé aux patirparlers !Yféala­

"bLes au classement des forêts conformément· iaux 
prescriptions du décret \le 1938 en vigueur aù T<;lgQ, 

. Il' fait état ij"une tradition qui inter<lit la rencontre' 
pendant le jour des 'Glrefs Bassan et Cotoooli. Le reg.., 
pee! de oétte ooutmne rend inopérante la-1ll:1se en ac-~ 
cohl t'les: déclarations des Ctl'efs intéressés. Le Cheft 
dl/. lilef'?iêe des . Eaux . et Forêts esj!me que les essai!) 
'de éillfures de é~éIers, kolatièrs,.e!c, se pra1iquant ",ur 
une étendue approximative de 4 ha. ne sauraient pr,€. 
valOir.et 'cjtles! des réductions sont à, envisager sur la 
·surfâCe. dOl!t,:I~cJassel!1'ent.est projet,é" il: serait in~tile 
de retenir la proposition du Gouvernement qt:i, len fait, 
vise les· intérêts c1imatétiqries de ·la région. '. 
· . M. faré DjatO;rappeile auRej:lI'ésentantdu Gouver­

·tiement leS déclarations 'oontradicloiresdes Chefs d~ 
Bassari et de 'Sokodé au suiet des limites des "zone:;' 
à dasser. 11 IreP!lm;se le, prétexte que le Re'présentant 

..du Gouvernement croit pouvoir tirer <le la tradition et 
qui ne saurait 'constituer un motif sériell'x pour jtîsti. 
,'fier d':une mesure ,arbitraire 'vis-à-vis' des populations, 
· M. Combl's exprime combien il, est surpris par le:; 

interventions des Délégués Djibîril et faré qui sont _ 
len oontra:dictii:ln avec les déclarations des Chefs de 
Jeurs ifégions suivant le Pro.cès-Verbal en ,date du 4 
mars 19'47. 

TERRITOIRE DU/TOpO 15 janvier 19'48 

M. freitas éclaircit les débats :en .donnant lecture du 
Procès-Verbal, précédant la prernière Sèssion de l'As­
semblée Représentativè du Togo et qui mentionne bien 
le désacoord existant entre Bassari et SOkodé: 1" 
Clief de B.assari consent au 'dassemen:t diune ,zone 

,qui ne dépend pas de son auiorité. '. 
M. faré soutient que Ce désaccord subsisterait 

tant que le Oouvernement ne youdrait pas' <:'Onfron­
ter les Chefs intéressés et que 'Ie projet de c1asse. 
ment engloberait des terres cultivables. 
, M. Savi de Tové proPose le maintien du projet de . 

l'Administration après avoir examiné lè·problènede!! 
terres cultivables .. 

M. Wilson' propose' le renvoi de ~l'affaire' à une 
nouvelle étude. 

Le Président Olympip apaise la joute oratoire -qùi 
s'engage entre les· délégués Djibiril, faré Diato et le 
Représentant du Gouvernement en concluant en subS­
tance que l'Assemblée ne oonsidè,e pas le presticgl' 
particulier de tel ou tel Chef'et qu'elle doit solution­
ner la question au mieux des intérêts généraux ,deI' 
populations en appréciant leurs besoins;' Il souligne 
que l'oppositi.on des Chefs de Bassari à celùi de Sokodé . ' 
ne suffit pas pour décider du sort de leurs sujets mats .. 
que des raisons fondées doivent justifier cette opposi­
tion. . ' 

Le Président met aux voix : 
1° - les oonclusions dé la cOm)llission Adriùniiltra~. 

tive avec l'amendement du renvoi de l'affaire li une 
nouvelle étude • 
l'Assemblée émet 11 voix contre .12. 
2<> - Les conchlsions mises aux voix lSans l'amende>- ' 

ment obtiennent 1<t- voix, 
L'Assemblée a rejeté le' projet du Oouvernement 
M. frtjtas, Ut le rapport de sa Commission sur la 

deuxtèmj! partie de l'affaire: " . 
B. .:.. Classement de la forêt dite de « Sirka». 
La Commission Administra ti ve : ' 

, Vu le 20· projet de classement du rapport de présen1atio .. 

. _ susvisé, notammènt dans ses artic.l.es 1 et 2;. , ­

Vu le 'débat et les conclusions çie l'Assemblée Représe.tl~ 
tative du Togo dans sa séance .du 14 mai 1947; . 

c.::nsidérant que l'Assemblée a adopté le projet dl'·~classe-. 
ment de 1. Sirka avec l'amendement' proposé par M,M. Cooo ~ 
et ·Savi de Tové dans .leur 'insertioD1 à Savoir: l'exclusion 
des ~ ha. ""Itlvés, qui seront laissés à leurs pr<>priétaires;, 

Conaidérant que le Service des Eaux et Porêts, au lieu 
cie 20 ha. proposés par l'AslIe!Ublée en a distrait 230 'contre, 
par. ailleurs, 66 cultivés à abandonner progressi"""",nt.;. 

Considérant que les collègues Bodjona'et' WaUa danS leur ' 
exposé à Ja ·COmmisslon sont en .cqntradiction nette -avec le 
vota de l'Assemblée; . . ' , 


Que les conch:,sion$ de l'Ass~mblée sont définitiv.e~; 


Après en avoir délibéré; 


Vous propose, ooncernantla forêt de « Sirk~- ..• , 

l'adoption du projet du Serviœ -)j;es EauX" et forêts 

du Territoire oomportant : - . 


·1,0) - la distraction de la superficie"àclâsse:r d'unI' 
portion de terrain délimitée sur le plan de 230 ha. 
environ; - ­
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~) . ...:.. l'abandon ,progressif des terrains cultivés 
d'une "supèrfiCiede ,.66 ha. envi~on, après les récoltes, 
et moyennant une indemnité à fixer à 'dire d'lêxperts, 

Le Prési!ient.' déèlaoo .Ia discussion 'générale ou.verte •. 
. Les. Délégués Zakary, Ali Bodjona et WaHa arti, 

culeht des attaqués soit conke l'a1\gmentation de~' 
,zoneS'è(jnvenues,' ·sôit contre'· Ia privation des agri-. 

. -culteurs' de terres labourables,.soi,t contre la non con· 
sultation des populations intétiessé~s. .' 

"M;' Freitas rappelle aux Délégués du Nord que 

leurs interventionS ,sont en. contnidiction avec le vot~ 


··favorable al!qùel ils !Se ~nt raHiés.lors de la première 

!;eSsion de l'Assemblée Représentative du Togo. 

Me,'.'\"iâle faisant -sieiule l'.observation 'de son collè­
gue donne lecture du pr.ocès-vérbal du 14 mars 1947 
ooncerllallt le .clasSement de la' forêt de Sirka. I,l 
fait remarquer aux Délégués' 00 Nord que le nouveau 
pr.ojet en discussion prévoit 230 lta~ 'au lieu de 20 ha. 
précédemment laissés aux cultivateùl"s. . 

_Les DélégUés Zakary, Walla et· Trénou dans Ul;l 

èsprit ·douteux, demavdent la vérification sur les 'lieux· 
de ·l'augmentation accordée par le Gouvernement et 
·qui leur semble 'bien' ,fictive. 

Lè ·président· met aux voi'X les propositions de 18 
Commission·.·Administrative. 
'L~Assemblée .à .adopté. 

. " .. ,. 

Aftafre, J1oitqft~ « Présentaüon Q;i\ffi rapport de, l~ 

COmmiSSIOn SoCiale sur' le. nouveau texte deshne 
à s'appliqUer "aux botir!,\es, . prêts d'honneur et secoiu'l' 

.scolaires. ». . ,.' • . 
Le Rappo:t .p~ésent~nt 1.'affair~ est le. suivant: 
La COmmission SOClaie r-eprend l'affaire des bourse~ 

scola.ires accordées par' le Territoire dans sa séance de 
vendredi 12 -septefubre 1947, . " , 
. Monsieur le Chef du S~rviée de l'Enseignê'ment 

· ayant communiqué .le texte du projet de décret à la 
• Commission afin qu'elle 	pUisse continuer à examiner 


cette question qui avait été enlamée dans le rapport 

sur les affaires nO 10 (Bourses Mme. Veuve Vittini) 

et nO 22 (Det1'IaIl,de de transfert des bourses, de 

l'A.O.f. en France). .' . 


La ,Commission' constate !i'abord que les observa­
tions sur ce projet de texte ont été transmises à Paris 
Rar le Chef du service de l'Enseigneme'IIt pour. le 

" délai fixé soit le 25 juillet 1947 sans que l'Assemblée 
.' ni JaCommission Permanente aient été saisies de la 
· question... ' '. " 


. ,L'Assembléé ayant pouvoir délibératif en mati.èrê de 

bo.tUSes, . d'EllSèignement,' et pouvoir con&ultatif en 

matière-d'organisàti,on de l'Enseîgnem:ent, la Commis: 

sion regr~Jte vivement que ·le Gouvernement· n'ait 

pas jugé nécessaire de consulter la' Commission Pu, 

manente.... 


Les. 'dél'ais voulus l~ permettaient bien puisque 
le projet: <;lu. n,Ouyeau texte du'. décret portant ffègle.· 
mentatibn' 'des'. Boutses . est arrivé au Territoire le (i. 

· juillet et qtie. le Département demandait la réppnse 

pour le 25 juiIlcl; .' ' . 


. La Commission en vient-à. étudier le texte .du projet 
de décret et reoonnatt qu'il est bien conçu. et bien 
élâhor,é. quant àl'enllembl!).' Les' rn()dali:tés d'attdfiU. 

.' 

, ' 
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tion des bourses et autres aHocations scolaires sont 
précisées de teUe façon .qu'en les observ~nt, une: 
sél'ection judicieuse et équitable des bénéficiaires sera 
assurée, voici cependant quelques morufications. qUi'. 
la Commission propose : , r' . 

· 4rticle, Preinier. - Il Y est dit à' propos. de la.,' 
création de bourses et autres allocations ,scolaires 
que " les· Chefs de Territoire;; autonomes relevant 
duM-inistère de l'a France d'Outr.e·Mer ont la farulté 
de créer, des 'lllocations dénommées 'bourses, ~tc... 
destinées à permettre à des :étudiants et à' <!elSélèv~ 
d'entreprendre,. de poursuivre, ou de compléter leurS 
études dans la Métropole ou en Afrique du Nord' ». 

La Commission suppose q;u:e dal1s l'exercice de ces 
faoultés ainsi décrites, le Chef du Territoire ·avant 
de statuer ,soumettra ses propositions à l'A'Silemb'Iée 
Représ~ntative pour délibératîonen vertu du Décret 
du 25 octobre. 1946, article 34, alinéa 19, D,ans l'affir­
mative, la Comm'ission ne propose pas., de change­
ment. .­

. Atticle 12. - il y est question de la compoJ~

de la Commission dite « Commission des bourses » 

qui est habilitée à proposer' res bénéficlair.eS dlCS 

aUocauon.s à' la désigna lion du Chef du Territoire; 

L'Assemblée Representative du Togo y rest .repré-- . 

. sentée par trois membres 'qu'eUe. désigne, elle:l1lême•. 


La .COI'i1missio.n prop6s~ cependant, qu'~n plus de~ 
troi~ Représentants de l'Enseignement f.\ublic, il y., 
ait 'aussi deux' Représentants, de l'En!leignèltle<ritU- ~ 
bre, ' 

~ 	 . - '~ 

Article'g. - Il traite de la Commission d'examen " 
à .instituer'eri vue de constater l'aptitude 'des candi- . 
dats. . '., . '. . . ' 

La composition de cel:'\e Commission est à fixer' 
par un arrêté . local. La CommÎ$SÎOn propose que COII)­

m\'! !l0ur Fa Commission précédente, Uy ait 3 Dé­
l'égué~ désignés par l'Assemblée Représentativ,edu . 
Togo ai;nsi que '!:es Représentants de .1'·Enseignement 
Public et Libr.e; " . ./ .. 

· Quant aux articles suivants, .rien à ·modifier. . 
Monsieur Trénou,' RaPporteur de la Commission • 

Sociale, ayant terminé la lecture du rapport de sa ' 
. Commission, le Préside.nl déclare la discussion ou-' 

verte. ;'". _ , 
· M. foursaud, ,ISe référant .aux pbservàtionsoo iRap­

p,ortéur, fait remarquer à l'Assemblée 'qu~ le Gou­
v,ernement ne peu!. demander:-son 'avis en ce qui ron •. 
cerne l'es textes départementaux intéressant la Fédérao. 
tion et non le Togo en particulier.·1l souligne· que 
l'Assemblée. Repr~sentative du Togo ne' 'peut avoir: 
rega~d gue sur. les textes locaux et 'son avis n'est uti­
lement' de,rirahdé que 'lo~ de l'·adaptation des textes ' 
·au Territoire, '., , . '. 
. M, Coco n'est pas:d'acoord~vecle' ~Repr'ésentant':, 
du Gouvernement elltimant que l'avis du Gouverne- . 
ment !Sur. les textes !iu Ministère peut être éclairé utile":, 
ment par l'Assem~lé~ Rep'résen~ative du Tog~;' .' 

· M; Foursaud maintient son point de vue. '. ." . 
M, ,PailarèS :se rallie au Représentant du Gouver •. 

nement et présente les mêmes observations sur les 
conclusi.ons de la Commission Sociale. 1) ajoute que 
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là présence 'des Délégués /de l'Assemblée Représenc 
tative du Togo dans nne Commission d'examen, ainsi. 
que l~, demande la Commission Sociale, a l'air de 

, prêter suspicion à la Commission d~examen. 
M. l'rénou faH remarquer aU Chef de S,ervice de 

,l'Enseignement que cette précaution n'est pas une 
innovation de l'Assemblée qui oonsidère comme ''lié­
sué! le :système adopté parTAdministration d'indur~ 
des Membres 'du défunt Conseil des Notables dans 
les commissions d',examen' et elle propose leur rem­
placement' par des Délégués de l'Assemblée' Repré. 
sentative du Togo. . 

. ,M., Pall~è; explique que le choix des' Notabl;es est, 
, une adaptation ~des textes, ,métropolitains prévoyant 
'.la désignation' de Délégués cantonnaux dans' les com­
missions d'examen de bourses et l'orateur se déclàr" 
être, d'avis 'pour la désignation de trois Délégués 
dans les commissions à venir. ' 

M. 6000 demande l'envoi des dossiers des bénéfi· 
, ciairés ,des bourses à l'Assemblée Représentative du 

, 	Togo ou à sa Commission, Permanente., Le Rappor­
"teur de' la Commission', du Budget estime que, si, 

l'Assemblée a le droit de yoter des crédits pour une 
réalisation, il est naturel què lûi soit acoordé un droit 
de· regard sur l'emploi' des dédits votés: • 

M. Doise IObjecte que 'l'Assemblée vote les cré­
<fits mais ~. vote pas l'emploi de ses crédits. , 

M.Savtde "rové demande au èlref du Bureau des 
Finances sl le vote 'est lUne formalifé que doit remplir 
l'Assemblée Rèprésen!ative du Togo. Il précise,'que 

, la demande des dossiers par :M. Coco tend à créer unI' 
confiance ,~écipJ::oque e~ Ull conhiôle néCessaire à la 
bonne gestion des Mfau-es publiques: "" ' 

Les Délégués Trénou et Freitas se rallient à leur 
oollègue Coop et repoussent l"opinion du Clref dti 
Bureau des finances, colJlme dénuifee de sérieux. " 

M., Pallarès, apaise ,enfin les discjlssions en acceptailt 
toutes les modifications que l'Assemblée_jugerait né- ' 
cessair,es à l'adaptation du décret au Territoire., 

'_ 	 Le Président met' aux voix les conclusions du 
Rapporteur de ,ta Commission Sociale. • 

L'Assemblée a adopté (24 voiK). 
:li 

... . 
A/~ail'e ?ortanl « Pr~s.entation .d'un projet de déli­

bération tendant â mlO'dIfier le tanf de la taxe sur le~ 
bièycteJ;tes. , 
- 'M. Cooo' Rapporteur de· la Commission. du Budget 
définit le but ije cette augmentation qui vient com­
penser en partie la réduction opérée. sur les patentes et' 

,rappelan! ~ l'Assemb'lée 1'Il:va~t~dernier paf<!graphie 
des concluSlOns de',la' CommiSSIon du Budget sur le 
projet q.e ,délibération 'oon?,rnruit la .taxe sur le permis 
kil!' por~ d'armes, dOlJt dtafion êi,:après : 

«. le' relèvement de la taxe ,sur bicyclette que 1,,' 
Commission vous propos~ de porter de 30 à 60 
francs ». 

l::e Président déclare ·la discussion lOuverte. 

Personne ne deljlallde la parole. 

Il met alors Je projet aùx voix. 

L'Assemblée Représentative duTIO/l'O: 

" 


SPECIAL 
'TERRITOIRE DU TOGO 15 janvier 1!M8 , , 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorga~isation
administrative du territoire du Togo; 

Vu l'arrêté no' 3i du 13 janvier 1937 institua'nt au T9llO 
,une taxe sur les bicyclett.es; , ,; ~ . ,i " " \ 

:Vu l'arrêté modificatif nO 625 du' 3 novembre 1942;, 
Délibérant ,conrormément aux dispositions de l'article 34 

du décret' du 25 'oelobre 1946 portant création de l'Al;sei!1blée' 
Représ<!ntative au T ago;, ' 

ARTiCLE UNIQUE : ~ Est porté à 60 francs (Soixante 
'francs) le taux 'de la taKe sur les bicyclettes prêvu il. 
l'article 3 de J'arrêté nO 37 du 13 janvier 1937 ». 

L'Assemblée a adopté à l'unanimité: 
.. 


* * 
Après en avoir délibéré, la prochaine séance ,est 

fixée au mercredi 24 septembre 1947 à 9 h~ures. 
Le Pr,ésident lèvè1a séance à 12 heures 20. 

Le S~crétaire,
TRÉNOU Rodolphe. 

------,--
PROCES-VER.BAi de la septième séaiicè !,ubliqae 

,'du 'mtNwtidi 24 septentbrl1 1947 'de la s~ion. bJUlgl­
taire 'de VAssemblée R.eprésentative 'dit Togo., ',._ 
Présidenc:e 'de Maitre V~le, - Vkè-Pfésident, ' 
J.,a séance est ouverte à 9 heures 30. 
Sont, présents: ; , . ,. 

l'Il.M. Olympia ,Sylvanus, Présidènt de, 
Ata Quam.Dessou, Vice-Président, 
Zakary Looky, Vice-Président,' 
Trénou Rodolphie Secrétaire 
Grunitzky Gérard, Secr.étaire­
Tiem Seydou,' Secrétaire, 
Coco Hospice 
Wilson Robert 
Savi de Tové Jonathan 
Passah Seth 
Fio Lawson V. 
Fio Agbano Il. 
Mlapa Djoj)SOu 
Placca Chrysostome 
Tavera Barthélemy -,Freitas' Paulin 
Tuleassi jean 
Sam Klu 
Ou~eya Djibiril " " 
Faré Djato' 
Walla Robert 
Ali Bodjona ,
Yao Tiédré 
Komotané Georges \ 
Nawanou Nambièma 

\ Oudanou Tantandja 
Absents excusés: M. Azémard, 'en congé en I:rance, 
, , R.P. Riegert, en cOngé -en France; 

M. Agba Marcel, lexcu.sé. 
M. fiouœaud,. Inspecteur des Mfaires Administra-, 

lives représente le Gouvernement.' Il est assisté de, 
", M. 'Doise, Chef du B1,lrea,iU, des Finances, de ~. Dâin­

" 

, 
\ 
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jO'U; Chef du Service des Douanes, de M. CarHlon, 
Chef. du Service des P.T.T. et de M. Dumas, 'Chef 
du Service des Contributions Directes. 

'" '" 

Maître ViaLe, présisJent donne Iecture de Perdre du 

j'Our ainsi rédigé: 
.« Affaire no 21 - Budget locdI. - Section 1 : Re. 

cettes, - Exercice 1948 », 
L'Assemblée l'adepte et le Président passe la'pa­

role au rapporteur de la Commission du Budget M. 
Coco Hospice,· qui, donne lect.ure du rapport tràns­
mettant le projet de Budget ,1948 : 

Lomé" le 19 aoUt 1947. 

. Le Gouverneur des Colonies 
Commissaire de la République al! Toge, 
à Monsieur le Président .J.le l'Assemblée 

Représentative du Tego - Lomé 

Monsieur le Président,. 

Conformément aux tllspositions du Décret du 25 
octebre 1946, ij'ai l'hOnneur de vous faire parvenir 
le Budget \:lu Territo.i:re du Togo, 'exercice 1948. 

.. 

* .. 

Ce budg:et a été arrêté en dépenses et en recettes 
oomme suit: 

Section Ordinai~ . 	 355.722.600 
Section Extraordinaire , 	 53.286.000 

Total . 	 409.008.600 

Si l'on déduit dû montant brut de la: Section Ordi. 
naire .1.e;s principales 'Opérations d'ordre, ayant leurs 
contre·parties en re,gettes, à, -'savoir les Approvisienne- ' 
ments Généraux (6(1.000.000) let les Travaux exécutés 
sur 'la taxe vicinalJe (12.000.000), soit au tut,!ll 
72.000.000, le montant réel de cette section ressort à 
283.722.600. 	 ' 

Les Dépenses en sont uniquement assurées par 
les' 'ressources propres du Territoire. Il est en effet 
impossible' 'd'estiompter pour ,l'exercice envisagé une 
.aiide de la Métropole destinée à parer au déséq,uil,ibr-e 
de.la Section Ordinaire. ' ' 

En ee qui con~ne cesr,:sSources, elles pl10viennent 
pour une part importante des prévisions douanières, 
les taux d'impôts directs exception faite des patentes 
et licences, restant inchangés à la lumière des débats 
de la d.:rnière session de l'Assemblée: • 

li est à noter Pl![llIi les droits divers de minime 
importance, :un r.:lèvement de la, taxe de port d'armeS.' 

Les contributions perçues sur liquidation sent, quant 
à elles, 'l'objet des propositions de relèvemènt sui­
-vante: 

--Douanes: pr'Ojet de rajustement de tarifs dont, 
la -Commission Pennancnte a déjà eu oommunication. ' 

Enregistrement: Rajustement dO? droits de tim-. 
bre. 

\1 a été enfin nécessai.re d'envisager ,un prélève­

ment 'Ordinaire' de 14.502.600 francs sur la Caisse de 

réserve. 


'" .. 

.La Section Extraordinair.:, qui s'élève à 53.286.000" 

frs,comprend d'abord le Service Général d'Hygiène 
Mobile ,et de Prophylaxie, d'Ont les dépenses sont, 
c'Omme par le passé, suppoliées par une subvention 
d'un montant équivalent de la Métropole, soit pour 
1948: 19.850.000 francs. ,'. 

Elle comprend ensuite deux séries de dépenses, ex:­

traordinaires : 


D'une part, des 'subventions' exceptionnelles, et le 

paiement des f{ais de frappe de monnaies divisionnai. 

res en cours de fabrication, au total 18.600.000 fl1i 

assurés par, prélèvement extraordinaire· sur la Caisse 

de Réserve. 


, d'autre part, un programme de travaux neufs, qu'il 

a été impossible de faire ;supporter à ta Section Or. 

dinaire, et poour 'lequel Une subvention de 14.836.000 

frs est demandée à'la Métrepole. ' 


" 
* "* ?

L'Examen d'ensemble, joint au projet de Bl1dget, 
donnera par ailleurs toutes précisions utiles sur la oon· , 
texture de ce document, que l'Assemblée' va être ap­
pelée à délibérer par chapitre et par artic\.e 191'S des, 
séances de la session pr9chaine. . ~, 

Tel.. est, Monsieur le Président, l'objet de' la pré; 
;sente oommunication, que j'ai l'honneur de vous prier 
de bLen vouloir soumettre à l'exam'en des membres" 
de l'Assemblée Représentati\le du TogO. 

Signé: J. NOUTARY. 

Le Rapporteur ()OnHnue et lit les oonsidérations 

générales et le rapport sur l'étude faite ()Onoemant 

cette partie du • Budget. 


. Mes Chèrs' Collègues, 	 • . 

De l'examen général du prejet de budget qui vous 
est présenté' ce jour par votre Cpmmission, il ressort 
que le Budget n';est pas :effectivement équmbré s'il 
l'est en écritures et celà pour plusiwrs iaisl:lns. ' 

- 1 - Tout d'abqrd nous voyens que les. recettes 

,réelles du'budget (283.722.600 frs) sont basées, non, 

sur des ressources nonnales du Territoire qui se révè­

_ lent insuffisantes pour les dépenses ordinaires de }'Ad­
ministration, mais 'sur un prélèvement de 14.502.600 
à effectuer sur la Caisse 't:ie Réserve dont la. situation 
exacte èst difficile sinon impossible à ' déterminer 
avant la è1ôture des exercices, ,soit fin mai cie !'anl1é~ , 
suivante. Autrement dit lâ situation de cett.: Caisse 
pour l'exercice 1948' sera connue fin mai 1949 seul~ 
ment. . 

Ainsi donc pour boucler ce budg~t l'administration 
compte sur des ressources imptévisibles. Mais ce n'est 
pas là la séulê' remarque à relever dans ce budget 
qui en oomporte d'autres et non des moindres .. 

Il - Les prévisions budgétaires pour l'année 
1940, sont basées dans la proportion -de 64 0/. '$ur le .. 
recettes' douanières (importations et exportatiorr~). . 
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L'estimation de l'Administration se fonde sur le' mures. Les 18.600.000' francs prévus au Cha'pitfre 

rythme des perceptions 'pour les 7 premiers mois dr 
 VII des recettes et les 16.000.000 du Chapitre XXIJ 

1947 livec un abaUement de: 35.000.000 francs (soit 
 desti l1és à la frappe de monnaie diVisionnair~ peuvent 

approximativement 200.000.000 - 35.000.000= 175 à 
 • ~e réduire en un prélèvement réer de 2.600.000 francs, 

Les 16.000.000 supplémentaires dépendent uniquement 
Si. vous le voulez bien mes chers ColIègùes, noiJ,S 

176.000.000 de. francs). , 
de la livraison au· Territoire des jetons à frapper. Or 


allons examiner ensemble cett~ estimation que nous 
 en estimant les prévisions au mieux le Territoil'\' 

trouvons quant à nous Un peu trop optimiste, étant 
 recevra tout au plus la moitié de cette commande soit 

. donné que d'après le travail de votre Commission il 25.000..000 pour lesquels il llUffit de prévoir 8..000.000 

n'y aura pas plus de 179.000.000 cette année. 
 de dépenses donc de prélèvement. Notre budget pour­

En effet si nous prenons les chiffres des importa. ra être ainsi ramené de 409.008.600 à 401.008.000 

tions et des exportations de Janvier à fin Jumet 1947 
 francs. 

nous trouvons un total de 104.000.000 qui, divisé 
 La dernière remarque que ,nous relevons concerne 

par 7 (nombre de mois) donne une moyenne d'environ 
 la proportion éleliée des émoluments du personnel 

administratif qui émarge au budget: 

il fin de l'année) nous donne 75.000.000 de francs soit 

15.000.000. Cette moyenne multipliée par 5 (d'Août 

Dans la" proportion de 55,63 0[0' pour le personnel 

au total 104.000.000 + 75.000.000 = 17.9.000.000 de 
 proprement dit, de 2,11 % pour la main·d'œuvre. '. 

francs. 
 Ces proportions sont à comparer ayec celles du 

Il est plus que probable que les recettes des 5 Service de Santé (le personnel et le matériel) 15,84%; 

iiemiers mois ·de l'année n'atteindront pas ce clùffre 
 de l'Enseignement 1Z,500fo; de l'Agriculture poUT 


de 75.000.000 malgré Ie relèvement de certaines tallies, 
 2,9%. Enfin l'entreticl' des bâtiments,' les grosSe~ 

parce que la plupart des articles qui doivent fournir 
 réparations et les travaux neufs b'énéfident seulement 

ces recettes supplémentaires existent actuellement Cil 
 de 10,90/0 des ressources du budget. . è' 


telle quantité que les maiso.ns de commerce réduisent, 
 En' conclusion, le budget de 1948 présente 1"1' 

déroutent où annulent .certaines commandes. 
 caractéristiques suivantes: . 


Nous arrivons donc à cette conclusion inévitable 
 10 - Equilibre sur papi,er parce que se basant: 

que les 17-6 millions prévus pour 1947 ne seront pas 
 a) - sur des recettes douanières incertaines; 

atteints. Or le budget qui 'est soumis à votre approba . 
 b) - sur un prét~vement 'dans la Çaisse de Réserve 
. tion est basé sur les recettes douanières de 1947 moins dont la situation exade ne peut être connue avant 

35 millions, ce qui ramène les. possibilités réelles de 
 fin Mai 1949; , _ 
ces impositions, ÇOtVple tenu ·de l'abattement .prévl,l .2<' - Plus de la moitié de ses ressources destinée 3 

il 179.000.000 moins 35:000.000 = 144.000.QOO de irs. 
 payer le personnel administratif. 

III - La troisième observation qu'appelle l'~xa­
men du budget se rapporte aux 2 sections extmordi. .. " .. 

"EXAMEN DÉTAILLÉ DES. RECETTES 	 " 
:.', 

SECTION PREMIERE 

RECETTES ORJ)lN~IRES 

CHAPITRE PREMIER 

1 mp/lts direCts et ~axe$ asslm'iléiS 

Article 1"'. - Impôt personnel . . . . . . '. .'. . . . , . . 3h28!):OOO
(4 paragraphes - Sans observation). 

Article 2. - Impôts fonCIers (sans observation) . . '.' . . . . . . . . 305.000 
Arfide 3. - § 1. - Patentes en dehors des· Communes Mixtes réduit de 

. (6.000.000 - 64!0.000). . . . , •. . ,. . • . .. . , 5.360.006 

§ 2. - Licences: relevé de 360.000 + 70.000 soit 430.000 


. soit fotal article /3 adopté . . . . . 5.790.000- 5.790.000 
ArtiCle 4. - Thxes ,assimilées sur impôts di rects : 
§ 1. - Permis' de port d'arm~s ~n dehors Commune Mixte réduit de 

1.050.000 	à . • . , . . . . . . . .. . . •. . _. .'402.000 

§ 2. - Taxés sur véhicule~ en dehors Commune-Mixte porté de 48.000 


à ..... 96.000 
§ 3. - (sans observation). . . . . . . • 2.000 

soit total article 4 adopté. . . . ..... 500.000= ',500.000 
Artide 5. - Taxe vicinale (1 parag. sans observation) 12.000,006 
Article 6, - Recettes d'~ercICe'S.antérieun:. • . . .. . 95.000 

1 
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. (5 paragraphes - sans observation) 
. Ensemble du Chapitre Premier avec modifications aux articles 3 et 4 ramené de 51.140.000­

1.110.000 = 49.970.000 ~doptés soit ,une réduction de 1.170.000.. 

CHAPITRE Il, 

ContributiollS perÇ.ucs sur liquidation. 

Article 1". - Importations et Exportations: 

Bien que la Commission du Budget trouve les prévisions de cet article optimiste, elle s'est ralliée 


.aux propositions du Gouvernement. 
(5 paragraphes - adoptés) ..... . . . . 171.650.000 
Article 2. - Droits et taxes accessoires.. . . '. • 7·l40.oo0 

, (2 paragraphes -' sans observation). ' 
Article 3. - ïaxes de consommation et d~ transaction et compensatrice, de la 

taxe de transaction . . .' . . 26.600.000 
. ('4' pa~ag~aphe~ .:.... 'sans obser~ation·).. 

~rticle 4. - Enregistrement l't conservation foncière , 725.000 
(4 paragraphes - sans observation). .. 

, Article 5. - Produits, de la débite du timbre-taxe et visa pour timbre (sans obser­
yation) . . . . . . . . (. . . . . " " .. 2.500.0OQ 

Article 6, - Domaines (5 paragraphes - sans observation) . . . .. . 825.000 
Article 7. - Foroêts. - (6 paragraphes - sans observation) . . . . . 1.110.000 
Article 8. - Mines - pour mémoire ­
Ensemble du Chapitre II - 8 articles, adoptés ~ans modification 'sous la réserve mentionnée ~ 

l'article 1er• soit au total de : 210.550.000 francs adoptés. 

CHAPITRE III 

Produits des ExptoitatiollS IIMustriettes. 
Article 1 cr; - Postes - Télégraphes - Téléphones: 

§ 1". - Produits vrais de la taxe des corr~spondances postales 3.800..000 


,li 2. - Vente des figurines par l'agence-comptable' des gares 3.0,00.000 

Total 6.800.000 

le total des deux paragraphes 6.800:000 est porté à . 8.602.00(1 
les parag. 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 et 10 (sans observation) .. ' . . 5.455.000 
Total de l'article 1" porté de 12.255.000 ~. 14.057.000 ad. 
Article 2. - Télégraphie sans fil (sans observation) . 2&0.000 
Article 3. - Travaux Publics:. 
§ 1". - Recettes des cessions ramenées de 2.360.000 à 1.700.000 
§§ 2, 3, 5 et 6 (sans observation) . . . . 940.00(1 

,§ 4. - Reoettes des cessions des garages (transport) Sans observation 1.500.000 
:Total . . . 4.140.000 

Total de' l'article 3 porté de 3.300.000 a : / ", . .. , 4, 140.00(1 
Ensemble du chapitre III augm"enté de 15,83§.OOO à 18.477.000 adoptés avec excédent de 

2.642.000 francS. 

CHAPITRE, IV 

Produits perçus sur 'O/'dre de recettes 

Article premier. Subvention & participàtions . '.:1.790.00(1 
(4 paragraphes - sans observation). :; 

'Article 2. - Re'devances dh'erses (10 paragraphes - sans observation) 57.000 
Article 3. - 'Revenus du Territoire (11 paragraphes - sans 'observation) 728.000 
Article 4. -' Produits divers (15 paragraphes ...:... sans observation) . '1.095.00(1 
Article 5; - Reèettes imprévues (4 paragraphes - sans observation) 25.000 
Article 6. - Recettes des magasins administratifs " 60.000.0OQ 

. (2 paragraphes, - sans observation). 
, ' 

Art.icle ,7. - Contie-valeur du' matériel Sur prestations à utiliser en cours de l'exercice Rien 
n'est prévu à cet article. ' 

Ensemble du chapitre IV. - 7 articles sans'observation ~ 63.:(j95.000·franes adoptés. , , , 
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CHAPITRE V 
Prétèvemfint ordinaire sur 'la Caisse . de Réservé, 

Article 1". - Prélèvement ordinaire sur la Caisse de réserve pour parer à l'insuffisance des 
,recettes (article unique) 14.502,600 - (Voir observatioll au préambule).. 

CHAPITRE VI. 

Receites d'ordre - ,(pour mémoire). 


Ensemble de la Section Première: 356.920.600 avec un excédent de 1.190.000 . 
.. 

* 

SECTION DEUXIEME 
RECETTES EXTRAOR01NAlRES . 

CHAPITRE VII. 
Recettes extraofdinaires pour Travaux d'illtérOt social•

Article 1er. -, Prélèvement exceptionnel sur la Caisse de réserve ' . . " ,. 18.600.000 
(Voir considératIons générales à réduire li 10,600.000 soit 1&.900.000 - 8.000.(00) =. . ,,10.600.000­

Article 2, - Aide de la Métropole pour le fînancement des travaux extraordinaires. 14.836:00.0 
(sans observà'tion) ' .. 

Ensemble du chapitre VII = 2 article ramenés de 33.436.000 à 25.436.000 adoptés. 

CHAPITRE VIII 

Prétève;,umt sur la Caisse de Réserve, pour avances remboursables (pour mémoire). 


CHAPITRE .IX 
Recettes extrMidinail'1tS 'diverse;; 

, Article 1er. - Subventions de là' Métropole pour la lutte contre les maladies endémo-' 
éprdémiques . : ,,' , . . . . . • . . • .• . . . . . . . . 19.850.000 

, (sans observation). 
Totap de la 'Seelion déuxième: 45.286.000 aooptésaulîeu de . . .. 53.286.000 
Ensemble de la Section Première (6 chapitres) . 356.920.600 
Ensemble de la Section Deuxième (3 chapitres)'. 45.286.000 

Total 402.206.60Q 

Ensemble des deux sections des recettes: 4(l9.008,'600 ramené à 402,206.600 'francs adoptés ave'c· 
augmentation de -1.558.000. . 

" 
Le Président derriande les observatiolls 'de l'Assem­

bl'ée sur cette présentation, puis déclare fa disOt1s~ion' 
généràle puverte. 

M. OIymplo prenant la parole, exprime sa décep­
tion en parcourant pour la première fois .le projet de 
bU'dget 'du Territoire. Le Président de 'l'Assemblée 
Représentative du Togo, met ses Collègues 'en gar­
de oontre le caractère optimiste qui domine l'assiett~ 
de ce budg-et dont les ressources sont destinées en 
quasi-totalité à l'entretien d'un appareil administra· 
tif exagéré, au \létriment de la réorganisation dU 
pays. Ainsi" précise 'l'orateur, les 60 % des reaettC$ 
sont absorbés par la rétribution du personnel adminis­
tratif; les 30 % par l'enfreHen du mobilie!: et à peine 
10 Ofo employés à des constructions nouvelles. M. 
OIYmpio relevant ces chiffres confirmatifs, soAligne 
que l'institution outrée d'un .appareil administratif 
oompromet la vie économique du pays. n. déplore cet 
état de choses qui mène à l'abanoon- des- réalisations 

.~' 

'" 
'd'intérêt vital telles que le développe!l1ent des écoles, 
des dispensaires, des asUes d'aliénés,etc, etc., réalisa­

, tions qui aiors restent dans le domaine Ô'U chimère. L~ 
Président Olympio invite oonc le Gouvernement à 
songer à une réorganisation, à une véritabl-e réorien" 
,tation des destinées au TogQ. Il souhaite que l'Admi­
nistration cherche, non à copier, mais li exal1l'iner, pour 
en tirer leçon, la situation 'de la Colonie voisine de ·la 
Oold-Coast qui passe pour un. modèle de stabilité 
éaonomique et celà du tait de son budget bien équili­
bré permettant le développement deli ressources na­
turelles. L'équilibre du budget du Territo.ire est fundé 
sur des subventions. métropolitaines incertaines et des 
prélèvements sur la Caisse de réser\'e. Le Présldent de 
l'Assemblée Représentative du Togo oondamne le 
rcaours pérlodi'lue aux ~bventions qui :semble, cons­
tituer une solution facile, hélas une des plus aféatoi­
res. Evoquant la ·vie économique sous les régimes 
précédents, le Prési~ent Olympio ,'déplore la sirua­
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tion ,actuelle qui tend- à réduire le Togo à une posses· 
sion . ~e piètre figure panni les autres Colonies, seS 
sœurs de la fédération. Et, concluant,. il .invite le.­
esprits utopistes à 'ne s'attendre à une activité de gran· 
de envergure du commerce pendant l'année prochaine 
et à se désillusionner quant à un accroissement des 
taxes douanières. 

M. Doise donne affirmation de la subvention métro­
politaine en ce qui ooncerne les travaux neufs. Il pré­
cise' que les prélèvements sur la Caisse de réserve 
ne seront pas effectués tant que les jetons en frappe 
n'arriveront pas au Territoire. Monsieur le Chef dv 
bureau des FÎli.an~es se rallie . cependant au Président 
Olympia et admet que l'équilibre du budget ne doit 
pas dépeIl!dre des sUbventidns et des prélèvements 
périodiques. 

M. Coco déclare qlle sa' Commission est parfaite. 
ment d'accord avec le représentant d\! Gouvernement 
sur ee dernier point de vue, .' 

M. OlympiQ précise que le rail porteur de la Cam· 
mission du Budget, s'oppose _ à un gonflement dl,! 

.. budget et préjuge que les jetons n'arriveront pa;; 
même l'année prochaine. _ . 

M,' Savi dé Tové ·fait savoir que l'Assemblée entièrr 
éprouve la même décepfionque son Président vis-à-vi~ 
de l'optiinisme qui caractérise le projet 'dé budget. li . 
demande que le Gouverneme'llt étudie pTofondément I~ 
situation du Territoire afin de trouver un. remède ~ 
son écroulement éoonomique pro1.'oqué par un appa· 
reil admiIüstratif touwurs grandissant. 
" Aucun délégué ne demandant plus la parole, les 
oonsidérations générales de la Commission du Budget 
mises aux voix par le Présrden t sont adoptées pa! 
l'Assemblée. . 

M. Coco en reprenant" Mit le premier chap,itre des 
recettes ordinaires oomportant six articles, ~ 

-Après <Luelques. demandes de précisions du Président 
Qlympio aU Représentant 'du" Gouvernement, l'As­
semblée a adopté articiè par article les propositions 
de la Commission du Budget. 

Le rapporteur .Ji! le chapitre 2 comportant 8 articles, 
Après échange de vues, 1'Assemblée a adopté article 

par article les chiffres de la Commission du Budget. 

EXAMEN CHAPITRE 1 

Article 10 - Adopté sans discussion. 
Article 20 - Adopté sans discussion. 
Article 30 --:- 5.790.000 (cf. chiffres Commission). 
M. Dumas: Je demanderais de quelle façon on a 

trouvé cette SiOmme? ­
. M. COco: Nous avpns'pris les chiffresoffidels. 


M. Dumas: Vous avez. oompris dans ces calculs la 
majorati;on des "taxes que j'avaiB proposées, mais qui 
n'ont pas été retenues par '1'Aossernblée. 11 y a donc di­

" min'uti"n des recette.s. .' . 
M. Cooo: li n'est iPas questio~ de .cela. Nous avons 

pris vos ch.ffres et .sommes arnvés à la somme pré­
citée. 
,M. Ouma;;: Je ne sais pas- de quelle façon 'VO.US 

avez fait vos caleubl mais je maintiens mOn point de 
vue. En -1947, le montant de ces recettes s'élevait à 
.~{)5,OOO francs.' Ou fait que les tarifs proposés n'ont 

pas été retenus nous aurons pour 1948 des recettes dl' 
360.000 francs. 

M. Olympio:' .c'est très simple. La vérité est 

qu'il y a uné erreur de calcul. Faites vos calculs et 

faites nous savçir dans une prochaine séance vos 

résultat". Nous sommes arrivés à trouver 51,6.000 

fràncs. ,. 


Le Président M,. Viale: Adopté 5.790.000 francs; 
Article IV: Adopté avec modification (500.000 

francs ). 
Article V: adopté. 

Article VI: Adopté. 
Total Chapitre 1. - Adopté: 49.970.000 Irancs. 
La discussion du Chapitre III soulève un vif dialo· 

gue entre le .délégué Tavera et M. Carillon, Chef du" 
- Service des P.T.T. Ce 'dernier trop optimiste dans le$ "~ 

prévisions budgétai~es se trouve en ûpposition avec M. 
Tavera dont le but est de dégonfler les' chiffres pro­
posés par le Chef de Serviae. , 

l'Assemblée a adopté le chapitre III tel qu'li est 

t,résenté parle rapPilrteur. . . 


Le Chapitre IV comprenant 7 articles est adopté par 

l'Assemblée. 


Les chapitres V, VI et IX n'ayant soulevé d'autres 

commentaires,sont adoptés dans leurs détails. 

. Les résultats de l'examen des 'préviSions budgétaire~ 

en recettes Se 'résument ainsi: 


Section première: 
Recettes ordinaires ..' 356.920.601),,,:­

Section deuxième: 
Recettesextraordinilires .. . 45.286.000,­

.. soit au total , . . 402.206.600,­

L'ensemble du' budget mis aux voix ést adopté 

par l'Assemblée Représentative 'du Togo. . _ 


Donc le budgd local pour l'exercice 1948 est arrêté 

en recettes à Quatre Cent Deux Millions de'llx Cent 

Six Mille Six Cents Francs (402.206.600 Francs). 


Le Président 'lIève la .séance à 12 heures, après avoir 
. fixé la prochaine séance publique ,il vendredi 26-sep­
tembre 1947 (matin êt soir). . 

l;e Président 'de l'A.R,T. 
OLVMPIO Sylvanus. 

l;e Secrétaire, 
TIlÉNou Rodolphe. 

-=---~u---

PROCES-VERBAL d:tda huitième séa/lCf publlf#le du 

Veltdnidf 26 septembre 1947 tte ta SessÙJn bûdgé­

taire 'de l'AssemMée Représeniilttve du Togo. 

Prés~dence de Maître Viale Raymond, Wce-Président. 
La séance est ouverte à 9 h'eures. 

Sont présents: . 


M,M. OlYmpia Sylvanus, Président <le l'Assemblée, 

Ata Quam-DesSou, Vice-Président 


.' 4!<ary Looky, Vice.Prés,ident . ­

Trénou Rodolph-e, Secrétaire 

TIem Seydou, Secrétaire 

OlWlitzkyGérard, Secrétaire 

Tavera Barthélemy.· 

Co_co Hospice 

Wilson Robert 
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Passah ' Seth 
Savi de Tové Jonathan 
·fio 'Lawson V. 
fio Agbano II. 
Placca Chrysostome 
Mlapa Djossou 
freitas Paulin 
Sam Klu 
o.ureya Djibiril 
faré Djato 
WaUa 	 Robert 
Ali Bodjona 
Yao Tiédré 
Komotané Georges 
Nawanou Nambièma 
o.udanou Tantandja 
Tuleassi Jean ' 

Absents et excusés: 
M.M. 	 Azémard, Révérend: Père Riegert, en congé. 


Agba Marcel, excusé. 

M. foursaud, Inspecteur des Affaires Admini:strati­

ves, représente le Gouvernement; il est assisté de M. 
.Doise, Chef du Bureau des Finances. 

Maître Viale, président donne lecture de l'ordre du 
jour: \ 

'« Ptés'entation da Badget » «, Dépenses: Ollapitre 

1 d XI » ' ­

L'Assemblée l'adopte à Yunanimité. 
Le Président passe la parole au rapporteur de la 

Commission du Budget. 
M..Coco, rapporteur lit le rapport de 'sa Commis­

sion: 
CHAPITRE PREMIER 

DETTES ÉXIGIBLES 

Artide P~emier. - Inté~êts et amortissements. 
.§ 1er. 	~ Intérêts et amortissements sur une 

première tranche de 27.000.000 
de francs de l'Empru.nt autorisé 
par la 	 loi du 23 févrjer 1931; 
(Décret du 13 avril '1931). 784.165 
(sans 	 observation ~ adopté) 

§ 2. - Intér,êts et amortissements sur une 
deuxième tranche de 28.000.000 
de francs du l1Iême emprunt; 
,( Décret du 2 août 1932) 1.305.066 
(sans observation - adopté) 

§ 3.. - Amortissements des fournitùres sur 
prestations (sans observation' 
- adopté) . . ..1.141.177· 
Total de l'article 1" (sans. ob­

servation - adopté) . , 3.230.408 

Article 2. - frais accessoires de -l'em­
prunt. 

§ 1er. 	 - Remises à la B.A.o.. chargée de 
, centraliser les opérations de 

.remboursement des titres amo~-
tis et des coupons .... t'3.000 
(sans 	 observation -. adopté) 

Article 3. - Allocations temporaIres .. 

§ 1". - ANocations temporaires à des 


Chefs de famiI1e, à d'anciens a­
'gents· de l'Administration . 200.000 
- (Insuffisants. Il serait souhai­
table d'augmenter, en tenant· 
compte du coût actuel de li vie, 
l'allocation accordée aux anciens 

· agents 'lui n'ont que ce mo­
yen d'existence). ,. 

'~ 
Article 4. - Pensions - Allocations. de .)

retraites et Pécules. 
§ 1er_ - Allocations de retraites accordées 

aux 'anciens agents des' cadres 
locaux indigènes - (arrêté du 
17 décembre 1937 et actes modi­
ficatifs) . . . .,' 950.600 
('à adopter sous réserve de rem­
boursement par la caisse de re- \... 
traite dès sa mise en fonction)'. 

§ 2. - Pensions de retraite OU gratification 
de . réforme accordées aux an-, 

· ciens miliciens, gardes de cercIe 
,et agents .de poliée des cercles 
du Togo (arnêfé du 2iJ février .;,1937 et actes modificatifs sub­
séquents) (sans observation ­ ,!-dopté) . . . . . .. . 1.100.000 

.! 
Article 4. - § 3. - Prime de fin d'en­ .~ 

gagement au pers~nnel auxi­
liaire (sans observation ­
adopté). 100.000 . 
Total 	 de l'article 4 (adopté) 2.150.600-=== 

Articte 5. - Versement rét~oactif de l'a­
bon(lement de 6 0/0 du Territoire ,

à la caisse des Dépôts et Consi­

gnations pour le compt.e de la 

C. 'L. R. du Togo . . \. . . 2.000:000 
(s.ans observation' - adopté') 

.,Article 6. - Intérêt et commissions sur a­
vance de la Caisse Centrale de la 
F.o..M. réduit de 2.518.000 à 1.000.000 

L'lntér,êt étant le profit que 
l'on retire d'une somme pr,êtée,
n"est payé qu'après la Iivr1lÎson 
du capital et. à terme échu. 

o.r nous sommes actuellement 
au neuvième mois de l'année 
1947 et aucune des livraison's 

'prévues au titre .d'avance . de 
la Caisse Centrale de la F.o..M. 

'.pout 1947 n'est encore parvenue 
aU Territoire. Il est, par ailleUrs, 
plus que probable que la totalité 1 ; 
de ces livraisons ne s'effectuera 
pas 'durant les trois derniers 

· mois de l'année, ni en bloc au 
premier janvier 1948. l'out lais- . 
se prévoir au contraire, que le 
Terrj!oire recevra cette Somme 
ou la commande qu'eUe repré­

http:l'Empru.nt
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sente en .tranches successives 
échelonnées sur plusie'l.lrs mois. 
. En' conséquence; votre Com­

mission, Messieurs ayant acquis 
l'a certitude que le Territoire ne 
peut être obligé de payer un 
'jntér,êt .pour urie somme non per­
.çue, vous propose la. réduction 
de ce taux de 2.518.UOO à celui 
approximatif et beaucouJl phus 
'proche de la réalité de 1.000.000 
(le francs. 

Article 7. - Contributions diverses (sans 
. observation ad9pté)... 

Article 8. - Dépenses des ·exercices dos 
(sans observation - adopté) . 
. Ensemble du Chapitre Pre­
mier = 8 a.rticles avec réduc­
tion de 1.518.000 soit 10.982.000 
adopté. 

CHAPITRE 1/ 

COMMISSARIAT OE LA RépUBLIQUE 

( Perso1/JU!l) 

Article 1er • ..:.. Commissariat 'de ta Républ;i­
que 

'(sa'ns \ obs~rvàti;n)' . . 

Articfe 2·. - Cabinet du Commissariat de 
la République: 

§ 1er. - Cabinet Civil . . . . 2.951.000 
. § 2 . - Cabinet Militaire . . . 662.000 
. Total article 2 (sans observat.) 

" 

ArticJ:e 3. - Inspection Mobile (pQur 
. mémoire) '.' 

Articl~ 4. Assemblée Représentative; 
§ 1er_ - Personnel et indemnité de ses­

sion des .délégués augmenté de 
1.088.000 à • . . . . . • . 
(Indemnités de session à prévoir 
pour 90 jours - Crédits à rde­

. ver en vue augmentation d" per­
sonnel soit; un sténo - 21 rom­
mis en plus). 

Article 5. - Représentation Métropoli­
taine '. . .'. . . '. . . 

(sans observation) 

Arl;idl! 6. . Dépenses des exercices clos 
(sans observation). . . . . . 
Ensemble du Chapitre Il = 
6.102'.000 à augmenter en vue de 
satisfaire les prévisions portées 
à l'article 4 soit 6.602.000 adop­
té. 

. CHAPITE: III 

COMMISSARIAT l}E LA RÉPU.BLIQUE 

, (MatérMI) 
Articll! 1er. CommissàÎ-iat de la Républ~c 

que (SerVice général) 

705.882' 

1.6821.110 

701.000 

3.613.000 

1.588.000 

600.000 

100.000 
! 

§ 1er - Cabinet Civil (sans observation) 485.000 
§ 2 - Cabinet Militaire (sans observaI.) . 130.000 

'TotaI de l'article 1er adopté 615:000 

Article 2. - Commissariat de la Républi­
que (Service inté,rieur de l'hô­
tel) 

7 § - (sans observation) . .'. .' . .980.000 

Artide 3. - Inspection Mobile (sans ob­
servation) . . . . . . . . 10.000 

Article 4. - § 4. - Transports et récep­
. . 	 lion à augmenter de 100.000 à 

200.QOO, soit total de l'art. 4. 750.000 
adopté avec augmentation de 
100.000 francs. 

Article 5. - Dépenses des exercices clos 
(sans observation) '. . " . . 15.000 

Ensemble du Chapitre III = 
~.270.oo0 porté à 2.370.000 
adopté. 

CHAPITRE IV 
SERVICES 1)'ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

(Personnel) .' 

Artide 1er. - Secrétariat Général; 
§ 1er. - (sans observation) . . . . 650.000 

Article. 2. Inspections ; 
§ l er .- (sans observation) .'. . . 500.000 
§ 2 - (sans observation) . . . . 386.600. 

Total de l'àrtick 2 adopté 886.600 

Artide 3. - Bureau dl! Gouvernement:' 
§ 1er. - Bureau des Affàires Administrati­

ves et Politiques (sans obser­
vation) . . . . . .' . . . 700.000 

§ 2 - Bureau des Affaires "Economi­
ques': 

a) - personnel européen: La 
Secrétaire contractuelle est en 
sUrnombre dans ce service. NouS­
proposons de l'affeeler à l'As­
sembtée Répresentative. ' 

Cet alinéa sera réduit en COn­
séquence de 221.000 francs et 
ramené de 760.000 à . ". . 539.000 

b) Personnel Indigène (sans 

§ 3. ­
observation)· : . . . . 

13ur~au' des Finances . . . 
Total' de l'article 3: 
ramené à 6.315.000 adopté. 

. 
. 

. 376.eOO 
4.700:000 
6.q36.000 

Article 4. 

§§1, 2, 

~ Ciroonscriptions admini
tives (Personnel européen) 

et 3. (san~ observation) . 

stra­

. . 7,930.000 

Article 5. - Circonscriptions admini
tives (Personnel' indigène) 

stra­

§§ 1, 2' et 3 (sans observation) • . . ~ 8.1>28.000 
§ 4. - Conseils. des Notables et Conseils 

. économiques et financiers = 
130.000 supprimés. 

Total de l'article. 5; 8.558.500 

ramené à 8.428.500 adopté'. 
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Article 6. - Indemnités de responsabilité 
(sans observation) . . . ." 60.000 

Article 7. - § 1er (pour mémoire). 
§ 21. - Tribunal de Lomé 3.220.000 
§ 3. Justice de Paix à 

Compétence restreinte .... 580.000 
Total de l'article 7 (sans obser­
vation - adopté) '. . . . . 3.800.000 

Article 8. - Justice Indigène: :2 § (sans 
. observation)..... .' 26.000 

\ 

Article 9. - Police administrative et ju­
diCiaire : 3 § (Sans observa­
tion) . . " . ". . . . . 2.610.000 

Article 1	O. - Brigade de Gendarmerie: 
2 § (sans observation) . . . 1.91O.00[) 

Article Il. - hlspection maritime '(pour 

mémoire) . 


Article 12. - Garde Indigène: 3 § (san$ . 
observation) . " . . . :. . 14.452:.000 

Article 13. - Dépenses des exercices 
clos (sans observation) ., 570.00.0 

. Ensemble du Chapitre IV ré­
duit de 47.989.100' à 47.638.100 
adopté. 

CHAPITRE V 

SERVICES 1)'ADMINISTRATION GÉNtRALE 

(Maté/Ml) 

Article 1er. - Secrétariat Général: . 

, a) - Service Oénéral = 6 'If. 


(sans observation) 

b) - Service de l'hôtel: 

§ 7. - achat et entretien mllté­
riel et mobtlier . . . . .' . 1:>5.000 

" cette lUbrique ayant été dotée 
de 150.000 frs. en 1947, nOUS 
reooll!rnandons que l'exemple 
du § 5 art. 2 Chapître III' soit 
suivi partOut. RêductiQl1 des, dé­
penses de 500.000 en 1947 à 
300.000 en 1948 soit plus du 
1/s et que ce paragraphe soit , 
ram'eilé à . . . . . ... . 55.000 
Total de l'article 1er ramené de 
359.000 	à 259.000 adopté. 

Article 	2. - Inspection (5 § -sans ob· 
serva tion) ,. • • 76.000r • • 

, Article 3. - Bureaux d'u Gouvernement 
(6 §, - sans observation) . 680:000 

Artid'e 4.' Ciroonscrip tions âdmin'istra­
tives : 1 

§§ 1, 2, 4, 5, '6 et 7 (sans 
observation). 

, § 3. - Entretien Matériel' et Mobl- ' 
"Tier : 
maintien taux de 1947 • 180.00tl 

§ 8. La Commission trouve exces­
sif le chiffre des dépenses pOli­
tiques passées de 90.000 en 1946 
à 310.000 en '1947 et 1948. Elle 
propose de le. ramener il .. 150.000 

§ 9. - .(sans observation) .. 
§ 10. Disproportion entre moyens 


transports, alloués.. il Lomé-Tsé· 

vié 400.000 frs. et les cercles 

plus vastés et plus peuplés: 

Sokodé 345.000 Mango 

180.345 - AIlécho 150.000; Ré­
duction des. prévisions de Lomé 
à 100.000 soit au' total de . 1.350:000 

§ 11. -	 (sanS observation). 
§ 	12. - Dépenses diverses à ra­

mener de 220.000 à . . ., 50.000 
'Tûtal de l'article 4: 2.870.000­
- 500.000 = 2.370.000 adopté. 

Artide 5. -., Justice européenne (7 §) 
sans observation . . . ':., 297,.000 

Article 6. - Justice indjgène· (3 §) 
sans observation . . . ... 75.000 

Article 7. - Police administrative et 
jticUciJaire: § 1 à 8 (aans Qbser- , 
vation) . . . . . . . • .' 351.000 

Article 8. Brigade 'de Gendarmerie: 
§ 1 à 9 (sans observation) . " . " 651.000 

Article 9. - Etablissements pénitentiai­
res (4 .§) sans observation . 2.130.000 

Article 10. - Matériel de j'inscription 
maritime (sans observation). 1.000 

Artid~ 11. - Garde Indig{!ne:,.§ 1 à 7 
(sans observation)' . .. . .' 1.061.000 

Article 12. - Dépenses des exercices clàlr' , 
(sans observation') .. : . . . ' 100.000 

Ensembl'e du Chapitre V. ré­
duit de 8:651.000 - '600.000=8.051.000 
adopté. . 

CHAPITRE -VI 

SERVICES FJNANCIERS (PeI'SOfll/.et) 

Arucle 1er. - Service ail Trésor; 3 § 
(sans observation) '. . . ," 5.000:000 

La Commission 'suèlg!èfe la 
suppression d'un payeur, Iles ab· 
senees . répétées du Trésorier­
Payeur laissant supposer que .. 
l'effectif prévu est en excédent. 

Article 2. - Douanes (2 §) sans obs-erva­
. von . . . . . . . . . . . ,10.190.000 

Article 3. - Service de la : Représsjon 'des 

. fraudes (pour mémoire). 


Article 4. - Enregistrement 'et Domai­
nes! 3 § (sans observation) .670.000 

Article 5. - Service Topographique:, 
2 § (sans Observation) . .'. . :930.000 

Article 6. '- For,êts: 2 § (sans obser­
, vatIon). . . . .'. . . . 1.>930.000 
Article 7. - Contributions Directes : 

, § 1er.: 	à réduire de 120.000 parce ' 

\ 

http:PeI'SOfll/.et
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. que contràc!uelle' non ob1iga­
,toire . , ,'. .,' 210.000 

, '§ 2. -, Personnel in'di'gène (sans 
observation '. , , .' 470.000 
Total de l'article 7 adopté '. 680.000 

ArticI~ 8. - Dépenses des exercices clos 
. (s.ans observation) .' . .', 510,000 

, Ensemble du Chapitre VI ra. 
mené de 20,030.()()()..I20,OOO = '19,910,000 
adopté; 

CHAPITRE VII 
, SIlRV/,CfS FJNANCIERS (Mpféri,'C/) 
Àrtide le~. - Trésor: 1§ (sans observa •. 
, tion) • . . . , . . . '. 

Article ,2. Douanes: 6 § (sans obser· 
vation) . • . . . , . " . 

Article 3. - Service de la Repression deS 
fraudes: 3 § (sans obServation) 

Article 4. Enregistre!11ent et, Dqmai· 
ries: 5 § (sans observaticm) 

Artie!:e 5. - Service Topographique: 
. 3 §' (sans observation).. 
Art:icle 6. - Fonêtls : ·9 § (sans observa­

, - , tion) ~. , . . . , '. .. 
Artide 7. - Fonêtls (Mam d'Oeuvre) . 

(La Commission recommande 
de 'mieux survemer les manœu­
vres qui, en généra~, font à 
peine 2 heure{! de travail effec· 

, tif par 24 heures). 
• " ArticIi: 8. - Contributions Directes:' 


4 § (Jlans observation) ,'. 

Article 9. Dégrèvement et rembourse­

:ment' des droits indûment pero 

. ,<;US (sans observation), . . . 


Arlide 10. - Moyens de transport des 

services financiei's (sans obser. 

, ',vation). . . . . . . ., 
Artide 11. - Dépenses des exercices clos 

(sans observation) : .'. '. 
Ensemble au Chapitre VII: 

2.153.500 (sans observation) 
adopté. 

'CHAPITRE VIII 

194.500 

. 635.000 

7.900 

, ]1.000­

90:000 

298.000 
1.012.000 

31.000 

. 350.009 

' 
 15.000 

50.000 

DÉPÉNSES DES EXPLOITAnONS INDUSTRIELLES 

, ' ,(PeJ's(}f/1I.(Il) 
Article 1er. - P.T.T.: 

§ 1'<r.':.... Les 3 dameseinployé~s 
, peuvent 'être remplacées aVllnta. 

geusement par de je.unes fil'Ies 
autochtones. En attendant et sui. 
'vaut les eXplications de M. le' 
Chef du Service intérèssé n y a 

,.)ieu de 'prévoir seulement: pour ' 
les 3 ça'lllès employ~s six mois 

,'de soMe,. • ;'. , : . . ." 
pour 1 oontrôléur ppal. d'ex-' 

, ploitation: six :nroÎS de soltle, ' 
. .Total . 

127.200 

108.0-00 
235.200 
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soit 235.200 à déduire du' mon- ,\' 
tant de ce paragraphe ;,1.180.000 
- 235.200 = 944.800 adopté. 

, § 2. - Suivant prévisions exprimées 
, par I~ Clief du Service intéressé 

'~ugmentatîon pour: 
5 commis sta· ~ .giaires ' enVIron 312.000 
3 facteurs francs. 
soit pour le § ·2: 6.000.000 por. 
té à 6.312.QOO francs. 

§ 3. ,(sans observation). ' 
soit au total 
mier: 3 § '. 
adopté avec 
77.000 francs. 

Artic1~ 2. - Servke 

de l'article pre· ; 
. . ". . .' 7.287.000 
augmentation de 

radioélec1riqw:: 
2 paragraphes: réduction de 
25 Ofo soit ,480.000 .. 1.440.000 

Atljicle 3. Travaux Publics: § '1 et 2', 
(sarts observation) . . . . .' 6.440.000 , 

Articl'e '4. - Transports automobiles .,' 
(Garage Central) ,2 §, (~ans 
observation)... . . . "2.535.000 

Artide 5. - Service dei'Agricultiire : 
2 §(sans. observation) . , . 4.870.000'.-

ArticFe '6. ' Service du Contrôle du con­
ditionnement:, 2 §. (sans obser-, 
vation) . . . • . . . , . t.643.6oo 

'Article 7. ~ Service zootechnique: 2 § , 
(sans observation) . . . . : 2.280.000 

Articl'e 8. Mines (pour mémoire). , 
Article, g. - Dépenses des exercices clos 

(sans observation) . .". '. 500.0-00 
Ensemble du Chapitre VIII 

avec I\:s modifications prOpOsées 
à l'artide 1er et la réduction de 
25 'Ofo sur l'article 2 est ramené 
tle 27.39.8,600 à 26.995.600 soit 
une réduction de 403.000 francs 
adopté. 

CHAPnRE IX 
DÉPENSES DES ExPLO~TATlONS INDUSTRIELLES 

(Main d'œuvre) 
Observations ,générales 'pour', 

ce qui, concerne., ce chapitre: 
certames catég()fIes de person. 

: nel :" commis, dessinateurs, opé- ", ' 
rateurs,' magasiniers, maîtres­
ouvrierS, etc, etc, y sont classés -, 
comme manœuvres' alors 'qu'ils, ' 
devraient ffgurés sur le chapitre ' , .' 

, personnel,','," '­ ,,' 
Article 1er• - Postes - TéJ.l!graphes et Téléphones :' , 

, § 3 (sans observation) . . . '910.000' 
Articl~ 2. - 'ServliceRadioélee1rique : 

, 1 § réduction ,de 25 Ofo soit de 
182.000. • • . • ï' .. 137.5OQ 

Articl~ 3. - Travaux Publics: 3 § (sans 
, .' o~t:Yati~n)......., 2.910.000 
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Artic1~ 4.' Transports rouHers et aé; 
riens, §.>ler : Garage' central' 

. ôe Lomé .. 
(sans observation) 

§ 2. pour mémoire. 

.Articl~ 5. - Agdculture: 3 § (sans ob­
, . servation) . . . .... . . 

. ArlicI~ 6. - SeMee d'Elevage (sans 
observation) . . 

Article'7, - Servtice du Contrôle du .con­
- 'ditionnement . . . . 

Article 8. - Usines et ateliers de fabrJ~a-
tion: § l'et 3 (sans observa­
tion) . . . -. ; . .. 

. '§ 2. - (po,ur mémoire). 

Article.9. - Mines (sans observation) 

ArticI~ Ij). - Dépenses des 'eXJercices c1o,s 
. (s.<lns ob~rvation) o' • • '. 
. Ensemble du Chapitre IX: 
Observation pour l'enserrdrle ra-

o mené de 11.409.000 à 11.364.000 
"' aoopté avec réduction de 

CHAPITRE .X 

1.1.50.000 

3.545.000 

530.000 

42:.000 

1.344.000 

500,000 

49.6.000' 

45.000 

. DiPENSES DES ExPLOITATIONS INDUsTRIELLES 

(Mâtériel) . 

Artic1~ 1er.: P.T.T. = '14 § (sans obser-' 
vation) . . . . . . . . : 

Artide 2. -c SerVice Radioélectri.qu:e: 
. . § '2 réçuit à loo.00t>, - 5 § .' 

Article 3. 	~ Travaux f>ub!;ics: .1 () §: li 
, ,._ 	 remarquer fa mQœdté du' créd,it 

affecté à l'hab~llement 'des, 
plantons, gardiens, chauf'féurs 

'(1.500 au § 5) en compàraison 
Iles atitres seivices (sans obser­
vation). .,. . .' . . '. 

Art;ide 4. 	- Garage : 
, a) ~ Transports routiers: 

§ ,1 et 5 (sans 'observation). , 
§ 3.' (La Commission Ieoom­

. manlle de ]aJsser les différents 

services s'approVisionner en car­

burants directèmeht au MagasÎjn 

Général.' ·Le· Garage central ne 

ronsérvant que ,ta quanldté q·ui 

11:Ii <!St nécessaire ~pour.sôn !onè­

, tlonnement 'norma~),: RédUit de, 

1.0.90.000 	 ,à . • , .. '. 

'Art. 'L - § 4: -Etant donné 'le nombre' im­
: ' portant de véhicul'eS achetés cet­

te année tantau cOmpte du hude 
get local que du bUdget d'Il "'­
FIDES, la CônimissÎon propOSé ' 
lle réduire le nombre des voitu- . 
res 	Ii'è, ô à 2:; de ram:ener éga\:e.. , 
mentd'e 6 à 2.<lelui desc,amlon­.' 

,-;";! ­

2.083.000 

il05.000 

. 
. 

. 

38i1.500 

000.000 

'! 

, . 

nettes: 'Créd,if de 2.000.000 ra-' 
'In~néà • .'.. • . . • • 

§ 6. --'. D'apr,ès~l'estimation clu Chef 
Iiu Service intéressé, 1\lS ,beso.irts 
en pneus 'et-chambres à air, qui 
ont été de 147.251 pour le pre. 
mie,r semestre 1947 s'élèvel'Ont 
à. peu pOO! à 450.000 f!S. en f.in 
d'année. Ce paragraphe est ra­
'ln'ené donc de 9oo.0oo.à 450.000 
francs adopté.· , 

Nous prOpos~>nll d'augmenter 
le paragraphe 2: de l'article 4' 
porté ,à 1.450.000 au lieu de 
1.000.000 francs. 

b) - Transports aériens: 
§§ 7, 8, 9 et 1-0 (pour mémoire) 

. § 11 (sans observation) . . . . 
. 	 Au total l~articIe 4 eSt ramené , 

à 3.515.000 adopté . 

Artide 5. C'" Agriculture: 15 paragra­
-phes (sans observation) . , 

ArllcI~ 6. - Service du ContrOle dti con­
'ditionnement (Slljls' observa­
tion) .". , ~ . . .,.,. . 

Article 7. Service Zootechniq)le (9 para­
graphes) sans observation,. . " 

Article s. - Ateliers et Usines de fabri­
cation; , ' ' 


§§ 1, 2, 3, 4, 5 et Il (sàns ooserva­

tion) • .,.". . . ',' . : 


§§ 6,.7, 8, 9 et 10 (pour mJ!moire). 


Article 9. :- Mines et prospection géo-', 
logique: . 

1 § (sans observation) 

Articlie 10.-- Dépenses des :exercices clos 
(lianS observation) . . . . . 

Ensemble du Chapitre. X ra­
mené de 12.561,500 à 10.961.QOO 
adopté; soit une réduction de 
1.600.000 francs. ' 

CHAPITRE XI 
TRAVAUx PuBLICS, 

, 

Artiere 1er• - Travaux d'entretien: 

1.0(j0.000. 

.. 

·50:00Q ,'. 

, 
346.000 .' 

1.27MOO 

1 
1;301.000.:' 

• ,C~ 

. t: 

100.000 ' 

, § § 1 et 2 (sans observation) . . .' 3.400.000 '; 
§ 3. - Entl,'etien des rolites inter- . 1 

roloniales porté 'de 3.8.19.000 à' 5.801.000 
§ 4. - Entretien terrain d'aviation . 

de Lomé ramené de 500.00,0 à '250.000, 
§ 5. -, (sans observlltion) 400.000 
§ 6.- (pour mémoire). . : 

Totab articlè l or adopté '9.851.000 

Articlé 2. - Grosses réparation'S:. 
. !li § 1 et 2 (sans IObservatio,n) 3.093,000 

ArVcIe 3 ..~ Travaux. Netifs: ". 
"§ ,1er• - Bât,iments: ramené. d~ 
. et.820.ooo ~ ..•..• ·6.750.000 .. 

"~ . 
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La . Commission reoomman'de· 
·all Service d'Agrku1tJure d'accep­
ter~e bureau mis à·. sa dispos­
tion. à 'Soloodé par Il! .Comman­

. . 'dant' de 'Cercle au coUrs de la . 
conférence prébudgétaire. 

§ 2;-. (sans observation) . ., 45.000 
Article 4.- Travaux imprévus (sans 
. observation}..... '. 300.000 

Article 5. ~ 'Travaux exécutés iu moyen 
de la taxe vicinale (sans obser­
v/diou) '. :.... . ... .,12.000.000 

Article l'i. ~ Dépenses des eX!ercii:es' 
clos . . . ..... . . .. 600.000 

Ensemble du Chapitre XI: 6 
articles avec mo'di.fications des 
articles 1er et 3 porté de 
30.977.000 à 32.639.000 adopté. .. 


, . *' ic • ~ ~ 
Le Président déclare la . discussion générale ouverte 

. en ce qui concerne:. 'le Ckapitre l,t "Deites 8xigi;­
files •• ..' 
. LeS· artidies li 2, 3 et 4> n'ayant appel", !aiUCUi11é Pbjec: 
tion de ~a part ,n.~dtl· Gouvernement, .ni ~ délégués, 
sont votés. sanS ··commentaire. . . 

L',,\l<>ptioJi . de l''article 5· donne lien à un rapide 
échange dc·.vues. 

·M.· Olympio poae la question pour savoir si la 
O.LR. du Togo. jouera rétroactivement au bénéficl' 
des intéressés. .' ~ 

M•. DOise répond que senl le décret organiq;ue fe'ra 
lia lumière sur ce point. 

Le Prés,ident met aux voix l'article 5. . 
L'Assernbl'ée a ado.pté. 
Des débats . plus animés caractérisent le vote de 

l'article 6. . 
.M. [)oise faisant 'entendre que d'importantes com, 

m'aridcis sont pàssées pour le compte du TerritoÎr-e, 
s'<lppoae à. Pa diminution proposée par la Commi;ssijon 
titi Bu'dget !;Ur 1'e chiffre inscrit au titre d'intér~ ~ 
commissions sUr avances de la Caisse Central-e de 
\la France d'Outre.:Mer. 
. M: Coco explique au représentant du GouVjeIfl!e­
ment qüè sa Commission S'est basée sur les prévi" 

·slons du Chemin d!L ret du Togo, gros liénéficiair~ 
tlES pi~ts. • 
. . M. Oliyrnpio atn~e du calme à ces opp.ositions en 
précisant que le Cher du Service intéressé a donné. 
toute assurance wr les l,ivraisons des commandes dont 
n.est fait allusIOn. . 
.' M; Doise doutant de l'importance des avati<ies et 
subveIitions. métropolitaines; propose que la 06nstnuc­
1j6n des. écotleS et dispensair,es soit suPPOl'!ée partie 
par Ires avances, partie par le FIDES. . 

M; Coco refute cette suggestion qui> ten:d à appbrter 
Une mo'd,ificatÎQn aIJ plan FIDES que le. rap~rtenr 
de ~a Commission dÙ Bu'dget estime bien alT,~é.· , 

. . M. Oliympio s'oppose àJ~ut-edisposition qui empiè­
terait sur le plan F.I.D.E.S. quel qu'en soit le lllQtilj, 

·..et pour' donner 10ute ta èlarté nécessaire au .budglet, 

il deman'de 'de surseoir au vote de cet article jusqu'ik . 
ce q'ue te représentant du Gouvernement ait fourni les 
édaircissemeqtsutiles: . , 

Le Président met aux voix la proposition de M • 
Oliympio. L'assemblée . a adopté,. la' discussion de 
!l'article 6 est renvoyée 'à une date ultérieure. . 

M.Coco donne lecture de articles 7 et S. L'Assem­
blée a adopté. . '. 

CHAPITRE' Il 
Les 6 articles de ce chapitre sont votés favorab1;e.'· 

ment sans commentaires. 

,CHAPITRE III 
LIAssemblée a ad<lpté L l'unanimité les propiO'si~ 

tions de 1a Commission du Budget. . ). 
• 

CHAPITRE IV 
t.es articles sont adoptés dans le sens exprimé par 

le rapporteur de la CommissIon du Budget. TOl,!l;e­
fois, la suppression du paragraphf! 4 <le l'article S 
est marquée par un bref' .échange de ·vues . 

M. Doise rappel~e à l'Assemblée que le Consci'l. 
des Notables sera remplacé par des Conseils de"Cir. 
conscription: <'. 

M. Coco répond. que '-ces crl!'ltiQns' sont enoore des' 
projets •. 


_CHAPITRE '\( 


(adopté) 

CHAPITRE VI 
M. Olympio se référant au texte filtant les effec·· 


tifs \:les bureauX' du Territ>oire, précisé que ·Ie. nombl'ii.:· 

des payeurs en service à là Trésorèrie; oonstitne ,ime· .. 


. ·violation· dudit texte;' il attire l'attentiôn du GOÙ\'el'ne- . 
. ment sur l'opportnnJté de supprimer )ln pâyeur. : ' 

Le Représentant du GoUvernement prend note ~ 
cette observation. " '. 
. . Les prQPosi'tions de la Commission du Budget 5I>nt 
adoptées. - ..., 

CHAPITRE VII 
(adopté) 

CHAPITRE VIII 
(adOpté) 

. 
CHAPITRE IX 


. ·M. O~ympi~ attire l'attention du Gouvemement' S'Ur 

le manque. de clarté que· dénotent Céiiains articles OÙ 


.'sont généralisés' sous rubrique de ~nrob:ilier le personnel 
et le matériel. il. demande à· ce, qu'Usoit remédié à 
cette interpellation équivoque ...susceptible de fausse~ . 
I?esprit sur l'appréciation des l'lévisions budgétaires 
en. oonn;lissance de cause. . '. 
. M. Foursaud agrée cette observation et décllar.a 
que l'I! Gouvernement en prend note et appbttera • 
I?a'lienir tonte clarté nécesSaIre. . ',. " 


Après cettê mise au point, le chapitre IX ert addpt;1 

en totalité. , . 
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CHAPITRE X 
(adopté) ..

CHAPITRE XI 
· , 	 1erArticle 

M. Olympio demande au Gouvernement de prendre 
toutes. dispositions pour la réfection des voutes dpnt 
I~état laisse à désirer dans l'ensemMe. " 

M. Touleassi propose une augmentation du chiffre 
prévu· à l'effet de pourvoir s)1ffisamment à la répara· 

'ï;iàn des routes secondaires dont certaines tendent à 
"tre Împra!kables. . . 

Maî:qe Vlale donne un apaisement à son collègu,e 
en lui préci'!,ant que le fait. d'avoit imputé aU ;p~an 
FIDES l'entretien des' routes interco1oniales apporte 
un soulagement sensible aux taxes vicinales qui seront 
a'ffectées en presque totalité à l'entretien des routes 
secon~aires'et des ponts.· . 
· L'article ler ,est adopté après cett; mise au pain;t, 

< 	 Arlkle V 
M. ''olympio 'réïtère' son intervention pQ)lr: que tes 

taxes vicinales soient effectivement employées à l'en· 
treliei! des routes. . 
.. M; Freijas opine contre leS allégations de certajns 

· Commandants de Cérde qui, rebutés dans leur désir 
i:I.e diSposer. d'une, rlià:ill êI'œuvrc bénévole, laiSSent 
croire que l'eS populations refusent .de travailler sur 
les routes méiiTe' si on leur offre de l'argent Le dé­
I!égtié dénonce ces a1légations illtentionnelles et deman­
k1eque l'e .Gouvernement donne des instructions aux 

, Che'f& de Circonscription pour que les crédits ainsi 
. votés trouvent leur réeUe destinatiQn dans I~entretlen 
. 'des routes; . ' 

L'articlle' 5 mis' aux voix est adopté.. ' 
.. .Le reste du Chapitre XI mis aux voix est adop~é 
sans commentaire.' . 

L'ordre du jour étant épu,isé, l~ 'Président I,ève b 
séance à onze heures quaran!c minutes: 

. Le Président de l'A.R.T., 
OLYMPIO Sylvanus. 

l:e Secrétaire, 
TRÉNOU 	 Rodolpl*l. 

-=--~--'---'---
" 'PROCES-VERBAL de la neu.vlème séance publique 

'fùt Saniidt 27 septembrè 1947 de la Sessicn [,,!dgé, 
ttiP'e de t'Assemôlée Représentative 'da Togô. 
PrésIdence de Maître Vide, 'Ylce-prés.ident. 
.La séance est oU1l'erte à 9 heures 15.. 

. Sont présents: 
M.M. Zakary Look:)'{Vice·Présiden! 

. Trénou Rodolph~, Secr.étaire 


. Grunit~ky Gérard, Sectéta,ire 
Tiem Seydou, 5"ecrétaire 
Coco Hospice 

. Wilson Robert 
Tavera Bartliélemy 

Savi de Tové Jonathan 

Passah Seth 

Fio Lawson V. 

Fio Agbano 1 L 
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Placca Chrysostom'e 
Mlapa Djossou . 
Freitas Paulin·! ' 
Tuleassi Jean 1 
Sam Klu 
Oureya Djibiril 
Faré Djato 
Yao Tiédré 
Ali Bodjona 
WaHa Ropert 
Komotané Georges 
Nawanou Nafnbièma 
Oùdanou Tantandja - .. . 

.AbSents et excusés: 	 ,. 
M.M. Azémard 	 Pierte et Révérend Père Riegert, en '.•~ 

congé en France. "', l 
Olympio Sylvarius, Ata Quam 	 Dessou et Agba 

Marcd, excusés." . 
M. FOursaud, Inspecteur des Affaires Administrati­

ves, 'représente le Gouv.ernement; Il est assisté \:le 
M. Doise, Chef du Bureau des Finances. 

Maître Viale, président dollne lectnrede 1'9rdre du . 
'. jour: « Présentatùm 'da' Budget: Dfp.t:lI1Ses: Chapt..· 
.. Pitie XII â xxn ». . \ . .'l..' 

L'Assemblée a adopté; ,.... ".,' 1 
" M. Coco, rapporteur de la .oommis.sion du budget '1,'

donne lecture par qétail des chapifr&. inscrits à l'ordre 

. du jour: ' CHAP ITRE XII' ".~ 
SERVICE )Ji'INTÉRi'.T SOCIAL ET ÉCONOMIQUe' 1 

. Article 1er. - Servlées Înéqicaux et sam- "1 . 	 . i
taiTes . . .....'. •. 2,560.000 ' • 
(2 li - sans observation) ..~ 

Articll! 2. - Hôpital-Mixte de Lomé 7,535.0001 
(2 li - sans observation) . ''1 

ArticIe 3. - Assistance Médicale lud. 8.822.200 j
(2 li - sans observation)' ~ 

Artide' 4. - Hygiène publiqu~ . .,' 758,000 1 

(2 li -:- sans observation) 

Articll! 5.' - Service Sanitaire Maritime 30.000 
(sans observation) 

ArticIl! 6. -Instruction Publi~e : .17.340.000.... 
. (3 li - sans observation) 

Article 7. - Service-Education Générale 
. et des sports .. ". " ',426.000 

(2 li -'- sans 'observaIJon) 

Article 8, - Enseignement libr,e : 
li 	1er. ~ Subvention du. Territoire, 

pour participation aux dépen­
ses d1enseignement porté .de : . 

. 5.000.000 à . .' . . . . . ,6)000.000 
. afin de favoriser la multipli- . 
cité des établissements de l'en­
s'e)gnement privé et par' voie 
de'oonséquence la diffusion <te 
la langue française .. 

Artic~e 9; Centre d'I.F.A.N . 
. .{. 
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Article 10,. - .'E.ns~ignemelJ.t . technique 
et professionnel L ' , 

. §: l.er. ~'(poùr mémoire).
· li' 2.. - (sans observation) \310.000 

Arliclli 11. - Assistance Sociale: 
2',§ (sans 'obse'rvation) . , 43.1.200 

Artici'e 12. ,--.. Servîc~ • Météorologique: 
· ,li l.~. - (pour mémoire), 
lili 2: et.3 (sans ob~ervation) 860.000 

.Article 1.3... -,-', 'Dépenses des exerciçes 
clos. ..".:. ." . . L500.000 
Total du ' Chapitre XII. , 46.622.400 

Ènsembl'e du' Chàpitr'e XII 
augmenté de .45~622.200 à 46.622.40IJ 
àdopté. 

CHAPITRE XIII 
SI;RVICE D'INTÉRêT SOCIAL ET, ÉCONOMIQUE". . . " 

(Maiéttpl) 
. Article 1er. ::. SerVicès Médicaux et sani­

taires .:'. . . . . . '.' 255.000 
(4 ,§ - sans observation) 

Article 2:. ..:.: Pharinacie'd'approvision­
'Dement et làboratoire de chimie 
(3 § --: sans obsèrvation). 19.2:50.000 

: Artîcie'3. - Hôpital-Mixte dè Lorrté: 
§ 1er (sans observation) " 650.000 
§ 2:. - Achat et entretien du 
mobilier, lingerie porté de, 
650.00():",.à. /",.'. '. '1.000.000 
§ 3. .~ Sal·aire des gens de" \ 
sèrvîœet manœuvres,. porté .,­
!ie 370.000 à . . " . :- . . . 1.000.000 

Ces deux para,graphes ont été 
ainsi augmentés afin de fournir 
.au Ser\':Îce de Santé les moyens 
'd'entretenir et de réparer rapide­
ment .Jres cases d'hosnitalisation 
et la maternité et d'en assurer 
/a propreté. cOl1stante. ' 
§§ \1; 5, 6 et 8 (sans oQserva-" 
tion) " . • . . • .,.. 160.000 
Total de l'arljde 3 po_r:té de 
1.830.000 	,à . • .... . . . 2.810.000 

Artide \1.'-, Frais d'hoSpitalisation hons 
de, la Colonie deS fonctionnai­. ;es (s~s ,obServation); 10.000 

: ,. ArtiCle 5. -' Assistance Médicale Indi· 
gàle: ,. 

.. ' § 1er. .:.... Entretien, des malades i 
idans les dispensaires porté de ' 

~ 640.00n il " . • . . . . . > 1.000.000 
- '§ 2. _.Achat et entr~tien du matériell . 

et du mqblHer dans les dispen.­
· saires, augmenté,. de 355.000.· 
â . . . . . . . . . ., 500.000 

'. ,,§§ ,3, \l, -5, 6, 7 et 8 (sans observa­
tion) '. . . • • • . .,... . 1.808.000 . 

Total' ,de l'article 5 porté de' 
2.803.000 a'

,~ , 

. . . " ,3:308.000 

Article 6. Hygiène I?t!bHque: 
2 § (sans observation) . 510.000 

Article 7. Services Sanitaires et mari­
times (pour mémoire) .. 


Arti.cle 8. Instruction Publique: 
§§ 1er, 21, 3 et 4 (sans observation). 3.100.'000' 
§ 5. - Bourses et ,allôcations d'en­

, tretien ramené de 7.200.000 à 6.45ÜXlQ 
La Commission du Budget fait . 

état de l'irrégularité de la procé- . 
dure en ce qui concerne ce 'para- .' 
graphe. Les bourses doivent être 
:délibérées, ce -qui n'a' pas • é~ 
fait. Par a~bleurs il y â eu viola- .;. 
t;ion flagrante de l'ancien arrêté 
et du nouveau décret en pr~ara-
tion sur les bourses, car deux 
bourses ,ont été acoordées sans 

. concours donc. sans garantie et . 
aucun 'membre' de l'Assemblée 
Représentative du Togo n'a siégé 
à ta Conimission des bourses. 
La Commission prié li Assemblée 
de. bien 'lo,uloit adopter ses con­
clusions et de retrancher les 
no.tivelles bourses accordéeS cet­

"te année sans sa délibération 
jusqu'à ce qcie le paragraphe 19 
de l'artîcle 34 Jiu décret no 

. 	46-21378 du 25 octobre 1946 ", 
créant l'Assemblée Représenta-" 
tive du Togo .soit respecté.' ' 

Article 8: ~ §§ 6, 7, et 8 (sans :O'b'lIel'V'a- 1 . 
_ tion). . . . : . . .. ,2132;500 

Au totar article 8 ramené de-,,-=== 
10.532:.500 à '. ,. . .. 9.783.500 

. ,Al'ticle, 	 9: -' Education Générale' et ' 
Sports " . . . . . 326.000 
(8 §. -:- ,sans, observation)' 

Article 10.- 'Centre d'I.F.A.N.: 
§ler: Bibliothèque, èinémathogra­

phique, Communiqués· offiiciel\l, 
porté de 20.000 à . . ',', 168.000 

§§ 	21, 3, 4, 5, 6, 7, 8 et 9 (sans,oJ>.: J 

. serva:tion) . .:. .'. .. .' ", 13!MOO 
Au total ,de l'article 10 (9 para­

300.(01)graphes) . , ',' .. "". 
. Article 11. - Enseiguement technique 

et professionnei' .', '. . '. . 
(3 § ..::.. saÎlS observation) 

ArtiC'le 12: - Assistance Sociale -Oen­
vre du Bureau '- Centre de! 
~éricuU:urè (sans " observa­
~1l) .... . . .... 200.000 

Article 13. -'- Service Météorologiqul! .260.000 
~3 §.,...: sans observation) .,' 

:. 
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Article 14. ~ Expansion Extérieure (!ians 
observati'On), ' . ,~. . . . 300.000 ' 

Article f5. - Subventien à des Oeuvres 
d'intérêt social . . . . . . 400.000 
(sans observatlen) 

Artide 16. - DépenseS Iles exercices 
dos • . . . . . . . .. 400.000 

Ensemble du Chapitre XII,I
• = '16 articles avec medifica­• 

tions des articles '3, 5, 8 et' 10. 
, , augmenté de 38,588.500 à . . 39.472.500 

adepté.
.' 

, CHAPITRE' XIV 

DÉPENSES DlVERS!,S (Persottnel) 

Article 1	er, ~ Allecatiens temporaires' 40.0:000 
(2 § - sans 'Observatien) 

Article 2. - Allocations 'exceptionneUes 
,(sans 'Observation) . .', '. 300.000 

Artid~ 3. - Dépenses des exercices" cles 
(sans 'Observation) . . . '. 100.000 

Ensemble du Chapitre XIV· 
, = 800.000 francs (sans obser­
vation) adOpté. 

CHAPITRE XV 
DÉpI;NSES DlVERS.ES (Matét!,el) 

Article 1er• - Tran~port du Personnel 
et du Matériel '. . , ; . . . 9.900.000 
(3 § - sans observation). 

,,1. • ... 

Articte 2. - Frais de Mission à l'inté­
, rieur' et à l'extérieur .. 200.000 

(sans 'Observation). 

Article 3. ,~ Fêtes Publiques - Frais 
, • Généraux: 

§§ l, il 12 (~ans observation)' . 6.953.000 
" § 13. '-,- Indemnités diverses ré.. i 

,duit de ,250.000 à.' . . . 50.,000 
§§ f4 et 15 (sans observatiûn) .' 300.000 

, ,'§ 16. - Achat et entretien du mo­
bilier des logements du ch<:f­
lieu réduit de 800.000 à ',. . , 300.000 

• § 11. - Divers: ramene de 
141.000 à . . . . . . . . . 87.000 
Au iotal' de l'article 3 = 17 §§---:':c':-:-:'-': 
réduit de 8.450.000 à 7.690.000­

, (adûpté). 

Article 4. - Subvèn liûns :. 
§ '1er: Subventiûnà des Etablisse­

ments Métrepûlitains:' . 
a) à la dispositi'On du départe­

ment (sans 'Observatjçn) ;'" 300.000 
b) - à la dispoSi:tloD' du ter­

ritoire réduit de 500.000 à. 200.000 
§ 2. SubventiOIl à des Etal:!llisse­

ments du Terntoire (sans 'Obser­
vation) • , ., . 500.000 ' 
Il ajouter: § 3. - Sub~tie'n 

-~- ..,. .. _--­

SPECIAL 
TERRITOIRE OU TOGO 15 janvier 1948 

au Collège, de la. MisSion, Ca­
thûlique du Tûgû . ... . '2,QOO.OOO, 

Le totat de l'article 4 est porté..,.;,,:-=="" 

Ide 2 à 3 §§ et de 1.300.000 à ·3.000p00 

(adopté). 

Article 5. - Dotation: Subventi'On à la 
Commune-Mixte de L'Orné: La 
Commission ,~uhaite qu'à D'ave­
nir le budget de la Commune-
Millte de ,Lomé lui s'Oit présenté 

, '. 
non' dans un esprit uniquement 
restrictif, mais afin d~ financer 
util~ment les besoins réels de la 
Cemmune., ' 

1 § (sans. 'Observation) . . . . 6.000.000 
" 	 ' 

Articl~ 6. - Dépenses diverses 4 § 

" ' (pour mémoire>. .,' 


Article 7. - Contributi'Ons : 

§ unique: versement à la Chambre 


~esCo~n::rc"so~es ::nrr;,r:'ees ."pe~- 606:1)00 

Article 8. - Dépenses des exercices clûs 1.000.000 
Ensemble du Chapitre XV =! 

8 articles avec modification des~ ,~ 
articles 3 et 4, augmenté de ,r :1 
27.450.000 à' • '. 28.390.1JlX) J,"'!'
adopté. 

J 
CHAPITRE ,XVI , 

FONDS SeCRETS l 
~ 
~,

100.000 " 
. {

CHAPITRE XVII ! 

DtPENSES IMPRÉvUES J 
Artîclle lor. - Pertes de fonds ,et de 

matériel . . . . . . . 150.000, 
(2, § -sans obsérvatiûn). l 

Artide 2. - Autrès dépenses imprévUes ,: 
~ 

.augmenté de 350.000 à . . . ,1.099.000 

Miclle 3. - Dépenses des ~X!ercices" 
clos • . '. • . . . . . .., 
(sans oDservatien) 

Ensemble du Chapitre XVII 
= 3 articles avec m'Odification , ,de l'article 2 augnienté de 

,~ 

5:20.000 à. . .. ",' 1.269.000 
adopté. 

CHAPITRE XIX 

ApPROVISIONNEMENTS Ot;NÉIil\UX ' 

Déux articles (dépenses d'erdre) ~, 60.000000 
(sans ,'Observati'On - adûpté) .. 


.. .. 

" 
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Jl.ECTIO~ DEUXIEME 

D~PENSES EXT~AOnblNAJRES 


CHAPITRE XX, 
1.UITE CONTnE LES' MALADIES ENoÉMO-EP1DtMIQUES 

(personnel) 
Article 1er: - § 1'" (pour mémoire) 

§ 2. - (sans· observation) . 800,{)00 

Article 2. - Fonctionnement, des sec- , 
. 'tt'W"S ,'. . . . . . . . ,5.600.000 

2 § (sans observation) 
Article '3. - Lutte contre la lèpre (sans 

observation) . . .,. . . . 1.326.000 
Artîcl:e' 4. Dépenses des e~rcices 

c~ .".',. 100.000 
Total! ... 7.,826.000 

Ènsembl~, du Ch'!-pitre XX -'- sans observation ­
adopté.' ~ 

CHAPITRE' XXI 
PlrOPI1YI./AXIE ET LUTTE CONTRE LES MALADlES ENDtMO­

ÉPlDtMIQUES (Matériel) 

'Article 1er. - Fonctionnement dès Sec­
teurs de la Trxpanosomfase: 
9 §§ (sans w>servation) , §.OOO.OOO 

Article 2. Prophylaxie agronomique 
(sans observation) . . 300.,000 

Article 3. Lutte contre la lèpre (sans 
dbservàtion). . . ',' . . 4.000.000 

A:rticl:e 4. - Travaux Publics, (2 § ­
sans observation). .'. . . 2.620.000 

Article 5. '- Dépenses, des exercices 
clos . . . , .,.. 104.(lOO, 

Total . . . 12.024.000 ' 
Ensemble, du Chapitre XXI - sans observation 

:adopté. 
CHAPITRE XXII 

ÜÉPENSES EXTnAORDlNAIRES ' 

ArticÙ! 1er. ~ Travaux; 
10 §§ (sans observation) . . '. 14,836.000 

Articl:e 2. .:... Achat de matériel automo­

bile 'et' d'engins mécaniques 

pour l'Assemblée Représenta­

tive du To~ et les Parlementai, 

Ires : 

3 voitures '/ 
, 2.000.000 1 a:Ùtobus 1 ... . 

Article 3. :.... Subvention il. la Commune 
'de 'Condé Folie . . . ". 600.000 
(sans pbservation). 

Article 4. - pour,mémoire. 
Article 5. - Frais de' frappe de mOn­

naies divisJ.onnaires ramené de 
16.000;000 'à . . ',,'. . . . '81000.000 

, ,Article, '6. - Dépenses d~s, ~xercices 
. cl()s (pour mémoire).. ' 

, 

Ensemble du Chapitre XXII avec_modifications des 
articles 2, 4 et 5 ramené de 33.436.000 à 25.436.000 
adopté. 

" 

'* '* 

Après lecture des chapitres ainsi énumérés, le rap­
portenr de ta Commission du bu!lget propose de 

oommencer l'es débats sur le chapitre XIV étant do.n­

né te retard à la séance du délégué Trénou, 'l'appor­

teur de la Commission, Sociale qui pourra utilem.ent 

faire des objections sur l'es chapitres XII et XIII. 


M. Doise par contre, propose le vote de l'article 6 

du chapitre Premiér ajourné lors de la dernière séance. 


Le Président demande l'avis du Représentant du 

Gouvernement. 


M. Doise, déclare maintenir 'son opjl1'>SÎtion à la 
diminution de 1 million et demi prévue par la Com­
mission du Budget. '" 

M. Coco fait connaître de son côté que l'AsSjelU­
bi'ée mamtient sa position~ ,,' , 


Le Président met aux voix le vote de l'article 6 dl,l 

Chapitre Premier. 


L'Assemblée a adopté les.. propositions de la Com~ 

mlssion du Budget. 


Le Président passe 'la parole il. M. Coco q~ /ÎOnIn'e 

l'ecture du Chaptlre XIV. , 


Après l'ecture, le Président déclare la discuss,ion 

générale <.luverte. Pers<.lnne ne de'mandant la paroll'i, 


"le Président met 	aux voix le chapitre XIV. 
LiAssemblée a ad<.lpté sans déb·ats., . 
M. Coco lit les conclusions de sa Commission sur 


le Chapitre XV. '. 

Le vote des articles 1, 2, 3 '(paragrap~s 1 à 12) se 


passe sans objection. , , 

Le paragraphe-13 de l'article 3 fait l'objet d'une 


observation du représentant du: Gouvernement. 
, M.' Do,ise ~stime que les créQits accordés il. œpara: 
. graphe sont insuffisants, ces crédits étant, pr~cise-t-il', ' 
destinés à pàyer I:es allocations dues à M. l'Inspecteur 
des poi,ds et mesures, ~es frais de déguerpissentent (il , 
cite le cas du terrain d'aviatioh d'e Lomé).' .' 

Maître Viale apaise l'ltlquiétude du représ:entant 
du Gouvernement en l'assurant d'un avis favorabl'e 
<:le l'Assemblée Représentatl,·e !lu Togo àu besQin 
sUr le viretnent éventnel de crédits pour redresser la 
situation. , 

Le Président met aux' voix tes conclusions de la 
CommissiOn du Budget en ce qui concerne lie paragra­
phe 13 de l'article 3.' " ," ,'. 
, L'Assemb\!ée a adopté. 


Le vote de i'a1\tide 4 suséite à nouveau une diver­
gence d'opinion: . 


M. Coco exprime la prudence qui .a présidé l'en­

se'mbl:e des travaux de sa Commission et l'incerti­

'rude que présentent 'ies subventiol1$ métropolitaines. 


M. Foursaud traduit ce!.te prudence en un jeu de 

méfiance: , " 

, Le Présidept Maître Viale met aux voix les proposj/. 

tions de l'a Commission du Budget. , ' , ' 


L'Assemblée à main levée adop~e à l'unanimité l'ar. 

ticle 4 tel-qu'Ji <:st- présenté par _le rapporteur d,~ 

budget. 


" , 
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'" :M. Coco· .do/lnarit· ensuite lecture de l'article ·5, 
i:lemande au Gouvernement" d'établir IUn contact .entre 
li'Assemblée' et hi C-onseH Municipal au courS des -tra­
'wux budgétaires afin que la subvention. qfle le bud­
get local doij accorder au budget municipal ne soit 
pas une formalîté mais. plutôt une' mesure accomplie 
~n' çonnaissance de cause.'. . 
.. M. Doise objecte qu'en France l'Assemblée NatÎ()­
l!.àJe .ne vote pas les budgets communaux· et que par 
analogie} l'Assemblée Représentatlv.e ne· doit pas s'im­

. \n,scer <Jans te vote du budget municipal. . 
. Maltre Viale précise qu'il s'agit de la part de M. 
Coco' d'une suggestion de iiaison et non de contrÔIle. 

Après cette mise au point, l'article 5 mis aUX! voix 
, est voté à' l'unanimité. . 

Les art;i<!I"" 6 et 8 sont adoptés sans objed~n. 
, Le Président demande de passe! au "Qte du Chapi­

tre: XII; l'anivée dli rapporteur de la Commission 
Sodale le permettant. . 
", M. Coco, donne lecture des articles 1 à 5 qui .n'ont 
fait l'objet d'aucune modification de la part df 
111 Cominission 'du Budget. 

Le Président les met afix voix. , . 
L',Assembtéeles a.adoptés .. 
Le vote de l'article 6 paragraphe premier suspend 

"'auditoire aux lèvres du rapporteur de la Commission 
du- Budget. M. Coco déclare : .. 

1« Avant de procéder au vote de ce paragraphe,' la 
Çommission qui a. re.Çude nombreuses doléanceS!, 
t.ient à faire préciser sa ligne de conduite vis-à·vj~ de 
ce· personnel .dans. l'avenir ; elle désire notamment: 

.)0/ - obtenir l'assurance que ce personnel remplini 
l'a fâche qui lui est assignée et ne s'ocoup,'era iplus 
d'oœupations.. étrangères' à· oon service; 'c.. 

20;'- iêtre. assurée que ce personnel' donnera lm . 
~nseignement pédagogique aux instituteurs et moni­
teurs autochtones' de façon . que leur collalJioraïîpn, 
jntime réalise une. bonne . entente nécessaire à l',évôlu­
tion de notre jeunesse; 

,. 	,'30 / - acquérir la certitude qUe ce personnel· fera 
l'a, clàsse aux élèves du cours moyen 2 au, moins 2 
fois par semaine;., . . 

110/ - _enfin' que ceS inftitl!teùrs à qui revient. la 
lourde tâche de former l'élite du pays, soient recrutés 
Ue façon à ne pas porter atteinte à va, ,hatlte tenue 
moral'equi a ,toujours été de. rigueur pàrmi ce per­
sonnel:. }) ­

M.Savi de Tové se ralHe au vœu' dù .rapport\!ull! 
Ue l'a Commission du Budget et se fait l'interprete 
\lés paren1>i togolais pour exprimer au 'Gouvernement 
Ire désir unanime du pays de voir réaliser :un (Ç/ldifl<; 
'minutieux des éducateurs aux fins" d'une instruction 
suffisante et 'une saine mora~ité pour la jeunesse. 

M, Freitas insiste sur .le contrôle de ce personnel 
Uant il' fait partie: ' 
, . Le: Représentant du Gouvernement raSSUre lés 
ktél'égués ,que le Gouvernement donnera satisfaction 
là leurs vœux et veil1era à la réforme nécessaire.' 

Le Prés,ident met aux voix l'article 5 .. 

L'Assemblée a adopté. . _ . 

Le' reste du Chapitre est voté sans commentaire. 

M. Coco ilt le .chapitre XII!.' ',., 
l.eIs artiCles l à 4 iSIOn~ votés sans observati!'ln. t 

Le vote de l'article 5 est marqué d'in~l'1/entio'llS 
réitérées des délégués qu Nor!l. 

M. WaHa évoque les difficultés de moyen de déplà­
cement du médecin africain de la Circonscription <:le 
Lama-Kara et oemande la mise à.la disPQsition 'die ~. 
fonctionnaire d'un camion: ' 

M. Wilson apporte 'un apaisern'ent à son Goltègue 
en l'e rassurant du fonctionnement dans, un proéhe ave­
nir d'un service mobilè. de prophylaxie, , 

M. Zakary vient ail secours' de WaHa et reniet el;! 
tliscussion ta négligencè tles malades, par manque de 
moyen de déplac\'l1lent du médecin de Lama-Kara ... 

M. Faré Djato demanae de son côté une augm~n~ 
tàtjon des crédits de ce....chapitre afin d'atténu'er ~a ' 
Imisère des' hospitàlisés que la négligence du Sèrvi'ce , 
de santé voue parfois à la mendicité dans' les centr~ , 
'de brousse. ' 

M. Touléassi demande l'utilisation effectiv:e, ~ 
crédits; à la construction iles nouveaûx dispensaires 
afin d'améliorer les. contlitions d'hospitalisation des 
malades. , ,.,. " 

Le Président clôtUre et met aux voix cet article. ' 
L'Assembtée a adopté.'.' .. , . 
Le vote tles artides 6 'et 7 se pa§'Se., sans débat. 

'M. Coco passant aux' ,îlélibérations de l'article 8 : 
paragraphe 5, déclare: . 

«La Commission constate avec r'egret, .1'irré~ . 
·.huité de procédure adoptée pour ce paragraphe qui 

. doit être délibéré paf nous avec tous les dossieYl! à , 
l'appui avant de faire l'objet d'un arrêté.,' , . 

Noùs tenons à souligner cètte entOrse au ,paragra. 
phe 19 de l'article 34 du décret 'no 46-2378' !lu'. 25 
octobre, 1946. Nous en sommes d'autant 'plus surpris' 
que ~e paragraphe. 215 du même. arti~~e n'a pas. éijé 
viol'é en ce qui concèrne le moue d'assiette; règl-es 
Ide perception et tarifs des impôts, i:tc... . 

En attendant une procédure normale 'pour les nou­
veUeS bourses prévues, nous demati'dons à l'ASsemblé\! 
\ie surseojrà lt)ur attribution 'et d!;. différer cecrédJt 
qui sera provisoirement affecté à un autre chapitre ». 

ke Représentant du Gouvernement pose l'a question . 
pour savoir si l'Assemblée ne veut plus accorder de . 

, bourses. ',. , 
M. Trénou précise qu'il' ,s'agit des huit nouvelles 

bourses qui viennent d'être accordées par lé' Oouveme,­
ment sans délîbératii:m'de l'Assemblée. ' 

Le Président clôture les débats et met aux 'voilii 
11':8 conclussions du rapportwr. 'du budget. 

L'Assemblée a adopté. . . 
M. Coco reprend et Ijt les chapitres XVI à ~. 

Le Président ouvre la discUssion. 

Personne ne. demande la" parole. Il met aux voix 


les chapitres "YI à XX. . 	 \ 
L'AsSêmblée a adopté. '. . 

On passe à la discussion du chapitre XXI; 

M•.Wal~a demande l'intensification du s,erVÎce' de 


,prophylaxie:dans la région de Lama-IÇara où le manque 
de précaution, favorise le déveiQppementdt:g maladies 
conlagieuses. . . . . 

M. Zakary relèVe la' présence des lépreux dont le . 
'nombre,'croissant demande' une mesure urgente 'àfin 
. 'de juguler le mal. 

/ .' 

1 
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M. Trénou apaise 'l~esprit du délégué de Lama-Kara 
en l'assurant du. fonctionnement d'un service de lêprr, 
"lui sera monté dans un'proche avenir. 

M. Wal1à estime çependant que, le Service compé­
tent peut d'ores et déjà envisager un soulagement 
des victimes en attendant la construction d'une lépro­
seriè. 

Le Président .:i.et aux volx les propositionS de la 
Çommiss.ion du Budget. 

L'Assemblée a adopté. 
M. <':oco donne lecture du dernier chapitre XXII. 
M. 'Freitas s'oppose fermement au projet 'dil Gou­

vernement consistant· à construire' un tribunal à Ata­
'kpamé alors que l'oopital de cette grande vîlle est 
en souffrancé depuis ·des annéés.· , 

,M. Grunitzky se raillie à son collègue et confirme 
VoppbS~tion formelle de tous. les déléguéS d'Ata­

'kpame il, la construction du nouveau tribunal tant 
, qU'il ne sera, pas donné satisfaction au dési( de la 

pO'pulation d>'ètre dotée d'un oo'pit{ll digne d~' ce nom. 
Le Représentânt du Gouvernement prend note, du 

"œu ,des délégués du centre et donne son acèord pour 
l'utilisation des crédits destinés au' nouveau tribunal 
à fa construction de l'hôpital d'Alakpamé. 

AprèS ces débats sérieuseinent entamés, le Prési~ 
dent clôture la discussion générale et m'et au vote 
J:tafiecfation .des crédits du nouveau tribunal d'Ala­

.kpamé à la oonstnlction de l'hôpital de cette vill\e. 
, L'Assemblée a adopté. 

lJI met ensùite aux voix la totalité des, col1c1usi<\n~ 
tie la Commission d.u Budget. 

L'Assembl'ée a adopté., • 
I:.'ensemble du budget pour l'exerdce 1948 adopté 

par 	 [1Assemblée Représen,tative du' Togo est ainsi 
arr,êté en dépenses; 	 : 

Section Première: dépenses ordinaires '356.920.600 
Secfio'" Deuxième; dépenses. extraord. 45.286.000 

Total . 402.206.600 
Soit quatre cent "deux niill(ons deux 'cel1l six 'mille 

six cents francs. 
\ 	 Le Président de l'A.R..T., 

OLYMPIO Sylvanus. 
Le Secrétaire,

TRÉNOU Rodolph~. 
~----~-

PROCES-V ERB'AL [le la dixième ':;iJdlICf? publique du 
m(irdi 30 septembre 1947 de la session blidgétaire· 
ct{! l'Asscmb~éc Représentative du Togo. . 

Présidence de M. Olympio Sylvanus . Président 
La séance eS! ouverte à 16 heures. . 
Sont ,présents:,' 
M<. Viale, Vice-Préside,"! 

, 
de l'A

' 
ssemblée Repré­

sentative. . 
M.M. Zakary looky, Vice-Président de l'Assemblée 

, . Représentative. ' ' " , 
Ata . Quam-Dessou, 	 Vice-Président de l'Assem~ 

blée, Représentative . • 	 Trénou Rodolphe, Secrétaire 
TÎlem SeydOù, Secrétaire " 
Gl'UI1itzky, Gérard, Secrétaire 
Taver.a Barthélemy , 

1 	 • Cooo Hospic.é ' 

.' 
Wilson' Robert 

P assah Seth ' 

Savi de Tové Jonathan 

Fio Lawsol:\ V. 


,Fio 	Agbano 1 L 
Placca Chrysostome 

Mlàp~ Djossou 

Fl'eitas Paulin 

Sam KIl! 

Oureya Djibiril 

Faré Djato 

WaHa Robert 


- Ali Bodjona' 
Yao Tiédrç 
Komotané Georges 
Nawanou Nambièma 
Oudanou Tantandja 
Tuleassi Jean i 
Azémard' Pierre 

Absents et excusés: Révél'end Père Riegert, en 
congé en France. 

Monsieur A:gba' MarcèL ,,0 

Monsieur Foursaud, Inspectevr des Affaires Admi­

nistratives représente le Gouvernement. Il 'est assisté 

de Monsieur Doise, Chef du Bureau des Finances. 


'" * * 
Le P,résident donne h;cture . d'e l'<Jfclre du 'j·our. L'As­ .)

semblée l'adopte et on passe, â la discussion, de la 

première affaire.' . 


EXAMEN ET DISCUSSION DES DOSSIERS 
PROJET rte'rés01utioll"présettté par M.M. Ata Quom- ' 

Dessou, Say; de Tové et Freitas Paulill' telidant à. 
itwiier le Oouv.erfU?lIIent Frllnçllis. à préCiser la' 
situation du Togo a~ sein de l'Vnion Française. 
La résofution est ainsi présentée; 
éonsidérant que le décret du 6 'septembre 194'1" fixe la date. 

de l'élection d\un Re"présentant du T'Qgo à J'Assemblée de 
. l'Union Française pour le Il 'octobre· 1947: .,

Considérant que !'article)jl de la Constitution française ne 
s'applique pas aux Territoires -associés; " t". 

. Considérant que J'accord de tutelle pr~vo.it expI:essément

qu'aucune législation ne peu't étre appliquée au Territoire 

du Togo' qui puisse porter préjudice à Ja réalisation des fins 

de tuteUe énoncées a l'article 76 de la Charte des Natjor1s.~ 

Unies, uotamment en son· paragraphe B; 


VOUS prient Messie~lrs, de bien vouloir vous as­

socier à eux' pour inviter le GOllvernement Français 


,à vOliloir bien préciser la situation du Territoire du 
Togo au scinde i'UniOll Française ainsi' qu'il a été 
défini pour les Etats associés et poui ,demander en " 
atte!1dant ces précisions, le renv;:>!. de l'élection à une 
date ultérieure. ' '. ' 

Après l'exposé ,de la résolutron, le Président déclare, 
la discussion généraJe. ou~rte au sujet du' renvoi de la 
date 'de l'élection d'un ConseiUer à l'Union Française " 
pour les raisons', ~nonèées dans le projet de résolut.ion, 

M. Tiem se, prononce pour 'l'exécution' d'office ~e' 
cette décision du Gouvernement· afin de parer 'aUX: 
déplacemeiti!; longs ,et fatigants des délégués du 
Nord qui souhaitent rejoindre léur foyer une fois ' 
pour toutes. ' \ ' 

• 
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M. Freitas' rappelle son collègue dàns l'esprit du 
projet qui est de demander des précisions sur la 
représentation du Togo, pays sous tuteHe au sein de 
l'Union Française C<lmposée de la France Métropoli­
taine et des Territoir,es d'Outre-Mer d'une part, des 
Etats' et territoires associés d'autre part. 

M. Tavera intervient dans le même esprit que, son 
,co pègue Tiem 	 et exprime sa façon de voir en cette 
demande de précisions une manœuvre de d'e'rnière 
heure pour empêcher le Togo d'être représenté au 
sein de l'Union Française. L'·orateur prend argument 
de, l'élection' d'un Député du Togo au Parlemept et 
d'tm GO,nseiller il. l'Assemblée Nationale. 

M. Sav,i de Tové répond à l'oratèur que l'idée qui 
a présidé au travail du projet de résolution en délibé­
ration n!est pas 'de tergiverser à propos de rien mais 
de co!,\naitre la position nette du Togo qu~ repré­
sentenb ici res élus de sa population, afin que sa repré­
sentation dans l'Union Française soit faite en' con­
naissance de cause. C'est une questIon de logique. 

M,. Viale don!)e des dçtails sur la composition dr 
l'Union Française et partage le désir des auteurs d1,l 
projet de résolution. Il demande si' le représentant 
du Gouvèrnement peut 'fournir des précisions. 

M. Fours!,ud fait ,sien l'étonnement exprimé par le 
délegué Tavera et répond que la nouvelle,élection est 
une question d',interprétation de la constitution qui 
l:Iépasse le' plan local, qu'lI prend en conséquence note -' des vœux ,et opinions qui seront transmis au Chef du 
Territoire' qUi tiendra l'Assemblée informée des expli­
cations départ~mentales. 

M. Wilson rappelle ici Son entrevue avec le Gon­
seiller Siaut 'il ce sujet et demande à ses collègues de 

. hâter la demande par ra'clio avant la fin de la session. 
M. ,Zakary fait .rebondir l'idée de son collègue Tient;, 

celui de nié nager le déplaoement dei; délégués du 
Nord piour une session à cette seule fin. , 

M. C'{lCO invite à la patience et au Sens du d'evoir le* 
détégués, du Nord éhez qlli l'envie du rétour au foyer 
tendrait à dominer les intérêts généraux, du pays dont 
ils ont ~arge de défendre. Il aRprouve ses oollègu,es 
qui ont li!;ollicité ,des éclaircissementS. La volonté de 
notre Assemblée, précise-t-il, d'êtr,e instruite suffisam­
'ment sur les affai'l'es ql/'on lui soumet, lest une sagesse 

'nécessaire à, son apprentissage politique. Et il déclare 
en terminant que le retard de cette demande au 
Ministère qui paraît être de dernIère heure, se juslifi;e 
d'autant plus que la compl;'!xité de la question, suivant 
la réponse' du <représentant du Gouvernement, dépasse 
le cadre local. 

Plusieurs délégués, notamment M.M. Walla, Sam 
Klu et Fio Agbano IL approuvent le bien-fondé du 
projet • 

Après échange' de vue slir l'envoi par radio sous 
couvert dù Ch-ef ùu Territoire du projet de resÇ)lution) . 
Je Présjdent, en clôturant la discussion mct aux; voix 
la résolution présentée par les délégués $avÎ' de Tové!, 
Ata. Quam-Dessou et Freitas Paulin. ' 

L'Assemblée a adopté par 22 voix contre 2: 
*, 

; f ­ '" • 
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2' AfftlÎre - Présentation de la lettre nO 148/APA_ 
du 29 M,ût 1947 -du Gommisssaire de la R~bliqut'­
au Président de l'A.R.T. au 'sujet de Jlabawge des. 
palmiers à huile. " . ' 

M. Trénou donne lecture., de la lettre. 
« Lomé, le 29 août: 1947. 

Le Gouverneùr des Colonies 

Commissaire de la Républjque au J'ogo 

il Monsieur le Président de l'Assemblée 


Représentative du Togo - Lomé. 

Monsieur le Président, 
J'ai l'honneur d'attirer votre attentiOn sur les dan­

gers que fait cm,rir au Territoire la recrudescence 
des aballrges clandestins de palmiers à huile Cons­
tatée dads 'tout le Sud ,du Territoire. . , 

Si 1111'certain ralentissement de ces destructions. 
coïncidant avec ,une répression plus rigoureuse, avait 
été enregistré à l'époque des semis des cultureS de 
première saison, il en va à uouveau tout différem­
ment depuis plusieurs mois. , '. , 

Dans la région d'Agou les 'abalages sont opérés en 
masse, avec la connivence d;'!s cultivateurs indigènes, 
par des distillateurs originaires de la zone anglilie, 
Dans le cercle de Lomé des demandes d'autorisation 
d'abatage sont posées 'à tort et à travers, Sans aucun 
rapport avec' l'entretien des palmeraiels. De plus les 
culti vateurs abat,tent souvent les, palmiers non mar­
qués, et parfois en nombre bien supérieur à cclni 
accordé. A Anécho enfiu l'ab.ge frauduleux s'est 
géné!alisé dans la, région de' Tabligbo, où l'on a 
découvert dernièrement trois distilleries clandestines 
Sllr un parcours de 10 kilomètres. Partout des des­
tructions sys~ématiques et inconsidérées se comptent 
par 'centaines d'arbms dans Une seule palme'raie. 

Cette folie coUeclive de destruction est' lourdr.­
,de conséquences économiques, climatiques et sociales. 
Pour,Pappat iminédiat du gain, les populations im­
prévoyantes dilapident' leur capital économique. Le 
terrain 'dénudé soumis à 'l'insolation se, stérilise rapi­
tlement Il, portera encore pendant guelqlUes années 
des 'cultures de maïs: :ensuite du mallloc ou des hari­
cots. ~eserafinalement le ,;ta'de de, dégradation ~rê- " 
,me al! la terre ne nournt plus l'I;lOmme. ' 

Les poursuites judiciaires sont sollyent, inopérantes_ .1 
Les amendes qui peuvent être infligées ne représen- i 
tent pas une sanction assez forte, Elles ne sont pal' 
souvent acquittées. Î.:es coupables disparaissent. Cà­
chés près <je leur village ils se. livrent à une propa­
gande 'interise qui aura pour conséquence inéluctable 
la destruction tofale d~ la palmeraie. Des instruction~ 
ont \été données pour que' la peine de prison prévue ~ 
l'artiçle 56 du 'décreJt du 5 février 1938 soit appliquéri 
le plus souvent possible. _Cep'endant, la multipUcité 
des tas de 'fraude paraît d'e\'oir entraîner de h10P . ­
ilombreuses incarcérations qui risquent de paraly?r ' 
l'activité agricole de certaines régioll'S, <:t d'enoombrer 
les prisons. " 

L'Administration ;'!t la Justice Françaises font tous 
leurs ,e,fforts pour enrayer ie mal. Mais sans la oompré. ' 
hension !et l'ass~ntiment des intéies:sés il n'y ~ pas de 
remèdes leffkaoes. Ç'est, poUrquoi je vous de'mande., 
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<le bien vouloir atürer\ l'attenU,m de Messieurs les 
délégués :s.ur les con~équenœs désastreuses de CeS 
<ttteintes portées à la richesse de leur pays, L'<;ff0rt 
<lue 'produit la 'Métropol:e en avançant c;!es capItaux 
(adduction :d'eau, uaines 'de transformabon du pro­
duit), sera inutile ',!i: ne s'opère )las une nette évol~­
tion 'dans la mentahté des autochtones, Au, moment ou 
la transformaHon des S.I.P. en ooopérativesva remet­
tre entre les mains des Togolais une grande part de 
l'avenir éoonomique de leur pays, il es. urgent de 
demander aux représentants du peuple tle donner, ,dr 
,ooncert avec l'Administration, les ditectiv.ès néces­
.saires; Je vous serai 'Übligé de poser le problème' il 
l'Assembiée au cours de la prochaine session. Je "érai 
lJeureux de recevoir l'adhési9n des délégués à l'As­
sèmbléc Repr,ésentative, oomme, aussi' de Tecueil1ir 
leurs avis et leurs suggestions sur les moyens d'.enra­
yer le mal que cpnstrtu!O la dèstruction' de la palmeraie 
'togolaise. . 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurancf. 
de ma consid'érati,m la plus distinguée. 

J. NOUTARY », 

AprèB l'exposé de la lettre présentant l'affair,e, 
le Président déclarant la discussion générale ouverte 
préciseqlle ~ette lettre e;;'t une demande de sécours par 
le Gouvernement aux délégués à l'Assemblée Repré­
sentative du Togo pour décourager l'abafa!{e des pal­
miers à huile. 

M, Savi de Tové ainsi que plusieurs ,délégués pren­
llent la parole pour approuver l'idée exprimée dans 
la lettre du Chef du Territoire et ils promettent leur 
<concours au Service administratif dont la bonne volonté 
jointe à leur oollaboration flicililera la tâche de cllacun. 

Le Président propose -de renvoyer l'affaire à 'Une 
Commission spéciale qui 'étudiera oonjointement avec 
la Commission Administrative les oonc\usions que 
<comporte <:ette quesüon. 

Mc. Viale relève les points essentiels de la lettre du 
'Ûouvernement : ! 

10 ....:. l'adhésion' des délégués; 
20 leur avis. 
U propose à I?AssembIée de 

.:le principe sur le concours qui 
<ttteridant les conclusions de la 
wr le sens,dnoonoours. 

donner son accord 
lui est demandé en 
Commission d'étude 

Le Président -aSsme -le Gouvernement de la colla­
boration de l'Assemblée en -la mati'èire et, eh clôtu­
rant la discussion, il m'et aux voix la composition de 
la Commission jointe à la Commission Administrative, 

L'Assemblée a adqpté à l'unanimité. 

* 
»0 ., 

3' Affaire: Présentati~n dé la lettre no l'i'6fCab. du' 
26 s,eptembre 1947 du Commissaire de la Républi~e 
au Président de. l'A.R.T. au sujet du cordon dbuanter 
Dahomey-Togo, . 

M Trénou donne lecture de 'la oorrespondanée: 
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« I.omê-, le 26 septembre 1947. 
I.e Gouverridtr des Colonies 


Commissaire de la République au Togo 

à Monsieur le Président de l'Assemblée, 

Représentative du Togo - Lomé. 
Monsieur le Président, 
('Almme suite au vœu émis ,par l'Assemblée Repré­

séntative du Togo dans sa séance du 17 séptembre. 
vœu tendant à supprimer la barrière douanière 'en!!'e 
le Dahomey et le Togo, j'ai l'honneur de vous faIre 
connaître que '·j'ai . donné toutes instructions à ~e~' 
services pour que l'arrê.té n" 5.20/0. d,u 26 jull'let 
1947 créant le poste frontIère \l'HJlJacond)1 SOIt annulé. ! 

Il m'a' été d'autant plus facile d'accéder à votre 
désir Clue' cette barrière dbuani-èr.e n'a pas encore été ,_ 
installée et que l'arrêté précité n'a même pas el,lI 
un commencement d'exécution. 

Je tiens cependant à vous préciser que l'Admini s­
tration locale ou moi-même, dans ces drconstances, j 

n'avons pas voulu, oomme vous l'avez laissé en,ten­
dre faire du rétablissement du cordon douanier unf, 
qudstion 'de prestige personnel, mais apptiqlurr SÎ!ltpte. 
lItell! 1tIL drfcre! ré!llblissOJl( f( lIutOIt0n4e ,aotianière du. , 
Territoire, et empêcher que leS prôdtuts encore actuel­
lement contingentés (certain'S tissus, ciment; matél'lllU:>': 
de couverture et de constructi9n) ne 'partent au Daho­
mey. . " 


Du moment que les délégués àUssembl6e Repré­

sentative ne jugent pas utile ce contrôle, vous pouvez 


'leur donner, tout apaisement à' ce sujet et leur dire 
que le cordon douanier ne se,ra pas' rétabt.i, à moiÎ1~ 
d'ordre contraire de la Métropole. , 

Enfin je ne puis que m~étonner de la phrase qUf < 

vous a':ez lancée et Oll vous avez 'dit littéralement: 
" ôn dit q_ue le Togo è'st autonome et. alors on en !ait 
une question personnelle, une que'Shon d,; presttg~. 
Si c'est comme cela, nous (jemandons que 1autonomie 
du TerritQire soit supprimée », alors que vous savez 
très bien Ciue le rétablissem'ent de l'autonomie admi­
nistrative a été demalldé par tous les, représentants 
appelés à 'Se prononcer sur cette question au cours dr 
la conférence du, 11 mai 1945 à laquelle vous avez 
assisté. 

Si cette phrase n'est pas ,lIne simple boutade lancée 
'dans le feu '<Jlune période oratoire, et si elle répont;! 
non seulement à votre sentiment personnel, 'mais ell-' 
core à celui des membres de l'Assemblée, je suis 
prêt à transmettre à l'Autorité Supérieure le vœu 
que les délégués formuleront dans ce sens, ef à 'déman- :,1 
der que le 'décnet du 3 janvier 1946 soi1 supprimé. 

.le vous seraiobUgé de donner lecture de la pré. ;: 
sente letlre en ~éance publique de l'Assemblée Re,­
présentative, et d~ fa~"e cqnnaître à tous les délégués 
que le Gouvernement local, q,u'une propagande .ten­
dancieuse et intéressée tend à acauser de partiàlité et 
même d'hostilité vis-A-,vis de l'Assemblée, est prêt" 
comme par le passé, à' ,el}aminer avec la plus entière 
bienveillance et la plus large compréhenSion tous les 
vœux que l'Assemblée jugera utile de voter. 

Quand l'exécution des désirs de l'Assembl~e ser" 
de mon ressort, la question sera examinée immédiate. " 
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ment par mes Services; quand" ces désirs excè·demnt 
ma çomp~tence, je les trqnsmettrai à Mansieur le 
Ministre de la France d'Outre,Mer qui décidera. 

En espérant que cette mise au paint vaus dannera 
toute satisfaction, je vous prie de craire à mes senti­
ments de parfaite cansidération. 

J. NCiuTARY ».• 
Après l'expasé de la 'lettr,e présentant l'affaire, le 

Président, Mansieur Olynipio intervient: 

({ Messieurs, 

Vous .me permettez (j'intervenir dans ce~te affaire. 
Cè n'est' pas l'habitude paur un Président, mais je 
vous prie de me le permettre cette ~ais-ci puisque 
la lettre de Mansieur ,le Oouvernetir met en cause u~ 
'certain disaaurs fait par mai dans une séance précé­
.dente. , 

Je 'suis d'abard très heur,eux que Mansieur le 
Oouvernetir !lit bien voulu· supprimer le cordon daua­
nier. ·Ce. sont des demandes repétées des délégués de 
l'Assemblée, . des population~ des territoireS intéressés 

. qui 'me faisaient toujours demander: pourquoi le 
Oouvernement s'abstenait toujours de faire un cardon 
douanier ,entre le Dahomey et le Togo. 

,. " 

La CommisiiiortPernianente, avait étudié ia question; 
la réponse, IOn' vous 'l'a 'lue. Après çà, il y a un déléguf 
du Conseil OénétaJ ·du Dahomey qui a' écrit. C'est 
pourquai, pensan"·que si c'est l'autonomié du Terri­
toire qui a aniène· cela, si· de tem'ps en temps cette· 
autonomiedlOit .·,aller ·contre les intérêts' vitaux du 
Territoire; contre ·les intérêts des populations indi­
gène 'aussi. bien qu'européenne, et puisque I1JOUS avions 
reçu une lettr,e du Président de la Chambr,e de Com­
merce demandant aussi la suppression du· cordon doua­
J.1ier, fa; dit et là je ne veux pas fair,e de repwche$ 
à Monsieur le- Oouverneur - Isi cela est vrai que, par­
ce que le ~erritoir,e. est autonome, il faut établir le 
cordon douanier, alors il serait peut-être bon de 
reconsidérer ceUe demande \:l'autonomie afin que ·notr~ 
intérêt :ne l'oit pas lésé. Pour expliquer mon point de 
"ue. personnel, . je ne demande pas la suppression de 
l'autonomie, 'mais cie la reoonsfdérer si elle doit conti­
nuer à léser les intérêts vitaux des populations. Mai.~ 
puisque nous avons obtenu satisfaction, je ne· vois 

. aucune raison pour demander la révision de l'autono­
mie du ~erritoire ~.' . 

A!lcun. délégué ne demandant plus· la parole, l'inel­
,dent est clos.. 

'* 

* • 
. L'ordre du Jour épuisé et 'la prochaine séance fixée 

à 'lundi 6 octobre 1947 à neuf heures, le Président 
lève la séance à Dix ~ept heures.. 

Le Président de l'AR.T" 
. OLYMPio Sylvanus.­

l~ Secrét:U~(3, , 
TRÉNOU Rodolplle, 
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. 'ARRETE N° 670jAPI}. du 16 septembre 1947. 

i.E OOUVERNEUR DES COLONIES; 
. CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR., 

CR.OIX DE OUERRE - MÉDAILLE DE LA RtslSTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA. R~PU~LIQUE." AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs qu Comm~saire de la ·République au'Togo; 
. Vu le dèéret du. 3 janvier 1946 portant réorganisation, 

administrative du territoire du· Togo et création d'assemblées 

représentativ. ~ " . 


Vu le déc~t nO 46-2378 du 25· oct-obre 1946 port;mt !cré.a_ . 

tion d'une'· Assemblée Repr~seQtative au Togo, notamment 


. en son article· 24;. . 
 f, 

Vu la loi n~ 46-2385 du 27 Qctobre 1946 sur la cbmposition 
et l'élection de' l'Assemblée 'de PUnion Française, ptomul­
guée au Togo le 1er novembre 1946, modifiée par .la loi du 
4 septembre: 1~47 promulguée 'au T-ogo le l~ septembre 1947; 
. Vu 'le décret nO' 47-1756 du 6 septembre 1947 déterminant 

les modalités ·d'applieation dans les ·territoires d'Outre-Mer ~ 
de la loi nO 46-2385 du 27 octobre 1~46 sur-·la· compositi.on'" 
et l'élection de l'Assemblée de l'Union -Française, notamment 
en son artide 2; . 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. L'Assemblée Représentativedv 

Togo est oonvoquée en session ,extraardimiire, du 10r 

au 15 octobre 1947.' • 

ART. 2. - Elle pmcèdera le samedi 11 octobre à 
l'élection du représentant du Terdtoire du Togo. ~ 
l'Assemblée de l'Union 'Française,

• 
ART. 3. - Le scrutin sera ouvert à 9 heures et 

fermé à 11 h~ures. S'il y a lieu à un second tour, k " 

sct1Utin sera rouvert à 15 heures et fermé 11 ·17 heures. 
·,1 

ART. '4. - V:u l'urgence, le prés)'nt arrêté ~era immé­
'diatement applicable par voie d'·affichage, à 'la Mairi,e .,,1
de Lomé, 'dans les bureaux des Gercles e~ Sub'division$ .1 
ainsi', que dans tous les 'bureaux de Postes du ,Terri-, 
toire. 

Lomé, le 16 septembre 1947, ,J. NOUTARY. . ,------'- ­
PROCES-VERBAL 'de ta première séance, publique ,i 

de la session extraordinair.e du 6 octobre 1947 de 
·l'Assemblée Représ,entative du Togo: , 

1Présidence de M, Olympio· Sylvanus, - Président 

La séance est ouverte à 9 heures JO, " 

Soni présents: , 1. 


M,M. Zakary Looky, Vice-Président de l'Assemblee ci 
'Ata Quam-Dessou, Vi<ie-Président de l'Assem­

blée 

Tréno.u Rodolphe, Secrétaire 

Tiem Seydou, Secrétaire 


\ Orunitzky Gérard, Secrétaire 

Tavera Barthélemy 

CoC9 Hospke. 

Wilson Robert 

Passah Seth 

Savi de Tové Jonathan· 

Fia Lawson V. 


' 

. Fio Agbano II. 
, , 


Placca Chrysostome. 

Mlapa Djossou 
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Freitas Partlin : 

,Sam' Klu , 

üureya Djibiril 

Faré Djato 

Walla Robert 


, 	 Ali Bodj,;,"a 
Yao Tiédré 
Komotané Georges 
Nawanou Nambièma ' 
Oudanou Tantandja 
Tuleassi Jean 


Absents et excusés: 


Monsieur ,Poursaud, 


R.P. 
 Riegert, en congé en 
France 

M. Azémard, 
M•. · Viale 

. M. Agba Marcel. 

Inspecteur des Affaires AdmÎ­


nistrat.ivès !représente le Gouvernement. Il est assisté 
de !Monsiel1r Pichon, Chef du Service des Travaux. 
Bublics 'et Directeur du Réseau :du Ch~min de Fer du 
Togo et de Monsieur Bonnard, Chef du Service de 

, l'Exploitation des Chemins de Fer_ 

Le PreSident <lonne lectu"e de l'.ordre du jour: 

« Budget Annexe du C.f·.T. et du Wharf du Togo» 

L'Assemblée l'adopte: , 

La 'le!!'e presentant l'liffaire ,~t la suivante': 


« Lomé, le, 29 août 1947. 

. Le Gouverneur des Colonies 
Commissaire "de la République.au Togo 

à Monsieur le Président de l'Assemblée 
. Représ,entative du Togo (Commiss,ion 

Permanente) Lomé. 

Monsieur 'le Président, 

J'ai l'honneur'tle vous faire parvenir ci-joint le pro­
jet de Bùdgel Annexe du Chcmin de 'Fer et du Wharf 
du Togo (Exercice 1948). . 

Ce document a dû être l'objet de remaniement~ 
ultérieurs à la' fixation définitive du projet <le Budget 
Local, -notamment en ~ qui concerne le Chapitre V 

-_.. . .-
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article 2 de ses recette!>, ce qui explique la procédun;­
d'urgence ut1lisée' pour sa transmission. 

D'autre part, le Budget du Chemin de Fer étant en' " 
droit rattaché au Budget du Territoire, il doit, à mOl;! 
avis, être soumis aux mêmes règles de préparation 
que ce dernier, même si le décret du 25 octobre 1946 
ne le mentionne pas expressémeint. , 

Ce silence provient certaineme'Itt du fait, que les 
Chemins de Fer coloniaux sont maintenant constitués 
en Régie où vont l'être (Régie de l'A.ü.F. englobant 
toutes les colonies du group'e, Régie dn Cameroun,' 
récemment créée). , 

Le décret du 25 octobre n'a donc pas fait état d" 
Budget Annexe du Togo, qui lors de sa publfcation 
devait <lisparaître sous peu et ne va d'ailleurs pas 
tarder à disparaître. ' ' 

Quoi qu'il en soit, l'Assemblée Représentative dl,{ " 
Togo est seule juge ,de Sa position à cet égard et d~i 
l'inscription de l'affaire à son ordre du jour. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, Pas-' 
surance de ma considera!i<m très distinguée. 

Signé: J. NOUTARY ». 

Après l'exposé de la lettr,e, présentant l'affaire, le 
Président :passe la parole au TJlpportenr de la Commis­
sion du Budget qui lit le rllpport de sà Commission: 
. Votre Commission, Messieurs, en examinant dans 

l'ensemble le budget annexe dû Chemin de Fer <lu 
Togo a constaté que l'accro.isse·mcnt des r,essources 
prév,u pour 1948, est bas'é uniquement sur la· majora­
tion des tarifs ,en vigueur et non sur Une augmentation 
véritable du trafk ferroVÎraire découlant de l'ace'rOis. 
sement du: tonnage transporté. 

, .. 
La comparaison des budgets ·annexes' d~ 1937 et de 

1948 révèle que les ,.ecettes 'et les dépen~es ordînair",. 
s'élevaient respectivement à 6.831.000 pour 1937 et ,) 
111.583.000 pour 194R Tandis que les recet·, 
tes et les dépenses extrao\dinaires·s'i~scrivaient pour 
400.000 en 1937 et '17.340.000 en 1948. 

R,ecett.es et dépel!Ses.{;Kdillaires 

Le tonnnllge transporté det 1936 à 1948 n'a pas ~ 
beaucoup \fadé. V-oid la récapitulation du tonnage 
trallsportépendant ces- périodes. 

.... ­ ., ,,- ... ..5. --, _ --- . 

, 

' 


TONNAGE TRANSPORTÉ BAGAGESANNËE MARCH~NDJSES VOYAGEÙ~S. 

1936 -
. 1937 -

1938 -
1939 -
1945 . Transports a,d'minis. 1 

1946 57.970 T. 
1947 (i~' ..m.) , -

, , 
70.092 T. 675.8811.278 T. 
63.990 T. 1.946 T. 1.037.174 

2.359 T.73.809 T. ( , 1.034.471 .' 
84.583 T. , 984.609-

985.090115.861 T. 2.504 T. 
3.328 T. 1.192.37578.182 T. 

,52.302 T. 2.200 T. 651.343 
•" .._._-- ,.... , 	 , . 
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',' Le relèvement du tarif ferroviaire a une' limite au 

<leIà .de laquelle il deviendrait improductif. 11 nOU$ 

semblé que la limite actuelle ne peut être dépassée 

sans de gros risques. Aussi votre Commission VOU$ 


prie-t.cHe de s'associer ,à elle pour recommander une 

compression de' ce budg~t notamment dans son per­

sonnel, dont la proportion va en, augmentant chaque 

innée, alors que -le trafic ferroviaire qui est sa raison 

d'être, n'augmente. pas dans la nième proportion. 


La comparaison des dépenses du budget annexe 
pour son personnel montre les proportions suivantes : 
- -- - .. ,( . 

MAIN 
1ANNÉE PERSONi':EL MATtRIBL

o'œvvRE 

1936 40, 16~{, 30,59~<,24.8(}~~ 
1937 39,78% 28.30~/~19.44~/~ 

28, Yo 
1948 
1947 33,50% 38.50~~ 

38,50% 23,8 %47,70>~ 

_.... ... , . . ., , ..~- _. - ...-,~-" 

.si la proportion du personnèl paraît à pnon en 
regression à partir de, 1936, en réalité il n'en est rien 
sauf en 1937, c.ar .une partie importante de ce person­
nel: 'OOm'lnis, agents à solde mensuelle ou journalier, 
a été inscrite à la rubrique « Main-d'Œuvr,e» ce q.ui 
nous démontre que le ,personnel du Chemin de Fer du 
Togo' a en réalité émàrgé <lans le budget annexe pour 
64,96 % 'en 1936, 59,22% en 1937,72 0/0 en 1947, 
/161.20 % 'en t948. 

, Si nous considérons que l'achat et le renou\.ellement 

du matériel du Chem'in de Fer du Togo grâce aux 

'avances de la Caisse Centrale de la France d'Outre.­

Mer, vont grêver de plus en p,us lourdement le !b!J.liWet 

de ce ,service dans les années à venfr, la conclusIon 

;qui s'impose est CJ!!'il faut' trouver de nouvelles res­

sources pour le C.F.T. sous peine de le voir péricliter 

rapidement. Nous ivenons de voir que: 


10 - fe tonnage transpotté par le Chemin de Fer 
a peu vadé depuis 19371; 

20 - Ile, tarif ne peut, sans inconvénient, être majoré 
. chaque année. . , 

La seule possibilité ;évidente qui reste à ce servièe 

est la compression :de ,son .effectif jusqu'au strict néces­

saire, afin de trouver les ressources qui lui. seront 

nécessaires pour payef les intérêts et l'amortissement 

de ces avances. Et c"es1 dans ce sens que nOus l'invic 

tons vivement à s'engager. 


Recettes et DépenSes Extraordinaires 

La seule remarque qu'attire cette rubrique de ootre 
part, concerne la substttutLon de rail de 26 Kg. au ' 
rail de 20, Kg. dont nous proposons le financement des 
travaux d'exécution par le F.I,D.E.S. ainsi que le 
préconisent les textes 'qui nous avaient été CQmmu1Û­

, qués. 
Ce chapitre seTalt ainsi ramené de 17.340.000 à 


:l:;.840.00(l francs. ' 
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Examen Détaillé des Recettes 
,CHAPITRE PREMIëR 

Réseau' ferré 

Article 1". - Re~ttes d'exploitation: 
§ t" - Voyageurs et bagages . . 56.900.000· '~ 

(sans observation - adopté).l'" 

§ 2. - Marchandises, ramené de ~ 
32.604.000 à . .'. " . . 32.233,OOOj 
compte-tenu d'une erreur de j
371.000. • 

§ 3. ,~ (pour mémoire) "\!, 

Total article ter . 89.133.00() ~ 

Article 2. - Recettes Hors trafic; 

2 paragraphes (sans' obser. 
 ]vation) 	 . . . _ 9.263.000 , 

Article , 3. - Recettes des exercices 
antérieurs 600:000 ! 
Total du chapitre ,t,r . 98.996.000' ~ Ensemble du Chapitre 1" ­
ramené de 99.367,000 à 
98.996,Q00 adopté . 

CHAPITRE Il 

Wliarf et PIUlfB 

Article 1". - Recettes d'exploitation .. 12.152.00(} ,J, 
(3 paragraphes - sans' obser- 'j" 
vafion). ",',

Article 2. - Recettes hors ·'trafic 62.400 
(2 paragraphes -- sans observa- . 
lion - adopté). 

Ariicle . 3. - Recettes des exeicices 
antérieurs . . .. 1.600 
Total du chapitre 11 •.. ,'12.216.000, 

.! 

Ensemble du char. II. = 12.216.000 
, adopté. 

CHAPITRE III 
Recettes d'ordre (pour roémoire) 
Ensembl'e des 3 ,chapitres de~ 
recettes ordinaires = '98.996.000+ 12.216.000 = 111.212.000 
adopté. 

CHAPITRE IV " 

Prélèvement, sur fonds de rou­
lement: 
17.340.000 1.500.000 = 
15.840.000 adopté. 

CHAPITRE V 
(pour mémoire) 

Récapitulation des recettes: 
Chapitre 1 . . • 98.996'.000 

'II . . . . . , ,,112.216.000 
III . (pour mémoire) 
IV _ . . '.' 15.840.000 
V 	 (pour mémoire) 

Total t'-;2>:;7".0;;;52".0""0"'()' 
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.. ·Ensembk. des recettes 
:127.052.000 adDpté cDnlre 
128.923.000. . 

Dépenses 

CHAPITRE PREMIER
i 

Persollnel 

Article 1,r. Frais généraux: 
§ 1er. (pour mémoire). 
§ 2. - Direction et Services Généraux: 

L'effectif du personnel européen 
qui <était de fi en 1937 est passé 
à 8 en 1947c La Commission es­
time qu'en tenant .rompte de la 
:relève, 'Un effectif de 7 fonc­
tionnaires pourrait suffire .. 

En ce q.ui c"ncerne le person­
nel indigène, la Commission a 
manqué d'éléments pour servir 
de base à la comparaison entre 
l'effectif de 1937 et cehli de 
1948. Ce personnel indigène 
ayant été réparti en chapi­
tres différents. (person.nel, main­
li'œuvre) et un' certain groupe 

. d'agents· (commis· journaliers, 
comptables; opérateurs, poin­
teurs, dactylos, chef de station 
et chefs de train, etc.. classés 
avec les manœullres). 

. Aussi la Commission recommande­
t-elle pour l'ensemble du budget 
de réserver lè chapitre Main­
d'œuvre aux gardiens, piro­
guiers, manœuvres etc.. ainsi 
qu'H a été procédé pour le bud­
get de J937. 
aU total de l'article l,r . . 

Article 2. - Dépenses d'Exploitation: 
§ 1~r, - Exploitatioll: 

L'effectif européen qui était de 
5 en 1937 est \lass'é à 7 <:nI947. 

. 11 est à réduire à 6 ,:' . . 
§ 2. - Voie e.t Bâtiments . . . 

Le personnel européen compre­
nait 6, agents en 1937. Leur 
nombre est de 9 depuis 1947. Ce 
chiffre, déductio.n faite d'un 
agent destiné à la coupe !le bois 
est ramené à 8. 

Il serait souhaitable, pour raison 
d'économie ;;le réduire la direc­
tion de ce service à un Inspec­
teur, la relève (levant ètr-e as­
suTée 'par le Chef de district 
le plus gradé. 

§ 3. - Matéri~1 et Traction 
En 1937 il y avait . comme per­

sonnel européen 5 Chefs ou­
vriers d'art dont un destiné au 
Wharf. Cette année il y' a 5 

• 

5.230.000 

5.230.000 

7.650.00(1 
4.850.000 

6.450.000 
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chefs ouvrie.rs d'art plus un au­
·tre au ·Wharf. 

Total de l'ait. 2. . . . .18.950.000 

Article 3. - Achat et Travaux Neufs' 

de l'Exploitation courante: 


(3 paragraphes pour mémoire). 


Article 4. - Dépenses diverses (2 parag. 
sans obser'Jation) . . . . . 170.000 

Article 5 • .-'. DépenséS des exercices anté­
rieurs· . '. . . . . . . . 820.000 
(4 paragraphes - sans obser: 
vation).
Ensemble du chapitre premÎler 5 
articles = 25.170.000 adopté. 

CHAPITRE 1 bis 

Main-ri.' aUtl're 

Pour l'ensemble du chapitre : Mêmes observations , 
concernant le personnel il .soldes mensuelles et jour, .; 
nalières. 

Article 1". - Frais généraux: 
§ l,r. - Pour mémoire . 
§ 2. - Dir.ection et Services generaux: 

Le bureau des Productions Industrielles devient 
de moins en moins nécessaire, on doit en envisage~ 
une forte compression sinon sa suppression itotale : 

(sans modification) . , . . . 2.821.000 
-'.' 

Article 2. - Les paragraphes de· cet ar­
ticIe" ont fait l'objet d'une aug­
mentation excessive en compa­
raison des autres services: 
C'est ainsi que l'Exploitation 
(paragràphe 1" a bénéficié de 
900/0 li'augmentation) : 
8.000.000 contre 4.550.000 en 
1947 . . . 8.000.000 

'·'1 

Voies et Bàtim ents: = 70 % : 

17.800.000 contre 10.150.000 en 
1947 . . . '.' . 17.800.000 
Matériel et Traction 80%: 
5.800.000 contre 3.500.000 en 
1947 . . . . . . 5.800.000 

Ces proportions sont à com­
parer avec celÎle· du Wharf 
40 0J0 seulement d'augmentation 
pour un· personnel de même ca­
tégDfie. 

Total de l'article 2 . . .31.600.000 

Article 3. (pour m<:moire). 

Artide 4. - Dépenses diverses (sans 
observation). . . . . 6.507.000 

Article 5. Dépenses des exercices an­
térieurs. " . . . . 200.000 
Ensemble du Chapitre' 1er bis: 
41.128.000 adopté . 

.1 
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CHAPITRE 1 ter. 

Matériel Trtl/lsports .-:.. Travaux
, 

Article 1". - Frais Généraux: 
li 1". - Est relatif à une contribu­

tion de 500.000 franes au fonc­
tionnement de la régie. des che­
mins de fer coloniaux. Si nous 
comprenons bien qu'il .y a lieu 
de payer 1010 de commission sur 
les marchés passés par l'inter­
médiaire de la régie, nous com­
prenons moins bien les" pour­
centages à payer sur le kilomé­
trage 222.000 francs et sur les 
recettes 405.000, alors que le 
réseau ferroviaire du Togo n'est 
pas encore incorporé à la ré­
gie. '.. . . . . 1.125.000 

§ § 2 et 3 (sans observation) . 975,000 
Total de l'article 1" adopté 2.100.000 

Article 2. - paragraphes 1" el' 2 (sans 
observation) . . . . . . 4.150.000 

. § 3. - le bois est passé de 300.000 
à ·600.000 et Îes matières textiles 
et filamenteuses de 100.000 à 
250.000 . . ...1. . • . .' 10.600.000 
La' Commission sera heureuse 
d'en apprendre la justification. 

§ 	4. - Annuité de renouvel~ement 
réduit de 371.000 • " 13.149.000 
Total de l'article 2 •. 27.899.000 

Article 3. - (sans observation) , 800,00(1 
Article 4. (sans Observation) 511.000 ' 
Article 5. - (sans observation) . 205.000 

Récapitùlation du chapitre ter: 
Article 1" . ···...2.100.000 

· Article 2 . . . . 27.899;000 
Article 3 .. 800.000 
Article 4 • . .' 511.000 

· Article 5 . . .. 205:000 
Total ........ 31.51'5.000 

Ensemble du Chapitre 1 ter adopté: .•.• 31:515.000 
francs. 

Récapitulation des 3 Chapitres: 
Cha.pitre 	 1 •••. ••.... 25.170.000 

1 bis . . . . 41.128.000 
1 ter . . 31.515.000 

Total des 	chapitres 97.813.000 

CHAPITRE Il 
Wharf ~ Personnel 

Article 1<'. Pour mémtlire. 

Article 2. - Dépenses d'exploitation' 


(sans' observation) . . 3.180.000 
Article 3. - Polir mémoire. 
Article 4. - Dépenses diverses (sans ob· 

servation) .. ..... 11.000. 
! Article 5. - Dépenses .d'exercices anlé­
· . . rieurs (sans observation). 50.000 

Ensemble 	 du chàpître Il adopté :-'3.241.000 

...... 	 ------_...~ " 

CHAPITRE Il bis 
Main-d' œuvre 

. Article 1": .- Pour mémoire; 
Article 2. - Dépenses .d'exploitation :. . 
Même commentaire' au sujet du personnel à liold~ 

mensuelle et à solde journalière, inscrit à ce paragra­
phe. En 1937 ce paragraphe ne comprenait que les 
mécaniciens charpentiers, gardiens, piqueurs, piro­
guiers, gru~urs et les manœuvres, tandis qu'en 194~ . 
il englobe également les écrivains, les pointwrs, les 
opérateurs et les dactylos .,. . . . 5.300.000' 

Article 3, - Pour mémoire, 
Article 4. - Dépenses .'diverses . .. 1.000 
Article 5. Dépenses d'exercices an­

térieurs . . , " . ; 20.000 
Ensemble du chapitre Il bis 5.321.00(} . , 

CHAPITRE' Il ter l 
Matériel - Transports - TravlUlx 

Article 1". - (sans ,observation) , , . 50.001) 
Article 2. - Dépenses d'exp!.oitation : 

§ 1". - a nécessité les observations 
suivantes: , • 

a) les frais de bllreaù sont passés 
de 40.000 en 1947 à 114.000. 
Nous proposons une réduction 
de 54.000. - Cette rubrique 
est ainsi ramenée à 60.000 frs 

b) Combu$tibles réduits de' 
1.310,000 en 1947' à 950.000· 
francs al·ors qu'll y a hausse des 
prix du charbon de bois, . 
des ~produitspétrolifères. . 

c) - Force motrice électrique n'a 
pas été dotée de crédit en 1947 
tandis qu'on a inscrit 25.000 
pour 1948. . 

d) - Matériaux divers sont pass'és 

de 29.000 en 1947 à 348.000 


. cette année. 

e) - Mobilier: rien n'a été inscrit 

à cette rubrique en 1947, cette 
année il y a une prévision de 
85.813 : . 
Au total le paragraphe 1" a • 
été. ramené de:· 3.400.000 à ·3.346.00a 

§ 	4. (sans observation) '.' 1.054.000 
Total de l'article 2 adopté . 4.400.0001 

. Article 3. - Travaux Neufs (sans ob· 
servation) • , . . :. . . . 320.000 

Article 4. -, Dépenses' diverses (sans 
observation) . , , . . .'. .7.000 

Article 5. - Dépenses d'·exercices 
• 	 antérieurs' (sans observation) 60.000' . 

Ensemble <:!u chapitre Il ter adopté 4.837.000 
Récapit\llation des :3 Chapitres: 
Chapitre Il . r • \ • 3.241,000 

II bis '5.321.000 
II ter . 4.8.37,000 

Au. 	total' 13.399.000 

• 
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SEC,T\ON .EXTRAORDINAIRE 

CHAPITRE IV 


Dépel113es sur fonas df/ renoaveltemelli 

Article' 1;~duit d~~:g~~~ -'- 120.000 =' 
Article 2. Main-d'œuvre: est ramené 
, de 6.920.000 il. • • • 
Artide' 3: Matériel -,- réduction 

. de 7.870.000 à . . .. 
Article 4. - Intérêt sur avance Caisse 

tentrale de la France d'Ou-
trc-Mer.. . . . . . . .' 

Ensemble du Chapitre IV r~duit de 

420.000 

-'5.640.000 

, 7.770.000 

2,910.000 

-=.."..,.~=17.340.000 à . (. .' 15.840.000 
soit 1.50.0.000 francs' en moins, ce qui représente Ir 
montant prévu pour, le financement de la substitutiot' 
des rails q;ùe nous proposons d'inscrire dans le Budget 
de F.I.D.E.S. 

, Le Budget ordinaire est ainsi équilibré par recettes : 
111.212.000 	et Dépenses: 111.212.000. 

. Ensemble du Budget Annexe équilibré: 
Section ordinaire. . . . >. • •• 111.212.000 
Section el'traordin,!irc • . .. 15.840.000 . 

Total 	 ,,127.052,000 frs. 0 • 

Arrêté le présent Budget Annexe à la somme de: 
. Cent Vingt Sçpt, Millions Cinquante Deux Mille 

Francs en ,recettes ,et en dépenses. 
Le Président, demande les observations de l'Assem­

blée et déclare la discussion 'générale ouverte. 
M. Tavera fait remarquer, à ses collègues que ,le 

chapitre personnel du C.F.T. comprend des agents des 
cadres européen. et indigène dont les statuts présen­
tent des garanties auxquelles aucune recommandation 
de la Commission du Budget ne saurait apporter 'dès 
modifications., " 

M. Pichon se rallie à l'orateur mais fait savoir 
toutefois qu'il y a possibilité de éomprimer les dé­
penses 'par la mise à la retraite d'une trentaine envi­
ron de vieux agents, ce qui dégagerait sensiblement le 
chapitre du personnel. L.e Chef du Service souligne 
l'initiative que se propose son service de ,faire appel 
aux jCl1nes gens ~utoehtones capables de constituer 
le personnel de direction, initiativ.e dont la réalisation 
limiterait l'arrivée des contractuels métropolitains. 

Quant, au faible tonnage transporté dont fait état 
le rapporteur de la Commission dU Budget, le; DL 
recteur du réseau >lès C.F.T. ,estime quê ce tonnage est 
fonction des saisons et' partant imprévisible et que 
son service ne' peut se prononcer sur un change'ment 
certain. ' 

Le Présidel.tt 01ympio demaIMe 'de passer au vote 
. du budget a.l'tide par aliicle. 
, M. Coco lit son rapport dans le sens ,indiqué par 

le Président. 
Le représentant du ·Gouvernement et le ,Chef du 

.Service compétent s'étant ralliés aux' propOsitions de 
la Coinmission du Budget, la section des recettes est 
adoptée article pllr article. 

Les, débats se déroulent de façon plus ample au-. 
to~r de la secüon des dépenseK '. 

Le Président Olympia souligne ici encore le vice 
d'interpellation qui présente u~ commis comme ma-
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nœuvre (il cite le cas d'un magasinier payé à,6.000 
fr~. par mois). 

M:'Savi de Tové demand~ si l'intégration prochaine 
des, auxUiaires dans le cadre régulier n'entrainera pas 
une augmentation des dépenses. 

M. Pichon répond que cette intégration' n'aura- pas \ 
, d'incidence Sur le budget et que son influence ne se ' 
fera sentir qu'à la suite des, avancements. 

M., Wall a dans un esprit conservateur intervient 
contre le licenciement du personnel P9ur motif de 
compression budgétaire et demande au DireclEfur dù 
réseau du Ci)emin de Fer de ménager son personnet 
indigène même si cette précaution doit en'lralner une 
diminution des appointements. 11 'condamne le licen­
,iement comme une solution pour comprimer les dé­
penses d'un service. 

Tandis que Monsieur Coco, rapporteur de la Com- ': 
mission du Budget-suivi de plusieurs de ses collègues 
recommanpe une compression des dépenses en 'di­
minuant le personnel de di'rection, Monsh:ur Pichon 
et Son adjoint Monsieur Bonnard apportent des, jus­
tificatiolls du rendement et de la lluallté du lnlvaiI " 
demandé à ce personnel dont là. présence s'avère in­
dispensable. ' , , 

Le Représentant d,u Gouvernement déclare prendre 
note des suggestions -de la Commission du Budget et . 
promet de donner satisfaction dès que possibJ.e. 

L'Assemblée a adopté les chapitres personnel et ' 
main-d'œuvre sans débats .. 

Le chapUre 1 Ter a soulevé dans son paragraphe 1 tr 
des échanges de vues notables. " 

M. Pichon donne des explications sur les nombreux 
avantages que, tire le réseau ferroviaire du TiOg<l de 
la régie des Chemins de F.er coloniaux bien qu'il n'ell 
est pas incorporé. La·régi<e d'onne des conseils et four-" 
nit IIne bibliothèque documentaire au réseau du chemin 
de fer du Togo qui de ce fait doit participer au fonc- , 
tiollnement :de cette 'régie. 

Le Directeur du réseau, du Togo, eu égard à l'im­
pOrtance des avantages que son service trouve auprès 
de la régie. idemande à l'Assemblée 'd'adopte'r le chiffre 
qu'il propose à I:e paragraphe.' , 

M. Tavera propose à, ses collègues' d" voter la 
somme inscrite par le Gouvernement et puis demander 

'au Directeur du C.F.T. d'envisager la possibilité d'une 
réduction à l'àveni'f. " , 

Le Président Olympio clôture la discussion générale' 
et met aux voix la proposition du délégué Tavera. 

L'Assemblée a adopté. ' , 
Le reste du fuudget est voté sans objection. 
L'Assemblée Représentatiye du Togo a arrêté le : 

budget Annexe du Chemin de Fer et du Wharf du ", 
Togo à la somme de Cent vingt sept, ,mimons cin­
quante deu?, mille francs en recettes et ea dépenses; 

L'ordre 'du jour épuisé 'et la prochairre séanoe pu­
bliq'ue 'fixée à jeudi 9 courant il 9 heures, le PréSi­
dent lève la tséance à 11 h. 35. ' 

, Le Président 'de l'AR,T.• 
OLYMPIO Sylvanus. 

Le Secrétaire; 
TRÉNou Rodol..,p,-h_e_.---'~~~_:-

.., 
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PROCES-VERBAL de la 'deuxiènœsétlJtCe, 1mbllque. 
da 'jaddi \1 octobre 1947 de fa session budgéiair;, 

,exb:aol'djlllli'l'.e de l'Assemblfe Représ""ütfive du 
Togo. 

Prés,id~nce de M. Olympio Sylvanus Président 

La 	séance èst ouverte à 9 heures 15. 

Sont présents : 
Maître Viale, Vice-Président de l'Assemblée 
·M.M. Ata Quam-Dessou, Vice· Président de l'Assem· 

·blée 

Zak'ary Looky, Vice. Président de l'Assemblée 
Trénou Rodolphe, Secrétaire . 
Ti~m Seydou, Secrétaire 
Grunitzky Gérard, Secrétaire 
Fio Agbano Il. 
Fio lawson V. 
Azémard Pierre 
Tavera Barthélemy 
COCo Hospice 
Wilson Robert 
Passah Seth 
Savi de Tové Jonathan 
Placea Chrysostome 
Mlapa Djossou 
Freitas Paulin 
Sam Klu 
Ourey. Djibiril 
Faré Djato 
Walla Robert 
Ali Bodjon. 
Yao Tiédré 
Komotané Georges 
Nawanou Nambièma 
Oudanou Tautandja 
Tuleàssi Jean 
Agba Marcel 

Absent: Révérend Père Riegert, en congé. 

M. Foursaud, Inspecteur des Affaires Administra· 
tives représente le Gouvernement. Il est assisté de M. 
{)oise, Chef du Bureau des Finances, de M. Ney<olles, 
Qhef du l3>ureaudiJ Personnel et de M. Avéroux, Ins- ' 
pecteur de l'Enregistrement, Chef du Sérvice des 
Domaines. 

Le Président donne lectuœ de l'ordrç du jour. 

L'Assemblée a adopté ,il l'unanimité. 

Le Président soùhaite Cil termes succincts la bien· 
'~ 	 venue à Monsieur Azémard qui relltrede congé eu 

France et passe la parole 'au Ra'pporteur de la Commis­
sion du Budget. 

M. Coco donlle .lecture du rapport de présentation 
de la Ir' Aftaire à l'OTdre du jour: 

Atfake 7JOrtant : « Présentation d'un rapport sur les 
modifieations au Budget 1947. 

SPECIAL 
TERRITOIRE DU TOGO 15 janvier 1948 

Lom'é, lé 3 oc~obre' 1947. " 

, 
Le Gouverneur des Colonies 


Commissaire de.!a République 'au Togo 

à Monsieur le Président de l'Assemblée 

Représentative du Togo- Lomé. " 

Monsieur le Président, . 

La 	 loi no 47.1496 du 13 août 1947 'portant fixatioo '1' 

. des crédits' appl,i>:ables aux dépenses du Budget ordi­
naire de l'Etat (Exercice 1947 - Services Civils) ~ 
mentionne au chapitre 505 IIne slIb"ention de 58.650.000 '~ 
francs métropolitains ail Budget local du Territoire d1l ,) 
Togo, soit 34.500.000 francs C.F.A. l ,~. 

Or, le Budget avait été établi en septembre 1946 eu ,~ 

tenant compte en recettes d'une subvention de : ' 


Déficit Budgétaire. ... 30.000.600 ,~ 

Lutte contre les maladies endémo- ~ 


épidémiques.... . . . . . 17.863.000·l 

47.8{j3.000 CFA j


Ce montant initial avait été approuvé par le Ûépar- ! 

tement par lettre 12.224 AE./FI. du 12 décembre 1946 'j'

et proposé par lui au Ministère des Finances' pour " 

, inscription au Budget de l'Etat. . : 
Avec l'interventiol1 de la foi de Finances déjà 

citée, il faut donc remanier 'Je Budget' et en assurer'.; 
l'équilibre en comblant la différence de 13.363.00(1 , 
provenant du total définitif de la· subvention allouée. :,' 

L'ordonnance de délégation correspondant à ce total . 
vient d'ailleurs d'être ·envoyée au Territoire à la 
date du 24 septembre 1947 (piècès jointes). 

En ce qui concerne la procédure à adopter, l'aJticl~ 
54 du décret du 25 octobre 1946 reconduisait jusqu'à 
la date d'entrée' en fonctions de l'Âssemblée Repré. 
sentatlve les dispositions' transitoires prévues par le 
Décret d\! 3 janvier 1946 (;\ttide 56 alinéa 2).tOesfllis­
positions 'ne sont donc plus applicables à l'heure ac­
tuelle et le remaniement du Budget en' cours doit 
être effectué dans les formes prévues par le décret 
du 25 octobre (Art. 38) c'est à dire avec l'interv.entiOJ;l 
de l'Assemblée, selon la volonté et l'esprit du légis. 
lateur. 

Ceci posé, et compte tenu de ce ·qui faisait l'cbjd 
de l'introduction du présent rapport, lc Budget Local 
du Togo, Exercice 1947, a subi des modifications 
suivantes: 
, li est arrêté el! Recett~s et en Dépenses à la som­
me' de Deux oq!nt soixante neuf millions quarante 
quatre mille frarics '(269.044.000 frS) au lieu de Trois 
cent vingt trois millions deux 'cent ~quarante 'quatre 
mille francs (323.244.000 'frs). '. 

Cette différenœ de 54.200.000 provient: 
A en ce qui concerne l,a Section Extraor;iina.jre,. 
1". d'une réduction des crédit;; du Chapitre XXI 

(prophylaxie et traitement des maladies endémoépi­
démiques - Matériel). . 

Article 3. -' Lutte contre la lèpre . ·2:500:00q 

Article 4. - Travaux PublieS . 2.3QO.OOO 

4.~00.000 
2di d'une réduction au chapitre XXII 
(Dépenses extraordinaires) . 49.400.000 

, Total .. 54.200.01)0 
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Ces réductions ont, été possibles: 
10 ',- parce qué beai.lcoup de tràvaux inscrits au 

Chapitre XXI n'ont pu être cntrepris jusqu'à présent 
faute de connaître le montant de la subvention accor­
dée par le Ministère des Finances et la cîate du vote 
du Budget de l'Etat.' ' 

20 - d'aut,e part le Chapitre XXII a été réduit à 
Sa plus simpl,e expression ne gardant comme rLIbrique 
que la Subvention à la commune martyre de' Condé-' 
Folie . , 60.0..0.0.0 

Les frais dè 'frappe de monnaie divisionnaire ini­
tialement préyus pour un total de Un million ont été 
supprimés parce qu'H est plus que certain qu'ils 
n'auront pas été assuré~ d'ipi la fin de l'exercice en 
CDUfS. 

En ce qui con.cerne par ailleurs la suppression 
des' 48.40.0..0.0.0. francs de' travaux neufs précédem­
ment inscrits au Chapitre XXII,' il s'agit tout simIlle­
ment des crédits initialement prévus au titre du F. 

. l.D.E.S., avant la promulgation du décret du 16 octo­
• bre 1946. Ces crédits ont été intégrés dans le Budget 

Annexe du même exercice, établi en conformité avec 
le déc~et précité.. 

Enfin, 'la subvention du Blfdget de l'Etat, (58.650..00.0. 
francs métropolitains soit 34.50.0.0.00 francs C.F.A.) 'est 
répartie de la façon suivatite: 

Section ordinaire 21.437.DO() 
(en lI}oins : 8.563,0.0.0.) 

Section extraordinaire 13.063.0.0.0 
(en moins : 4.80.0.0.00.). 

34.50.0.0.0.0 

Ce qui correspond 'à peu près dans chaque section 
à la diminution de 28 0/0 apportée' à l'ensemble de 
la subvention. Il a été indiqué plus haut la réduction 
correspondante 'du Chapitre XXI en ,dépenses. 

B - Pour combler par ailleurs le déficit de la 
Section Ordinaire résultant de cette diminution les 
prévisions des re,cettes du Chapitre Il (Produits pré­
vus 'sur. liquidations) ont été réajustées, en particulier 
l'article 1" (droits d'importation et d'exportation) <liont 
les prévisions oni été amenées de 96.470.0.00.' à 
103.533.0.0.0. 	francs. 

l'article 2' (Droits du magasinage, plombage et 
statistique) passé de 2.00.0..000 à 3!l)OO.ODO de francs. 

l'article 3' (Taxe compensatrice de la taxe de tran­
saction) donna pr~vision a été portée de 540..000. frs. 
à 1.0.40..0.00. francs; soit au total 8,563.0.00. francs pour 
ces trois paragraphes. 

Ces réaménagements ont été possibles grâce aux 
plus-values constatées au titre de ces rubriques depuis 
l'ouverture de l'exercice 1947, où les pré\dsions bud-' 
gétaires se trouvent non seulement confirmées mais 
dépas!lées_ ' , 

Ainsi donc, par des réévaluations <le prévisions d~ 
recettes, par l'arrivée au Territoire ·de la délégation 
de la subvention, i~l ,est possible de .modifier san~ 
plus attendre le Budget en oours. 

Telles&ont les remaniements' que j'ai l'honneur d~ 
soumettre aux délibérations de l'Assemblée Représen­
tative du Togo_ 

r 	NOUTARY ". 

La lecture de l'exposé de l'affaire étant terminée, 
M. Coco Hospice, Rapporteur de la Commission du 

Budget, donne lecture de la. conclusion du rapport dl' 

sa Commission sur l'affaire: 


« Modifications au Budget 1947 ». 
« Pour équilibrer SOli Budget ,en 1947, le Territ\)ir~ 1 

a dû faire appel à trois subventions de la Mét,opo1r­
et à un prél~vement exceptionncl sur la Caisse dl' 
Réserve. . 


les subventions se répartissent ainsi: 

1" - Recettes ordinaires - Chap. IV, 


2
Art. 1. - Parag. 1". . . . . . . 3D.DDO.DOf;l 

0 - Recettes lextraordinaires pour tra­
vaux d'intérêt local chap. VII. Art. 2 . . 48.40.0.0.00 

3° ..:... Recettes extraùrdinaires l'>iverses 
Chapitre IX ' 17.863.0.0.0. 

au ,total 96.263.0.00. 
96.263.0.00 de subvcntion pour un budget de 

323.244,0.00 	soit près ~u If:! exactemcnf 29,770. 
Sur ce chiffœ, la Métropole n'a pu accorder que 

34.500.0.00 frs d'oll "il déficit réel de 96.263.0.0.0 ­
34.50.0.0.00 =61.763.0.0.0. à combler. . 

Laissant de côté une 'lugmeritation des recéttes " 
aux articles 1", 2'et 3 du' Chapitre Il des recette\< 
ordinaires de l'ordre de 8.563.000. équ,ilibrée par une 
déduction ,égale au Chapitre IV - art. l,r - para­
graphc :1" des recettes ce qui constitlle un'e simple 
opéraHon 'd'ordre; nOllS avOnS à appr-ouver les réduc­
tions de crédit et l~es compressLons des dépenses sui- i 
vantes: -

RéœuctiolL réetle des recettes 
CHAPITRE vIl 
Art. 1" • 1.0.0.0..000. 

Art. 2 48.40.0..0.0.0. 


CHAPITRE IX, 

Art. 1or. • 1 4.80.0..0.00 

Soit au total 54.20.0..0.00 


Compressio.n des dépenses 
CHAPITRE XXI 

Art. 3. pafag. 1" 2.50.0..0.00 
Art. 4 parag. 2 . 2.10.0.0.00. 4.80.0..0.0.0 

CHAPITRE XXII 
Art. 1er et 2 48.40.0..0.0.0. 

'Art. 4 1.0.00..000. 49.400.0.0.0' 'i , 
au total 54.20.0..0.0.0., 

E,J retranchant ce chiffre du montant·. du Budget d~ 


1947 soit (32'3.244.0.0.0 - 54.20D.Ùoo = 269.D4'~.DOD), 

'nouS arrivons au chiffre rectifié de 269.0.44.00.0. qui 

est soumis à notre ,approbation. 


La principale observatLon que, nou~ faisons à ce 

Budget se rappprte à la réduction <le 2.50.0..0.00. op'érée 

sur le Chapitr,e XXI - art. 3, paragraph'e 1" -

AIJocation 'd'entretien aux lépreux et achat de mé'dica­


'ments antilépreux. La Commission- estime negiettabIl' 
que desédonomies, si, impérieuses fussent-elles, soient 
réalisées sur une œuvre sociale aussi' charitable et 
aussi urgente que la lutte contre la lèpre, car d'ap1jè~ , 

http:2.50.0..0.00
http:2.10.0.0.00
http:34.50.0.0.00
http:34.500.0.00
http:323.244,0.00
http:96.263.0.00
http:96.263.0.00
http:48.40.0.0.00
http:8,563.0.00
http:1.0.40..0.00
http:96.470.0.00
http:4.80.0.0.00
http:21.437.DO
http:34.50.0.0.00
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1'estima#lOn 'du Service compétent, il y a environ 
40.000 lépreux au Territoi"e, slOit 1/25, de la popula­
tilOn :,du TlOgo. 

Le Budget primitif prévoyait au Chapitre XXI art. 
'4 paragraphe 2 4.400.000 frs destinés à la wnS­

tructilOn : 	 . 

10 - d'uIT logement pour Médecin 


posées par l'Administrati'On et Vüus prie de bien vou­
l'Oir . la suivre dans. cette voie en approuvant les 
mû'dificatiûns qui Vous sont présentées. 

DÉVELOPPEMENT
• 

SECTION PREMIERE 
Africain à Lama-Kara. . 50.000 

20 - d'un lügement püur Médecin-Chef R.EcETTES O.l(DINAIRES 

de secteur à Dapango' . 800.000 . CHAPITRE JI 
30 - de villages de ségrégation dans 

les cercles de Lomé, Anécho, Atakpamé, 
Subdivisions ·de Mango-Lama-Kara (2), 
Bassari . . . . . . . . . . 

40 - d'un logem~nt d'habitation des 
sœurs, d'un dispensaire, d'une crèche, etc. 

1.400.000 

CoJtfributions perçues sllr liquidaiion 

Art. 1cr. - Importatiûn et Expûrtation: 
§ 1": - Dr'Oit d'impürtatiün pürté de 

70.250.000 à 77.313.000 = 
Soit une augmentation de 

7.063.000 
.7.063..00ll! 

à 	Kolouaré . '.' . . : 2.000.000 Les autres paragraphes sans ~chan- ~~ 

50 - de 24 cases püur malades à Akata 120.000 gement . 26.220.000 
,(jo - d'un Bureau 10.000 Ensemble de l'article' porté . de • 
70 - divers .'. 20.000 96,470.000 li' 103.533.000 = 7.063.000 ., 

Soit une augmentatiûn de 7.063.0004.400.000 
Art. 2. - D"oits et taxes accessoires

Dans le Budget modifié, cette sümme de 4'.400.000 § 	1". - Droit de· magasinage - plom- .'
francs est remplacée par une somme de 2.100.000 bage statistique - augmenté' de ~ destinée à la cünstruction de : 2.000.000 à 3.üoo.000 '-. . . . . 1 1.000.000 :)!

10 	 -- logement püur 1 Médecin 890.000 Soit un surplus de 	 1.000.000 -..
20 - réparation de la Direction du 


-Service de Santé ~ 1.300.000 Art.,3. - Taxes de cünsommatiün et de 

, fransacti'On et· compensatrice de la taxe
2.100.000 	 _c"

de transaction. 	 .Nous r~grett'Ons que rien n'ait pu êtœ réalisé püur 
les lépreux à qui :était primitivement destiflé ce para­ §§ 10" et 3 SanS I1l4ldificàtioll 15.3ào.000 
'graphe, mais vous avez aceepté les müdifications 'im­ § 4. - Taxe compensatrice de la taxe 
posées par suite de l',engagement et la pr'Omesse de transaction maj'Orée de 540.000 à­
fûrmels de M. 10 Directeur du Service de Santé de 1.040.000 = . .... . . . . 500.,000 
réaldser le programme sur le Bu'dge! F.I.D.E:S. de Soit une augmentaüon de . 500.000 
1948. . 	 _ Au tütal l'art. 3 est majüré de,500.000. " 

En oonséqnence, vu l'urgence de 'cette délibératiün, Les autres artides du Chapitre JI n'ûnt subi aucune ,r: 
v'Otre Cümmissiûn a adopté les müdificati'Ons prü- modification. . 

','

;. 	 RECAPITULATION DU CHAPITRE III. .. 
•Art. '1. Porté de . 96.470.000 à 103.633,000 

soit une majoration de 7.063.000 
Art. 2. Porté "de 2.000.000 à 3.000.000 1.000.000 
Art. 3. - Porté de 15.840.000 ....à 16.340.000 500.000 

/ 
- 360.000 -~Art. 4. - Sans modification 360.000 


Art. 5. - 1.200.000 1.200.000 
 .,Art. 6. -	 515.000 515.000 y
Art. 7. - 810.000 810.000 

--~.,...,..,--,...,.-,-----,--,-----_.,.'

Ensemble dl' Ch,opitre Il. porté de 117.125,000 à ·125.758.000 majoralion d. 8.563.000 

CHAPITRE IV. 
PRODUITS PERCUS su~ ORDRES DE: RECETTES, 

Art. 1. -'Subventions et participations . 
. Parag. 1. - Subvention de la .Nlétropo1e 30.000.000 


réduit à . 21.437.000 

soit une réduction de 8.5.63.000 

Parag. 2. - Sans modification 400.000 

21.837.000 

Au total l'art. 1 ramené de . 30 ..400.000 à 
 21.837.000 

,Les autres ar:ticles sans modification. 

1 
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RECAPITULATION DU CHAPITRE IV, 

Art. 1: 30.400.000 ramené à 21,837.000 
soil 'nne redli,lion d, . 8.563.000 

A'rt, 2,. 52,000 sans modillcatieD 52,000 
Art. 3. 585.000 585.000 
Ari, 4, 782.000 782.000 
Art. 5, . 25,000 25.000 
Art. 6, 30,000·000 30,000.000 

E •• ,mùl. du Cbapilra IV. ramené d. . 61,844.000 , à 53,281,000 SaU une "du,li.. d, . 8.563.000 

" ,
Compensée par one augmentation (~e la même somme au Chapitre IL 

L'ensemble du budget n'est <lonc pas modifié par ces de'ux opérations aux chapitres 'II. et IV, 


, -', ~ \ 

• 

SECTION DEUXIÈME , ' 

RECE-TTES EXTRAORDINAIRES 
l CHAPITRE VIL 

Recette·s extraordinaires pour travaux d'intérêt loca]. 
Art. 1: - Prélèvement exceptipnnel sur la Caisse de ' Réduction de 

Réserve ramené de . 1.600.000 à 1.000.000 600,000 fr•• 
Art. 2. -.Aide d'è la' Métropole pour le Financement 

des 'Travaux extraordinaires entièrement 
supprimé soit une réductjon de '. 48. 4jJO.000 
Ensemble du Chap. VIÎ. ramené de 50.000,000 à 600.000 
soit une reduA;tion de 49.400.000 

CHAPITRE IX: 

RECETTES EXTRAORDINAIRES on-ERSES 

Art., 1. •..". 'Subventions~ de 1'1 Métropole pour la lutle 
co;ntre les maladies endénlo-épidémiques 
ramené de . 17.863.000 à 13.063.000 
S9it une réduction de . \ 4,800.000 

RECAPITULATION GENERALE 


SECTIQN PREMIERE 


RECETTES ORDINAIRES 


Chap. 
Chap. 

1. ­
II. ~ , 

44.067.000 
117.195,000 

sans modificat.. 
augmenté à. 

44.067.000 
125,758.000 + 8.563.000 

Ch.p. 
Chap. 

, Chap. 

III. ~ 
IV. -
y, ~ 

8.350;000 
61.844,000 

. 23,925,000 

sans modificat.. 
réduit à . 
sans modificat.. 

8.350.000 
53.281.000 
23.925.000 

- 8.563.000 

Ensemble de.la section pre­
mière équilibré . 255.381.000 255.381.000 8.563.000 

." 
8.563.000 

SECTION DEUXIEME 

. RECETTES EXTRAORDlNA1RBS 

Chap. VIL'~ . , 50.000.000 réduit à , 600,000 Réduction de 49.400.000 
Chal'. IX.- 17.863.000· réduit, " 13.063.000 Réduction de . 4.800.000 

, ,
13'.663.000 54.200.000'Ensemble de la Section 2 0 

'. 
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En,<emble des deux sections: 

255.38i.000 	 255,381.000 
67.863:000 	 13.663.000 

323.244.000 ramené 269.044.000 
- 54.200.000 + 54.200.000 

269.044.000 	 323.244.000 S,il unI réduction 1,1.1, de 54.200.000 

DEPENSES 


SECTION DEUXIÈME 

DEPENSES EXTRAORDINAIRES 

CHAPITRE XXI. 

TRAITEl\ŒNT ET PROPHYLAXIE E.NDEAIO EPIDEM\QUBS 

Art. 1. et 2. -' Sans modification . 3.537.000 
Art. 3. - Lutte contre la lèpre: 

. Parag. 1. - Allocation d'entretien aux lé­
'. preux et achat de médicaments antilépreux. 

Réduit de . 3.900.000 à 1.400,000 
soit une réduction de . 2.500.000 

Art, . 4. - Travaux Publics: 
Parag. 1. -'Sans lnodificatlon 500.000 
Parag. 2. - Travaux Neufs 
Réduit de . 4.400.000 il 2.100.000 ' 
soit une réduction de ". 2.300.000 

Art. 5. --	 Dépenses d'Exercice clos 70.000 

RECAPITULATION DU CHAPITRE XXI. 

Art. 1. 3.270.000 sanS lUodificat. 3.270.000 
Art. 2. 267.000 '267.000 
Art. 3. 3.9{){).000 ramené à 1.400.000 , "il une l'iODIi,. de 2.500.000 
Art. 4. 4,900.000 . 2.600.000 2.300 . .000 
Art. 5. 70.000 sans modificat. 70.000 

--:-12=-.":"40:"::7:-.0:"::0":"0­ 7.607.000 .4.800.000 

CHAPITRE XXII. 

DEPENSES EXTRAORDiNAIRES 

A~t. 1. - Travaux. ,45.900..000 
entière:me"nt supprimé, soit une réduction de. , 45.900.000 

Art. 2. Achat de matériel automobile et dJengins mécaniques 2.500.000 
Supprimé, réduit de . 2.500..0.00 

Art. 3. Subvention à la Commune de Condé-Folie . 600.000 

Sans modification 

Art. 4. 	 Prais dé frappe de nlonnaies divisionnaires 1.000..000 
Supprimé rédùit de 1.000..000 

RECAPITULATION DU CHAPITRE' XXII. 

Art. 1. 45.900..000 supprimé réduit de 45.900..000. 

Art. 2. 2.500.000 2.50.0..000 

Art. 3. 600..0.00 sans modificat. 60.0.000. 

Art. 4. 1.000.0.00 supprimé ré!!ui! de 1.000..0.00 


Ensemble du Chap. XXII. 

l'amené de. ,50.00.0.000. . à 600..000 réd'lction totale de . 49.400.000 


http:1.000.0.00
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19 Chap. 

. Chap. XX. 
Chap. XXI. 
Chap. XXII. 

Ensemble de la 2' Section 

'Sec/ion Première : 

Section Dell.~rième : '. 


Ali total les 2' secf,'ons : 

RECAPITULATION GÉNÉRALE DES DEPENSES 

Section Prel1Jiérè : 

255.381.000 sans modifie.t. ' 255.381.000' réduction 

Sectiol1 Deu.y!ème·: 

5.456.000 sans modifient. 5.456,000 réduction Néant 
12.407.000 rame n'" à 
50.000.000 

67.863.000 ..amené il 
54.200.000 

13.663.000 

Ensemble des deux sections: 

255.381 :000 
67.863.000 

323.244.000 
- 54.200.000 

269.044.000 

Le Budget de 1947 compte tenu de ces modifieations 
est équilibré en recettes et dépenses à 269.044.000 ". 

Le Président Olympio déclare la discussion gén.érale 
ouverte .. 

Après échange de vues entre M. Doise et le Rappor­
teur dè la Commissi'on du Budget, M. Coco Hospice, 
les' réductions de· crédit sont votées sanS commentaire 
tandis q~ la' compression des dépenses appelle. des 
observations et suggestions d'un intérêt particulier: 

M. Sam l(lu intervenant contre la réduction opérée 
sur le Chapitre XXI. article 3, Paragraphe 1er, souligne 
la nécessité de pourvoir à une amélioration du loge­
ment et de l'eritretien des lépreux d'Akata. Le délé­
gué de Palimé relate ensuité la sobriété du logement 
affecté à Mlle, Dogimont, la missionnaire dont l'apos­
tolat consiste à veiller sur les lépreux du village 
de ségrégation d'Akllta. n demande la réfection 'du 
logement sur les crédits de 1948: 

M. Coco donne un apaisement> à son collègue eri 
l'assurant des engàgements pris par le Chef du Ser­

. vice 	 de Santé de consacrer une somme de l'ordre 
de 120.000 l'artnée prochaine à VentreHen de la lé­
proserie d'Akata, ­

M. WaHa demande' au Gouvernement de s'occuper 
dès à présent des lépreux disséminés dans la région 
de Lama-l(ara afin de limites les ravages du mal: 

M. Coco apporte un apaiserrienf à l'orateur en lui 
rappelant le 'fonctionnement tr.ès prochain d'un service 
de pmphylaxie générale. . 

L'Assemblée entière ayant fait sienne l'observation 
principale' de la C9mm'i$sion du BUdget à l'égard de 
ce Chàpitre a adopté les modifications proposées par 
sa Commission. 

* .* 
Affaire No 38 « Présentation du rapport de la 

Commission du Budget sur une demande de subven­

7.607.000 . 	 4.800.000 
600.000 	 49.400.000, 

13.663.000 	 54.200,000 
54.200.000 

sans modifîcat. 255.381.000 

réduit à 13.663.000 


269.044_000 réduction 
+ 54.200,000 54.200.00l! 

323.244.000 

tiou formulée par M. Albert Mensah dit « Tonye­
viadji. » 

M. Coco donne lecture de la lettre présentant l'af­

faire; . 


" Lomé, te 20 septembre 1947. 

Le Gouverneur dès Colonies 

Commissaire de la Répubiîque au Togo 
à. Monsieur le Président de l'Assemblée 

Représentative du Togo - Lomé. ,. 
Mon$ieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous adresser d-joint la lettre.en 
date du 28 août 1947 par laquelle M. Albert Mensal! 
dit « Tonyeviadji »' s'adresse à l'Adl!lÎnistration rocale 
pour obtenir une aide finanCière en vue de' la recons­
truction de son. 'hôtel. 
, 11 .est à remarquer que l'hôtel dit « Tonyevfadji » 

Cjui se trouve aujourd'hui dans un état d'e délabte>­
ment total est le seul à- Lomé qui soit approprié aux 
réunions et aux fêtes publiques • 

II importe de vous signaler que c<;tte affairé qui 
date depuis près de deux anS n'a pu être sQlutionnée\ 
jusqu'à ce jour du fait des fluctuations ininterrompUes 
des prix des matières et surtout du manque de maté­
rhiux de construction qui a empêché les entreprlse~ 
privées d'exécuter les travaux. 

M. Albert Mensah demande aujourd'hui qu'une som­

me 'de 500.000 francs lui soit accordée soit à titrç 

de subvention soit ·it. titre de pnêt rernb:Qursable. 


Considérant que. cet établissement n'a qu'un carac! 
tère privé et que la somme demandée n'est pa~ 
négligeable, je prie l'Assemblée Représentative d:e .:, 
bien vouloir décider l'octroi SQit d'une subvention soit 
d'un 'prêt 'remboorsable (chapi~r,e XVlil-1-2)' 'et de 
fixer l'échéance du 'remboursement.' ' 

Cependant vu les services ren'dus par cet, étab'Hssê-, . 
. ment il la cornmùnauté ·togolaV~e, 'il serait peut-iêtr.e 

,> 
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souhaitable qu'une partie tout ait moins de la somlne 
Ilen;randée so~t accordée à M. Mensah au titre de 
subvention. 

A cet effet, et à toutes' fins' utiles, je vous fais con­
naître qu'il reste à ce jour sur la dotation prévue _en 
1'947 au titre de subvention un disponible de 400.000 

, francs -(Chapitre XV - 4 - 2). 
Sans toutefois vouloir mettre ,en doute la bonlle foi 

Ile M. Mensah, j]. serait utile je crois de lui demander 
'Ile prendre l'engag,ement de ne pas détourner d~ leur 
affectation les fonds qui lui seront éventuellement 
alloués. ' 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance' 
Ile ma considération très distinguée. 

J. NOUTARV. » 

M. Coco Hospice, Rapporteur de la Commissi'On 
'du Budget, Ilorine lecture ,de la conclusion du rapport 
'Ile sa Commission sur l'affaire : 

« La Commission du Budget, 
Faisant état des arguments développés dans le rapport 

de présentation de M. le Commissaire de la République; 
Considérant les services rendus dans le passé, par cet 

établ~ssementj . ' 
Considérant. que d'après la lettre de l'intéressé, le Ch.~f 

du Territoire se serait engagé en juillet 1944 à faire participecr 
" le Territoire à la construction de cet établissement; 
\\, Considérant qU'il" ne sied pas que l'Assemblée inflige au 

Chef du "ferritoire l'humiliation d'un démenti pour un enga­• gement pris antérieurement à la -création, de l'Assemblée; 

propose à l'Assemblée : 
10 -:- d'accorder à M, Tonyeviadji une aide finan­


dère'de 500.000 francs (Cinq cent mille francs) rem­

boursables par faibles annuités cinq ans après l'exé­

cution des travaux; 


20 - de fixer cette annuité à la somme de : 

Vingt mille francs (20.000 frs) ~ » 

Le Président Olympia déclare la discussi'ILn g~nérale 


ouverte. ' • 

M. Faré Diato demande à l'Assemblée 'd'ènvisager 

cette aide financière sous forme de subvention et pr,êt. 
M. Wilson 'se prononce paur l''Octmi gratuit d'unr 

partie de 'cette aide, considé~aHon prise des servi cel' 
rendus par l'établissement en cause., 

M. Trénouestime que la question de subvention 
étant avant tout une question 'sociale, doit ptéalable­
ment être soumise à la Commission Sociale ,qui sta­

, tuera sur le bi'en fon'ié de la demande. 
M. Ata Quam déclarant son accord pom la remise gra­

,deuse de la moitié de la subvention propose néan­
moins le remboursement, de la partie prêt considérant 

,que M. Tonyeviadji reste propriétair,e de son immeuble 
''et partant dispose des dmi!s d'aliénation sans réservr 
sur son établissement. ' 

M. Tavera estime 'q)le quelle que soit la forme dr 
l'aide financière à accorder, à M. Tonyeviadji, l'Assem­
b'lée doit prévoir un contrôle de l'emploi des fonds' 
ains~ alloués.' , , 

M. Trénou fait éta't du manque de clause d'engage­
'ment dans le rappoli présen.té' par la Commission du 

" Budget. 

i 
TERRITOIRE DU TOGO, 15 jan;";er, 1948-

" 

Le ,Président Olympio affirme que personne ne, 
conteste l'utilité de l'établissement « Tonyeviallji » 
mais il convient de 'savoir si un contrat peut lég,\le-' 
ment intervenir entre l'intéressé et le Territoire car îl' 
est indiscutable que si M. Tonyeviadji doit disposer," 
de son immeuble comme bien lui semblè, une limik, 
s'impose à la subvenüon qu'il oollicite. 

M. Savi de Tové i"a,it appel à la' compétence de Mo. ' 
Viale qui pourra utilement éclairer la décision de ses:, 
collègues. ' 

Mo. Viale ,prenant la parole -déclare l'éventualité, 
d'un contrat possible mais qu'au préalable, il serait' 
'Opportun de renvoyer la demande de subvention à, 
l'Administration d'abord et ensuite à la Commissiol;l 
Sociale. ' L'Administration doit définir les condition~, 

,d'utilisation du foIids alloué, les installations ,à prévoi:r'i 
dans les formes d'hygiène - apr,ès avis de l'architect~'­
'du Territoire, de la Mairie et du Service de Santé, 
Le Gouvernement fera .alors souscrire à M., Toriyec 

viadji un _cahier des charges fixant les 'conditions d';ex­
p1oi.!ation au bénéfic,e de la, population. Ces disposi­
tions' prises et après examen de l'affaire par la 'Com­
missiori Sociale, l'Assemblée décidera' d'une 'façon; , 
plus éclairée, ' . '" ' ' 

M. Wilson demande le vote -immédiat du Principe:) 
en attendant l'examen, apprqfondi de l"a question., ' 

M'. Vlale s'oppose a la façon de vOIr de M, WIlsollJ, 
estimant que lc vote qui 'engage cri quelque sorte ! 
l'Assemblée ,ne peut précéder le cahier des eharges :1 
qui doit définir l'objet de ce vote. l 

Tandis que MM, Tavera, Faré, Trénou 'et Wall~ ~ 
se rallient à l'opinion de leur collègue W,ilson, M'. 
Vial" est approuvé par M. Coco, Rapport'!!ur de la ~ 
Commission du Budget, Fio Agbano et le Président ~ 
Olympio. . ,,' 

M. Foursaud dem~nde le vote de principe sur l'aide 
à apporter à M. Tonyeviadji. ' 

M. Tavera précise que.le vote doit définir s'il con- • 
vient d'accorder à M, ~onyev,iatlji : ' 
. 10 -- un prêt; .. 

20 _ une subvention ou ' 
30 .:.. moitié prêt, moitié, subv·ention. 
Le Président Olympio met aux voix le renvoi de " 

l'affaire suivant l'avis de M' Viale.t 
L'Assemblée a ,émis 7 voix pour et 18 voix contre. 

La proposition de Mo. Viale est rejetée, 
Les déb'ats deviennent houleux. Le Président sus­

pend la séance, ­
A la reprise"le Président annonce le vote par bulle­

tin sur une des formes d'aide financière suggéré'es 
par le Délégué Ta,/era. ' 

Le résultat du vote sc résume ainsi: 20 voix pOur " 
subvention-prêt - 4 v.oix pour subvention - 4 voix '~ 

,pour prêt.. 
L'Assemblée adopte le 'principe ,d',une àide .financière 

à M, ~onyeviadji sous forme: . Partie subvention, 
Partie prêt. 

* 
-:i: * 

Altalr~ No 6 « Présentation d'un rapport concer­
nant la suppression d'examens ,professionnels des fane. ,1 
tionnaires autochtones du Territoire ». " ,i , 

) i 
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La lettre présentant l'àffaire ,est la suivante: 

," 	 Lomé, le :l0 août 1947. 

Le Gouverneur des Colonies 

Commissaire de la République au Togo 


à Monsieur le Préside:nt de l'Assemblée 

Représentative du Togo ~ Lomé. 


Mons.ieur le Président, 
J'ai' l'honneur de vous soumettre pour avis uree 

série de "huit- projets d'arrêtés 'supprimant purement 
et simplel)fent les examens professionnels prévus poUT 
l'accession à la classe ,exceptionnelle du grade de 
Prinèipal, condition supplémentaire requise pour l'a­
vancement, eJ!.. lfin de carrière, dans un certain nombrr 
de cadres 'locaux, li savoir: 

Commis 'd'Àdmi'nistration 
Assistants de PoUce ' 
Commis, .Mécaniciens et Monleurs électriciens des 

Transmissions 
Aides-Météorologistes 
Commlis, des Douànes. • 

, Ces examens, prévus dans ,les arrêtés fixant les 
stat'lts particuliers de chacun de ces cadres et dont 
l~s. condilti"ns, programmes ct modalités étaient dder­

'minés par l'a section, A de l'annexe IV à l'ar~êté nO 
288/P. du, 7 juin 1945 fixant le statut général des ca-' 
dres l<Jcaux autoChtones ~du Territoire du Togo, 
étaient imposés \pour le passage d'une classe donnée. 
à la classe immédiatement supérieure, qui ne com­
porta(it par surcroît auCun avantage pécuniaire im­
médiat. Le système 11 suscité de véhémentes protesta­
tions parmi de n<Jmbreux, agents qui estimaient bar­
rée pour eux toute possibilité d'accës aux échelons 
supérieurs de leur cadre, protestations dOnt la Fédéra­
tion des Syndicats des FQnctionnaires Autochtones 
nous.a transmis l'écho. D'ores et déjà, t'Administra· 

'lion a informé cet'organisme qu',elle voulait, bi<en 
supprimer ces éxameus (la !solution normale de la 
cominission d'avancement semestrielle étant 'de toute 
évidence beaucoup plus simple, si elle offre moins 
de, 'garantieS objectives que l'examen professionnel), 
Chaque année, il sera donc pOssible à un certain nom· 
bre de foncti<Jnnaires ayant l'ancienneté requise d'ac­
céder sàns conditions supplémentaires à la classe ex­
ceptionnelle de leur grade par le jeu des avancements 
nôrmaux, ceci bien enten'du dans les limites de la 
péréquation fixée 'par lés textes' en vigueur (ct lettre 
nO 1. 245/Cab. du 1er j.t#let '1947 adressée au Pr,ési­
dent de la Fédération' des Syndicats des ,Fonctionnai­
res AutQchtones). Une ,entente 'à l'amiable s'est faite 
sur les bases proposées par l'Administration (cf. let­
tre no 115 du 7juiIlet 1947 du Président de la Fédéra­
tion des Syndicats des FQnctiQnnaires Autochtones), 
et les cinq premÎlers projets d'arrêtés qui vous sont 
soumis n'ont pour'bÙf.qued'entér:iner cet accord. 

Il.a. cependant paru à la fois juste et 'Opportun de 
réserver le cas 'des anst>tujleurs et institutrice$ du cadre 
IO,cal seoondaire de l'Enseignement, L'article 7 de 
l'arrêté no 29B/P. 'du 7 juin 1945, relatif aux condi­

"tions particulières d'avancement de ce cadre, renvoie 
à "'article 'pren1ier in_ fine de l'anne>lie IVà l"arr,êté., , 

no 2881P. du même jour qui dispose que: « l'exa­

men professionnel prévu pour les instituteurs et insti­

tutrices est celui organisé par l'arrêté no 115 du 8 

mars 1941 l>. Or, 'l'examen prévu pour l'obtention 

du diplôme d'aptitude professionnelle -institué par 

ce dernier texte est ouvert, non pas seulement, aux 

instituteurs et institutrices ayant atteint la 1" classe 

du grade de principal, imm'édialemci!tt inférieure à la 

c1assè exceptiomieUe, Illais de plus (art. 7, 2< alinéa, 


• de 	 l'arrêté Il" '29B/P.)' « aux instituteurs et institu­

trices ordinaires de H' classe ayant au moins deux ans 

d'ancienneté dans cette clàsse et·' aux instituteurs el 

institutrices principaux " de toules classes. Biell loi:n 

de paraître barrer la route à un avancement norm'al.,' 

le texte précité favorise plutôt un avancement ,ultra­

rapide, puisqu'il donne par exemple à un instituteur 

ou institutrice ,ordinaire de 1re classe la possibilité de 

sauter d'un bond 3 classes du grade supérieur, soit 

6 années d'avancement au choix (le minimum), et 

de passer d'un coup de 44.000 à 60.000 francs de 

solde de base. Il serait donc particulièrement injuste 

d'ôter aux instituteurs et institutrices cette possibilité 

d'avancemènt rapide prop're à leur cadre: Tel est le 


. hut de l'article let du -6< pmjet d'arrêté qui vous est 
, soumis: la nouvelle rédaction du Œ" aHnéa de l'article 


7,de l'arrêté no 298/P. du 7 juin 1945 se contente de 

supprimer le renvoi à l'annexe IV, article premier in 

fine, de l'arrêté no 288/P, du 7 juin 1945, et vise 

directement le texte' de' l'arrêté no 115 du B mars 

1941 instituant le diplôme d'aptitude professionnelle. 

De même, .aucun projet ne vient .supprimer l'examen, 

professionnel prévu par l'article fi de l'arrêté nO 297/ 

P. du 7 juin 1945 fixant le statut particulier du 

cadre local des lnfirmiers-vétérinai,es: l'examen CIlt 

ouvert non seulement aux il\fi'1'miers-vétérinaires prin­

cipaux de 1re classe, mai alÛsili 'à ceux de z" clas*, 


: et leur permet ainsi de sauter Une' classe et de passer 
de 40.000 à 50.000 francs pe solde de base, 

Par contre, il nous a paru possible, en ce qui Con­
ceTne les moniteurs :el: monitrices de l'Enseignement, 
recrutés après ,un concourl> comportant 'épreuves écrites 
et orales et soumis ultérieurement à un examen de 
fin de stage, de supprimer pc>ur eUlÇ l'examen pro­
fessionnel prévu pour le passage de la 1re ,classe du . 
grade d'a'dj(jnt à la z" classe du grade d'm'dinairè, 
classe imntédiatemetlt sup'érieure, par assimilation avec 
le cas des examens professionnels prévus pour le 
passage 'à la classe exceptionnelle posé cl-de'ssus. 
seul cas explicitement indiqué dans la leltre n° 1.245/ 
Cab, du le, jumet susvisée. Ç'est le but de l'article 
2 du 6', projet d'arrêté qui Vous est soumis., , ! 

Un raisonnement analogue nous a con'duit à ·suppri­
mer aussi, poilr l'es infirmiers et infirmières du cadre 
ordinaire, recrutés eux aussi après concours et soumis 
à un examen de fin de stage, l'examen professionnel 
prévu pour, le 'p'aS$age de la l<e classe du grade .de 
principal à la 3e classe du grade. d'infirmier ou in,'­
firmière en chef, 'Classe immédiatement sup'érie'ur'e; le.'· 
7- projet d'arrêté qu~ vous est Soumis consacre cetre, 
suppression. ...' . 
.PQur .fÎl1ir, un huitième et dernier projet entériné la, 


disparition des exame)1s professionn~ls dont les"'con~ 

diitions, 'programmes et mQdaq~tés ,étaient j)Té.vus)ar 
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l'annexe IV à l'arrêté no 288/P. du 7 juin 1945 pour 
,Pacee,ssion à la classe exceptionnelle' du grade de 
principal, et des examens professionnels d'allure com­
paraMe 1nstitués pour les moniteurs d'Enseignement 
et les infirmiers du cadre ordinaire. C'est ce que tra­
duit l'artide 1er du projet susvisé qui abroge le. 
sections A) - et B) - de l'annexe IV il l'arrêté -no 
288/P. du 7 juin 1945, Il n'a pas été possible dr 
prévoir aussi l'abrogation de la Section Cl de la 
m'ême annexe, relative aux examens professionnels. 
à subir uniquement par les agents du Cadre local des ' 
Moniteurs d'Agriculture er du Cadre local secondaire 
des Travaux Publics et des Mines qui ne remplissent 
les nouvelles conditions de recrutement imposées par 
les "rrêtés nOS 29\}/P' et 304j;P du 7 jl(În 1945: 
'étant données t'importance et la variété des tâches qui 
attendent jJ. l'heur.e actuelle les agents de l'Adminis­
l'ration, on ne saurait 'Proposer une mesure qui s~ 
traduirait par un abaissement de la valeur de ces 
cadres, chose que ni 1'Administration, ni la Fédératiop 
des syndicats ne veulent :envisager. 

La Fédération v(lisine d'A.O.F., qui nOuS sert dr 

guide en bien des 'matièr,es, n'a pas jugé bon df 

supprimer le système d'examens professionnels im: 

posés à ces propres ~adres. fi nous paraît cependant 

légitime 'de nous engager dans cette voie, spéciale­

ment ,en' faveur de Ivieux fonctionnaires qui, s'ils 

n'ont pas toujours pu' acquérir la formation ,intellec­

ruelle requise -aUjourd'hui des agents de l'Administra­

tion, 'rendent cep.en(lant chaque 'jour de bons service;; 

au Territoire, et ont acquis 'de ce fait quelque titre 

à 'cette mesure de ,bienvcillance; tel est le but de 

l'ensemble du ~rojet que j'ai l'honneur de vous sou­

mettre pour aVIs. 


J. NOUTARY 0; 

M. Freitas, Rapporteur de la Commission Adminis- • 
trative, donue lecture des éondusions du rapport dr 

. sa O:lmmission !lur cette àffaire : 
La Commission Administrative, 

Vu le rapport de présentation nO 131t'P.. de Monsieur. le 
Commissaire de la République à MonSÎèur k PréSIdent de 
l'Assemblée Rèpréselttath"e du Togo; , 

Vu les S projets d'arrêtés soumis pour avis à PAssemblée 

Repre.entative ; 


. Vu la correspondance nO 167 j'P. de' Monsieur le Commissaire 

de la République transmettant, comme suite à la lettre 

nO 1 de la ColnmissÎot1 Administrativ.e, les copies' de la lettn'­

nO 1245jCab. et de la rép6ltse donnée par le Président de la 

Fédéra'hon des Syndicats des Services Admjnstratifs et tech­
niques àutocht()was; . 


Vu le procès~verb'al ,de la Commission. Permanente dans sa 

séance dù 20 août 1947; 


Considérant qu'un examen professionnel sert à constater 

l'aptitude' d~un agent à un emploJ ou à une fonction déter­

minée;, 


Que si tel est le but· recherché par l'Administration, les 

oexamens professionnels. ont donc leur place en détrut de 

carrière soit au mom'ent du recrutement du per{onnel, soit 

çrès" une période de stage nécessaire 11 la f"<Jnnation pro­

fessionnelle, plutôt qu'au sommet des cadres pour passer à 

la retraite; , 


"Considérant que ks examens professionnels tels qu'ils sont 

prévus jusqu'iei par les textes statutaires n'ajoutent rien à la 

valeur professionnelle des agents et" partant n'.",roissent pas le 

rende~ent de œs demi,ers; . . 


Qu'il apparaît plutôt que .ces examens dits « profes­
sion11els ») n'çnt de sens qu'au regard de la péréquation ,ainsi 
que M,onsieur le Commissaire de ]a République lui~même Pa 
fait ressortir dans !Sa lettre au Président de la Fédération des 
Syndicats de fonctÎonnaires >Ct agents autochtones du Territoire \ 
auquel" cas les examens professionnels --- font double emploi 
avec les Commissions d'avancementJ le gravissement des 
échelons de classe exceptionnelle_ étant fonction des vacances 

: en égard du pourcentage; .." 

Considérant que ce qUl serait une véritab'fc sélection de 

personnel souhaîtable dans .l'intérêt des fondions publiques 

du Territoire, ce sont des CQncours sérieux: 


10 pour Paccession à une "fonction importante ou un 
poste de confiance qui requièrent, non seulement une bonne . 
moralité QU une bonne manière habituelle de servir, mais ' 
encore une valeur professionpeHe- vraie; 

20 - pour Paccès aux eadres ,supérieurs locaux ainsÎ que 
Monsieur le Commissaire de la Republique ~n .a déjà pris 
l'initiative pour certains de' ces 'œdres - au lieu de faire "l' 
passer des examens ~ns fruit à des eommis dàetylographes 
qui resteront dactylographes ou il 'des mécaniciens qui demeu- ,1 
reront mécaniciens au même "poste /et avee le même rendement "j
qu'auparayant, sans promotion dans ·la fonction j' , ~ 

Propose il l'Assemblée d'émettre un avis favorable ~ 
aux projets d'arrêtés du' Bouvemement portant' sup- 1 
press'on pour tous l'eS services administratifs et tech- , 
niques sauf po~r le 'cadre ?es Instituteurs pou~ leq~e.li 
votre CommisSion cst d'avIs' que le D.A.P. SOIt maln- , 
tenu dans les mêmes condiHons qu'en A.O.F., la pos-'1 
s,essioll de ce diplôme étant exigée pour la titularisa- , 
tion, dans les fonctions '<:le Directeurs d'Ecoles, sans \ 
que sanon-possession, siniilairemenl ~ux autres cadres ' 
secondaires administratifs, affecte le jeu normal des ,~, 
avancements ". . 

Le Président d<.'clare la discussion générale .ouverte~ 

Après un b'ref échange rte vues, l'Assemblée a 
adopté le projet du Gouvernement. f 

J 
Â,

* '* '":i 
Affaire 'ft0 7 « Présentation d'un projet de délibéra- 1 

fion portant délimitation du centre urbain d'Atakpa­
mé. , _ '~i 

La Ie,ttrc présentant l'affaire est la s"ivante. 

Lomé, le 22 août 1947. 
, . 

Le Gouverneur des Coionies 
Commissaire de la République au TogO 

à Monsieur le, Président de l'A$sémblée 
Représentative du Togo - Lomé. 

Monsieur le Président, 

. J'ai l'honneur de vbus adresser un projet de déli- l 
'~ 

bération portant délimitation du 'Centre urbain d'Ata- ) 
kpamé, Ce éentre n'avait pas encore fait l'objet d'un 
arrêté de délimitaUon. . 

li importe què cette omIssion' soit réparée afin dr. 
permettre '1'application des textes locaux sur l'urbanis­
me et ·l'hygiène. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'è'XPreSsiol} 
de mes. sentiments très <listingués. 

http:leq~e.li
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M. Fr~itas, ~apport~ur de la COmmission Admjnis­
trative, donne lecture du rapport de Sa 'Commission : 

',,~La Commission administrative: 
~ Vu Je rapport de présentation nO 141 du 22 aoo.t 1947; 

Vu la lettre no '2 en ..\Jate du 6 septembre 1947 de la Com­
mission Administrative de l'Assemblée Représentative du Togo 
signalant atl. Gouverrrement 'le désaccord relevé entre le 
plan. et le projet de délibération; , 

Vu la lettre nO 166iDom. de Monsieur lé Commissaire de lq' 
République faisant retour du dossier avec les rectifications né­
œssaires; 

Considerant que la non-délimitatlon du périmètre urbain 
cl'Atakpamé tonstituait jusqu'ici .l'unique obstacle à Pappli~ 
cation d~. 'kxtes 'locaux sur l'urbanisme et l'hygiène; 

Qu'il importe sur lé plan soci~1 que cette omission soit 
réparée à taures 'fins utiles i . 

Après en av.oir rlélibéré : 

Propose à l'Assemblée d'approuver le projet dr 
dé}ibération présenté par le Oouvernement ». 

Le Président lit alors et met aux voix la délibération 
suivante: 

Vu' le décret nO 46·2378 du 25 octobre 1946 -portant création, 
d'une As~mblée Représenftltive au ~ogOj , 
'Vu le décret du 13 mars 1926 portant réorganisation du 

domaine .et du régime des terres. domaniales au To~o; 
Vu l'arrêté nO 187 du 1er ayril 1927 déterminant les condi~ 

tions d'application du décret du 13 mars 1926 sur le domaine 
privé du Territoire du Togo:; 

Sur la proposition de l'Administrateur, Com'mandant le 
Gercle d'Atakpamé; . ' 

Délibérant cOnformément aux dispositions, de J'a rticle 34 
24) du déCret prêcité 'du 25 octobre 1946;' 

• 
a adopté dans 'Sa séance du 9 octobre 1947 les 

dispositions dont la teneur suit: 
ARTI';Le PREMIER. .....: Le périmètre' urbain du een­

tre, d'Atakpamé affecte la forme d'un polygone irré­
gulier dont les côtés sont ainsi définis: 

li) - à l'Ouest - 10 ) par une droite AB de 627 
mètres partant,d'une borne A en ciment située en.bor. 
dure de la route d'Atakpamé à Palimlé et à 224 mètres 
(en suivant l'axe de cette route) du mur d'entrée au 
grand marché d'Atakpamé, Le point B est indiqué par 
une borne marquée B. :1 

20 ) - par une dpite AH, allant vers 'le Sud, de 
.355 mètres; partant de la borne A ci·dessus définie, 
le point H létant détermit;é par urie boine marquée H, 

30 ) - par une droite HO de 627 mètres partant 
d'un point H ci-dessus indiqué, le point 0 étant 
déterminé par une borne marquée O. 

40 ) - par une droite 10 de S08 mètres, le point 1 
étant défini d-dessous au paragraphe d et. le point 
o étant définÎ ci-dessus au paragraphe a) - 30 , . • 

b) - au Nord = par une droite BC de 977 mètres 
et traversant la route de SokQdé à 500 mètres du 
point B défini oomme au paragraph:e a. Le point C est 
situé à l'emplacement d'un ancien kiosque allemand 
situé derrière l'ancienne résidence <!t indiqué par un!'!, 
borne marquée C; 
. cl. à ~'Est.- JO) pat une:droite CO 'de 958 mètre~ 

partant 'du point C Clrdessus défini et passant à 156 

mètres de l'axe au bâtiment de l'ancienne résidence 
(côté Est) le point D étant déterminé par une borne. 
marquée D; 

20 ) - par une droitc DE de 445 mètres partant du 
point 0 ci-dessus défini le point E étant situé au .delil 
de la ligne du Chemin de F,er et en bordure ([e( la route 
d'Atakpamé à Lomé, auprès du premier pont de cette 
route, et déterminé par une borne marquée E;. . 

d) - au Sud - 10) par une droite El de 293.'lnètres 
partant du point E ci.dessus défini, le point E étant 
situé au delà du Cours Normal et au sommet de I~ 
rolline de LQm'Nava,et déterminé par unebornf' 
marquée E;, 1 

20 ) 'par une droite !J de 80ï mètr~s de long, 
partant du point 1 ci-dessus t,léfini, traversant le. 
Cours Normal en son milieu pour couper la rue du 
cimetière à proximité 'du pont sur le ruisseau Allo­
lémi, 'rejoignant la borne du lotissement de Lom'Nav~ 
sise en bordure de la rue du cimetière et à 510 m,ètret$ 
du pont l, et faisant limitc commune avec ce lotisse­
ment jusqu'au point J sis à 299 mètres de la rue du 
cimetière et en direction de l'Ouest; ce point 1 étl.!llt 
déterminé par la borne du lotissement de Lom'N:iva 
située sur la colline en direction d'Agbonou-Fon ». 

L'Assemblée a adopté à l'unanimité. 

* .rI 
Affaire 11.0 37: " Présentatio.n d'un projet d'arrêté 

tendant à modifier l'artide 2 de l'arrêté n' 181 du 1(\ 
avril 1931 ». • , . 

La lettre' présentant l'affaire est la suivante: 

« Lomé, le 18 septembre Ig47 • 

Le Oouverneur des éo[onies 
Commissair~ de la RépubJique au Togo . 

à Monsieur le Président de l'Assemblée 
Représentative du Togo Lomé. 

Monsieur le Président, . i 

J'ai l'honneur de deman'der l'avis de l'Assemhlée 
Représentative sur le pPOjet d'arrêté ci..joint qui re­
prend Ilartide 2 de l'arrêté du 16 avril 1931 dont la " 

rédaction n'a pas paru claire à la Commission des 
Affaires Administratives. . . 

Le texte proposé permettra au Conservateur de la 
Propriété Foncière de radier, sur simple' demarid!' 
des intéresses, la clause qui interdisait à tout acquéreur 
de biena domaniaux de vendre ou de loue'o, pen'dant 
iun 'dé\.ai de- 10 ans' 1< compter de la miSje eri valeur, 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression 
de mes sentiments très distingués. ' 

J. NOUTAI<Y. ;) 

M, Freitas, Rapporteur de la Commission Adminis· 
trative, donne lecture des conclJusions du rapport de 
sa Commission: 

« La Commission Administrative, 
Vu le rapport nO' 168/Dom. en date du 18 'septt,mbre 1947 

de Monsieur Je Commîssair.e de la République au Togo j . 
Vu le proiet d'arrêté tendant à modifier l'article 2 de 

l'arrête du 16' avril 1931; 

, , 
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Considérant que Je dit p'rojet d'arrêté répond au vœu expri­
mé par l'Assemblée R.epresentative du TQgoJ en sa session 
budgétaire de 1941; 

Con'sidérant qQe ce tc>.ie prévoit en eff-et la radîation, de 
la clause portant interdiction de louer ou de céder à titre gra­
tuit ou onéreux les terrains domaniaux acquis par voie d1adju­
dication; 

Après -en avoïr délibéré) 

'émet un avis favorable au projet d'arrêté en ques­
tion )). 

Le Président met aux voix les conclusions du Rap­
porteur. . ' 

L'Assemblée adopte à l'unanimité. 

Ji; :t: * 
Aïfape nO 42, « Présentation d'un projet de délibé­

ration tendant à approuver le Cahier des Charges 
préalable à l'adjudication des lots du . lotissement 
d'Anié ». 

La I>eHre présentant l'affaire est la suivante: 
« Lomé, le 10 septembre 1947. 

Le Gouverneur des Colonies 

Commissaire de la République an Togo 


à Monsieur le Président de l'Assemblée 

Représentative du Togo, - Lomé. 


Monsieur le Président, 

PlusÎ'eurs demandes de mise en adjudication des lots 
du lotissement d'Anié m'ayant été adressées, j'ai 
l'honneur de soumettre 'à l'Assèmblée Représentative 
du Togo le projet de Cahier des Charges ci-joint. 

,Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression 
(le m'es sentiments très distingués. 

j. NOUTARV. » 
, i 

M. freitas, Rapporteur <:le la Commission Adminis­
trative, donne lecture des conclusions du rapport de sa 
Commission: 

" La Commission Administr:ttive, 
Vu le rapport de présentation nO l6U/Dom, de Monsieur Je 

Commissaire de la République à Monsieur le, Président de 
l'Assemblée Représentatîve du Togo; , 

Vu Je projet de cahier des charges soumis il Fapprobation 
de 1'Assemblée;. ' 

Considérant que les clauses et dispositions prévues au 
projet de cahier des charges sont conformes il la règlcmenta­
tion foncière Cn vigueûr; , 

Considérant que par lettre nO 16S!DoTll., Monsieur Je Cam­
nt,issaÎre de la République soumet à Pavis de l'Assemblée un 
projet d'arrêté qui satisfait au vœu par celle-el formulé [ors. 
d-e l'approbation' du premier projct de cahier des eJ.H\rges
qu'eHe' a eu à examiner; 

Après en avoir délibéré, 

Vous -propose d'adopter le projet de cahier des 
charges préalable à l'adjudication des lots du loti~se-
ment d'Anié ». ,'. 

Le Président déclàre la discussion générale Éouverte. 
M. Avéroux donne des précisions sur.la sîltllltion du 

lotissement en cause. . • 
M. Savi de Tové pose la question pour savoir com­

ment le Gonvernement est devenu propriétaire du 
lotissement en délîbération. ' 

M. Avéroux répond que le terrain d'Anié fait partie 

des terres domaniales' dn fisc alleman'd' dont le Terri­

toire est devenu propriétaire par 'voie dirette d'imrrra­

triculation. 


M. Toul'eassi se déclarant non .press,enti en tant que 

Délégué' du centre intéressé, demande le renvoi: de 

l'affaire pour un examen pIns approfondi.' 


M. freitas (bnnc un apaisement à son collègue cn 
l'assurant 'de ce que toutes les concJusions ,de la ..j'
Commission d'éhtde Wllt prises en sa présence. 

M. Gmnitzky demande au Chef de Se1"VÙce des ',1 
Domaines les raisons qui moUvent la forte mise,.11 ,! 
prix des lots du lotissement d'Anié par rapltort aux j 
lots de Lom'Nava sis à Atakpàmé; centre urnain. j 

M. Avéroux souligne que la vente des terrains de j
Lom'Nava à Atakpamé constitue, une régularisation.l 
En effet, les occupants de ces terrain~ s'étant' installé$ l 
avant le lotissement du centre, se sOl1t vus liés par un 1 
contrat par lequel ils reconnaissaient le droit de pro- l 
priétaire du Territoire. Ce dernier, paT mesure de Men- " 
ve,il'1anée a bien voulu transformer le droit d'oc~upa- ~ 

.' tiol1 temporaire en droit de propriété. définitive _ en ~ 
adjugeant aux concessionnairés les terrains- 'indûment 1 
occupés. i ,!

îLe Président met aux voix la proposition de renVoi " 
de l'affaire aiusi que le derriande le Délég;uê Touléassi. ~ 

L'Assemblée émet 1 voix 'pour et 21 voix contre. <1 

La proposition du Délégué Touléassi est rejetée, \ 
Les conclusions du Rapporteur de la Commissio~ \ 

Administrative mises aux voix recueillent' 26 voix. ':l 
L'Assemblée a adopté le projet 'de cahier des charges '1 

préalable à l'adjudication du lotissement d'Anié .• 
1 ­

.* 
Aff{(ire It" 43, « Présentation d'un rapport sOume}­

tant à l'Approba'i'J,on de l'Assernblée Représentative 
deux projets de banx consentis par. le Terrilioire dl! 
Togo au ServÎce de l'Intendance à ,00tOJ1QU pour " 
loger lin officier et sa famille. » . 


L'l lettre présentant l'affaire 'est la ,suivante: 


" Lomé, le 8 septembrè 1947. 
Le Gouverneur des Colonies 

Commissaire de la RépUblique au Togo 
à Monsieur le Président de l'Assemblée 

Représentative du Togo - Lomé. 

Monsieur le Président, ' '1 
J'ai l'hoJtneur de soumettre à l'approbation d" 


l'Assemblée Représentative du Togo les deux projets 

de baux ci-joints concernant l'un le logement sis au 

rez-de-chaussée ·de l'immeuble administratif no 44 sis 

au Rond Point à Lomé, l'autre les meubles de c~ 

même logement. . 


Ces locaux sont nécessaires au Service de l'Inten­

dance à CotOrtoll pour loger un Officiet et sa famille. 

La rédaction ,de deux con~rats distincts est rendUe 

indispensable par, les nécessités de la comptabilit~ 

administrative. , 


Le loyer mensuel total de Trois Mille francs désin­

téresse le Terrilioire. 
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Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression 
:de mes'. sentiments très distingués., 

J. NOUTARY. » 

,M. Freitas, ,Rapporteur 'de "la Commission Adminis­
trative,donne lectute des conclusions du rapport de s~ 
Commission: _ 

« La Commission Administrative, 
_ VII ,le rapport de présentation nO 156 du 8 septembre 1947 
de Monsieur le Commissaire "de la République à Monsieur le 
.Président de l'Assemblée Roeprésentative du Togo; 

Vù _les deux projets .de baux concernant l'un le logement 
sis au Rez de Chaussée .de l''immeuble administratif nO ..J-4 

~ sis au Rond-Point.à Lomé _. Pautre, l,es meubles de cc 
m'êmè logementj . . 

CoDsidérant. qu'aux termes d~s' accords de tutelle les dé­
penses afférentes aux 1'orœs militaires du Territoire sont à la . 
charge de PEtat Français; 

QUI! dès lors l'intervention de ces baux entre le Territoir.e 
.et l'Intendance Militaire agissant au nom et pour le compte 
de l'Etat Français est toute normale; 

Après en avoir d.élibéré, . 

• 
propose à \'A~semblée l'adoption des projets df 

contrat'd'e location 'soumis à son approbation ». 
Le Président met aux voix les conclusions du Rap­

porteur, 
L'Assemblée a adopté il. l'unanimité. 

* ... ., 
Affaire n' 44 « Présentation d'un projet de déli­

bération tendant à .approuver un cahier des charges 
préalable à.l'adjudication des 'lots du lotissement de la 
route des Cabrais à Sokodé. 

,La l'ettre présentant l'affaire est la suivante: 

Lomé, le lQ septembre 1947., 

Le Gouverneur des Colonies 

Commissaire de la République au Togo 


à Monsieur le Président -de l'Assemblée 

Représentative du Togo - Lomé. 


Monsieur le- Président, 

Des demandes de mise "n adjudication çle lots du 
lotissement de la Route- des Cabrais à s'okodé ont 
été formulées:' 

1" - Lots à "mettré en adjudicati.on: 
,Afin de permettre au plus' grand nombre possible 

de personnes d'acquérir des lots, sans que les enchères 
atteignent des prix trop 'élevés il convient de mettI'l' 
en ,adjudication touS les [ots disponibles. 

, 2o .~' Mise à 'prix : 
La: mJlse à prix peut ,être fixée à' 2.000 francs pour 

chacun-des lots à adjuger. 
'J'aï donc l'honneur de' soumettre à l'Assemblée' 

Représentative du 'Togo le projet du cahier d",s charges 
ci-joint." " . , 

VeuUléi agréer, Monsieur le Président, l'éxpression 
de ·mes sentiments très distingués. 

J: NOUTARY ». 1 

- M. Freitas, Rapporteur de la Commission Adminis­
trative, ·donne lecture {les conclusions du rappo"rt de sa 
Commission: 

« La Commission administrative, 
Vu le rapport de présentation no' 161 Dom. 'du 10 septem· . 

bre 1947; 

Vu le cahier des charges' oet le plan. joints; 
Vu la Le-the' nO 177 Dom. du 29 septembr.e 1947 de Mon. 

sieur le Commissaire de l<.l République informant, l'Assemblée 
Représentative du Togo des' rectifications d'erreurs matérielleS 
constatées par la Commission AdministJ::ative dans les chiffres ." 
portés au cahier des charges; . ..; . 

Considérant que le morcellement et l'adjudication au profit 
de particuliers des terrains domaniaux avec cahier deS charges 
ne peuvent que contribuer à l'urbanisme et à l'hy'giène du 
pays; 
'Considérant que les clauses et. dispositions du cahièr des 

charges sont normales et que leur examen n'a donné lieu à 
aucune observation _en dehors du vœu précédemment émis par 
J'Assemblée, quant' à l'interdiction 'de cession ou de location 
après( la mise en valeur, dause que' l'Administratioll est (l'ac­
cord de supprimer par un arrêté dont le projet vient de nous 
être soumis pour a,.visj . 

Après en avoir délibéré; 

Demande à Messi"eurs les Délégués d'approuver le 
projet de délibération portant le cahier des charges 
préalable à l'Adjudication, des lots du lotissement de 
la Route des 'Cabrais à, Sokodé ». " 

Le Président déclare la discussion générale ouverte. 
Après échange de vues, l'Assemblée a adopté le 

projet, du Gouvernement à l'unanimité. 

* 
* * 

Affaire n' 33: « Présentati'On voeu ctes Délégués de 
Lama-Kara aU sujet 'des feux de brousse et 'de coupe 
de bois m'Ort. » ' 

'La lettre présentant 'l'affaire .est la suivante: 

« Lama'Kara, ,le 23 avril 1947. 

'Les D,élégués de Lamà'Ka'ra 

au Président de \'Assemblée 
Représentative du Togo' -, Lomé 

Monsieur ,le Président, 

N'Ous venons respectueusement v'Ous soumettre nos' 
d'Oléances. relatives au foncti'Onnement di.! S,ervice des " 
Eaux et Forêts dans la subdivision de Lama-Kara:' -: ~ 

10 - F,eux de brdusse: Ces feux ne doivent pas:' 
être interdits jusque dans les bmusses libres ne conte­
nant pas de f'Orêts 'classées. 

'20 - Coupes de bois: Les .gardesinterdisent m,ême 
la ooupe de bois m'Orts. 11 est évident que les règle­
ments forestiers ne <:Dncernent uniquem'ént que, des' 
furêts classées et quelques essences pr'Otégées, mruis 
les agents exagèrent 'et, gênent ainsi les paysans qu,i 
ne. trouvent plus de bois, de chauffage., , 

Nous pri'Ons le Président d'étudier la question et de> 
faire prendre d'autres JTIesures. 

Les Délégués': Walla 
" Zakary Looky 

Ya'O Tiédré ,,1 

.,,- Agba Marcet.» " 
h') 
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Le Rapporteur de la Commission Administrative, 
M. F,reitas. Paulin donne lect'ure des conclusions du 
rapport de sa Oommission : 


« La Commission Administrative, 

Vu la requête' en date' du il avril 1947 de Messieurs les 

Délégués de Lama-Kara au sujet des feux de brousse et de 
'Coupe de bois morts; . ' 

Vu Itarrêté nO' 141 du 9 mars 1938 promulguant au Togo 
le décret du 5 février 1938 portant organisatkm du regime 
fQri!S1:ier du Territoire; . 

. Considérant que les domaines privés n'cntra.nt pas dans 
la .cta,ssification définie au chapitre premier du décflCt orga­
nîque, appartiennent en toute proprf€té. à' leurs possesseurs 
qUI ne peuvent être inqu~étés pour la jouissance de' leur bien; 

Que mieux que cèlà 1.., décret dispose: 
l0I - dans ses articleS 12 et J4 que i les indigènes conti­

""nueront à ex;ercer beurs droits d'usage ç<lutumier dans les 
forêts -classëes et dom'aines forestiers protégés, droits d'usage 
limités bien If!ntend~ à la satisfaction des besoinS persollnels 
et q"l1oectifs des usagers (ramassage de bois morts, récoltes 
des fruits-, des plantes m'édicinales} etc.)~ 

20{ dans son .. artide 22 qu'il .est interdit d1abandonner 
un feu non éteint pouvant se communiquer aux herbages ­
que les feux de hrouS1'<' sont· interdijs sauf <:eux ayant pOUr but 
Je ~nouveUement des pâturages ou le débroussahllemertt 
des terrains de cultures et sous ies réserves portées à l'a,rtijje 

·23 qui ,dit: « Il est,défendu d~ porter.ou d'allumer du feu 
en dehors d~ halltÏations et des bâtiments d'exploitation, 
dans t'intérieur et à la distance de 500 mètr~s des f<lrêts 
elassées situées en bordure de savane ou dans la zone des 
savanes ».' 

Considérant que les dispositions ci~dessus satisfont pleine~ 
ment les desiderata des réquérants; 

mais que si malgré toute cette larg-eur de vue du Iégisla~ 
teur, il s'agit certainement d'abus de pouvoir, considérables 
comme étant :en partie responsables de l'hostilité manifeste 
que nos populations paysannes opposent depuis quelque 
temps aux projets de classements de forêts; , . 

Après en avoir délibéré; 

, Propose à l'Assemblée 'd'émettrè l'avis que le Gou­
vernement local pour le hesnin de !a cause', invite k 
Se~ce des Eaux et Forêts à t'application judicieuse 
et targe des prescriptions de l'anoêté organique sus­
visé )}~ ! 

, Le. Président déclare la discussion générale ouverte. 
M. Zakary Looky, Délégué intéressé, présente les 

motifs de son vœu. . . 

, M, Foursaud, Représentant du Gouvernement, pro­

met que des instructions seront données aux Oomman­

dants de Cercle afin d'appotier un apaisement aux 

populatiqns ,intéress·ées. 


M, ,Walla pose la question pour savoir si les popula­
tions peuvent clierclrer :du bois moti dans les forêts 
classées. . 

M. Freitas répond que l'arrêté organique autorise 
Je ramassage du bois mort dans les forêts das.sées. 

1».. WaHa Întervi:ent pour· la diffusion des· textes 
'parmi la population ignorante, souvent tenue en hi'­
leme pour des textes dont les dispositions lui échap­
pent. , .. 

M, 0000 se il"a~lie à son collègue WaHa pour la dif­
'fusion des textes' parmv la population entière, 

M. Grunitzky Gérard ~nterviènt contre les atius des 
gardeS.-forestiers d'Atakpamé qui relancent [a popula~ 
"lion d'avoir pénétré dans les plantafionS d'orangelS 

et de mandariniers Ide la S.I.P. pour se réservtir l'oc­
casion de cueillir les fruits de cette plantation ét les 
faire vendre par leurs 'femmeS aux yeux scandalisé!' 
du public. . 

.M, Boursaud, Représentant du Gouvernement, sr: 
déclare intéressé par la déclaration du Délégué d'Ata" 
kpamé et fait connaître qu'une en~uête sera ouvert</: 
à cet effet. .. 

M, Tavera prie l'Autorité de mettre la main à l'ap­
plication exacte des ~extes organiques et de surveiller 
surtout les agents ·appelés à faire exécuter des textes.. 

Le Président met aux voix les conclusions du .Rap­
porteur de la Commission Administrative. " 

L'Assemblée les adopte à l'unanimité. 

'" 
.. * 

Affaire No 10: « Présentation d'un vœu des Db­
légués de Lama-Kara au sujet de la délimitation de 
la Subdivision de Lama·Kara. )) 

La lettre présentant l'affaire est la ~uiva:nte·: 

« Lama"Kara, le/23 avril 1947:' 

'Les Délégués de Lama-Kara 
à Monsieur le Président de l'Assemlilée 


Représentative du Togo - Lomé. 

Monsieur le Président, ., 


Nous avons l'honneur de vous soumettre .une ques~ 
tiOIl d'ordre politique concérnant }a limite-ouest de 
la Subdivision de Lama-Kara. ., 

En 1938, sur la demande des ·Chefs de Lama-Kara', 
la limite « Ouest » de la Subdivision "ers Bassari 
avait été .lOOdifiée en faveur. de Lama-Kara d'après 
l'arrèté na 319 du 3 juin 1938 dont void extrait ­
(point A et B) - voir croquis joint -. Cette nouvelJie 
limite avait satisfait les populations des deux· côtés_ 

En 1945, une nouvelle modificati:on avait été ap-· 
portée auCune population n'avait été consultée ~ 
l'arrêté no 119. APA du 2 mars 1945 avait surpris 
\la population intéréssée du côté Kara, à 'ia paru: 
tio\1 -, Cet arrêté a amoindri considérablement les 
terres de cette population qui n'a presque plus. dr: 
place' pour les ,cultures. Irs'agit des points « C-D-E " 
du croquis' (nouvelle limite). . 

La nouvel1~ délimitation a semé du désordre. 
Il y a fréquemment des querelles entre les gens de· 

Bassari (Cabrais émigrés dans les nouveHes terres de 
Bassari) et ceux de Lama-Kara - l'Administration en 
est chaqUE: fois mise au courant. 

Nous demandons au Président d'·intervenir auprès 
du Gouverneur pour 'que celui-ci 'demande au Oomman~ 
dant de Cercle de Sokodé d'inviter les Chefs \:le Sub­
fd,ivision de Bassari et Lama-Kara à se rendre de nou­
veau sur les Heux afin'd'·étudier la q.uestion. en pré­
sence des Chefs intéressés aux fins d~un accord oom" 
mun. 

Ve<Uilliez agréer, Monsieur le Président, nQs salula- . 
tions distinguées, 

Yao Tiédté 
Zakary Looky 
Wana Robert 
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Ali Botljona 
faré Djato 
Djibiril Quréya 
Agba 	 Marcel. }) 

. M~ freitas· Paulin,. Rapporteur de la Commission 
Administrative, donne lecture des conclusions du rap­
pori de sa Commission: 

« La 	 Commission Administrative,·
• 1 

Vu' la. requête en· date du 23 avril 194ï des Délégués de 
lama~Kara; 

Vu le déèret organique créant une Assemblée Représenta­
tive au Togo d les pouvoirs de cette Assemblée en matière 
d'organisation' Administrative j 

Considérant que la délimitation en eause est antérieure à 
l'èxistance de l'Assemblée; 

Que oependa~i les limites fÎxées' par la dite délimitation 
n'ayarrt pas donné satisfaction aux populations de Lama-Kara, 
le Oouv-ernement Local consdent de son rôle primordial qui 
est celui d'assurer et d'entretenir .entre les populations l'ordre 
ét la paix, ne se refusera pas à réexaminer la question dans 
le souci d1apportel' ;\ toutes les deux parties l'apaisement 
possibl~j . 

Après en avoir délibéré; 

Propose à l'Assemblée d'émettre le vœu que l'Ad­
ministration locale veuille bien reconsidérer la déli­
mitation en litige ensemble avec les. représentants de~ 
parties ·intéressées ". . ' 

Le Président déclare la discussion générale ouverte. 
M.. Walla précise :ta ligne qui doit constituer les li­

mites de la délimitation 'exacte de la Subdivision d'~ 
.Lama-Kara à la satisfaction des populations cabraise~ 
dont il est le Représentant. 
.M.· Faré· donne uri aperçu historique du conflit de 

la délimitation des PI;lYS Cabtais et Bassari. Le mlln­
que de terres ruitivat>les au pays Cabr",is a motivé 
lklle exode. des ·habitants vers 1e. pays Bassari qui s'.est 
fait hospitalier. Les villages d':implantati()n ainsi créés 
par l'es Cabrais veulent dép'endre de l'autorité de 
leur Chef résidant au pays natal alors. que le Chef 

• Bassari maître de ses terres veut ignorer ce sentirrient, 	 . . 
, des 	étrangers qui semble porter atteInte a son pres­
.. tige.' Tout en leur laissant la liberté de S1Jivre la trapi­

tion et les ooutumes, ~abraises, le Chef Bassari e'stime 
que t9us les ressortissants du pays Bassari doive~t 
être politiquement sous son sceptre.. Le .Souveram 
Bassarl toutefois ne fait pas pression s.lir les immi-· 
grés qui, devant sa décisIon, préféreraient rejoindre 
lie pays Cabrais. M. Faré, Qélégué de Bassari; estirrie 
que La. justifkation du bien fondé de la délimitatiol1 
des pays Bassari et· Cabrais dépasse les pouvoir~ 
de l'Assemblée et qu'li convient d'en laisser le soin 
aux Chefs intéressés avec le concours du Gouverne­
ment. 

M. Zakary' trouve que la . question traîne depui$ 
~'année 1927 et' qu'~1 apparaît nécessaire d'abo.utir. 
à lUne solution donnant satisfâction aux deux pay~ 
wisins. 

Le Président Olympj!) met aux voix les conclusions 
.dit Rapporteur.
'. L'Ass,emblée les adopt~ à l'unanimité. .. 


* 

Considérant que l'ordre du jour ne peut être 'épuisé 
. dans cette séance, le. Président consulte l'Assemblée, 
lève la séance à 12 heures 10 et .la renvoie à l'apr.-ès 
midi à 15 heures. 

Le Président 'de_l'A.R,T., 
OLYMPIO Sylvanus. 

Le Secrétaire, 
T!<ÉNou Rodorphe._

-'--=----­
PROCES-VERBAL de lit troisième séal/ce plLb~ 

{~IL le;idi 9 octobre 1947 de la session extraordinaire· 
'de t'Assenibrée Rept';Jsenimive da Togo. 
Présûdence de Monsieur Olympio Sylvanus - prési.

dent ., 
La séance est ouverte à 15 heures. 
Sollt présents: . . 
Mc. Vialc, Vice-Président de l'Assemblée Représen-. 

tative. 
M.M. 	 Zakary Looky, Vite-Président de l'Assemblée,. 

Ata Quam-Dessou,Vice-Prés. de l'Assembfée 
Trénou Rodolphe, Secrétaire 
Tiem Seydou, Secrétaire 
Grunitzky Gérard, Secrétaire 
Tavera Barthélemy 
Coco Hospice 
Wilson Robert 
Passah Seth 
Savi de Tové Jonathan 
fio Lawsol1 V. 
Fio Agbano· Il. 
Placea Chrysostome 
Mlapa Djossou 
freitas Paulin 
Sam Klu 
Ourey. Djibiril 
Faré pjato 
Walla Robert 
Ali Bodjona . 
Yao Tiédré 
Komotané 'Georges 
Nawanou Nambièma 

·Oudanou Tantandja 

Tuleassi Jean 

Agha Marcel· 

Azémard Pierre 


AbSent et excusé; Révérend Père Riegert; en COn- ~ 
gé en· france. . . .. . . 

Monsieur Foursaud, Inspectenr <les Affaires admi­
nistratives représente le Gouvernement. JI est assisté 
lie Monsieur Doise, Chef du bureau d~ Finances et ~a .' 
Monsieur Moreau, Chef dli bureau des Affaires Econo­
m'iques. . . 

Ü Président lit l'ordre du jour. L'Assemblée l'a­

dopte à l'unanimité. 


Le Prés[dentdemande au délégué Freitas dl! donner 

lecture du règlement intérieur de l'Assemblée Repfé.. 

sentativc· du Togo qui sera voté artidce par artldie, 


Morsièur Freitas donne lecture du règlement jnté­
ri~r. 	 . ~ . J' 
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L'Assemblée y apporte les modifications nécessaires 
et l'adopte. 

;;: :i: 

VOEU 'des ·défé,gués Freiias Pa:~lil! et TouleasSi .kan 
wniaMal!t au Oouvèmel1ielit utie applfcatùJIlp!us 
souple "de la Ipglenientaf:iOl! {oMsfière relative' à 
l'abatdge. des bois de menuiserie tel, que l'iroko, 
Le· Vœu est ainsi présenté: 
« Considérant' que. les textes -en vigueur n'autorisent que 

l'abatage des bois morts; 
Considérant le ca"ractère tout aléatoire de cette' disposition 

de l'arrêté organique; 
Qu'il en résulte une 'rareté de bois pour la satisfact~on 

des besoins, courants et nécessaires des poplJ.lations; 
Considérant que" cet état de chose favorise le' marché noir 

du 'boi~ et crée un 'climat de mécontentement général j 
Attendu que l'administration locale par la règlementatipn 

sus-visée n'entend pas bousculer nos coutumes; 

Voüs prient chers collègues ·de vous associer à eux 
pour présenter au Gouvernement les suggestions sui­
vantes : 

10 ) - Autoriser l'abatage de bois vivants à ceux 
'dont la demande est justifiée; , 

2<» - Demander à l'Administration locale de bi~n 
vouloir se. constituer dépositaire de bois pour satIs­
faire aux besoins de la population, » 

_. Apr,ès . l'exposé du vœu, le Président. dédar,e la 
(]iscussion générale ouverte et passe la parole aux 
délégués Touléassi et Freitas qui précisent que leur 
vœu vise essentieUem'ent l'abatage d'iro'ko ,en caS d'ur­
gence, s'agit-il de la confection d'une bière par ·exem­
pl'e. 

M. Foursaud au nom du Gouvernement décla!:e pren_ 
dre note du vœu et. promet q\1e·.I'Administration don-· 
nera des instl1lctions dans un :sens. satisfaiSant. . 

Le PrésJdent, en clôturant la discussion met aux 
voix ~es conclusions de la CommissLon Administrative, 

L'Assembl'ée a émils à l'unanimitl un avis favorable 
à· ces conclusions. .. 


, VOEV'(/.es déMgués Zakary Looky, D';ibtrif Ouréya, 
. /(omofatté Oeorges demaJtdant des fac#ltrs 'd.,e dépila. . 

cement lUlX fins 'de rendne compte de leur mandat 
lUlX po pulatioltS. . . , . , 

. Le vœu est ainsi présenté:. 
« Nous wus~gnés : DjibiriU Ouréya, Zakary Looky. 

Komotané Georges, délégués à l'Assemblée Représen­
tative ·du Togo; 

Considérant que jusqu'id les Chefs de Circonscriptio~s se 
refusent de" noUs faciliter les déplacements pour le comp'~ 
~endu à nos électeurs après les sessions j 

"Qu'il serait nécessaire' de proendre des ententes· avec. nos 

électeurs avant et après chaque session de l'Assembl~ Repré­

~~ati~; 


Qu'il a été inscrit au budget le crédit nécessaire au trans­
port des membres de l'Assemblée Représentative;, 
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Demandons que ie Chef du Territoire .donne des 
instructions afin qu'à l'avenir les délégues puissent 
avoir des possibilités de rendre compte de leur mail­
dat aux populations. » '. ­

Après .l'exposé du· vœu, le Président déclare<la 
'discussion généra!'e ouverte et donne la parole aUx 
'dél'égués de Sokodé. . 

M, Zakary sui\ti de plusieurs délégués intervient 
contre la mauvaise volonté des Chefs de circ<;>.nscrip­
tions administratives de facHiter la tâch.e des· repré· 
sentants des populations à l'Assemblée Représentati\'e, 

M, Foursaud donne assurance aux délégués pour· 
les facilités qu'ils demanderit. Toutefois, le r·epré'Sen­
tant du Gouvernement attire l''atterition. dès ·.délêgùés 
du Nord sur la situ~tion du Térritoire en, véhicules " 
automobiles. 

M. Coco se ral:lie au vœu de ses ·collègltres du Nôrd 
et en souligne l'opportunité consrdérant que les man-· 
d2nts de ces délégués sont la plupart ignorants et n.e 
lisent· pas le journal officiel, seul organe qui peut . 
Fes éclairer sur les travaux de leurs élus à l'Ass;~m-, . 
b~ée Représentative. .. 

M. Wal'la précise qu'il s'agit.de déplacements pério­
diques: avant et après l'es sessions et que la mise , 
à teur disposition de \'oitures automobiles pendant 
ces deux occasions seulement suffit. 

Le Président clôture la, discussion- et met aux ·voix 
Jès conclusions de la tommiss"ion Adniinislratrve, 

VAssembTée a émis à l'unanimité un ~vis 'favorable 
aux conclusions de, la Commissien Administrative, 

* 
"* :1: 

VOEU da délégué Zakary Looky da su/et de la rflprA 
sel!tatiol! 'des· maisons de com'm'erce sur le marêM 
de Lama-/(ara. . 

Le vœu est ainsi présenté: 

Considérant que la concurrence entre les maisons de - . 
commerce peut seule permettre au· cultivateur d'obtenir uri./'", 
prix intéressant de ~es .produits j "­

Considérant que l'Administration se doit, de protéger. les - ;,. 
intérêts d~ producteur contribuable; 

Attendu que l'Administration désigne dans la région de 

. Lama-Kara (Subdivision) une seule m~)5{)n de commerce 

par centre marché ,d'achat;· . _ . 


Attendu que ce système qui' oblige le cultivateur à accepter­
l'unique prix qui lui e~t proJX>sé favorise l'ach:t~u.r. a~ 
dé.triment du' producteur' en écartant tout~ pOSSlbl~lte de 
concurrence ; 

Emet ·le vœu que toutes les maisons de commerce 
'du Territoire soient autorisées à se faire représenter­
sur chacun des marchés de Lama-Kara' pendant ta 

, campagne d'arachides,. . _ .. _ 
Après l'exposé du Vœu, le· Président déclare. l,a .\'. 

tliscussion . générale ouv,erte et paSse la parote. au . de-
l'égué de là région intéressée,' '. . ,. 

M. WaUla soutenant son collègue deniand:~ aU Gau' 
\'ernement de . ciiei-cher une -solut/iioh ·poul'· enrayer !Je 
mali dont l'effet pèse· lourdement sur le paysan sur 

. qui repose la. vie mêm'~ du pafS .entier. 

., 
1 
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M, faré Djato demande au Gouvernement de faire 
pratiquer}é prix de concurrence' au lieu du prix fixé 
qui ne récompens'e pas les ,efforts des prod'LIcteurs ct 
ralentit la vie économique du Territoire, ' . 

M. Ali Bddjona se rallie à ~es coIlè~es du Nord 
et invite l'Autorité à chercher une solution satisfaisante 
en admettant la présence de plusieurs n'laiSons de com­
merce sur les màrchés. , ' 

M. Grunitzky Gérard pour éclairer ses' Collègues, 
en tant qu'employé de la fErrne SOCAfA, un;e des> 
plus importatrices du Territoire fait connaltre que les 
Maisons de Cominerce' ne sont pas maîtres des prix 
pratiqués sur l'es marchés. Ces pri~ sont fixés par une 
Commission 'en france 'qui l'es impose aux firmes, 

M. Moreau ajoute que les prix FOB, les plus pra­
tiqués sur les marchés coloniaux, sont calqués sur 
les prîx mondiaux avec latitude au Commerce au 
taux minimum ou au-dessus de ce minimum. Le carac­
tère arbitrai,re des prix est une ni:esure générale dont. 
l'e Territoire ne saurait se soustraire, 

M. Savi de Tové précise que la question du prix 
minimum ou maximllm ne peut jO,uer que Iorsq:u'il y, 
aura concurrence entre les 'Maisons de Commerce sur 
le mlêmé marché et cette concurrence qu.i est l'obj'et 
du vœu émis par le délégué de Lama-Kara. 

M. Moreau souligne que la représentatiol1 unique 
sur les marchés ne se pratique que pour l'arachide et 
sur la demande' du Commerce lui-même. ' 

· Après les explications convaincantes du Chef du 
,Bureau Economique, le' Président clâture la discus­
'sion et .met. aux voix l'es conclusions de la Commis­
sion Àdtninistrative. 

L'Assemblée a émis à l'unanimité un avis favorable 
à: ces eonclusions. 

:i: * 
DIVERSES QUESTIONS ECRITES 

Diverses questions écrites 'soni Lues' par leurs au­
twm: . 

No 1. «Question de cll-efferie et de commahde­
ment Jndigène du Territoire. )) 

« La Commission Sociâle, '. 
·o,nsidér~~t : 
10 - que J'ASS~l~blée Représentative du Togo dans, sa 

dernière ~a!1ce e",'fraordinaire du 31 mai 1947 a fait part 
,au. Gouvern<errient de ses suggestions concernant la question 
de chefferie ct, le commandement indigène du Territoire; 

20 - q~e PAdmltl:'istration lOCale n-'a jusqu'id pris, li sa 
. connaissafJ.cc aucune réforme' dans ce, sens i . 

Demande, au Chef du Territoire de faire l'art· il 
l'Assemblée, Représentativ,e du Togo de la suite réseré 
vée aux propol1li~ioilS faites. à ce sujle!.» , 

*. 
'" " · No 2......: Quest'iân de laissez-passer en vigueur an 

Territoire. 
. , '« La, Coml!l/ssion Sociale, 

'CÔns1d~ra~t : / ­

, . ,,)0 ,-c ,que ,l'Assemblée Représentative du-l'o&,<>. en sa deniièr,e 

. . session a émis Je vœu \ de V'Qir. supprimer le système" de 


laissez-passer en vigueur au"'Térritoire; . " 
, , , 

2° - que l'Administratiol1 loca!~ av,ait admis le principe de;' 
cette sUPl?ression mais avait proposé de prendre. comme oontr.e 
mesure l'Institution du port de la carte d'identité; _ , : 

30 -- que l'Assemblée Représentative du Togo n'avait pas" 
accepté cette dernière solution;' . 

40 -.-- que l'Administration lû:cale a provisoirement suspendu 

la mise en applicatîon du système du laissez-passer sanS toute.. 

fois abroger l'arrêté nO 270{APA, du 20 mai.1944;, 


Demande au Chef du Territoire de nous spécifier: 
Sa décision définitive sur cette question. » 

, N" 3, ~ Qu.:stion sur les projets du plan d'urba· 
;Jisme du Togo destinés fi llne exposit'o.1 qui selra 
organ~sée à Lomé, 

Le. soussigné: Tavera' Barthélemy, délégué li l'As.., . 
semblée Représentative; , 

ayant appris par la presse et par la Radio qu'W.1c. exposition 
~es projet~ d'un plan' d'urbanisme pou~ le Togo avait· eu: "'i 
lieu a Pans; . . 

ayant appris, pal' la ru"meur publique, qu'une ex~~ition 

similaire allait être organ.isée à Lomé; , 


considérant : et que 'la question'de Pl,llbanisme au Terri­
toire intéresse d'une façon tonte particulière l'Assembl"ée 

~ Représentati\'e et .que cette Assemblée est qualîfiée pour en 
connaître; 

Demande à Monsieur le Gou'lemeur, Commi~saire 

(le ·I!a République au Togo s'il ne pense pas qu'il 

serait tlésirabl'e que les projets dont il s'agit: soient 

communiqués à [1Assemblée, avant la clôtUre de là 

sessltm extraordinaire, et ce "à titre documentaire_ 


'" 

* * No 4. ~ Question sur VindemtlÎsation des, ayant-

droits à la fonêl classée des rivïères Béna. 
Nous soussigné: Grunitzky Gérard,." Freitas Pau­

lin et Touléassi Jean, délégués à l'Assemblée Repré,­
sentat/ve; 

Considérant que. d'après le "procès·verbal de sa séance en 

date du 10 mai·1947, l'Assemblée Représentative avait 

adopté Je-' classement de la forêt des deux rivières Béna avec: 

ipdemnisation ; , 


Considérant que d'après l'arrêté nO 404/E[', du 11 juin,', 
1947, JI ressort que cette forêt a été cl.assée sans indeffi!l.it~ .: 
aux ayant...droi~; .. ! ; 

Prions Monsieur le Commissaire de lit République 

de bien vouloir nous donner des éclaircisS[emjents 

nécessaires à ce sujet 'et de nous faire" connaître Hes 

mesures qui seront prises quant à! l'indemnisation. 


II! 

:.1: 
'" 

N" 5,,~ Question' sur l'a constitution en regie., des 
C.f.T. 

Le soussigné: Tavera Barthélemy, délégué "LI'As. 
semblée Représentative' du Togo; " ' 

Après avoir pris .con:naisSan~e de l'a I!ettre no . 149{f. 
en date du 29 l!0frt 1947, par l'aquelle M{)nsJetur lie ~ 
Gouverneur Noutary, Conrmi;;saire de la. Répuplique 
au. Togp,· exprime' 11opinion .que .SI .Ie "décret. du 25 
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octobre 1946, ne fait pas mention du budget arnex,e 
du Chemin de Fer c'est certainement que les Chemins 
de Fer du Togo sont appelés à 'être constitués en' 
régie comme Vont été déj'a ceux de l'A.O,F. et du 
Cameroun, 

Serait reconnaissant il Monsieur le Commissaire 
<le la République de bien vouloir lui indiquer: 

al - qu'ené est l'Autorité qui a pouvoir pour 
déciider de cette constitution en régie; , 

bl - si l'Assemblée Représentative sera ou ne 
sera pas consultée au préalable. 

'" 
No 6. Question sur.le recrutement intensif des 

agents contractuels, 
i.e soussigné: Coco Hospice, délégué à l'Assemblée 

Représentative du Togo; 
Demande à M<.lnsieur le Représentant du Gouver· 

nement auprès de l'Assemblée Représentative du Togo 
de bien vouloir lui faire savoir: 

10 - Les raison~ qui ont m~tivé le recrutement 
intensif des agents CQntractue~ depuis 1946 (il Y en 

\ a onze aux C.f,T. et aux T,P. depuis 1946); 
2" Etant donné que l'es contractuels débutent 

avec une solde de base ou des ém<.lluments supé. 
rieurs à ceux des agents des cadres il sera~t éqUlta­
ble q'Ue des garanties similaires. de capacité profession­
,nel~t 	 soient exigées d'eux notamment les l)1êmcS di­
p!!ôrites alnsi que cela se fait pour les médecin!, ,COll' 

tractuels ,par exemple;
• 3<> - Les raisons pour lesquelles certains contrao-, 

tuels engagés plus récemment bénéficient d'appoin. 

, to;ment s,upérieur à cellui de leurs collègues pIuS an· 


'CJ.ens; \ 
40,- Si ces derniers ainSi désavantagés ne pour. 

raient pas bénéficier d'un avenant rectificatif li l"ur 
mntrat. ' 

Apr,ès lecture des questions écrites, le représentant , 
du Gouvernement promet des réponses écrites. 

'* * L'm'dre du jour étant épuisé, le Président lève la 
séance li 17 heures. La proc11aine séance est fixée au 
l","demain 10 oelobre 1947 à 10 heures. 

Le Président de l'AR.T., 
OLYMPIO Sylvanus, 

he Secrétaire, 
TRtNou Rodolphe.

.:...._----­
'PRoces-vERBAL de la quatrième stla/lC1! publiqlll! 

rto verttiredi 10, oetc!;.M, d{Jta sessipn budgétaire 
'extraordinaire de l'Assemblée Représentative du 
Togo. 
Prés.ïdence de MOllsieur Olympio Sylvanus Pré· 

sident. 
, 	La séance est ouvertè à 10 heures. 


Sont présenis : , 

Maitre Viale, Vice~Président de l'Assemblée,' 
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M.M. 	 Ata Quam·Dessou, Vice·Président d~ l'Assembl~e ' 
Zakary Looky, Vice·Président, de : l'Assemblée 
Trénou Rodolphe, Secrétaire 
Tiem Seydou, Secrétaire' 
Grunitzky Gérard, Secrétaire 
fio Agbano 1 L 
fio Lawson V, 
Azémard Pierre 
Tavera Barthélemy 
Coco Hospice 
Wilson Robert 
Passah Setb , ' Savi de Tové Jonathan 
Placea 'chrysostome 
Mlapa Djossou 
freitas Paulin' 
Sam Klu ' 
Oureya Djibirîl 
faré Djato 
Watla Robert 
Ali Bodjona 
Vao Tiédré 
K~motané Georges 
Nawanou Nambièma 
OudaDou Tantandja 
Touléassi Jean 
Agba Marcel. " . 

Absent: Révérend Père Rieg.erl, en congé. , 
M. fO'Ursaud, Inspecteur des Affaires Administra-' 

tives, représente le Gouvernement. Il est aSsisté de 
M. Doise, Chef du Bureau des finances" de M. Pal­
l'arès, Chef du Service de l'Enseignement et de M. 
Avéroux, Inspecteur de 1:'Enreg'istrement, Chd du Ser­
vice des Pomaines. 

*' '" 
Le Prés,ideut donne ledur,e de l'ordre du jour. 
L'Assembl'ée l'adopte à l'flnanimité. , • 
Affaire ptJrtilnt: « Présentation' d'un projet deDéli.l 

bération sur 1. concession de Bourses SCQlaires. » 
M. Coco Hospice, Rapporteur de la COmmissLon , 

du Budget, donne lecture du rapport de la 'CoJn:l"ris-' 
sion Sociale adressé à sa 'Commission: , 

" La Comqrilssion Socia'te" s'est réunie le 7 0<;1;):. 'l 
bre 1947 pour étudier k, concession faite par l'As-' 
sembl'ée Représentativ," du Togo lors de sa dernière 
Session Budgétaire à propos du Chapitre XIll - ­
Art, 8 - Parag. 5 relatifs aux, bourses, scolaires. bn' 
se rappelle que l'Assembl~ Réprésentative du To­
go après a:voir voté' 1" créd.t 'nécessaire aux' nouViel· 
les bourses métropolJtaines s'est refusé d'inscrire cet· 
te solmne en se., lîeu, et place du fait qu'il y aVfiÎ(; 
ile la part du Gouve.rnement local une infraelion au 
décret du 25 octobre 1946. Le décret en efllet 'Oc;. 

. trole à l'Assemblée un pouvoir d'éHbératif en ma- , 
if~re des bourses. Or ce'l:les-ci avaient été, attiibuées ' 
sans que l'Assemblée eût été au· préalable aPJl'Clée , 
à dél!ibérer sur cette matière et à voter les cëooitll 
y' afférents. PçlUr régutmser la situation, l'Assemblé\!' 
avait réclam~ tous les dossiers des bourses: satisfac­
tion fut donnée. 

Là 'COmmission Sociale examinant ces dossiers 00I'lS­
tàte : 	 ' 
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10. - Pour te rl1ltoaw!ltemeltt 'des bourses, 
!WS étudiants de la Métropole 

, Uneriéglig:ence ,notable de la part dès étudiants 
à présenter l'eUl'S, bulletins de noies annuels ou leurs 
certificats attestant qu'ils ont subi avec succès les 
examens de passage ou de fin d'année,' La Commission 
de consultation des bourses réunie le 3 septembre 
1947 en tenouvel'ant ces bourses, a justement fonnulé 
des réserve~. La Commission estime qu'à l'a,-enir 
les étudiants en question devraient prendre toutes 
leurs dispositions pour présenter en temps utiles, les 
pièces réclamées pour' le renouvellement de leurs 
bourses. 

La Commission prie le Oouverriement d'en aviser 
les intéressés. , 

La Commission examina!)t 'un à Ull lès dossiers 
des anciens boursiers métropolJtains a été particulière­
ment .fraj)pée par le cas du nommé Sébastien Ajavo~,. 
Cet etudiant aUx dIres de ses directeurs 'ct profes­
seurs est nettement au-dessous du niveau de la classe 
dans laquelle il a été admis. Ajavon Sébastien n'a 
fatf au cours de l'année, 19~6-47 aucun effort pour 
combler ses larges lacunes et mériter ainsi un cer­
tain encouragement. 

La Commission constate que pour ce caS typique 
d'incapacité notoire, une boUrse a été :renouvelée oon­
trairement aux textes régissant les bourses. Elle re­
grette 'que la Corilmission des Bourses Se soit crû 
devoir al'ler à' un tel libéralisme surtout que Les é,[,ève:s 
du Lycée n'ayant pu subir avec succès leur exa~nfell 
de fin ,d'année Se sont vus retirer leurs bourses. La 
Commission estime que, par voie de conséq",:e!lce, 
Sébas1!ien Ajavon devait simplement ,être dirigé sur 
SOli pays d'origine pour servir d'exemple à ceux 
de ses camara'des métropolitains qui seraient tentés de 
paresser mêmement. . 

20 ) - Noltvelites botlfses 

Là Commission constate que sur huit nouVjCl'Ies 
bourses métroppl~~aines attribuées cette année, six 
l'onr 'été dans les formes règlementaires (après con­
cours) ,et deuX d'une façon tout à fait arbitrair:e,: 
Il 's'agit des nommés Brenner Charles et Coquerel.
Alfr,edJ ' 	 • 

Si ta Commission des bou'rses a par mesure de 
prudence, formulé quelques réserves, notamment en 
tJpisant, ,( Si ces 'élèyes ne réussissent pas au concours 
tl'entrée 'qui dûture cette année préparatDire, ces 
j~nes gens seront rappel'és au Terrli'toire » la Commis· 
slion ,estim:e ~ue celte réserve ne constitue pas u'ne ga­
rantlUe et ne, donne auoone satisfaction. EI,le sait qu~' 
beaucoup dei jeunes 'Togolais serai,ent désireux d'aspi­
rer à ces Ecoles Na1iilona1es métropolitaines. Le Ser­
VIte 'de l'Enseignement aurait dû faire une large propa­
gamle, à cet :effet a!ftn dé réunir un plus grand n~ 
bre d:e postulants poss9'ble qui auraient subi dans tes 
formes' pres~tes par tes textes en vigueur, un con­
cours pour les deux places retenues par la Co111'm3s­
siion ,des bourses. 

La ,Commission estime qu'H n'est pas profitable 
pour le pays d'envoyer en Fràno'e des Jeunes ,Oens 
qui n'offrent aUoUne garantie de cat:1adté et qui se­
raient, rapatriés' après; un an pour incapacité. 

..1 

La Commission voudrait attirer l'attention duGQu" 
'vernement S.ur cet état de fait regrettable et seratt 
désireuse d'être rassurée qu'à l'avenir" pareille irré­
gularité ne serait plus commise", t 

La Commission Sociale en conclusion demande à 

la Commission du Budget de prendre en conSidéra­

tion toutes ces remarques et suggestions et de se pro,-' 

noncer en conséquence sur la destination définitive 

du crédit voté et réservé par l'Assemblée Représenta­

tive du Togo dans Sa dernière session budgétal~e, 

crédit qui était en principe alloué pour les nouv;eUies' 

bourses m'étropoHtaines, » 


M. Coco, Rapporteur de la Commission 'du budget 

donne lecture des conclusions du rapport de sà Com­

mission: 


« La Commissioll du Budget,' 
'Ap~ès avoir pris ronnaÎssance du rapport de la Commission 


Sociale quî a fait une étude complète des dossiers de bourse i 

Considérant que l'aUributiln des bourses ceU;; année a été 


faite "en flagrante violation de Parrêté nO 480 du Il septembre 

1939, notamment en SO"" article premier, paragraphe 2, pour 

deux boursiers envoyés en France sans exam~n ptéalah1e< 

en son article Il - paragraphe 2, pour l'un de ces deu.~ 

boursiers et son article 12 ~, paragl'aphe 2, pour un étudiant 

incapable de suivre les cours; 


Considérant que' la Commission Consultative de bourScs 
,scolaires 	a dans le procès-verhal de sa séance du 6 septembre 
1947, préconisé (chapitre Il - paragraphe B - a1inea 2) le, 
retrait de bourse à un éhtdiant ayant échotl!! il Pexamen de 
passage; 	 , 

Constatant que cett.e proposition de la Commission Consulta­
tiye des bourses a été sandionnée p.ar arrêté supprimant la 
bourse en que,stion; 

'Considérant que dans le Chapitre III du procès.verbal pré­
dté du 6 septefJlbre: ,'" • , 

10 - le nommé Junca Claude, s'est vu refuser la' bourse .. 
qu'il soUicite sous préte}"ic, œaHleurs logique, que sa famille 
peut faire. face v ses 'études; . " 

20 les nommés Keffi Goudjo..Quashie" Théodore' - • 
Soglo Nicéphore n'ont pas, obtenu de bourses parce que:, . • 

Citation ~ « Ces trois jéunes 'gens ont été enyoyés en France 
« au lycée de Cannes par leurs parents qui assurent les: 
« frais d'études depuis plusieurs années; la Corhrnission Con­
« sultative de bourses -considérant que cette procédure, consis­
« tant à fo.rcef la main du Territoire dans l'at'trihUtion 
« des boursés est inacceptable, émet un avis défavorable àl, la pris~ en -considération des requêtes » - Fin citation 

CO.\1sidérant que par les f,aits précités) la Commission Con­
sultative des bourses a fait part dtune partialité indéniable,; 

1.0 - En renouvelant la bourse du jewle Ajavon .Sébastien, If 

malgré les notes et les appréciations larnentab'l-es. méritées 
par cet élève, en violation aussi de l'article 12, pa~graphçs 2 
et 3 de parrêté nO 480 du Il septembre 1939; 

20 { En supprimant dli fait d~ œ.même ,article la bourse 
du Jeune Amaizo Prosper, Ce qui démontre l'arbitraire de • 
-ces 'dlicis ians i • 

301 - En refusant la bourse au jeune junca Claude, parce 
que la situation de: sa famille lui permet de faire face aux j* 
études;.' . . ..; 

401 - En 'ac.cordant une bourse aux jeunes Brenner Charles. 
et Coquere! Alfred, sans examen préalable et malgré la. 
situation aisée des parents d'au moin~ Vun des deux poo-­
fnlanis; 

cOnsidérant qU'en 'agissant ainsj, J'Administration,a voulu ;\ 
mettre l'Assemblée devant le fait "ceornpli et lui forcer la 
main) d'après ses propres expressions vis à vis des famill($. 
togolaises qùi se sont sacrifiées "pour d~')llner une instruction 

'; 

, 
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fr.3I1çaise, une éducation. française, Ime form'ition française à 
leurs ..t:nfanis; 

Considérant qWen renouvelant les bourses des étudiants inca­
pables et en accordant Ics bourses sans eX8t:TH:I1} l'Assemblée 
semblerait: , 

10 - Encourager la paresse et découragerait ainsi notre 
Jeuness-e étudiante, ce qui irait' ii l'encontre du but que 
nous poursuivons; , 

20 - Faire du' favoritisme et gaspiller aînsi les' finances 
d~ .Territoire dont eUe est gestionnaire; 

. Vu' l'adicle 33 paragraphe 19 du décrcl du 25 octobre 1946 
"créant l'Assemblée' Représentative du Togo; . 

. Votre Commission VOllS invite, Messieurs les Délé-, 
. .gués, à adopter après délibération seS conclusions 
qui sont l'es suivantes: 

10 - &uppression de la bourse du jeune AjaVo:n 
Sébastien qui, \ de l'avis même de ses professeurs, 
<'St incapable de suivre les cours-de son Etablissement; 

'2fJj -:- Supprèssioll des bourses des deux étl1diants . 
envoyés en France sans examen préalable - (Vuir 
l'ar~ête no 480 du 11 septembre. 1939) jusqu'à cè que 
ces deux étüdiants satisfassent aux conditions exigées 
pour l'obtention des hourses. 

3o! - Délégation des pouvoirs de l'Assemblée Re-' 
présentative à sa Commission Permanente pour ré­
gl~r de façon définitive cette affaire de bourses lors­
que l'Administration atlra donné satisfaction par l'exé­
cution régllltière çles textes en vigueur. » 

Le .Prél;jdent déclare la 'discussion générale ou­
verte. 

M. Foursaud, Représentant le Gouvernement, infor. 

me 11Assemblée que le Commissaire de la République, 

-afin 'd:éctairer Sa religion sur les pouvoirs de l'Assem­

'Mée Repl'ésentative du Togo en mahère de bourses, 

a demandé des instructions au Ministre de la France 

,:l'butre-Mer et il donne leçture de la correspondance. 

, M. Coco souligne ·la posiHbn de l'Assemblée qui 

s'oppose à. l;jrrégularlté de .l'oçtroi des bourses, esti­
mant . que ses attributions ont été violées par le fait 
que deux bÔltuses .dont faU état la Commission Com-, 
pétente sont accordées sur la seule décision du Chef 
du Territoire. . , 

M. Tavera pose la question de savoir si les faits 
reprochés au Gouvernement sont exacts. 

M. Pallarès réportd qu'ils sont parfaitement exacts. 

Le Président 01ympio !Ilet aux voix les conclu­


si.ons du Rapporteur .général du 	 Budget. 
L'Assemblée adopte· ces conclusions à l'unanimité.' 

;;.: * 
Aftaji'e No 47: « Présentation d'une résolutlon de 

l'a COIlnhission Adrnin·jstrative au sujet de la rétmces­
1 sion de l'a plantaliùn administrative de Kpémé. » 

. M •. Freitas. PauU"" Rapporteur de la Commission 
Adniinistrative, donne lecture du rapport de sa com­
mission.: . 

« La Commission Administrative de l'Assembl.ée 

Représentative du ~ogo, 


Vu' le -r<\pport de présentation de Monsieur le -Commissaire 

<i~ 'I~ République, en date. du 25 janvier ·1947 relatif .à la 

rétré<ession des plantations' de Kpémé et Baguida; 
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Vu J'enquête effectuée le S m'a,i 194ï, par la Commission _ 
~ministrative '~t Sociale; 

Vn Jes propositions votées pa~ PAssemb~ée Représentative
_' du Togo) en sa séanee du' 21 maL 1947, tendant notamment à 


la nomination d'une commission d'e conciliation en vue de 

déterminer les limites" de la partie de ta plantation revenant 


, li chacun des trois viHages; " 

Vu le procès-verbal, ell date du 7 août 1947} des opéra~ 
tions de la ~mmission des -. DélêguéS ct'Anécho réunie aux 
finS de déterminer les limites de la partie de" la plantation 
devant revenir ~ 'Chaque vma~; 

CQnsidérant,_ en ce qui concerne PortQ~Seguro, que le con~ 
irat; passé entre le rQi Mensah eJ la Société allemande fixe 
avec préciSion l'étendue de terraJn cédée: soit, 3 kms de 
long parallèlement à la plage, sur une longueur de 250 m.;
• 	 1 

Qu'un.e partie de 'Ce terrain a, déjà été rétrocédée à Porto­
$égurQ ell 1936i . ' , 

Que le' reste de la partie céqée à la Société -allemande} qui 
• 	neut être facilement déterminé, doit être également rétr()... 


cédé iu village qui ~n é41it propriétaire; 


C.onsidérant en ce qui concerne le viilage de Oounfmpé! 
que le contrat passé par cette collcctivité avec la Société 
allemande est des plus imprécis quant à l'étendue· des ,terres 
cédées; , 

(;tue cependant, lors de la rétrocessîon effectuée en "t9-36, 
Goul1kopc s'éteudait jusqu'aux limites de PortQ<-Séguro; , 

Que le Heu où se rcnCQntre~nt les ·tenes de Porto~Seguro et -" 
celles de Oounkopê1 se situerait, 'donc sur la partie Sud dc la :li 
plantation ,au km 33; '.t 

Que pour ce qui est des limites des deux villages dans: ~I· 
l'intérieur de la plantation, Je contrat 'ne. d<mne aucunc pré~ . 	 1~œ; , 

Qu'îl est donc apparu équî~ble à la CommiSSIon de faire ­
passel' cette limite à partir 'du Km 33, le long des terres -4 
de PortQ-Seguro jusqu'au point où cel.les~ci sont traversées 'l' 
par lt: chemin de ~ewatsrikopé; puis, en remontant, lç long ", 

,de ce chemin jusqu'au passage â niveau du ch,emin de fer, 
cnfin)' le long de la vole ferré.e, depuis' ce :passage à niveau .. , 
jusqu'à la sortie de la voie ferrée du domame, vers. i'Estj '~ 

Considérant qu'en ce qui <:Qneenie Sewâtsrikopé, le contrat .·l~' 
passe par cette: communauté avec la firme allemande est ~ 
égale~ent très imp'récis; 

Que ~epeHùant ses droits sont incontestables et que Péqui~ ~ 
té et la logique commanda:tt. de lui attrit:1uer le restant de 

~ la plantation SUr lequel les autres villages n'ont ~ucun droit; '. 
.'

Considérant que pour la darté du projet de répat1ition J 

il importait que la proposition de la Commission son figurée 
sur un plan; 

Qu'un pialt a été ~tablî. faisant ressoctir l stÙoli les principes 
ci-dessus, la part du _Domaine de,rant revenir à chaque 
viHage; 

Quê la figuration dc cette répartition a, reÇu l'agrément de "1 

lOUS les membres de la Commission" Adminîstrative aux- j 
quels s'étaient joints les Délégués, dJAnécho, composant la 
Commission speciale désignée par l't\ssemblée R<eprésenta~ 
t~· 	 . , 	 " " 

Considérant enfin qu'il împorle de donner, accès aux habj~ 
tants de Sé\vatsïÎkopê sur. la route Lomé~Anécbo; 

Que l:e c'hemin qui traverse la plantation ~de Kpémé, s;jl était 
attribué aux ~coUectivjtés bénéfîeiajf,ès des répartitions ci.. 
dessus, nc pQurrait servir qu'à l'usage du villabt.e sUr 'le. Terrl~ 
toire, duquel 'U se trouve;' .' i 

Qu'il importe, pour qu'iJ puisse se~vir' à. tous les villages :~ 
quel que soit le Territoire traversé, qu'il. deme.ure un -chemin '~ 
public ouvert à la eirculation rlc quî que ce,soit; ~ 

Vu les ~ délibérations sucoesstves de la Commission Adminis... :; 
itative CQmplêtée par Ia Commission, spœiale; ~i 

J 
l~ 

1 
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Pn)pose 1'1 répartition des terres ~e la plantation 
dé IS:pém~, suivant les limites ci-dessus établies et 
selon ',le plan ci-joint,' signé par le Président et le 
Rapportenr de la Commission Administrative; 

Propose que l'e chemin reliant Séwatsrikopé à la 
route d'Allécho-Lomé demenre sur toute sa longueur 
et sur une largeur de 8 m'ètre,s da!!s te lio'maine Jlublic, 
afin, de permettre le passage des habitants de Séwatsri­
kopé. » , ' 

Le Président déclare la discussion générale on­
verte. 

, M. Savi de Tové ,demande de préciser à l'Assemblée 

les superficies de terrain revenant à chaque village et 

cel'!es dont ils ont' bénéficié lors de la première ,ré­

trocession. 


M. FreHas avec le concours du Président de sa 
oommission, ,MC, Viale, apporte les éclaircissements 
nécessaÎFes.. . , 

Le Président met aux voix les conclusions du Rap- , 
porte,ur. 

L'Assemblée a adopté., , 

'" 

* . ~ 1 

" AffOÙ'e p0rt.ani: ({ Présentation d'une résolution 
(le l'a Commission Administrative au ~ujet de la lettre 
\lu Commissaireot,de la République concernant l'aba­
tage cumdestjn d"" palmiers à huil<:, » 

1:a lettre présentant l'affaire est la suivante: 

. (Voir page 106) 

M, Freitas Paulin, Rapporteur de la Commission' 
Nd:ministrative, donne llecture des conclusionS du rap­
port de sa Commission: 

« La Commission Administrative, étendue il M,M, 
Savi de Tové, Passall, Sam Klu, Touléassl jean, Walla 
Robert, Placca, dont la question intéresse les régions, 
a, dans sa séance du Mardi 1~' octobre 1947, pris> con­
lruiissance de la lettre nO 148/APA de Monsieur le 
CQm'rll!i.ssaire de la Répuhl.ique iJ. Monsieur lie Président 
(le l'Assemblée, Représentative du Togo, et en a étudié 
1!'S moyens propres à rémédi<:r al\ mal. 

Maltre Viate, Président de la Commission Adminisc 
trative, après lecture de la .. lettre précitée, donile la 
parole aux membres dont voici les observationS et 
sug.gestions : . 	 , 

M. Sa\'Î de Tové aHant de' la cause du mal à' son 
[remède, estime que la recrudescence des abalages c1an­
id-estïns des palmiers à huile que déplore à juste titre 
le Chef du Territoire, n'est que l'effet regrettable 
de conflits politiques entre certains Chefs de canton 
et l~urs administrés, Eh effet, pour&Uit-il, pout peu que 
1\'!S demandeurs de permis d'abatage ne soient pas 
d<: l'obé.dience de leur Chef, ce dernier, de connivence 
avec le surveillant d'agricultur<:, mettra tout en œuvre 
pour qu'à, jamais satisfaction ne Soit donnée à cefo iiQGO­
dUes, leurs demarides fussent-·eHes justifiées, Il s'en 
suit évidemment que lès victimes de ces mesures 
kiéplorables de représaiIJés, las d'attendre, se pennet­

, 1ent de passer .outre les règles normales, 	et en allant 

se seni,ir -eux-mêmes, oommettent vraim<:nt fies abus 

néfastes. ' 


..............L.. 

, . 

Comme moyen d'enrayer le mal, Monsieur Savi de 

Toy.:" préconise une Commission composée des Chefs 

\:le vil'Iage et des Délégués de l'Assemblée Représen­

tative pour contrôler les demand~s d'abatage et lenr 

exécution. 


Fio 1:awson V pense que les demandes de, perm,is, 
d'abatage de palmiers à huile' ne' devraient être ad. ' 
mises que pour les caS d'éclaircissement des palme­
raies et fait remal'quer que du temps des Allemands 'j 
tout permis d'abatage faisait au bé.néficiaire' l'obli. 
gation' de semer quatre graines ou de repiquer quatre 
pl'ants de l'espèce par arbre à abattre - ce ql\i cons­
tituait une solution simple, efficace et agiéable à la 
conservation des essences. ' 

, Au cas où èette formule ne paraîtrait pratique à 
~'Administration, Fio 'Lawson V suggère' plus de· 
dil~gence dans la dé~ivrance des Permis, qilÎ, vraiment 
traîne .trop en longueur et insiste particulièrement pour 
té vieux palmiers devenus à cet âg·e presque impro~ 
iluctifs et dont l'ascension pour la coupe de quelques 
rares ct maill'res régimes constitue plutôt un dang,er 
pour le cultivateur., ' ' . " 

M. Sam Klu déclare que la' plupart des palmeraies 

de sa région sont. des propriétés col,lectives indivises, 

Il' proposerait en conséquence comme moyen' d'arrêter 

le désastre: l' 

De rendfe responsables des dégâts, les chefs des 
col'lectivités propriétaires des palmerâies, lesquels se­
ront officiellement c11~rgés de grouper les demandes 
de leurs co-propriétaires. Ces demandes seront trans­
mises b la Commission préconisée par Monsieur Savi 
de' Tové· qui les examinera concurremment avec 'le 
Service compétent pour 1,. -suite à leur réserver. Ce V 
procédé d'après M, Sam, Klu, par~ît la seule soLution, 
d'équité qui permettra de satisfalre les demandes 
Sans arbitraire, soustrayant ainsi les .droits des pro~ 
.priétaires de 'palmeraies aux influences de toute 'na­

"ture d'où qu'elles viennent. 
M. Touléassi Jean est,d'..vis 110n seulement de pro- r 

téger les, palmeraies spontanées, <:;t sauvages; mais 
d'encourager la, culture du palmier il huile comme 
au Dahomey,' pllr des primes, des· Subventions ou 
crédits agricoles aux planteurs qui le mériteront -et 
qui, présenteraient poureela leS garanties nécessaires. 

M, Pa'îsah, outre les r~isolls d'ordre politique dont 
les collègues ont déjà 'fait mention, pense qu'il COl/vient 

de mettre le ton anssi sur l'instlffisance'du personnel sur· 

veillant et ~a mauvaise organisation du Service. En 

fait, lorsque le même· atént ehargé de délÎ\Ter les 

permis doit se déplacer pour aller constater le b,ien 

'fondé des demandes qui lui sont adressées et marquer 
les arbres s'i) y a lieu et ce 'dans plusieurs plantations 
avant de revenir à SOli Roste où une quantité d'aulnes 
demandes l'attendent, ires!. évident que satisfaction 
ne puisse être' donnée aux cùttivateurs en temps utile, 
D'autre part, fes mêmes agents ne pouvant pas entre. 
prenore des tournées pour visiter toutes res palmeràies 
dal1s ,toutes' feurs étendues: au moins une ':fois par an, 
i! en résulte que les cuJlivate'tIfs conscients de ce man­
que ae surveilllance effective en profitent à leurs,' 
fins' aTl mépJis de toute règlemenlation. 
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Enfin, poursu{t Mohsi"ur Passah, les Chefs des 
Circonscriptions agriéoles, il, ce qu'il paraît, tiennent 
sO!lvent ligU0ur à leurs surveillants parce qu'ils ont 
déHvré un trop grand nombre de permis dans Je mois 

,ce qui oblige ds derniers, à ajourner sine-die la 
satisfaction d'une partie des, demandes reçues dans le 
moi~ 'pour ne pas s'attirer la, colère du Chef, qùelq\,e 

, justifié et pressant que soit le cas pour le demandeur. 

Je proposerài 'donc, avec insistance,' la ~éorganisatlon 
du Service et le renforcement du personnel de sur·veil •. 
}ance de façon, à Tendre posS1iMe et obligatoire la 
présence d'un agent au moment de l'abatage des arbres 
pour lesquels le permi,s a été donné. Sans cela av:ec la 
meiHeure volonlé du monde la Conlmissi'on doul nQUs 
suggérons la création, serait ·également inopérante, 

M, 'Plaeca, abondant dans le sens du Chef Passah, 
,est d'aviS: que loul soit fait pour un contrôle plus 
,réel, et partant, plûs efficace. 

M. Fio Agbano II se range à, \'av:ïs d'ense;mblte 
de ses coHègues qill l'ont dévancé mais' répondant à 

, un passage ,de l'exposé de Fio Lawson qui dit qu<: les 
permis devaient se 'l'imiter aux motifs d'éclaircissement, 
fait observer que s'H aâmet la prohibition <;le l'alcool 
de traite pour raison so,ciale, il comprend moill,6 bien 
l'interdiction de l'usage du vJn de palme aux indigènes. 
Si seul" le souci de protéger les palmeraies deyait 
entraîner cette mesure impopulaire, il' préconiserait 
alorS la saignée· des palmiers comm\, au, Çameroun 
èt 'au' Congo, permettant la conservation des arbres 
qUI dès la troisième année de ·l'extraetiou du vin de 
p"lmé, produisent des régimes beaucoup plus gros 
et des noix plus charnu~s. . 

M. Walla Robert! fait re,marquer que chez lui la 
.question se pose avec beaucoup moins d'ac,nit~ le 
p&lmier à huile ne' se, rencontrant qu'acci,d,entellement 
d,ans sa région mais ce qu'il. veul ,faire préciser, 
c'est si les, riguéurs de la loi doiV'Cnt les frapper aussi, 
dans I~sm:êmès, condiitions lorsqu'il leur arrive d'abat: 
tre un palmier par-ci, un palmier par.l'à, soit ptru'r I!"';de­
fieation, d'une maison d'habitation, S'Oit parce qu'iJ.cons­
titue un danger irilm'tnent à' ,proximité d'une, 'case habi­
tée - et au cas .où ils seraient obligatoir.em,ent iSpp:m:is 
à ta m'ême règle, il demande à ce qu'Olt soit plus lar. 
ge et plus expéditif pour eux dans la délivranoe des 
permis. " 

Après de~ échanges de vùes frès nombreùx et' ani· . 
més, la Commission s'arrête à là cQnclusion sUivante: 

Propose comme avis au, Gouvernement' LocaL: 
101 la réorganisation du Service dè l'Agriculture 

dans la m~ure où jl pourra tenir compte des S!Uggjes· 
tions de b'Assemblée en renforçant notamment le per­
sonner de surveillance; . 

2'1 - t~ créatio~ d'une Comm~ssion de. Contrp,le 
préconisée par plusie:urs 'Délégués à savoir: 

Commiss.ion composée des· 'Chefs. de . village, et de 
i:anton et des délégués· à l'A.R.T. de la région qui 
apporteront leur conoQUrs dévoué et désintéress.é. » 

Le Représentant du Gouv:ernement, M. Fours.ud, 
remercie l'Assemblée de ses heureuses. suggestlonS. 

1 
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• 
Le Prési'dent 'm'et aux voix les projXlsitions de la 

Commission d'étude. 
L'Assemblée a adopté à l'lInanimité. 

=il 

Affaire portlllit: (cPrésentation d'une lettre de M. te 
Ctimmissaire de la République à Monsieur le Président ~ 
de l'Assemblée Représentative demandant· d'~lv:ïsager 
la Délégation de. pouvoirs de ' l'Assemblée' Représen­
tative du Togo à sa Commission Permanente.'» 

La lettre présentant l'affaire 'est ,la suivante: 

« Lomé, le 1 octobre 194,7. 

Le Gouverneur des Colonies 
Commissaire de la République au Togo , 

à Monsieur le Président de l'Assemblée i 
Représenbtti"'é du Togo. ,.1 

Monsieur le Président, ~' 
J'ai l'honneur de vous demander de vouloir bien ~ 

, em'jsager la dél~gation par l'Ass~mblée Représenta- :ï 
tive à la Commission Permanente, dans les conditions ,) 
fixées par l'article 51 du décret du 25 octobre 1946} 
portant création d'une .Assemhfée Représentalive au ï 
Togo, du pouvoir de régler les affaires. qui peuvent.; 
se présenter entre deux sessions de l'Assemblée Re- ~ 
.présentative et dont l'es objets sont ~ésignés par~ les. :1i 
paragra!>hes 1,2, 3,A, 5 et 24 de IlArtide 34 d:e,cer: ' 

, m:ême décret. ')1 
Il s'agit d'affaires domaniales présentant un certain ~ 

caractè;e d'urgence teUes ~ue ,approbations de pl~ns '1 
de IOhssemenls, ad]udlcahons QU baux de terrainS . 
domaniaux, instances à SCluteni,r en justice à l'occasion ,1 
de deman~es d'immatricl!lati?I:r de terrains sur les9uels ..~ 
le Terntolre a des drOits a 'faire valOir, urbanisme, ..il 
etc... ,. , l' 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression ., 
de meS sentiments trè~ distingués. " 

J. NOUTAAY. » 

Le délégué Trénou ayant· donné ledure de eette let- .: 
tre, M. Coco invite l'Assemblée à faire réserve de J:l.e:> .. 
pouvoirs à la G:ommission Permanente au sujet des. 
affaires touchant .l'urbanisme. , 

Mc_ Viale propose à ses collègues, afin dé ùe r,en 
omettre de ljr,e la liste des attributions de l'Assemblée 
Représentative du Togo et au fur et à m'es\:me .b1 lSO,u'l!'- ; 
guer celles qui peuvent être dévolues à la Commission " 

, Permanente..'..... " 
, M. Tavera se prononce pour une délégation gén'érale 

à la Commission qui stafJuera sur les affaires suiWlllt 
le degré des cas présentés, ainsi qu'il est fait par le ,- .,passe. " , 

Tandis que M. C(jco soutient la 'prop'osition de M". 
Viale les délégués Sam KI'll, Trénou,'hté et WaHa 
se rallient au point de ,"ue. de M. Tavera. (D.e nombreU­
ses argumentations se con&antent. 
. Mc. Viale se rallie enfin à' la lliès.e du Délél1lué Ta­

vera. 
Le Président déclare alors la discussion génér.al(! 

close et met aux voix le projet de délîbéraitioîi dœt 
lia teneur suit : 

• 
" 
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L'~semblée Représentative du 
Vu le décret du 3 janvier' 1946 

<administrative du territoire du Togo; 
. Vu les dispositions de l'article 51 

du 25 octobre 1946 portant création 
seniathre. d;.t Tago; . 

Togo; 
partant réorganisation 

d~l décret nO· 46-2378 
de l'Assemblée ~{;pré-

A adopté dans 'sa séance publiq~le dn 1'0 ocklibre 
1947 les dispositions dont la tenene. suit: 

AQTICLE UNIQUE. - L'Assemblée Représentative du 
Togo délègue à sa C<lmmission Permanente les pau­
'VOirs de ,ré"ler dans l'intervalle d'es ,seSSions, toutes, 
les ~ffalres °dont l'importance ne paraîtra pas à cette 

-, Commission' dépasser le cadre des affal[es courantes. 
Fait et délibéré à Lomé di séance publique du 10 

octobre 1947. 
L'Assen:blée a adopté. 

:!:. *' 
Debout, le Président Olympia annOnce la clôture 

Ide la deuxième session de l'Assemblée RepréSeln­
tativè du Togo. , 

M. Ali Bodjona se levant alors, suspend l'auditoire 
à ses lèvres par le discou,s suivant : 

« Qu'il me soit permis de dire ttn mot à,la fin de 
la session pour remercier non s"ulcment mes collègues, 
les Délégué~ des différentes circonscriptions du Terri­
toire mais' encore M. Fe' Gouverneur et tous les autrell 
Délégués. 5uropéens qui nous ontcondui!s avec com­
préhension jusqu'à l'a fin. ' 
, A'flin d'éviter tout èS confusions et discussions inutiles 

dans la prochaine session, je demaridie à ce que Il'Admi­
nîstration publie les dispositions prises par l'Assemblée 
afin de faciliter à tout le monde son deV'Oir et que par 

/ 

. - - 1 _ . 

"une eoopé~tiOll sincère et réciproque le renom et la 
réputatioll,de la France réson!)entpartollt dans le Ter- . ,; 
ritoire.: 'fi ' 

Enfin, c'est aü Président Olympjo, dfadress~r, au 

revoir à Ses eol'Iègues venus .des dlfferentes rCglOllS 

mettre leurs expériences ct lelYr savoir al! service ges 

intérêts généraux de leur pitys. 


Le Président de ~'Assemblée Représentative du Tog'b 
prononce cette brève allocution: 

« Messieurs les Délégués et Chers Collègues, 
Nous sommes arrivés à' la fin de nos, travaux ,de la 

première Session Budgétaire. 
Ce ,Il'est pas sanS Înquiéltide que beaucoup d'entre 

nous sont venus .participér à 'ces travaux càr, à part 
la discùssion inévitable de diverses qdestions .fort déli­
cates teHes que les appointements el les emplois des 
fonctionnaires, le Budget m.ême es,! ,UIl document de 
fjnances assez ,j:omplexe. 

Vous vous êtes acquittés tous de votre tâche avec 
une compétence admirable, Comme danS le passé, vos 
débats étaient dominés par un selll souci, celui d'c'.dé-, 
fend~e les hitérèts d'e vos électeurs. ' , 

Je souhaiterais, donc de vOus voir maintenir le niveàu 
dc l'OS débats et de l'améiji,orer si possi'ble. ' 

Notre Assemblée ne deviendra que ce que vous vou- ' 
drez en .faire, et comme les Premiers Délégués, du 
Togo, vous avez, dans ce domaine, une lourde resppu_ 
sabilité. ,',-. 

If ne me reste qu'à vous souhaiter Ul! bon retqun 
'danS vos circonscripHons et de "ous dire « A Bientôt". , . 

Le Président de l'A.R.T.• . OLYMPlO Sylvanus. 
Le Secrétaire, 

TRÉNOU Rodolphe. 
..':..-_-~--'-
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